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I à 8

COMMISSION des FINANCES

Séance du Lundi 6 juillet 1936

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence

de M. Joseph CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, GARDEY, LANCIEN, FOURCADE, SARI 

PUJES, HACHETTE, HIRSCHAUER, DELTHIL, 

REGNIER, MOUNIE, ROY, BABAUD-LACROZE, 

CUMINAL, BIENVENU-MARTIN, A.BACHELET, 

MILAN, CHAUVEAU, MAHIEU.

Excusé : M. HERVEY.

La Commission charge M. Roy du rapport particulier sur 

ledit budget des finances et M. Régnier du rapport sur le 

budget des conventions avec les Compagnies de chemins de fer.

M. LE PRESIDENT. L’ordre du jour appelle l’examen 

de projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant 

ouverture au Ministre des Pensions d’un crédit de trois 

millions de francs destiné à l’organisation et à la réalisation 

du Rassemblement de Verdun, des 12 et 13 juillet 1936 .

M. GARDEY, rapporteur général, lit le rapport établi 

par M. Hervey et qui conclut à l’adoption du projet.

M. LE PRESIDENT. Comment seront mandatées les sommes

ainsi mises à la disposition du Ministre des Pensions?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Elles seront versées, sous 

forme de subventions, aux fédérations de combattants, à raison 

de 50 francs par membre de ces fédérations participant au 

rassemblement.

M. Hirschauer....
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M. HIRSCHAUER. Les allemands participeront-ils à 

ce rassemblement ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Le Chancelier Hitler a 

autorisé les anciens combattants allemands a y prendre part, 

à la condition que les associations d’anciens combattants 

français soient toutes d’accord pour les y accueillir.

M. HIRSCHAUER. Cette participation des ex-ennemis me 

parait pleine d’inconvénients.

M. LE PRESIDENT. Elle peut aussi avoir de grands 

avantages .

M. ROY. Je ne vois pas lesquels .

M. BABAUD-LACROZE. Le projet voté par la Chambre ne 

spécifiait pas que le crédit devait avoir un caractère 

limitatif. Nous devons savoir gré à M. Hervey d’avoir précisé 

dans son rapport que la somme de trois millions devait être 

considérée comme un maximum qui ne serait, en aucun cas, 

dépassé .

Par ailleurs, rien n'a été prévu quant à la destination 

de l’exéédent, si le crédit n’est pas intégralement utilisé.

M. DELTHIL. Il ne serait ni élégant, ni habile de

refuser le crédit qu’on nous demande.

M. LE PRESIDENT. Certes ; mais notre devoir n’en est 

pas moins de veiller à ce qu’une partie du crédit ne soit pas 

détourné de son objet. Nous pourrions sur ce point, demander 

quelques explications supplémentaires à M. Hervey, lors de 

notre prochaine séance.

- Sous réserves de précisions à obtenir du Gouvernement 

quant à l’emploi du crédit, le projet de loi est adopté.

M. LE PRESIDENT. L'ordre du jour appelle la suite de

l’examen , pour avis, de la proposition de loi, adoptée par 

la Chambre ...
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la Chambre des députés, tendant à modifier certaines disposi­

tions de la loi du 20 décembre 1911 sur l’assurance des 

employés, maintenue en vigueur dans les départements du Haut- 

Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, et modifiée par les 

décrets des 29 mars 1922 et 8 juillet 1925 et par les lois 

des 3 août 1927, 30 décembre 1930 et 6 octobre 1933 .

M. HACHETTE, rapporteur. Vous vous rappelez que 

lorsque cette proposition est venue, pour la première fois 

devant la commission, je vous avais dit que, faute des 

renseignements précis que j’avais demandé, il ne m’était pas 

possible de chiffrer les répercussions financières du texte 

proposé et que, par conséquent, je ne pouvais saisir la 

Commission de conclusions fermes.

J’ai, depuis, reçu avec difficulté certains renseigne­

ments d’ailleurs contradictoires. D'après certains renseignements 

H semblerait que le bilan actuarial de la Caisse devrait être 

mis en déficit de 168 millions. Par ailleurs, on n’affirme que 

l’adoption du projet ne saurait avoir de répercussions finan­

cières .

Je note, en passant, que le texte en question porte de 

18.000 à 24.000 francs la limite des salaires assujettis.

M. LE PRESIDENT. Cela augmenterait encore un peu la 

différence entre le régime français des assurances sociales 

et celui des départements recouvrés.

M. HACHETTE. En effet. D’autre part, j’ai reçu des 

protestations des représentants du patronat contre un texte 

qui aurait pour conséquence de faire supporter à l’ensemble 

des employeurs une charge nouvelle de 2 millions par an. Par 

la suite, on m'a affirmé téléphoniquement que les patrons 

retiraient leur protestation, mais il m’a été impossible 

d’obtenir une confirmation écrite de cette renonciation.

Enfin, ...
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considérant que le vote de la proposition constituerait de 

la part de l'Etat une manière d'engagement moral à combler 

le déficit de la caisse, Je ne puis vous proposer de donner 

un avis favorable à l’adoption du texte présenté par M. Brom.

M. LE PRESIDENT. M. Brom a-t-il un intérêt personnel 

au vote de sa proposition ?

M. HACHETTE. Il rentre dans la catégorie des assujettis 

en qualité de rédacteur en chef d'un Journal autonomiste qui a, 

d’ailleurs, fait campagne contre les retards apportés par nous 

au vote de la proposition .

M. LE PRESIDENT. Cela suffit à me décider .

- A l’unanimité, la Commission émet un avis défavorable

à l’adoption de la proposition.

M. BABAUD-LACROZE. Et il faudra déposer une demande 

de scrutin public quand la question viendra en discussion devant 

le Sénat .

M. LE PRESIDENT. L’ordre du Jour appelle l’exposé 

de M. le rapporteur général, sur le projet de loi renforçant 

les pénalités en matière de dissimulation d’avoirs à l’étranger.

M. GARDEY, rapporteur général, donne lecture d’un 

exposé où après avoir rappelé quelles étaient les dispositions 

présentées par le Gouvernement, il fait connaître les modifi­

cations apportées par la Chambre au texte primitif .

Faisant ensuite la critique du texte issu des 

délibérations de la Chambre, il donne connaissance des questions 

adressées par lui à M. le ministre des finances et des réponses 

faites à ces questions .

Il conclut en demandant que M. le ministre des finances 

soit entendu par la commission et lui fournisse toutes explica­

tions propres à lui permettre de prendre une décision en

pleine connaissance ...
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pleine connaissance de cause.

M. LE PRESIDENT. Sous prétexte de réprimer une fraude, 

il me parait qu’on va tracasser les contribuables honnêtes 

et gêner notre commerce avec l’étranger/ C’est proprement 

prendre un marteau-pilon pour écraser une mouche.

M. MILAN. Et on n’écrasera même pas la mouche.

M. LE PRESIDENT. Dans ce projet, deux choses seulement 

me paraissent fondées : l’aggravation des pénalités édictées 

à l’encontre des fraudeurs et les mesures destinées à empêcher 

la fraude consistant, pour certains contribuables ingénieux, 

à rapatrier leurs capitaux en décembre et à les réexporter en 

janvier, de manière à n’avoir pas de capitaux à l’étranger, au 

1er janvier , jour prescrit pour la déclaration.

M. DELTHIL. Ce projet est un ours ...

M. LE PRESIDENT. Mal léché !

M. DELTHIL. Il n’en est pas moins vrai que des personnes 

ont de grosses fortunes à l'étranger et échappent au paiement 

de l'impôt; alors que des contribuables qui, comme moi, n'ont 

que des fortunes microscopiques, déclarent intégralement leurs 

revenus. Ces fraudeurs, il faut les atteindre. Pour cela, nous 

pourrions demander à M. le ministre des finances de nous présen­

ter, au lieu de ce texte informe, un travail sérieux .

M. MILAN. Nous pourrions établir un contre-projet que 

nous soumettrions au Ministre .

M. ROY. Il faut d'abord demander au Ministre ce qu'il 

veut. S’il entend uniquement juguler une fraude, nous sommes 

d'accord pour lui en fournir les moyens ; mais nous n'entendons 

pas faire de ce projet une machine de guerre dont le premier 

résultat serait de porter- une atteinte peut-être fatale à notre

commerce
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commerce extérieur.

Au surplus, l’amnistie prévue à l’article 5 est 

insoutenable. Si l’on veut qu’une telle amnistie puisse avoir 

d’heureux effets, il ne faut pas obliger ceux qui sont appelés 

à en bénéficier, à venir déclarer qu'ils ont été des fraudeurs.

M. LE PRESIDENT. Parfaitement. D’ailleurs, tout ce 

projet est rédigé en dépit du bon sens.

M. FOURCADE. Et en voici la preuve. L’article 1er 

commence par ces mots : "L’article 124 du Code des Contribu­

tions directes est complété et remplacé, par les dispositions 

suivantes..." Il faudrait choisir entre ces deux termes. 

S’il est complété, il n’est pas remplacé et le remplacement est 

autre chose qu’un complément. (Sourires)

A la décharge du Gouvernement, on peut dire que le 

texte qui nous est transmis n’est pas le sien, mais qu’il est 

dQ à des modifications apportées au texte primitif au cours de 

la délibération, à la Chambre .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Mais, modifications inspirée 

par le Gouvernement.

M. FOURCADE. Celui-ci n’a donc fait qu’aggraver son

propre cas.

M. LE PRESIDENT. Et pourquoi exiger du contribuable 

une déèèaration indiquant la valeur en capital et la nature 

des biens qu’il possède ou qu’il a possédés, à l'étranger, au 

cours de l’année précédente ? Cela est complètement inutile, 

à moins que cela ne cache un projet de cadastre des biens 

possédés à l’étranger par des ressortissants français, en vue 

d’une expropriation dans le genre de celle qu’a faite 

M. Mussolini qui a pris tous les avoirs de ses nationaux à 

l’étranger et leur a remis,en échange, de la rente italienne.

M. Hirschauer....
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M. HlfiSCHAUER. Veut-on pousser les rentiers français 

à S’expatrier , en Suisse ou'n Belgique, pour échapper aux 

vexations du fisc ; à l’exemple des rentiers allemands qui 

sont venus se fixer à Luxembourg ?

M. LE PRESIDENT. M. le rapporteur général va donc 

établir un contre-projet efficace et raisonnable que nous 

soumettrons Mercredi à M. le ministre des finances. (Assenti­

ment unanime)

M. LE PRESIDENT. L’ordre du jour appelle l’exposé 

de M. le rapporteur général sur le projet de loi tendant à 

la réforme de la comptabilité publique .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL; lit un exposé où après avoir 

retracé l’historique de la comptabilité publique en France 

et rappelé les principes de la réforme proposée, en 1914, 

par M. Caillaux, il rend hommage à l’oeuvre de simplification 

et de clarté accomplie par M. Regnier, àors de son passage au 

Ministère des Finances .

Il se demande si, avant de bouleverser l’oeuvre ainsi 

réalisée, il n’eût pas convenu d’en attendre les résultats 

que tout permettait d’espérer heureux. Il conclut donc en 

demandant à la Sommission d’entendre M. le Ministre des Finances 

à qui il se propose de soumettre un questionnaire dont il donne 

lecture à la Commission .

M. ROY. Après de nombreux efforts, nous sommes parvenus 

à obtenir des résultats intéressants. Va-t-on les anéantir, sous 

prétexte de réaliser une réforme ambitieuse et dont rien ne 

nous dit qu’elle ne se soldera pas par une déception ?

M. LE PRESIDENT. Ce projet m’apparait comme un des 

épisodes de la lutte qui met aux prises l’inspection générale 

des Finances, qui a rendu d’immenses services mais qui a commis 

la faute ....
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la faute de trop vouloir étendre le domaine de son action, 

l’administration centrale des finances et la Cour des comptes/ 

Celle-ci qui, depuis de longues années, a été traitée en 

Cendrillon par les deux autres, essaie aujourd’hui de prendre 

sa revanche, revanche que consacrerait le texte qui nous est

soumis .

Tout n’est d’ailleurs pas mauvais dans ce qu’on nous 

propose et je ne verrais que des avantages dans le rétablissement 

de ce qui a existé, au début du 19ème siècle, jusqu’au second 

Empire, c’est-à-dire dans la création d’un contrôle des ordon­

nateurs. Jusqu’au second empire, en effet, les fonctions de 

payeur étaient différentes de celles de receveur. C’est parce 

que les receveurs généraux jouaient le rôle de banquiers, ce 

contre quoi s’élevait la Banque de France, que pour échapper 

aux protestations de cette dernière, ils ont absorbé les 

fonctions de payeur, cessant ainsi d’être des banquiers pour 

devenir des fonctionnaires .

M. REGNIER. Le fonctionnement du contrôle, tel qu’il 

existe actuellement, n’a jamais donné lieu à des déboires. 

Pourquoi le changer et le remplacer par deux services qui se 

contrediront ?

M. LE PRESIDENT. S’il l’on avait maintenu les payeurs 

distincts des receveurs, le Parlement aurait connu les comptes 

d’avances à régulariser et eQt pu s’opposer à certaines pratiques 

blâmables .

M. REGNIER . Sur vos suggestions, Monsieur le Président, 

j'ai pu, - avec l’aide de mes collaborateurs à qui je tiens à 

rendre hommage, M. Defonds et M. le Directeur de la Comptabilité 

publique -, mener à bien une réforme qui a déjà donné d’heureux 

résultats. Si le système institué par nous a besoin de quelque 

complément, qu’on le complète ! Mais que, sous prétexte de faire

mieux
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mieux, on ne le bouleverse pas et qu’on ne compromette pas 

les résultats obtenus !

M. LE PRESIDENT. En cela, vous avez tout à fait raison 

et s’il m’était permis de vous adresser un reproche, c’est 

d’avoir fait preuve de trop de modestie et de n'avoir pas donné 

à votre réforme toute la publicité désirable .

Cela dit, j'accepterais volontiers que l'on accrût, 

dans uee certaine mesure, le rôle de la Cour des comptes ; mais 

cela postulerait tout d'abord, une amélioration du recrutement 

de ce corps. La part faite au concours y est insuffisante et la 

part faite à la faveur, dans le concours d'entrée, y est trop 

grande. Nous savons tous, en effet, que le candidat, - quelle 

que soit sa valeur -, qui n'est pas passé par "l'écurie" d’un 

certain conseiller référendaire est sûr de n'être jamais reçu.

Investir un organisme ainsi affaibli d'une fonction 

aussi considérable que celle dont on veut l’investir, c'est 

s'engager dans une voie pleine de périls.

M. DELTHIL. Je ne comprends pas un projet qui nous 

demande d'accorder au Gouvernement 1'autorisation de prendre des 

décrets qui devront être ratifiés en novembre, ou plutôt je le 

comprends trop bien. Je crains fort, en effet, qu'à la rentrée, 

nous ne nous trouvions en présence d'une organisation nouvelle, 

avec des fonctionnaires nouveaux que nous serons obligés de 

conserver même si nous n'approuvons pas l'exprit qui a présidé 

à la création de cette organisation. Je ne conçois pas qu'en une 

matière aussi délicate et dont le caractère d'urgence ne m'appa­

raît nullement, on sollicite de nous l'octroi de pleins pouvoirs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je crois pouvoir vous dire 

qu'un des décrets en préparation prévoit toutes les créations 

d'emplois auxquelles vous faites allusion.

M. LE PRESIDENT. C'est inadmissible .

M. Delthil..........
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M. DELTHIL. Inadmissible .

M. MILAN. Il y a, sans doute, des camarades à caser.

M. LE PRESIDENT. Nous ne pouvons pas, par avance, 

donner un tel blanc-seing. Il serait plus sage et plus conve­

nable que le ministre des finances constituât une Commission 

très large qui étudierait un projet que nous discuterions à la 

rentrée .

M. DELTHIL. Nous ne pouvons pas céder sur ce point .

M. BABAUD-LACROZE. Que se propose-t-on de faire pour 

les comptabilités départementales et communales. Le ministère 

de l’intérieur n’a même pas été consulté sur la réforme envi­

sagée .

M. LE PRESIDENT. Pour les comptabilités dont vous

parlez, une réforme profonde s’impose .

- La Commission décide d’entendre également M. le 

Ministre des finances sur le projet relatif à la réforme de la 

comptabilité publique .

La séance est levée à 16 heures 45 minutes .

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 8 Juillet 1936

Présents : MM. CAILLAUX. ABEL GARDEY. PHILIP. FRANÇOIS ST 

MAUR. PUJES. HACHETTE. CHAUVEAU. LAUDIER. 

HERVEY. REGNIER. BABAUD LACROZE. ROY. PREVOST 

DUMARCHAIS. ANDRE LEBERT. DELTHIL. LEON PERRIE: 

CUMINAL. SARI. HERVEY. BIENVENU-MARTIN. 

LANCIEN. MOUNIE. CHARABOT. MILAN. MORIZET. 

FOURCADE. ALENDRE BACHELET. VALADIER.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition de

M. le Ministre des Finances sur 1°/ - Le projet de loi, adopté 

par la Chambre des Députés, renforçant les pénalités en matière 

de dissimulation d’avoirs à l’étranger;

2°/ - le projet de loi , adopté par la Chambre des Députés, 

tendant à la réforme de la comptabilité publique .

M. VINCENT AURIOL Ministre des Finances est introduit.
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du mercredi ô juillet 1936

Audition de M. Vincent A U R I O L, ministre desFinances 

sur les projets de loi

18 renforçant les pénalités en matière de dissimulation d’avoirs 

à l’étranger ;

tendant à la réforme de la comptabilité publique et du 

contrôle .

Présidence de M. Joseph CAILLAUX

La séance est ouverte à quinze heures .

M. Vincent AURIOL, ministre des Finances, est

introduit .
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DISSIMULATION D'AVOIRS A L'ETRANGER

M. ABEL GARDEY , Rapporteur général . Je crois 

interpréter le sentiment de la Commission des finances 

en disant qu'elle entend donner à M. le ministre des 

finances tous les moyens propres à t rechercher et à ré­

primer les fraudes en matière d'impôt sur le revenu et 

de taxes successorales . Mais elle ne peut évidemment donner 

son adhésion qu'à des formalités ou déclarations suscepti­

bles d'applications pratiques et vraiment opérantes .

C'est dans ce sentiment que j'ai adressé à M. le 

ministre des finances le questionnaire suivant qui me paraît 

refléter les préoccupations de la Commission :

I. Est-il bien exact que toutes les créances, productives 
d'intérêts, même commerciales, devraient êrâm® être 
déclarées ?

II . A l'article 5? le Gouvernement envisage de faire 
déclarer la valeur’au 31 décambre pour les capitaux 
demeurés à l'étranger, et la valeur à la date de rapa­
triement pour les capitaux rapatriés avant la fin de 
l'annee . Comment cette personnification des capitaux est- 
elle conçue par le Gouvernement s'il s'agit par exemple 
d'espèces ou d'un compte courant, ou d'opérations 
commerciales ?

III . Comment le^Gouvernement pense-t-il que le recense­
ment des avoirs à l'étranger appartenant à des sociétés 
françaises pourrait déceler des fraudes ? Pourquoi envi- 
sage-t-il^de demander aux sociétés une déclaration arrêtée 
au jour où elle aura lieu, tandis que les particuliers 
seraient seulement obligés de faire une déclaration 
arretée au 1er janvier 1936 ?

IV . Les titres déposés à l'étranger sous le dossier d'une 
banque française seront-ils, aux termes du projetnde loi 
soumis à déclaration ? ’
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M. le ministre des finances m’a fait tenir des réponses 

à ces diverses questions , je viens de les regarder , mais 

je pense que M. le ministre voudra bien les faire connaître 

lui-même à la Commission avec les commentaires qu'il jugera 

opportuns .

VINCENT AURIOL, ministre des finances . Messieurs, 

le Gouvernement, en déposant ce projet de loi, a eu en vue 

deux objets . Le premier a été de soupettre tous les contri­

buables à la déclaration de l'impôt sur le revenu, de les 

obliger à faire leur déclaration .

Il n’est pas admissible que des contribuables français, 

industriels, commerçants, agriculteurs, qui ont investi 

leurs capitaux dans des entreprises en France, qui courent 

dans notre pays les risques inhérents à ces entreprises, et 

qui, en même temps, acquittent régulièremeht leurs impôts, 

soient mis en état d’infériorité par rapport à ceux qui, 

échappant aux lois fiscales de notre pays et au devoir de 

faire produire leurs capitaux en France, laissent leur argent 

à l’étranger .

Je crois que, sur ce principe, personne ne soulèvera 

d’objection .

Il existe, en effet, beaucoup d’avoirs à l’étranger , 

il y en a en Suisse, il y en a au Luxembourg, et ailleurs . 

Ces jours-ci, j'ai dû faire appeler le directeur d'un 

etablissement qui avait fait certaines opérations contraires 

à 1 interet français . Car ces capitaux à l’étranger servent 

parfois, souvent même, à aider, à commanditer des industries 

dirigées contre notre pays .
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C'ést ainsi que la Suisse a prêté de l’argent à l’Alle­

magne pour ses armements . Cet argent n’a-t-il pas été pris 

sur les capitaux de dépo/sants français ?...

Il est donc nécessaire de soumettre à une déclaration 

fiscale ces avoirs à l’étranger, et ce n’est certainement pas 

dans cette enceinte que je rencontrerai une objection .

Jusqu’ici les avoirs à l’étranger n’ont pas été déclarés 

car le contrôle, si minutieux qu’il fQt, était impuissant, 

et aussi parce que les poursuites engagées ont été suivies de 

condamnations trop faibles .

Je pourrais citer l’exemple, tout récent, d’un tribunal 

correctionnel jugeant une affaire de dissimulation d’avoirs 

à l'étranger - avoirs non déclarés sous la foi du serment - 

qui a condamné le fraudeur à 16 fr. d’amende avec sursis .

M. MILAN . Vous avez fait appel ?

M. VINCENT AURIOL . Non seulement j’ai fait appel tout 

de suite mais j'ai signalé le tribunal à M, le garde des 

sceaux . C'est peut-être contraire à la séparation des 

pouvoirs, mais je considère qu'on doit connaître les magis­

trats qui ont de telles défaillances, que ce soit par inca­

pacité professionnelle ou pour toute autre raison .

Il n’est pas possible que quelqu'un qui commet un faux 

serment puisse etre condamné à 16 fr. d’amende avëc sursis , 

surtout quand le faux serment est dirigé contre les intérêts 

de la nation .

M. LE PRESIDENT . La Commission est unanime à vous soutenir 

sur ce point . Le fait que vous citez constitue un réel

scandale



23

M. VINCENT AURIOL. Je sais tous les efforts que vous 

avez faits vous-même dans cet ordre d’idée.

Quand on voit de si faibles condamnations, vous pensez 

bien que les gens laissent leurs avoirs à l’étranger et ne les 

déclarent plus.

J’ai entendu dire par quelqu'un - je ne dis pas par 

qui, mais il se reconnaîtra sans doute - que l’Etat doit fai­

re preuve d’autorité...

M. LE PRESIDENT. Je crois connaître celui qui a dit

cela(Sourires).

M. VINCENT AURIOL. Nous ne revenons pas sur le passé, 

ce qui est fait est fait. Nous accordons l’amnistie, sauf pour 

les poursuites engagées. En accordant un délai d’un mois pour 

les déclarations, nous faisons la part très large. Nous vou­

lons, par an acte de bienveillance, arriver à faire sortir 

les déclarations, mais à partir de la date prévue nous serons 

impitoyables.

J’ai également déposé devant la Commission des finances 

de la Chambre un texte en vue de mettre fin à certaines manoeu­

vres. Là aussi, il faudra être impitoyables.

Je dois dire que le simple dépôt de ces textes a déjà 

commence à produire ses effets. Je viens de dépasser un demi- 

milliard de rentrées d’or, et il en rentre tous les jours.

Je vois d’où provient l’or qui rentre en France. Je n’ai 

pas dissimulé à la commission de la Chambre que j’ai des ren­

seignements précis. J’ai dâmandé aux inspecteurs de l’enregis­

trement d’aller dans les sociétés pour y accomplir le devoir 

prevu par la loi. J'ai des indications sérieuses et précises et, 

en confrontant ces indications avec certaines rentrées, j'ai pu
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-i p seul depot des textes avait déjà produit son effet, voir que ic
Non seulement, il y a eu ces rentrées d'or, mais vous 

avez pu constater la détente qui s’est produite sur les changes 

et sur le taux de l’escompte. J’espère que nous n’en avons pas 

terminé avec ces symptômes favorables, je pense bien que nous 

mrons plus loin et que nous pourrons ranimer la vie économique 

et ramener l’ordre dans les esprits par le rappel au devoir na­

tional.

Le seul moyen dont je disposais consistait à m’abriter 

derrière les lois fiscàles. Par les déclarations d'impôt , les 

avoirs à l'étranger sont soumis aux charges fiscales. J’applique 

les lois en ce qui concerne les individus mais je veux aussi les 

appliquer en ce qui concerne les sociétés.

Non seulement, je veux essayer de soumettre les déserteurs 

de 1 impôt aux charges qui pèsent sur tous les citoyens, mais 

je veux aussi profiter de l’occasion pour, par certaines pressions 

et les pressions même morales, même si elles ne sont pas assor­

ties de sanctions pénales,produisent souvent leurs effets - 

obtenir des sociétés qu*elles déclarent les avoirs à l'étranger.

Pourquoi cela ? Parce que si nous n’obligeons que l'indi­

vidu, que la personne physique à la déclaration qu’elle doit en 

vertu de l’impôt sur le revenu, il passera par l'intermédiaire 

d’une personne morale non tenue à la déclaration de l’impôt sur 

le revenu. Il y aurait là une fuite inévitable, une fraude impos­

sible à maîtriser. C’est pourquoi j’ai suggéré le texte relatif 

aux déclarations à faire par les sociétés.

nous n’avons pas le droit de prendre des mesures contre 

les exportateurs de capitaux, ce serait l’embargo. La circulation 

des capitaux est libre, je n’en suis pas arrivé au régime de la 

contrainte. J’ai dit à la Chambre, comme je le dis à la Commission
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que nous faisons un appel à la liberté des citoyens et à la 

confiance des Français en eux-mêmes et en leur pays .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Pour éviter toute équivoque, 

je précise que l'article du projet sur lequel nous vous inter- 

rogeons plus particulièrement, est l'article 1 qui, d'ailleur 

n’existait pas dans le projet tel que vous l'aviez déposé. 

La difficulté vient surtout de cet article, qui n'était pas 

dans le projet du Gouvernement, qui n'a pas été introduit par 

la commission des finances de la Chambre, mais qui a été incor­

poré dans le texte au cours des débats de la Chambre .

Les mots qui ont retenu particulièrement notre attention 

sont ceux-ci : " créances sur l'étranger " . Entendez-vous 

par ces mots les créances commerciales ?

M. VINCENT AURIOL . Le texte est très clair . La plupart 

des créances commerciales ne sont pas productives d'intérêts, 

elles restent donc en dehors de l'article . Mais lorsqu'elles 

sont productives d'intérêts, ces créances sont soumises à la dée 

Cu.ara.tion pour l'impôt sur le revenu et elles rentrent, par 

suite, dans le cadre de l'article

M. LE PRESIDENT. Mais nous n'avons pas encore d'impôt sur 

le capital! S'il n'y a pas de revenus, à quel titre voulez- 

vous demander une déclaration ?

Reportons-nous aux principes . C'est mol qui al fait 

établir la déclaration spéciale pour les avoirs à l’étranger 

sous la fol du serment . Je dois dire que l'administration 
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de l’enregistrement a un peu excédé ses pouvoirs puisqu’elle 

a réservé une colonne pour la déclaration du capital .

Vous demandez qu’on déclare les créances sur l'étranger ; 

si elles sont productives d’intérêts, d’accord ; si elles ne 

portent pas intérêt, vous n'avez aucun droit d'exiger la 

déclaration, ce serait sortir du cadre de l'impôt sur le 

revenu .

M. VINCENT AURIOL . Nous excluons précisément les créances 

qui ne sont pas productives d'intérêts .

M. LE PRESIDENT . Altbrs dites-le nettement .

M. VINCENT AURIOL. D’après le texte même de làarticle, les 

créances non productives d'intérêts spnt exclues .

Mais vous comprendrez mes scrupules en ces matières . 

Lorsque M. Brunet a déposé son amendement, j'avais un moyen : 

demander le renvoi à la commission .

Mais cànsidérant l'opération d'empruntais situation des 

changes, je ne voulais pas retarder le vote du projet. J'ai donc 

accepté le texte de M. Brunet me réservant de demander à la Com­

mission des finances du Sénat de vouloir bien le modifier.

LE RAPPORTEUR GENERAL. Le texte suggéré par M. le ministre
est le suivant : "....les créances commerciales(productives d'in 

térêts) à l'exception de celles qui ne sont pas productives d'in­

térêts ou qui sont représentées par des valeurs mobilières déte­

nues en France ’’,

La 

mobile, 

dans la

créance commerciale a un caractère 

Viseriez-vous également la créance 

comptabilité ?

un peu spécial elle est

commerciale représentée
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M. LE MINISTRE DES FINANCES.*. Jtal écarté les créances 

commerciales non productives d’intérêt, et je vous prie de 

modifier en ce sens le texte de la Chambre.

M. LE PRESIDENT.- Sur ce premier point,, nous sommes 

d’accord.

M. LE MINISTRE DES FINANCES .- En second lieu, M. le 

président de la commission m’avait fait part de l'émotion 

légitime qu’avait soulevée la question des créances représen­

tées par des valeurs mobilières détenues en France; nous les 

écartons également.

Restent les créances commerciales ou les valeurs mobi­

lières productives d’intérêts; là nous rentrons dans le 

domaine fiscal et la déclaration est légitime; c'est pourquoi 

je demande qu’elle soit maintenue.

Tout ce qui est non productif d'intérêt, que je ne peux 

pas toucher par l’impôt sur lè revenu, je l’écarte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Vous pouvez déjà connaître 

l’existence de ces créances commerciales; elles sont relatées 

dans des comptabilités, et vous avez votre droit de commun! - 

cation.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Oui, mais vous savez que 

les inspecteurs de l’enregistrement se heurtent au mauvais 

vouloir des banques.

En tout cas,je répète que ce qui n’est pas touché par 

1 impôt sur le revenu, je l’écarte; c’est aans ce sens que je 

vous demande de modifier le texte de la Chambre.

M. PUJjiS.- Et en ce qui concerne les compte s-courant s ?
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M. LE PRESIDENT.- La texte dit :

"Toute personne..........ayant conclu des conventions quel­
conques lui assurant des participations, intérêts ou revenus 
à l’étranger directement ou indirectement, doit fournir chaque 
année, dans le délai prévu à l'article 123, au contrôleur des 
contributions diifectes, une déclaration indiquant la valeur 
de ces biens, titres ou conventions, et les revenus y atta­
chés."

Je comprends bien que vous demandiez la déclaration des 

"revenus y attachés"; mais les "biens, titres ou conventions"? 

Vous entrez dans le secret des affaires et, à ma connaissance, 

aucun texte de loi antérieur ne vous y autorise.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Si je veux savoir si, oui 

ou non, les revenus sont déclarés, il faut bien que je con­

naisse tout de meme les biens qui existent dans le patrimoine 

du contribuable; sinon, je n’ai aucun contrôle sur les reve­

nus.

M. PUJES.- C’est l’impôt sur le capital !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Pas Ou tout ! On m’avait 

présenté un projet a’impôt sur le capital; je l'ai rejeté.

M. FOURCADE.- C’est de l’inquisition.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Alors, supprimons l’impôt 

sur le revenu ! Si vous vous référez aux travaux préparatoires 

de l’impôt sur le revenu, en 1905-1007, vous verrez que le 

mot d’inquisition y a été prononcé bien des fois I Mais c’est 

un mot qui n’effraye que par les souvenirs historiques <§ui 

s’y attachent.

M. LE PRESIDENT’- Il s’agit de se mettre d’accord et de 

préciser.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je précisa..: en ce qui 

concerne les particuliers, ce qui n’est pas assujetti à 

l'impôt sur le revenu n'est pas soumis à dédlaration. En ce 

qui concerne les sociétés, je vous dirai tout a l'heure pour­

quoi ily a un texte spécial que je vous demanderai de voter 

sur ce point, parce que souvent je peux contrôler l'impôt 

des particuliers par les déclarations des sociétés.

M. LE PRESIDENT.- A la phrase suivante, vous dites : 

"Cette déclaration devra porter sur tous les revenus 
perçus à l’étranger pendant l'année qui l'aura précédée..."

Là-dessus, d'accord.

"...et, pour les capitaux, sur tous ceux qui se seront trouvés 
à l'étranger au cours de cette meme année."

Pourquoi cela, puisque vous n'avez pas l'impôt sur le 

capital ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Parce que, monsieur le 

président, les capitaux sont, en général, productifs d'inté- 

rets.

M. LE PRESIDENT.- Mais puisque la déclaration doit por­

ter sur tous les revenus perçus à l'étranger, quelle nécessité 

avez-vous de viser les capitaux ? On dirait qu'on veut faire 

le cadastre des fortunes ! (Très “bien! ) Vous ne pensez pas 

copier Mussolini ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Ne m'accablez pas sous 

des exaples illustres ! J'indique sifhplement que l'art. 124 

du Code des contributions directes prévoit déjà cette dispo­

sition.

M. DE LESTANG, commissaire du Gouvernement.- En effet, 

déjà dans son ancienne rédaction, l'art. 124 prévoyait non 
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seulement la déclaration des revenus mais, dès son premier 

paragraphe, la déclaration des biens mobiliers ou immobiliers 

pour cette raison qu’on ne peut pas contrôler les revenus, 

si on n’a pas d’indication sur les capitaux productifs de ces

revenus.

M. HERVEY.- Dans ces conditions, si je possède un tableai 

à l’étranger, je dois le déclarer ?

M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR.- Je ne saisis pas bien ce qu’on 

appel "avoirs à l’étranger’’. Il me semble que vous demandez 

la déclaration des avoirs détenus en France ...

M. LE PRESIDENT.- Non! c’est éliminé.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Sur ce point, je demande

au Sénat de modifier le texte de la Chambre, comme je lui 

demande de le compléter sur d’autres. Nous éliminons de la 

déclaration les titres détenus en France.

M. FRANÇOIS-SAINT - MAUR.- Parconséquent, aucune déclara­

tion ne sera demandée pour la détention en France de titres 

sur l’étranger ?

M. LE PRESIDENT.- Bien entendu; sur ce point, M. le mi­

nistre accepte de modifier le texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Et les titres représentant 

les conventions, peu importe leur situation ? Quel est le 

lieu de résidence du titre que vous visez ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je crois que, sur ce point 

vous trouvez l’explication au premier paragraphe.

Je réponds maintenant à M. le sénateur Hervey qui a 

demandé s’il devrait déclarer un tableau qu’il posséderait
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à 1’étranger. Je fais remarquer que, dans la législation 

présente, qui s’est avérée insuffisante, et que je n’ai pas 

l’intention de diminuer, l’article 124 rend obligatoire la 

déclaration du tableau, puisqu’il ne fait pas de doute que 

c’est un "bien mobilier".

M. LE PRESIDENT*- Quand on a écrit "biens mobiliers ou 

immobiliers", on n’a jamais songé à des tableaux ou à des 

bijoux !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Ce sont là de ces exemples I 

extrêmes que 1’ on invoque souvent dans les discussions pajfele 

mentaires; mais pour des juri£es l’expression "biens mobilier^ 

est claire.

M. HERVEY.- Tous les contribuables ne sont pas des ju­

ristes !

M. MILAN.- Il y a la lettre de la loi, et il y a son 

esprit. Il est certain que l’esprit de la loi ne veut pas 

qu’on déclare le tableau : cela ne sert à rien, puisqu’il 

n’yba pas d’impôt sur le capital.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Jusqu’ici la loi n’a pas 

été appliquée, ni dans son esprit, ni dans sa lettre !

M. LE RAr PORTEUR GENERAL;- La question qui nous semble 

la plus importante est celle des créances commerciales , 

attendu que, d’une part il s’agit de créances dont vous pou­

vez retrouver la trace dans des comptabilités, et que d’autre 

part il s’agit de ne pas gêner le commerce d’exportation . 

(Très bien !)
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M. HACHETTE.- Si vous prenez l’hypothèse ‘d’un fraudeur, 

je ne vois pas pourquoi il fraudera moins quand toous lui 

demanderez de déclarer st>n capital.

M. IE MINISTRE DES FINANCES.- Les pénalités ne sont pas 

les memes . J’ajoute qu’il faut viser non pas seulement l’im­

pôt sur le revenu, mais également l’impôt sur les successions. 

Je me permets d’insister auprès de la commission. Nous cons­

tatons une sorte de relâchement de la moralité publique , 

relâchement auquel il faut mettre un terme. (Assentiment) 

Je vous assure que souvent, dans l’expédition des affaires 

courantes, je ressens un véritable serrement de coeur en 

constatant les défaillances de la moralité financière et 

politique. Il est bon que le Parlement dise qu’il faut en 

finir, et nous vivons en un temps où. il vaut mieux être 

sévère qu’indulgent. C’est pourquoi je vous aemande ae ne 

pas me désarmer ! Excusez-moi de vous dire cela avec quelque 

flamme, c’est sans doute le fait de mon tempérament méridio­

nal. ..

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous sommes tout à fait d’ac­

cord là-dessus. Seulement, il s’agit de ne pas édicter des 

dispositions qui aillent à l’encontre de l’intérêt général. 

Je répète ma question : Croyez-vous absolument nécessaire de 

viser les créances commerciales productives d’intérêts ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Quel moyen aurais-je de 

contrôler l’impôt sur le revenu ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La comptabilité commerciale 

e lie-même.
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y a beaucoup de comptabilités que nous ne pouvons pas contrô­

ler, qu’il y a beaucoup d’entreprises au forfait, depuis qu’on 

a mutilé, par des lois successives, et l’impôt sur le revenu 

et la taxe du chiffre d’affaires.

M. HENRI ROY.- Oh! comme vous avez raison !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je n’ai pas attendu d’être 

au gouvernement pour le dire. Il y a des années que je déclare 

que, par le forfait, on est A arrivé à la fois à tuer l’esprit 

de notre législation démocratique de l’impôt sur le revenu, 

et à faire peser en réalité plusieurs impôts et taxes sur le 

même produit. L’impôt sur le chiffre d’affaires devient une 

patente supplémentaire et injuste; l’impôt sur les bénéfices 

commerciaux devient une troisième patente supplémentaire. 

Toute la souplesse de notre système fiscal disparaît.

Par conséquent, sur ce point,parmettez moi de rétablir 

la lettre et l’esprit de l’impôt sur le revenu. Voilà pour­

quoi je crois nécessaire de viser les créances commerciales.

Pour ma part - ce sera une autre question que nous 

évoquerons au mois d’octobre si, comme je l’espère, nous 

sommes encore au gouvernement - j’ai l’intention de déposer 

des textes très précis restituant leur vraie figure à l’impôt 

sur le revenu et à la taxe du chiffre d’affaires.

M. LE PRESIDENT.- On a tout faussé, tout disloqué!

M. BIENVENU-MARTIN.- Il faut penser aussi à l’impôt sur 

les successions, ^ans les campagnes, on ne déclare pas les 

successions mobilières.
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M. LS RAPPOtcrEUn GENERAL.- Mon objection ne portait que 

sur les créances commerciales.

Il y a aussi la question de la uate de la possession des 

avoirs. Jusqu’ici la date était cellé du 10r janvier. Mainte­

nant, vous visez la possession d’avoirs à l’étranger, quelle 

que soit l’époque au cours de l’année, parce que vous voulez 

éviter la fraude des rapatriements.

Mais cela soulève une difficulté, à cause des avoirs 

mouvants des particuliers au cours de l’année.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il y a une fraude que vous 

connaissez. Depuis qu'il est question de renforcer ce texte, 

de nombreuses personnes très honorables m’ont écrit pour me 

dire qu’elles m’approuvent, mais qu’il ne faut surtout pas 

laisser de fissure; et l’on me signale notamment la fissure 

des sociétés, et aussi cette fraude qui consiste à rapatrier 

les avoirs fin décembre et à les réexporter dans les premiers 

jours de janvier, de telle sorte que, le 31 décembre, il n’y 

a rien à déclarer.

C’est pour boucher cette fissure que nous demandons la 

déclaration de tous les avoirs qui se sont trouvés à l’étran­

ger au cours de l'année précédant la déclaration. Nous vou­

lons autant que possible resserrer le filet autour de la 

fraàde.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A quel moment faut-il donc 

apprécier la valeur de ces avoirs ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Pour les espèces, la valeur 

du franc serait évidemment celle du dernier jour de cota tic 

des changes, dans l’année considérée, à la Bourse de Paris.

Pour les comptes courants, la valeur serait le montant de 
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l’arrêté de comptes au 31 décembre, ce qui est-normal.

La solution est la même pour les opérations commerciales, 

quand elles prennent la Corme d’un compte courant. Lorsqu’il 

s’agit de créances commerciales successives, mouvantes comme 

vous venez de le dire, et productives d’intérêts, on se pla­

cera, pour en apprécier la valeur, à la date du rapatriement; 

ou, si elles n’ont pas été rapatriées, à la aate du 31 décem­

bre .

M. HACHETTE.- Ce n’est pas dans le texte !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Mes services disent qu'on 

peut régler cela par circulaire, mais je pense qu'il serait 

préférable de le mettre dans le texte.

M. LE PRESIDENT.- Il faut l'indiquer dans le texte, parce 

que, si un commerçant a un mouvement continu d'affaires, il 

n'y a qu’une seule chose que vous puissiez lui demander, c'est 

ce qu'il possède au 31 décembre.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je suis d'accord pour pré­

ciser dans le texte la réponse que je viens de faire à la 

commission.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quand vous parlez du jour du 

rapatriement, c'est un résultat final que vous envisagez ? 

Vous ne rattachez pas les rapatriements ç diverses créances 

déterminées ? Il s'agit d'un ensemble ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il s'agit de l'ensemble.

M. LE PRESIDENT.- Ce qui intéresse l'administration, 

c’est ce qui a été touché, par conséquent, c’est le solde 

du compte au moment du rapatriement, ou au 31 décembre.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES.- C’est ee que je viens de 

dire etque je demande à M. le rapporteur général de bien vou­

loir préciser, pour répondre au voeu de la commission.

M. MILAN.- Juridiquement, il n’y a ni créditeur, ni dé­

biteur d’un compte-Bourant, tant que ce compte n’est pas ar­

rêté. Par conséquent, vous ne pouvez pas obliger un créditeur 

à déclarer, tant qu’il ne sait pas qu’il est créditeur.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- C’est la règle, et c’est 

pourquoi je n’a-ÿais pas apporté cette pxShx précision dans 

le texte, tellement cela paraissait naturel. Kais pour éviter 

toute interprétation fâcheuse, je ne vois aucun inconvénient 

à rappeler dans le texte cette règle.

M. LE PRESIDENT.- Nous établirons un texte, d’accord avec 

vos collaborateurs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL,- Reste la question des socié­

tés. Qûelle est la suggestion du ministre ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Voici, monsieur le rappor­

teur général. Vous me demandez : Comment le Gouvernement pense 

t-il que le recensement des avoirs à l’étranger appartenant à 

des sociétés françaises,pourrait déceler des fraudes i Et 

d’autre part, pourquoi envisage-t-il de demander aux sociétés 

une déclaration arrêtée au jour où elle aura lieu, tandis que 

les particuliers seraient seulement obligés de faire une dé­

claration arrêtée «u 1er janvier 1936 ?

Ma réponse, je l’ai déjà faite tout à l’heure, c'est que 

le recensement des avoirs à l’étranger appartenant à des so­

ciétés françaises pourra permettre de contrôler les déclara­

tions des particuliers.
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M. LE PRESIDENT.- Comment ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Pour la raison que la 

plupart des particuliers qui ont transféré des capitaux à 

l’étranger l’ont fait par l’entremise de sociétés.

M. PUJES.- Si l’on va sol-même porter des valeurs à 

l’étranger, les sociétés n’en auront pas trace.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- C’est un cas exceptionnel. 

La plupart du temps, les particuliers font passer leurs 

avoirs à l’étranger par des sociétés.

Je vous assure, messieurs, que la fraude est plus subtile 

que l'imagination de toutes les assemblées réunies! On m’a 

cité le cas d’un représentant d’une banque suisse, citoyen 

de Genève, qui se fait remettre des capitaux par des contri­

buables français en leur délivrant un reçu. Après quoi, il 

passe librement la frontière avec ces capitaux; on ne peut 

rien lâi dire, il est citoyen helvétique et il porte les ca­

pitaux de sa société. Quand il est arrivé là-bas, il rétablit 

le compte, mais pas même sous le nom du contribuable français, 

il le rétablit sous un numéro, de sorte qu’ on ne peut même pas 

procéder à une dti identification.

Voilà un cas fréquent de fraude, que je ne peux pas sai­

sir. C'est pourquoi j'avais demandé à la Chambre, dans le 

texte primitif, de ne m'autoriser à concéder à des Etats 

étrangers des avantages fixcaux, notamment en ce qui concerne 

la double imposition, que dans la mesure où ils nous prête­

raient l'assistance administrative pour les renseignements 

fiscaux.
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Plus ma tâche est difficile, plus il est nécessaire que 

vous me donniez les moyens d’arriver au but. On me transmet 

des circulaires de banques belges , de banques suisses, qui 

sont un scandale, et qui révoltent ma conscience de Français, 

où l'on dit aux gens : votre franc va mal, vous avez un moyen 

de vous en sortir, donnez nous vos capitaux !

j'ai fait envoyer à N. le ministre des affaires étrangè­

res les noms de ces banques, en le priant de faire des démar­

ches amicales auprès du Gouvernement belge pour essayer de 

faire cesser une telle propagande. Je vous dirai même qu'avec 

le ministre des affaires étrangères et le ministre de l'inté­

rieur, nous venons de faire suspendre, en Belgique, un journal 

dirigé par un Français et publiant des articles contre le 

crédit de l'Etat français 1 Nous sommes en ce moment-ci entou­

rés de tout un réseau de manoeuvres contre nous.

Je sais bien que les textes sont insuffisants et impuis­

sants, mais précisément parce que, xkb même tels qu'ils sont, 

ils sont insuffisants, je vous prie de ne pas les re&reindre 

et au contraire de m'aider à agir.

M. LE PRESIDENT.- Mon cher ministre, nous sommes tout à 

fait d'accord. Seulement, pour réprimer des fraudes qui existe 

ront d'ailleurs tant qu'il y aura des tarifs aussi élevés, 

nous vous demandons de ne pas gêner les sociétés françaises.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Par ce texte, je ne les 

gêne pas. Si je dis à une société.française : "Déclarez moi 

les avoirs que vous avez à l'étranger", en quoi cela peut-il 

la gêner ?

D'ailleurs, je fais observer que c'est une mesure prise 

à titre exceptionnel et qui ne s'applique que cette année. 

N'oubliez pas que, depuis le 1er janvier, pour des raisons que 
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je n’ai pas à analyser, nous avons eu une exportation d’or 

de plus de 8 milliards. Par conséquent, si je demande qu’on 

me déclare les avoirsà l’étranger depuis cette date, c’est pour 

faire pression afin qu’autant que possible cet or revienne.

M. HENRI ROY.- Rien ne vous démontre qu’il est la pro­

priété de Français.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- s’il est la propriété d’é­

trangers, ils n’ont bien à craindre. S’il est la propriété de 

Français, j’espère que cela suffira à leur montrer leur devoir 

d’autant plus que je peux contrôler ainsi leurs déclarations 

individuelies.

Si nous supprimons le contrôle des sociétés et qu’un 

individu ait fait faire l'opération par une société, tout le 

texte devient inopérant.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Vous effectuez un contrôle 

sur quelqu'un qui n'est pas assujetti à l’impôt pour lequel 

vous faites ce contrôle .

M. VINCENT AURIOL . C'est le contrôle indirect pour les 

individus . Pourquoi avons-nous donné qux inspecteurs de l'enre­

gistrement le droit d’aller inspecter les banques si ce n'est 

pour contrôler l’impôt sur le revenu ? Ou il faut renoncer 

à l'impôt sur le revenu, à la moralité fiscale, ou il faut 

contrôler . Si vous ne contrôlez pas les particuliers par les 

sociétés, vous n’aboutirez à rien . Mais les sociétés anonymes 

se sont tellement transformées qu'il faudra apporter des modifi­

cations dans leur mode d'administration, dans leurs bilans .

Je répète que si nous ne contrôlons pas les sociétés, 

aucun contrôle n'est possible sur les individus, car il 

leur sera trop facile d'aller dans une banque faire faire telle 

ou telle opération pour se trouver dispensés de la déclara­

tion .

M. LE PRESIDENT . Nous voulons vous aider à aboutir à ce 

que vous désirez, mais il ne faut pas aller trop loin

M. BIENVENU MARTIN . Je voudrais appelerl’attention sur 

les comptes de dépôts .

Il y a des moments où les grandes sociétés de crédit 

ont des dépôts considérables pour lesquels ©lies ne payent 

qu'un intérêt dérisoire ou même aucun intérêt . On les a vues, 

a certaines époques, placer des sommes "énormes à l’étranger 

en retirer un gros intérêt . Vou
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Vous ne pouvez mettre en cause les particuliers 

puisqu’ils disparaissent dans la masse . On ne peut pas 

dire si les sommes placées à 1’étranger appartiennent 

à X , Y ou Z .

M. LE PRESIDENT • Ce n’est pas à cela que 5e 

pense, que M. le ministre pense . J’avoue que Je verrais 

une autre solution qui consisterait à accentuer vos 

pouvoirs de contrôle sur les sociétés à l’intérieur . 

Au lieu de demander cette déclaration d’avoirs à l’é­

tranger, qui ne vous apprendra rien du tout, nous 

serions'tout disposés , si les textes de loi sont insuf­

fisants, à en voter de nouveaux permettant de contrôler 

de plus près les sociétés à l’intérieur .

Je prends, par exemple, le cas d’une société 

d’électricité qui place des fonds à l’étranger parce qi ’ 

ellea une ou des participations dans une affaire étran­

gère . De quel droit allez-vous lui demander des rensei­

gnements î La loi ne vous le permet pas .

M. VINCENT AURIOL. Le droit de contrôle des 

sociétés existe, mais il y a un si grandnombre de socié­

tés que si nous devions généraliser ce contrôle, il 

exigerait un temps considérable . Nous partons de cette 

idée que, pour une société, le contrôle est plus gênant 

qu’une déclaration , c’est pourquoi nousdemandons la 

déclaration •
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M. LE PRESIDENT • Quand la déclaration d’une 

société dira ;"J'ai tant d’avoirs à l’étranger qui 

m’appartiennent", que ferezivous ?

M. VINCENT AURIOL . Croyez-vous qu'une société, 

même pour faire plaisir à ses clients , ira déclarer que 

tous ces avoirs lui appartiennent ?

Ce qu'il faut, c'est aller vite . Ce qui peut 

produire le rappel à la moralité fiscale, c'est la crainte 

de voir les fraudes décelées . Si nous laissons un délai 

d'un an, les sociétés se diront : Ne nous hâtons pas, d' 

ici un an il passera de l'eau sots les ponts ... 

C'est pourquoi nous avons assorti la demande de déclara­

tion d'une amnistie fiscale . Nous disons ; absolution 

Jusqu'au terme du mois qui suivra, mais après déclaration 

et contrôle .

M. BâBAUD LACROZE . C'est la troisième amnisti e 

fiscale .

M. VINCENT AURIOL . Ne me découragez pas . Je ne 

voudrais pas, et Je ne crois pas, devoir aller Jusqu'à 

une quatrième .

M. MILAN . Je voudrais une précision . Cette loi 

va porter sur l'année 1935 . Je prends le cas d'un contri­

buable qui n'a pas déclaré pour cette année 1935 ses avoirs 

à l'étranger , il va être amnistié , mais l'amnistie 

vaut-elle aussi pour les années 1934 et 1933 ?
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M. VINCENT AURIOL . Oui, s’il fait sa déclaration 

dans le délai d’un mois qi i lui est imparti .

M. MILAN . J’entends qu’il n’aura pas à supporter 

de pénalité, mais il aura bien à acquitter les droits sim­

ples ?

M. VINCENT AURIOL . Celui qui déclare est tenu 

seulement à l’impôt de l’année écoulée ; les impôts anté­

rieurement accumulés et les pénalités sont amnistiés .

M. MILAN .Si 5’ai posé cette question, c'est 

parce qu'il y a certainement des contribuables, qui ont 

des avoirsàl’étranger depuis dix ans peut-être, et qui 

n’oseraient pas faire leur déclaration s'ils devaient n' 

être amnistiés que pour l'année 1935 .

M. LE PRESIDENT . Le dernier alinéa de l'art. 5 

est précis.

M. HACHETTE . Ce qui mepî’éoccupe, c'est moins le 

texte de la loi que l'esprit dans lequel M. le ministre 

semble vouloir l'appliquer ...

M. LE PRESIDENT . Vous n'avez pas confiance dans

l'esprit de fiscalité de l'enregistrement ?

M. HACHETTE .... Parmi les capitaux à l'étranger, 

il y a différentes catégories à envisager . Il y a ceux 

qui cherchent à échapper au droit fiscal , là, vous me 

trouverez toujours à vos côtés .



45

Il y a ceux dont lesrevenussont régulièrement dé­

clarés et qui char client à l’étranger la sécurité, car 1* 

argent peut prendre peur • Ceux-là rentreront tout natu­

rellement quand ils retrouveront la tranquillité et la sé­

curité dans notre pays .

Il me semble que vous ayez surtout en vue le 

rapatriement de tous les capitaux placés à l’étranger . 

Or, ce n’est pas l’intérêt de la France que les capitaux 

qui travaillent à l’extérieur rentrent chez nous. Il y a 

beaucoup de sociétés, d'entreprises françaises qui travail­

lent à l’étranger , il ne faudrait pas que les déclarations 

ouvrent la porte à des suspicions . Un compte peut être 

créditeur de 1000 Livres au 31 décembre et de 100 L. seule­

ment en janvier ; 3e demande à M. le ministre de ne pas 

confondre les fraudeurs avec ceux qui travaillent légitime­

ment à l'étranger .

M. VINCENT AURIOL . Je les confonds si peu que 3e 

défends ceux qui ne fraudent pas contre ceux qui fraudent; 

la distinction est faite . Nous ne voulons pas gêner les 

sociétés qui travaillent à l'étranger , nous ne voulons pas 

gêner l'exportation des capitaux . Je vise seulement les 

capitaux qui appartiennent à des Français, qi i font partie 

de leur patrimoine ...

M. HACHETTE . Ils ne sont pas nécessairement de 

mauvais Français s'ils les rapatrient .

M. VINCENT AURIOL . Je ne le leur demande pas .

L*ob3et de la loi n'est pas de les obliger à rapatrier 
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ces capitaux, mais simplement de les déclarer pour qu ’ 

ils soient soumis à la loi commune de la France .

M. LE PRESIDENT. Et quand il s’agit d’une société 

qui n’est pas soumise à l’impôt sur le revenu, sa déclara­

tion n’a d’autre intérêt qie de renseigner le ministre .

M. VINCENT AURIOL . En réalité , c’est un recen­

sement, et 3© crois que pour l’application des lois fis­

cales et successorales, c’est absolument indispensable .

M. MANUEL FOURCADE. Je n'ai pas l'intention de 

faire la moindre obstruction à la déclaration des sociétés 

où M.le ministre voit un moyen de contrôler les déclara­

tions des particuliers. J’attends seulement de l'expé­

rience que M. le ministre reconnaisse lui-même la vanité 

de ces mesures .

M. VINCENT AURIOL . Mon cher compatriote, permefc- 

tez-moi de vous demander toutes suggestions pour que ces 

mesures ne restent pas vaines .

M. MANUEL FOURCADE. Ou les sociétés sont honnê­

tes et leur déclaration ne vous révélera rien d’irrégu­

lier | ou elles ne le sont pas et elles trouveront le 

moyen de ne pas vous donner, par leurs déclarations, la 

possibilité d’exercer votre contrôle - ou bien elles té­

moigneraient d’une naïveté qi i témoignerait en leur fa­

veur .

M. VINCENT AURIOL . Le fait qu’elles vont être



47

soumises à la déclaratL on les obligera à réfléchir , car 

le contrôle des sociétés par les receveurs de l’enregis­

trement existe .

M. MANUEL FOURCADE . Si c’est là qu'est votre 

ressource, vous la possédez déjà .

M. VINCENT ATTRIOL . Le contrôle de 50 000 socié­

tés, avec le personnel dont Je dispose, serait forcément 

très long . La déclaration que Je demande va être faite 

sous la responsabilité de la société , celle-ci y regardera 

à deux fois sachant qu'elle pourra être contrôlée demain . 

Ce n'est donc ni la lettre de la loi ni même son esprit qui 

comptent, c'est une question de volonté, de décision, de 

fermeté dans l'application .

Mais nous aurons peut-être d’autres moyens . Il y 

a eu, au Sénat même, de grands débats sur les abus des 

sociétés anonymes . Depuis la dei^nière partie du XIX° siè­

cle, la fortune mobilière a remplacé peu à peu les grandes 

fortunes immobilières d'autrefois , une vraie révolution 

fiscale et financière s'est faite . Si les lois existantes 

ne nous donnent pas le moyen d'atteindre les sociétés ano­

nymes, nous demanderons aux deux Assemblées de voter un 

texte qui est d'ailleurs en préparation .

M. HERVEY . Pour les sociétés gai déclarent leurs 

avoirs et participations à l'étranger, maintient-on les

errements actuels ?
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M. ' Les avoirs déposés à l’étranger

sous le dossier d’une banque française sont considérés 

comme déposés par la banque et non par un particulier . 

Aux termes de deux décisions du ministre des finances, 1’ 

une de 1925 , l’autre de 1936, il a été entendu que ces 

avoirs seraient considérés comme appartenant à la banque 

sous certaines conditions, notamment que la banque déclare 

ces avoirs en cas de succession , que les coupons soient 

crédités à un compte à Paris nets de 1’ impôt sur le revenu, 

et que le droit de communication s’exerce entier sur ces 

comptes . Sous ces réserves, les errements antérieurs 

sont maintenus . Les avoirs seront assujettis à la décla­

ration des sociétés s’il y a lieu, mais non à la déclara­

tion individuelle .

M. HENRI ROY . Il y a quelque chose qui me gêne 

un peu, étant donnée l’ardeur que met M. le ministre à 

rétablir la moralité qui s’en va .

Un desmoyens sur lesquels il compte pour déceler 

les erreurs commises par certains citoyens serait la double 

imposition ...

M. IE PRESIDENT . Mais non !

M. HENRI ROY . Vous avez bien dit, monsieur le 

ministre, que vous vous réserviez comme arme, à l'égard 

des gouvernements étrangers pour obtenir de leurs nationaux 

qu’ils déclarent les affaires de contrebande qu’ils ont pu 

réaliser, de faire jouer la double imposition ...

M. IE PRESIDENT . S® n’est pas-tout à fait cela .
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M. HENRI ROY . Je suis un peu gêné d’avoir entendu 

M. le ministre parler de la double imposition comme d’une 

arme ...

M. VINCENT AURIOL . Je m’excuse d’avoir été obs­

cur . Voici toute ma pensée . Il y a des conventions entre 

Etats en ce qui concerne la double imposition pour leurs 

nationaux respectifs . C’est un avantage qui est concédé 

aux nationaux de ces Etats comme à nos nationaux . Il a 

fait l’objet de plusieurs conférences .

La conférence initiale, qui remonte à Witÿwonarw'âzWW 

une douzaine d’années avait eu pour ob^et d’étudier le 

contrôle international à la fois pour les changes, pour les 

capitaux et pour les fraudes fiscales, et c’est là-dessus 

que la question.de la double imposition a été étudiée . 

On voulait bien accorder à chaque citoyen d’un autre pays 

des avantages, mais il devait y avoir comme contre partie 

les déclarations des avoirs nationaux . Ce système avait 

été imaginé en vue d’obtenir l’honnêteté fiscale .

Mais il est arrivé - car 1* égoïsme est inte matio- 

nal - que certains nati onaux ont accepté le privilège d’ 

être exonérés de la double imposition mais que nous avons 

échoué en ce qui concerne l’aide de leur gouvernement au 

point de vue administratif . Une seule partie du problème 

a été exécutée, celle du dégrèvement, mais l’autre n’a 

pas été résolue, celle de l’honnêteté fiscale .

Quand un Etat mae demandera, à l’avenir, de négo­

cier des accords en vue de la double imposition, 3e vouerai 

revenir àla thèse primitive et lier ces accords à l’assis­

tance mutuelle administrative pour les renseignements fis­

caux

question.de
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M. HENRI ROY . Prenez garde , cette amnistie 

me semble dangereuse . Il y a des pays avec lesquels vous 

avez passé des contrats qui permettent de ne plus recourir 

à la double imposition : l’Amérique, l’Angleterre, l’Ita­

lie ...

M. VINCENT AURIOL . L'Allemagne .

M. HENRI ROY. Vous me dites que ce bénéfice a été 

accordé à raison de sertains services de contrôle . Vous 

ont-ils été rendus ?.. Non . Vous dites que, dorénavant, 

lorsqu’un pays vous demandes d'engager des négociations 

pour le môme but, vous aurez pour ce paysdes exigences 

qui ne se sont pas manifestées dans le passé . C'est 

pourquoi 3'ai prononcé le mot d’amnistie à l’égard des 

pays qui bénéficient actuellement de l'exonération de la 

double imposition .

M. VINCENT AURIOL . Ce qui est fait est fait, 

et "Dieu môme ne saurait rien changer au passé ” . 

La Chambre a estimé que ce voeu devait être exprimé ...

M. LE PRESIDENT Elle a eu raison .

M. VINCENT AURIOL ...mais, 3e vous en prie, ne me 

faites pas faire de déclarations sur ce su^et à la tri­

bune, vous me désarmeriez d'avance .

Mais, pour revenir à l'origine même du débat, 

3e répète que nous voulons bien multiplier les accords 

favorisant le s contribuables mais seulement dans le respect 

de l'honnêteté fiscale . Si 3® suis candide, laissez-moi 

au moins le bénéfice de ma candeur J
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M. LE PRESIDENT. Est-ce que 1’Angleterre nous 

communique les renseignements sur les successions françai­

ses en vertu de la convention de 1910 ?

(0 J 1
M. vï ’ Cela ne marche pas très bien .

M. LE PRESIDENT . J’ai 3adis obtenu de l’Angle­

terre, par l’amitié de M. Asquith contre ses bureaux, con­

tre le Trésor, la communication de renseignements concer­

nant les successions qui s’ouvraient en Angleterre pour des 

Français .

(p \ ..A-
M. -m IZ r • ffln ne donne rien en ce qui con­

cerne lesbanque, mais simplement quand il y a des immeu­

bles ou des contrats de partage .

M. HENRI ROY . C’est parce que 3e connaissais 

cette situation que 3’ai.formulé mon observation .

M. LE PRESIDENT . M. le ministre a formulé un voeu 

pour l’avenir, souhaitons qu’il se réalise .

M. MTL.fi N . M. le ministre a fait tout à l’heure 

quelques déclarations que 3’ai notées , les maintient-il ?

D’abord : Ce qui n’est pas soumis à l’impôt sur 

le revenu pour les particuliers ne doit pas être déclaré .

M. EENCENT AURIOL . D’accord en ce qui concerne 

les créances commerciales .?

M. MILAN . Vous avez dit aussi : Aucune déclara­

tion n'est exigée pour les titres détenus en France et 

représentant des avoirs à l'étranger .

M. VINCENT AURIOL . D'accord
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REFORME DE LA COMPTABILITE PUBLIQUE

( M. 4e Labeyrie, Procureur général près la Cour

des comptes, est introduit )

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Comme pour le précédent 

projet, â*ai adressé à M. le ministre un questionnaire 

qui reflète les préoccupations de la Commission.

Voici la première question, la plus importante :

Ne serait-il pas possible d’obtenir, dans le 

cadre de l’organisation actuelle ( après la mise en appli­

cation complète des réformes de 1934 et de 1935 ),des 

résultats aussi satisfaisants que ceux qui sont recherchés 

par la création d’une fonction nouvelle ( Contrôleur 

comptable ) ?

M. VINCENT AURTOL • Ce projet est la suite de ce 

qui a été dé^à réalisé et par le décret Chéron et par les 

décrets-lois de M. Régnier . On a procédé par étapes à 

une réforme de la comptabilité publique . Il y a d’abord 

eu le décret du 21 janvier 1930 qui avait constitué une 

commission de la réforme de la comptabilité publique . Le 

résultat obtenu a été la simplification des écritures qui 

permet l’établissement rapide du compte général des finan­

ces et la publication de situations trimestrielles de 

la trésorerie .

M. LE PRESIDENT . A ce propos, 5© demanderai que 

ces publications trimestrielles de trésorerie soient 

envoyées à. tous les membres de la commission des finances.

M. VINCENT AURTOL . Je prends note de votre désir.
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J’ajoute que nous avons même des situations 

hebdomadaires .

Il y a eu ensuite un décret d’avril 1933 qui 

avait chargé M. le procureur général de la Cour des 

comptes de présenter un rapport qur la réforme de la 

comptabilité . Ce rapport fut remis au Gouvernement en 

octobre 1933 .

Ü>es décrets-lois de 1934 et ceux de 1935 ont ap­

pliqué les solution^ adoptées par la Commission .

Le décret-loi du 30 octobre 1935 a prescrit que 

la comptabilité administrative serait tenue dans les 

ministère-s-par le contrôleurdes dépenses engagées et a 

institué des comités de contrôle financier .

Ces mesures n’ont été appliquées que partiellement.

Le projet de décret que nous communiquons à la 

Commission des finances est conçu dans le même esprit . 

En vérité, nous aurions peut-être effectuer toute cette 

réforme par décret, comme on l’avait fait précédemment . 

Les avis ont été partagés. Si certains considéraient qu’ 

un décret devait suffire, d’autres pensaient qu’il était 

préférable de déposer un projet de loi détaillé .

Nous avons voulu tenir compte de toutes les 

observations présentées et par votre Commission des finan­

ces et par le Sénat tout entier qui se préoccupe à Juste 

titre du contrôle de la comptabilité publique. Nous avons 

tenu compte en particulier des avis de M. Maulion parlant 

au nom de la Commission de la réforme de 1’ Etat, de MM. 

Mauger et Hervey à propos des comptes administratifs .

Comme Je l’ai dit à M. Hervey tout à l’heure,
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J'ai fait signer hier par M. le Président de la République 

un décret conforme à ses conclusions en ce qui concerne 

la comptabilité des Offices . Voilà une première réforme 

ajui se trouve réalisée et Je remercie M. Hervey d’avoir 

bien voulu me fournir les bases de ce décret .

M. LE PRESIDENT . Il a rendu là un grand service!

M. VINCENT AURIOE g Je l’en ai remercié person­

nellement il y a un instant .
Nous avons rédigé un texte nous autorisant à 

prendre par décret des mesures relatives à la comptabilité. 

En même temps, 3’al cru nécessaire, par déférence - et aussi 

par intérêt - de soumettre à votre Commission le texte de 

ce décret, car Je tiens à collaborer étroitement avec vous.

J’aurais pu présenter un projet de loi détaillé , 

mais si nous devions soumettre à la discussion des deux 

assemblées des textes aussi minutieux et aussi délicats, 

nous n’aboutirions pas . M. le Président sait qu’il 

existe un projet, dont Je m'inspire, pour le contrôle, et 

qui tend à coordonner tous les services .

Oui ou non, voulons-nous faire quelque chose ?
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Le faire en collaboration avec la commission, je crois 

que c’est à la fois dans l’esprit de la législation et dans 

l’esrpit de nos moeurs parlementaires. Voilà pourquoi je 

vous propose ce texte, avec à l’appui, en annexe, le projet 

de décret.

Ce projet est identique au projet qu’avait présenté M. 

Maulion, rapporteur de la commission de la réforme de l’Etat. 

A la,différence cependant que le projet de M. Maulion ratta­

chait les services de comptabilité et de contrôle, non pas 

au ministère des,finances, mais à la Cour des Cîbmptes .

D’autre part, le projet Beaugultte à la Chambre, et le 

projet Maulion instituaient à la Cour des Comptes un Comité 

de contrôle financier, dont nous réservons la création. Et 

là j’ai l’intention d’appliquer cette disposition essentielle 

et utile de créer la section de contrôle, que vous demandiez 

déjà en 1914.

Vous voyez dans quel esprit agit le Gouvernement. Lors­

qu’une initiative est prise par vos commissions, nous sommes 

très heureux quand il nous est possible de la faire passer 

rapidement dans les faits.

Je demande donc à la commission de bien vouloir me sug­

gérer les modifications qu’elle croit utile d'apporter au 

décret; j’en tiendrai compte ...

M. LE PRESIDENT.- C'est parfait !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.-...mais je demanderai à la 

commission de me permettre d'aller vite, de me permettre, 

pendant ces vacances, de traduire dans des textes précis 

les voeux que depuis longtemps vous avez exprimés.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le premier point, c’est la 

comptabilité administrative de l’Etat, que vous désirez cen­

traliser entre les mains du ministre; c’est l’art .1er de votre 

décret. Sur ce point, est-ce que vous n’êtes pas déjà suffi­

samment armé par le décret d’octobre 1935 ?

M. LE MINISTRE LES FINANCES.- Si vous le voulez bien, 

M. le Procureur Général va vous répondre.

M. LABEYRIE, Procureur Général de la Cour des Comptes, 

Commissaire du Gouvernement.- Je réponds nettement non, et 

je vais essayer de vous montrer pourquoi.

Il y a confusion entre la comptabilité de l’administra­

tion des finances et la comptabilité administrative. Ce sont 

deux choses essentiellement différentes et qui avaient été 

complètement séparées à l’origine de l’établissement de notre 

ccmptabilité publique. C’était un système cohérent, qui oppo­

sait la ccmptabilité administrative à la comptabilité de 

l’administration du trésor, que j’appellerai pour simplifier 

la comptabilité des caisses.

La comptabilité qui est capitale pour vous, pour le 

contrôle supérieur, c’est la comptabilité du service, la comp­

tabilité de caractère administratif. Il n’y a pas une entre­

prise quelle qu’elle soit qui ne considère comme indispensable 

la comptabilité de ses services.

Cela existait autrefois pour l’Etat, cela n’existe plus 

aujourd’hui. Bien entendu, des efforts considérables ont été 

faits, par les décrets de 1934 et 1935, pour instituer cette 

comptabilité administrative, mais je vais essayer de montrer 

comment les efforts faits sont encore inefficaces et doivent 

etre complétés par une réforme d’ensemble qui, je m’empresse 

de le dire ne doit pas comporter d’augmentation de personnel.

La comptabilité administrative, avant les réformes 
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dernières, était à peu près inexistants. Il y avait deux ou 

trois départements ministériels qui avaient conservé la 

grande tradition d’autrefois, le ministère de la guerre, le 

ministère des travaux publics, qui avaient encore, qui ont 

encore des services de comptabilité administrative. Mais la 

plupart des autres départements ministériels n’en ont pas. 

Il n’y a pas de centralisation véritable des opérations, des 

décisions financières qui sont prises par les administrateurs 

de ces services.

M. MARCEL REGNIER.- C’est pour cela que nous avons créé 

1e comité de comptabilité dans chaque ministère.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Je vais essa­

yer de montrer que nous ne pouvons pas avoir encore de compta 

bilité administrative.

M. MARCEL REBNIER.- Ces comités ont pourtant donné déjq 

des résultats.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Sans aucun 

doute; la réforme est à peu près totale en ce qui concerne 

la comptabilité de l'administration des finances . Des effort 

énormes ont été fait depuis plusieurs années et à peu près 

achevés par le dernier décret-loi de 1935; ce n’est pas moi 

qui méconnaîtrai l’effort accompli en cette matière.

Mais, en ce qui concerne la réforme administrative, 

deux choses ont été faites par le dernier décret-loi. On a 

décidé que le contrôleur des dépenses engagées, dans chaque 

ministère, centraliserait la comptabilité administrative, et 

on a créé un comité de contrôle administratif dans les minis­

tères.
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Le contrôleur des dépenses engagées - je schématise 

pour aller vite - contrôle l’engagement , et en même temps 

il contrôle le mandatement, c’est à dire l’ordre de paiement 

qui est donné. En ce qui concerne les ordres de paiement 

donnés par l’ordonnateur principal, c’est à dire par les 

services centraux du ministère, il a des renseignements 

précis, il peut lui-même établir la comptabilité de ces or­

dres. Mais, en ce qui concerne tous les ordres qui sont 

donnés dans les départements, par les ordonnateurs secondaires, 

ce n’est ni lui, ni les agents qui dépendent de lui, qui 

établissent les écritures que les contrôleurs des dépenses 

engagés,agents du ministère des finances, ont la charg® 

de centraliser.

Dans le projet de 1935, ils centralisent, d’une part 

leurs propres opérations, celles qu’ils ont contrôlées eüx- 

mêmes et portées en écriture, et d’autre part celles qui 

doivent leur venir des ordonnateurs secondaires, qui ne sont 

en rien leurs agents, qui sont les agents du ministre. Vous 

comprenez que c’est sur ce point que cela ne fonctionne pas.

Le contrôle des dépenses engagées est né de la volonté 

du Parlement; vous avez cherché à l'ôméliorer par plusieurs 

textes successifs, et il a été organisé dans sa forme actuelle 

par la loi de 1922. Mais vous avez constaté très rapidement 

que le contrôle de l’engagement ne signifiait rien, s'il ne 

portait que sur l'ordonnateur principal/.

Je prends l’exemple du ministère de la Guerre, dont les 

dépenses ont un volume considérable. Les opérations d'engage­

ment faites par les services centraux du ministère de la 

guerre ne représentent qu’une faible partie des engagements 

de l'administration militaire. Tout ce qui est fait par les 
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services locaux, artillerie, intendance, etc., est fait par 

les ordonnateurs secondaires, agents du ministre en province; 

tout cela échappe au contrôle des dépenses engagées, qui 

n’existe qu’à Paris.

Une loi de 1930 a formellement décidé l’extension du 

service des dépenses engagées aux ordonnateurs secondaires, 

mais cette loi est restée lettre morte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous sommes d’accord.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Le contrôle 

des dépenses engagées est théorique, il n'existe pas en fait, 

parce qu'il ne s'exerce que sur une partie des opérations. 

Si vous ne pouvez pas contrôler la totalité des opérations, 

cela n'offre aucun intérêt d'en comptabiliser une partie 

seulement.

Il y a un vice analogue dans la centralisation de la 

comptabilité de l'ordonnancement. Elle est tenue d'une façon 

absolument sûre, pour- les opérations des ordonnateur s, princi­

paux, en vertu du décret de 1935. Mais, pour ne pas créer 

d'emplois nouveaux, vous faites des agents des ministres, 

pour les écritures des départements en ce qui concerne l'or­

donnancement, les correspondants du service du contrôle des 

dépenses engagées à Paris. Cela ne s'accorde pas, car il n'y 

a aucun lien d'autorité possible entre les agents qui repré­

sentent le ministre des finances et les agents subalternes 

des ministres dépensiers en province.

M. LE PRESIDENT.- Autrement dit, les ordonnances princi­

pales sont vérifiées par le contrôleur des dépenses engagées, 

qui en tient comptabilité; mais les ordonnances secondaires 
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qui sont déléguées ne sont vérifiées par aucun agent du 

ministère des finances.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est une question de person­

nel.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- C’est la 

question qui domine tout le problème; il n’y en a pas d’au­

tre .

Allons un peu/iplus loin/: Quelle est l’action du ministre 

des finances ? L'action de contrôle du ministre des finances 

s’exerce, depuis la Restauration, depuis les Ordonnances de 

1822-,-par _le fait que ses agents contrôlent, au point de 

vue de la régularité de l’imputation et de l’existence du 

crédit, tous les ordres de paiement donnés par les autres 

ministres. C’est le principe posé par la Restauration et 

qui domine encore aujourd’hui tout le droit financier, dans 

tous les pays du monde.

Autrefois, cette action du ministre des finances était 

exercée par des fonctionnaires spéciaux, qui existaient auprès 

de chaque ministre; c’étaient les payeurs. Ils ne tenaient pas 

de caisse, ils ne recevaient pas de fonds autres que ceux qui 

étaient destinés a faire le paiement meme de leurs dépenses. 

C’étaient eux qui visaient, qui admettaient la régularité de 

l’ordre de paiement délivré par le ministre.

M. LE PRESIDENT.- Et ils en rendaient compte au ministre 

des finances.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Et à la Cour 

des Comptes. Ils étaient responsables des visas qu’ils appo­

saient .
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A côté de ces fonctionnaires, il y avait les receveurs 

généraux, dont le rôle était tout à fait différent : c'étaientrl 

des banquiers, encaissant les contributions directes, surveil­

lant cet encaissement, faisant des transmissions de fonds 

sur tout le territoire, de comptable à comptable, les anciens | 

receveurs généraux de l'ancien régime.

Sous le second Empire, on a fusionné ces deux services, 

et on a donné aux receveurs généraux, qui sont devenus les 

trésoriers-payeurs généraux le rôle qu'ils exerçaient déjà, 

plus le rôle de visa, c'est à dire de contrôle du respect 

des ordres donnés par le Parlement.

C'est à partir de ce moment que tout notre système a été 

détruit; c'est à partir du milieu du Second Empire que la 

machine a cessé de fonctionner régulièrement.

M. LE PRESIDENT.- Elle a fonctionné assez bien jusqu'à 

la guerre; c'est la guerre qui a tout détraqué!

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Peut-etre, 

mais c'est ce que je viens de dire qui a permis le désordre.

Vous a-jtiez voir quelles sont les conséquences. Actuelle­

ment - c'est un fait - les fonctions qui étaient autrefois 

remplies par la seule Direction générale de la Comptabilité 

publique <j£ et du Budget...

M. LE PRESIDENT.- Je vous demande pardon, le Budget 

dépendait directement du ministre, par un bureau du budget.

M. LABEÏRIE, commissaire du Gouvernement.- Avant la 

guerre, mais le bureau du Budget dépendait de la Direction de 

la Comptabilité Publique.
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Ml LE PRESIDENT.- Non; il dépendait du cabinet du mi­

nistre; j’ai quelque raison pour le savoir !

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- En tout cas, 

les agents étaient entrenies mains d’un même directeur, que 

ce soit les contrôleurs des dépenses engagées, que ce soit 

les trésoriers-généraux, tout cela formait une seule Direction 

Aujourd’hui, on a séparé, on a scindé en deux l’ancienne 

Direction de la Comptabilité Publique. La scission a été faite 

on peut critiquer la façon dont elle a été faite; en tout cas, 

elle est, et les fonctionnaires ont été divisés entre la 

Directlon du budget, qui comprend en même temps le contrôle 

financier, et la Direction de la Comptabilité publique.

A l’heure présente, c’est sans aucun doute une erreur. 

On peut se demander néanmoins si la charge n’est pas devenue 

tellement formidable qu’il vaut mieux deux directeurs pour la 

supporter. C’est une question à examiner.

En tout cas, le fait est que la séparation existe à 

1 heure actuelle. Si, dans une trésorefrte générale, vous avez 

un service spécial, chargé de remplir les fonctions de visa, 

c’est a dire des spécialistes chargés de contrôler si les 

ordres de paiement donnés par le ministre ou par,les ordonna­

teurs secondaires sont réguliers, c’est une technique tout à 

fait spéciale, qui n’a aucun rapport avec la technique de 

la banque, du paiement, du mouvement des fonds. Ce sont deux 

services différents dans une trésorerie générale. L’un est un 

service de contrôle financier, l’autre est un service bancaire

Or, le service de contrôle financier, qui est en partie 

exercé à Paris par les contrôleurs des dépenses engagées, est 

dirigé, dans les trésoreries générales, par des fonctionnaires 
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qui relèvent de la Direction de la Comptabilité Publique, 

tandis que tout le reste du contrôle financier appartient 

à la Direction du Budget.

Supposez que vous détachiez le petit service qui, dans 

chaque trésorerie générale, s’occupe du contrôle financier; 

supposez que vous en fassiez un service relevant de la même 

autorité que le service du contrôle des dépenses engagées, 

tout fonctionnera bien : les correspondants en province des 

contrôleurs des dépenses engagées seront ces services, qui 

pourront faire les opérations de comptabilité et envoyer les 

résultats aux contrôleurs des dépenses engagées.

Si lJ-on n’a pas,pu réaliser la réforme que vous vouliez, 

c’est à dire 1’extension du contrôle des dépenses engagées 

aux ordonnateurs secondaires, c’est qu’on aurait été obligé 

de constituer dans toute la France un corps de fonctionnaires, 

spécialement pour le contrôle des dépenses engagées. Tandis 

qu’en fait, il y avait dans les trésoreries générales, des 

fonctionnaires spécialisés qui auraient pu exercer ce contrôle.

M. LE PRESIDENT.- Gela revient simplement à ce que le 

ministre des finances, par décret, donne un ordre pour que 

certains fonctionnaires des trésoreries générales, affectés à 

ce service, soient en relations directes avec lui, et qu’en 

même temps le bureau des écritures centrales soit enlevé au 

Budget et rattaché à la Comptabilité Publique, qui devrait 

reprendre son titre de Direction Générale de la Comptabilité 

Publique, ayant autorité sur toutes les directions des minis­

tères. Voilà la réforme.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il ne faudrait pas qu'il y 

ait équivoque, parce que, dans le projet que vous défendez, 
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vous visez une fonction nouvelle, le "contrôleur-comptable”.

M. LE PRESIDENT.- S’il plaît au ministre d’appeler, par 

décret,i^n fonctionnaire des trésoreries générales "contrôleur- 

comptable”, je ne demande pas mieux, à la condition qu’il 

n’y ait pas création d’emploi nouveau.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL*- Il ne faut pas que ce soit 

un fonctionnaire d’un rang élevé.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- J’en arrive 

à la question que vous avez posée: Y aura-t-il création de 

fonctionnaires ? j'ai essayé de vous montrer comment était 

équilibrée la réforme, pour répondre : Non, il ne doit pas 

y avoir création de fonctionnaires nouveaux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est une préoccupation de la 

commission.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Dans notre 

esprit, il n’y a pas création de fonctionnaires nouveaux. 

Bien entendu, il y a toutes sortes de modifications d’attri­

butions de fonctionnaires. Peut-être, dans la trésorerie 

générale, le fonctionnaire qui fait cela est-il appelé à 

pMJtotXK faire autre chose; c’est à voir. Mais il n’y a pas 

de service nouveau Affaire. Comme nous avons déjà dans les 

départements des fonctionnaires qui sont préparés àbfaire ce 

service et qui le font, il me paraît très facile de réaliser 

la réforme, par un simple rattachement à un autre service ...

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Alors, est-ce qu’un décret est 

nécessaire ?
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M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Je vais vous 

répondre et je crois que c'est la manière de voir de M. le 

ministre. ïtxxi Tout ceci forme un tout; cela ne sembla rien, 

cela paut sa faire par décret, mais c'est tout un système, 

différent du système existant.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.*- Je crois que ce n’est qu'un 

complément du système existant.

Ml LE MINISTRE DES FINANCES.» D’accord.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.» Mais il sem­

ble—indispensable , dans un texte, de poser le principe.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Vous voulez faire une jz( codi­

fication, en quelque sorte ?

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.» Non, ce n’est 

pas une codification. Vous avez vu que le décret qu’on vous 

présente est un texte extrêmement bref, où l’on ne met que 

les principes. Il y aura nécessairement des décrets d’appli­

cation; mais nous avons tenu à ce que, dans un décret de 

principe, tous les principes fussent posés, tous les prin­

cipes du contrôle financier de la comptabilité administrative 

et du contrôle supérieur de la Cour des Comptes. C’est un 

décret très bref, en quelques articles, mais qui constitue 

à notre sens un texte fondamental, i)ù tout le système est 

exposé.

M. MARCEL REGNIER.» Je voudrais prendre la réforme 

générale et montrer que tout de même ce qui a été déjà fait 

est intéressant. Il ne faudrait peut-être pas aller trop 
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on se réserve des déboires.

Il est nécessaire, dites-vous, de séparer la comptabi­

lité de la caisse. C’est pour cela que vous voulez créer, dan 

les trésoreries générales, des agents comptables. Vous dites 

aujourd’hui que cela n’entraînera pas de créations nouvelles; 

nous enregistrons formellement cette promesse.

Jusqu’à présent, depuis que j’ai vu le système fonction­

ner, je n'ai pas trouvé un reproche à lui faire, je n'ai pas 

trouvé un défaut de comptabilité, et je ne crois pas qu'on 

puisse dire qu'il y a eu un défaut de comptabilité dans la 

tenue des comptes.

Et puis, est-il si utile qu’on le pense et qu’on le 

dit de séparer la caisse de la comptabilité ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Oui!

M. MARCEL REGNIER.- Croyez-vous ? Tout de même, c'est 

mettre en suspicion l'honorabilité de ceux qui tiennent la 

caisse.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Pas du tout ! Dans toutes 

les administrations privées cette séparation existe.

M. MARCEL REGNIER.- Celui qui tient la caisse et qui en 

meme temps gere la comptabilité peut comparer l’état de sa 

caisse et de sa comptabilité, et vérifier l'une par l’autre. 

Si vous les séparez, vous pourras avoir des différences entre 

caisse et comptabilité, et qui donc tranchera la difficulté ? 

A 1 heure actuelle, incontestablement, vous n'avez pas de 

difficulté.
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contradictoire. Vous voulez séparer le comptable du trésorier 

payeur, et puis vous voulez réunir au contraire dans une meme 

direction générale le Budget et la Comptabilité publique. 

Car c'est le projet de la commission qu’a présidée M. Labey- 

rie. L’un coté, vous séparez les services, de l’autre vous 

voulez les réunir dans une même direction générale. Je trouve 

que ce système est peu logique.
dé j à

J’en tire cet argument que le système existant,/modifié, 

est encore modifiable, car rien n’est parfait, mais Ê1 faut 

le modifier en le voyant fonctionner, et non pas ç>ar un 

changement en cours d’exécution. Il a déjà donné des résul­

tats intéressants. Laissez le donc se développer; des résul­

tats de l’expérience nous tirerons les enseignements néces­

saires et nous verrons si des modifications s’imposent . 

Pour cela, il n’est pas du tout utile de faire un chambar­

dement général comme celui qu’on nous propose, en pleine 

transformation de la comptabilité, alors que personne ne 

peut faire un reproche quelconque à ceux qui en ont actuel­

lement la gérance.

M. DELTHIL.- Je ne comprends pas bien comment le problè­

me se pose aujourd’hui. Il faut qu’une porte soit ouverte 

ou fermée; ou on procède par la loi, et c’est-le Parlement 

qui est responsable, ou bien on procède par décret, et c’est 

le ministre qui est responsable. Je n’ai aucune admiration 

pour le système qui confond la caisse et la comptabilité, 

mais je peux me tromper, je ne suis pas financier.

En tout cas, si vous voulez faire une loi, vous le 

pouvez puisque vous avez une majorité à la Chambre, et que 

nous sommes bien disposés...
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M. LE MINISTRE DES FINANCES.- La Chambre a été unanime.

M. DELTHIL.- Ce que vous nous proposez, c’est un vieux 

système. Nous avons voté cela, les hommes comme moi, parce 

qu’il n’y avait pas de majorité à la Chambre. Maintenant 

qu’il y a une majorité à la Chambre, nous ne voulons pas de 

cet Inconnu. Mais on a opéré jusqu’ici par décret. Be vous 

connais : vous ntavez pas peur des responsabilités. Continuez 

donc à prendre des décrets.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je veux dire à M. Delthil 

que d’abord je crois que le mieux est que nous causions de 

cela avec la commission; c’est tout de même le régime parle­

mentaire .

Mais, en ce qui concerne la procédure des décrets, je 

n’ai pas peur des responsabilités. Seulement, jusqu’ici .il 

y avait des décrets simples . Mais précisément mon prédéces­

seur, M. Marcel Régnier, a pris un décret-loi. Pour adapter 

des formules nouvelles, qui ne sont pas des chambardements, 

mais de simples compléments au texte du décret-loi, je suis 

bien obligé d’avoir recours à la loi.

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Parce qu’il s’agit de 

modifier les décrets-lois.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- D’abord, il faut modifier les 

décrets-lois, et puis il faut aussi abroger des décrets soumi 

à ratification, au sujet de l’organisation de la Gourdes 

Comptes, et sur ce point aussi, il faut une loi.

M. DELTHIL.- Alors, faites une loi !
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M. LÉ MINISTRE DES FINANCES.- j’ai essayé de concilier 

les deux points de vue. Un projet de loi, avec toutes las 

difficultés et les subtilités que nous venons d’apercevoir, 

quand serait- il voté ? Je vous ai cité l’exemple du projet 

Cailiaux, en 1914.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il y a eu la guerre !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Pas pendant vingt ans. 

Jamais vous n’arriverez à faire voter des textes de cet or­

dre .

DELTHIL.- Quelle théorie, mon cher ministre !

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Je vous ai dit : Voilà 

le texte; je vous soumets le texte du décret, je ne fais 

rien en cachette. Les responsabilités, je les prendrai,, mais 

laissez moi le soin de les prendre tout seul. Vous n’avez 

qu’à me donner l'autorisation de le faire, le décret sera 

pris dans huit jours.

Voyez donc mon infortune ! Quand je vous demande un 

texte général, on m'objecte : ”Ah! quel pouvoir absolu!” 

Et pourtant, est-ce modeste !

Quand je vous soumets un projet de décret en annexe 

et que je vous demande de le discuter, vous dites : "Ah! mais 

pardon! C’est trop compliqué; prenda la responsabilité de 

votre décret."

M. La RAPPORTEUR GENERAL*- Pas du tout, mon cher ministre 

Il faut indiquer que votre décret sera soumis à ratification 

législative, c’est indispensable parce que la matière est 

d’ordre législatif, en principe.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Nous sommes d’accord.

M. MARCEL REGNIER.- Si le décret eh vigueur a besoin 

de modifications, nous pouvons les étudier en commun, et 

quand nous serons d'accord sur un texte, nous voterons la 

loi.

M. DELTHIL.- Vous voulez faire un décret maintenant, 

mais il faudra le ratifier en novembre. Or, nous savons ce 

que sont les décrets; j’en ai quelques-uns encore sur la 

conscience, de ceux que j’ai approuvés! Je ne veux pas en 

av oir d’au tres.

Nous allons vous donner l’autorisation de prendre ce 

décret, et après ? Vous avez bien dit qu’il ne serait pas 

organisé un corps nouveau de fonctionnaires; mais que voulez 

vous, nous craignons de voir créer une organisation nouvelle 

qui subsistera éternellement, comme le soldat devant sa gué­

rite ! C’est cela que nous ne voulons pas.
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M. LE PRESIDENT . Il y a une autre objection que j'a 

ajout© à celles de M. Delthil, c'est la Cour des comptes 

elle-même .

Devant vous, je dis nettement que je ne puis admet­

tre un instant que les comptes des comptables ne fassent 

pas à l'avenir l'objet d’arrêts. Sans cela, il n'y a plusde 

pouvoir judiciaire et la Cour des comptes n'a plus de raison 

d'être .

Second point . Je ne vois pas la possibilité d'in­

vestir la Cour des comptes d'une mission de tutelle sur les 

corps d'inspection du ministère des finances ou d'autres 

ministères en la chargeant de telle ou telle enquête .

Troisième point . Je ne renforcerai les pouvoirs 

judiciaires de la Cour des comptes que quand certaines 

garanties me seront données pour certaines nominations de 

présidents de chambre oude conseillers-maîtres . Vous me 

comprenez, monsieur le Procureur général ?...

M.pè LABEYRIE. Permettez-moi de revenir sur la ques­

tion dont parlait tout a l'heure M. Régnier

Je crois qu'il est admis aujourd’hui d’une façon absolue, 

non seulement en ce qui concerne les finances publiques mais 

également en ce qui touche les finances privées , que la Caisse 

et la Comptabilité sont deux choses séparées . Je crois que 

la tenue de la comptabilité par les services de Caisse permet 

tout. Il n'y a pas une entreprise sérieuse où cela soit 

Confondu; on ne rencontre cette confusion que chez Oustric ...
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Il y a un pays qui a transformé récemment toute son 

administration publique en y introduisant ce principe fondamen­

tal de la séparation de la Comptabilité et de la Caisse , c' 

est le Mexique .

Cette séparation de la Comptabilité et de la Caisse 

est, pour moi, la partie la plus importante de la réforme . 

C’est pourquoi, bien qu’on put la réaliser par décret, j'ai 

demandé à M. le ministre de la comprendre dans le projet de 

réforme générale .

La chose est capitale, et j'en trouve la démonstration 

dans le_désordre qui s'est introduit dans notre comptabilité 

après la guerre, désordre dont nous avons considérablement 

souffert et qui a empêché le Parlement de connaître la situa­

tion financière véritable . Pourquoi cela ? Parce qu'il y a 

là des fonctionnaires dont la responsabilité de caissier e'st la 

responsabilité dominante. Ce sont eux qui xmkx®xükhl£ sont 

chargés de tenir la comptabilité administrative, mais comme 

ils surveillent surtout leur caisse le reste leur est égal 

Ils mettent tout dans les comptes/à régulariser et n'en sor­

tent plus .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Il ne faut pas qu'il y ait 

d'équivoque . Les services de la Caisse et de la Comptabilité 

sont bien placés, que je sache, sous l'autorité du trésorier 

payeur general . Doit-il en être autrement demain ?

M. LE PRESIDENT . Au fond, vous allez à la reconstitu­
tion des payeurs de l'ancien Régime .
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de la Caisse et de la Comptabilité , mais il y a un chef ; 

pourquoi le trésorier-payeur général ne serait-il pas ce chef?

M. pé LABEYRIE. Je suis depuis quelques jours Gouverneur 

de la Banque de France, j'y ai constaté que, comme ailleurs 

il y a un service de Caisse et un service du contrôle .

M. LE PRESIDENT. Vous ne trouverez pas d'autre pays 

que la France qui soit dans cette situation .

M. LABEYRIE. Il,y a là une réforme insignifiante quandi 

on considère les décisions à prendre, et elle aurait pu être 

prise sans l'intervention du législateur. Mais elle est tellement! 

capitale au point de vue de la bonne marche des finances publi­

ques dans l'avenir que je ne crois pas que ce soit une bonne 

chose de la faire par décret .

M. le Président de la Commission a présenté trois 

objections . La première est qu'il faut que la Cour des comp­

tes continue à rendre des arrêts sur les comptes individuels 

des comptables .

Je réponds que nous sommes prêts, à la Cour des comptes, 

a continuer à le faire, mais j'ajoute que je n'aime pas beau­

coup une activité qui est purement formelle

M. LE PRESIDENT . Vous voyez les choses du seul point 

de vue de la Cour des comptes et non du point de vue des
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comptables de province . Le comptable de province est 

extrêmement sensible aux injonstions de la Cour des 

comptes, il en a peur et ..cette crainte exerce sur lui un 

effet salutaire . Le jour où on lui dira que ses comptes ne 

seront plus jugés par une juridiction - dont, jele dis entre 
valeur

nous, il s’exagere la pxxfcÉx - ce jour-là, vous porterez 

un grand coup à l’administration ,

M. ANDRE LEBERT . On le lui dit dix ans après !

- M. VINCENT AURIOL . N’exagérez pas , on examine en 

ce moment les comptes de 1934 et 1935 des communes .

M. LE PRESIDENT. La seule crainte de la Cour des 

comptes exerce un effet considérable sur nos comptables 

et ses injonctions, même portant sur des choses insignifian­

tes, leur démontre qu'il y a une juridiction qui les contrô­

le . Le jour où cette juridiction disparaîtrait, cela pour­

rait avoir les conséquences les plus fâcheuses .

M. pÊ LABEYRIE . Je commence par dire que cela ne 

compromettrait en rien la réforme essentielle si la Cour des 

comptes continuait à juger les comptables. Mais voyons comment 

sont rendus . Autrefois, les choses étaient parfaites , il 

n'y avait pas une seule opération d'un receveur des finances 

d un payeur qui ne fut justifiée par des pièces qui 

assuraient le juge de l’exactitude des chiffres . Maintenant 

les neuf dixièmes des opérations attêtées par la Cour des 

comptes ne sont accompagnées d'aucune justification . Il n'y
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a plus qu'une seule garantie , c'est l'arrêté de comptes 

de l'administration de la comptabilité publique qui a à 

sa disposition les écritures lui permettant de vérifier 

les virements de compte à compte .

De sorte que la Cour des comptes, lorsqu'elle fixe, 

dans un arrêt solennel, la situation d'un trésorier payeur 

général à deux milliards par exemple, peut se trouver 

en défaut de plusieurs centaines de millions .

M. LE PRESIDENT.Pourquoi les pièces justificatives 

ne -sont—elles pas envoyées à la Cour des comptes ?

M. 03? LABEYRIE . Elles ne peuvent plus l'être . 

Autrefois, lorsqu'un récépissé était délivré par un tré­

sorier-payeur général qui constatait qu'une somme était 

versée à sa caisse, il n'était pas donné/immédiatement à 

la partie versante mais envoyé àla préfecturd qui le 

délivrait ensuite après en avoir pris note. La préfecture 

tenait état des récépissés délivrés, de sorÿe que la 

Cour des comptes avait sous les yeux, émanant de la préfec 

ture, une pièce constatant l'opération .

M. LE PRESIDENT Cela a donc disparu ?

M. DE LABEYRIE. Depuis bientôt qua/frante ans !

Les injonctions de la Cour des comptes sont de deux 

catégories . Sn ce qui concerne les injonctions de Caisse, 

on peut dire qu'elles sont milles, il n'y en a pas une qui 

ait une portée en dix ans .

Les injonctions qui ont une importance sont celles 

^ui ont trait à la liquidation . Ce ne sont pas des
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injonctions qui portent sur des opérations de caisse.Le 

contrôle de caisse ne peut pas se faire sur pièces, il 

ne peut se faire que par l’examen des livres eux-mêmes 

et par la vérification sur place par les corps d'inspec­

tion volants.

En ce qui concerne la caisse, l'inspection 

des finances est seule en état de contrôler les compta­

bles et les livres. Le contrôle de la Cour des comptes, en 

cette matière, est vain et illusoire.

Que vous vouliez que nous continuions à faire 

des feestes___Vains et solennels, bien que ce soit une perte 

de temps, je l'accepte..

Mais il y a un autre contrôle beaucoup plus 

important. Lorsqu'on paie des marchés, la Cour des comptes 

s'assure qu'on a respecté les lois qui fixent les conditions 

de rémunération. Lorsque nous constatons une erreur, lors 

que nous apercevons que les lois relatives aux adjudica­

tions n'ont pas été respectées, nous faisons des observa­

tions et nos injonctions ont alors une portée énorme.

Toub cela, nous continuons à la faire. C'est 

la justification de l'opération d'ordonnancement et c'est 

la partie la plus importante de la réforme.

Lorsque les justifications de la liquidation 

sont produites à 1-appui de paiements matériels, elles 

sont fractionnées parce que le paiement matériel est fait 

au moment où le créant o„. . créancier le demande, de telle sorte que 
la justification est produite i » n j 

yiuauite par l'ordonnancement.
S'agit-il de traitements de fonctionnaires 7
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Voilà, par exemple, cent mandats de traitement établis 

le même jour, à la fin du mois, par un même ordonnancement. 

Il y a une seule justification . Supposez que le mandat 

auquel est annexée la seule pièce qui sert à justifier 

tous les autres mandats soit présentée au payement un mois 

après - et cela ne dépend que de la partie prenante - il n'y 

aura aucune justification à l’appui de tous les autres 

mandats. Le paiement pourra même se trouver reporté sur un 

autre exercice de sorte que le contrôle deviendra extrêmement 

difficile sinon impossible.

Au contraire, si le contrôle de la liquidation 

s'exerce à l'appui du compte administratif, le travail sefca 

simplifié et infiniment plus productif.

Si, dans vos entreprises privées, vous rattachiez 

toutes les justifications, toutes les lettres relatives à un 

paiement déterminé, au chèque qui est le résultat de l'opéra­

tion, ce serait absurde. On peut rattacher le chèque de 

paiement au dossier de l'affaire, mais on ne rattache pas 

chaque piece du dossier de l’affaire au chèque.

C est la, en realite, toute la réforme, la sépara­

tion de deux comptabilités, avec leurs justifications.

M. ANDRE LEBERT. Il résulte de ces explications 

qu'on voudrait bien pouvoir faire pour l’Etat ce qu'on fait 

pour nos communes. Le percepteur apporte toutes les pièces 

comptables, c’est le but que vous voulez réaliser.

M. DELTHIL. Nous sommes d’accord sur le principe, 

mais c’est sur la façon de le réaliser que nous ne sommes 

plus d’accord*
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M. VINCENT AURIOL . Vous voudriez que je réalise 

la réforme par décret ?

M. DELTHIL . Par une loi . S'il s'agit de 

contrôle, vous nous trouverez toujours à vos côtés. Mais 

ce qui me fait peur, c'est cette inconnue . Plus M. le pro­

cureur général parlait, plus je maintenais mon point de vue

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il est incontestable 

que le projet de décret apporte des modifications dans les 

attributions de la Cour des comptes .

Voici, par exemple, l'article 17 :

" La Cour des comptes contrôle la régularité des 

opérations décrites dans la comptabilité administrative. 

Elle assure la centralisation des élémentsde comptabilité ’ 

qui lui sont soumis et en compare les résultats généraux 

avec ceux de la comptabilité générale administrative tenue 
au ministère des Finances . "

Art. 18 : " La Cour des comptes s'assure annuelle­
ment que les comptabilités tenues par les agents chargés des 
opérations de recouvrement et de paiement ont été régülièremen 
arrêtées et que les résultats de ces opérations ont été exacte1 

ment repris dans le compte général de l'administration des 
finances . Elle rapproche les résultats de la comptabilité 

générale administrative tenue au Ministère des finances de 

ceux des comptes de recouvrement et de paiement ",

Art, 19 : » Tous les documents et Renseignements 
qu elle juge nécessaires a l'exercice de sa mission sont 

communiqués à la Cour des comptes . Sur sa demande, les 

ministres Sont procéder, par les corps de contrôle de leurs
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départements, à des enquêtes ou à des études sur des points 
déterminés . S'il l'estime nécessaire, le Premier Président 

peut déléguer des membres de la Cour à l'effet de contrôler 

ou de compléter sur place les renseignements fournis

M. BABAUD LACROZE . Qui a préparé ce décret que 

vient de lire M, le rapporteur général et que nous ne con­

naissons pas ? Est-ce le décret qui sort des travaux de la 

Commission présidée par M. Labeyrie ou un décret préparé 

par le Ministre des finances ?

M. VENGENT AURIOL . Il a été préparé par le minis­
tère des finances après les études d’une Commission où il 

y avait les représentants de la commission des comptes défi­

nitifs de la Chambre, de la commission de réformé de l’Etat 
du Sénat et de divers fonctionnaires. Mais c’est le ministre 

des finances qui en prend la responsabilité .

M. BABAUD LACROZE . Avez-vous accepté en bloc le 

travail de la commission ?

M. VINCENT AURIOL . Il a été discuté avec le 

rapporteur de la commission et établi d’accord .

Si j'avais voulu, il y a certains points que j’ 

aurais pu trancher par décret . Mais quand M. Delthil me 
dit: Faites une loi, je réponds que je vous soumets un décret 

parce que, si nous devions présenter un pareil texte devant 
les Chambres, nous n’aboutirions jamais.

Là reforme est modeste, elle ne touche pas aux 
contribuables, elle ne bouleverse rien ..de la vie économique, 

elle à seulement pour objet de renforcer le contrôle. Je vous 

la soumets pour bénéficier de vos lumières. La Chambre des
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Députés l’a adoptée à l’unanimité, ,je vous demande de vous

y rallier.

M. MILAN. Est-ce que cette réforme de la comptabi­

lité va s’appliquer aux collectivités publiques, départements 

et communes, et aux établissements autonomes, tels que la 
caisse des dépôts et consignations et la caisse d'amortis- 

sement2

M. VINCENT AURIOL. Je vais étudier la question du 

contrôle des départements et des communes qui n’est pas visé 

par ce. texte.. Pour que vous ayez toutes garanties, j’ai prié 

M, le président du groupe de sénateurs maires M. Chapsal, 

le président de l’association des maires de France M. Marchan 

deau, le président de la commission d'administration générale 
du Sénat et le président de la commission d*administration 

générale de la Chambfe de vouloir bien étudier avec mes ser­

vices et moi-même 1'organisation du contrôle des communes et 
des départements.

M. MILAN. Je ne voudrais pas d’une surveillance 

spéciale des maibes par vos fonctionnaires.

_é M. VINCENT AURIOL. Je suis maire moi-meme, vous 

pouvez avoir tous apaisements.

M. MILAN. Il y a des établissements autonomes dont 
le statut dépend d’une loi, comme la caisse des dépôts 

eu consignations et la caisse d’amortissement. Est-ce que 

la réforme de la comptabilité va modifier la comptabilité 

de ces deux grands établissements ?

M. LABEYRIE. Vos comptabilités sont admirablement 
tenues, elles sont un exemple pour les services autonomes fl 

de l’Etat. Nous souhaiterions que toutes les comptabilités 
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administratives fussent aussi parfaites.

M. MILAN. Je ne conçois pas qu’un contrôleur .puis­

se s-onger à porter atteinte à l’autonomie de la caisse des 

dépôts et consignations qui a un capital formidable à gérer. 

Avec de tels organismes, il faut agir très doucement. Vous 
reconnaissez vous-même , monsieur le Procureur général, que 

ce sont des comptabilités qui peuvent être données en exemple 

aux autres organismes de l'Etat. Il ne faut pas venir alour­
dir, .par la création d’organes nouveaux, ces comptabilités 

qui doivent précisément leur succès à leur autonomie.

M. LE RAPPO RTEUR GENERAL. Il n’y a pas d’équivoque 

possible, l'article 2 du projet de décret le dit expres­

sément .

M. MANUEL FOURCADE. Nous avons suivi avec un inté­
rêt presque passionné les remarquables explications qui vien­

nent de nous être données sur les principes et sur la théorie. 

Pratiquement, comment la question se présente-t-elle au point 

de vue du personnel ? Comment conçoit—on l’innovation qui 

va se faire au sein des trésoreries générales ? Est-ce que 
le trésorier payeur général cesse d’être le chef de l’ensemble 

de l’administration ? Est-ce que le contrôleur comptable, que 

vous sembliez indiquer comme étant simplement un fonctionnai­

re pris dans le sein des trésoreries générales, sera ou non 

sous les ordres du trésorier payeur général ?

Tout à l’heure vous nous avez dit, monsieur le pro­

cureur général gouverneur, qu’en arrivant à la Banque de 
France vous aviez constaté la réalisation de votre rêve de 

comptabilité. Mais il n'y a qu’un gouverneur à la Banque de 
France, et tout est actuellement placé sous vos ordres. g.

Est-ce que, dans les trésoreries générales, il y aura 



87 XXZX

d’autre bouleversement que celui d’un fonctionnaire qui 
change d’attributions, ou bien le bouleversement sera-t-il 

plus grand ? Le fonctionnaire qui va remplacer le trésorier 
payeur général va-t-il être ou non sous les ordres du tré­

sorier payeur général ?

en
M. LABEYRIE. Il va/être indépendant.

M. DELTHIL. Alors, c’est un service nouveau que 

vous créez. Je n’y suis pas hostile , mais je voulais le 

savoir. Vous allez donc prendre dans les trésoreries des fonc 

tiennarre'S auxquels vous allez donner des pouvoirs spéciaux-.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Une question subsidiaire 
se pose. Pouvez-vous créer ces cent fonctions nouvelles, 

avec le personnel dont vous disposez à l’heure actuelle ?

M. LABEYRIE. Pour répondre à M. Delthil, il est 
hors de doute que c’est une organisation nouvelle du servi­

ce qui est faite par ce texte, mais nous sommes convaincus 
qu/’elle ne nécessitera pas de fonctionnaires nouveaux. 

La transformation aurait pu se faire par simple décision du 

ministre des finances, car, en cette affaire, il y a un seul 
chef: le ministre des finances. Le ministre est toujours 

libre d’organiser ses services comme il le croit préféra­

ble pour remplir la mission dont il est responsable devant 

le Parlement.

M. MANUEL FOURCADE. Pensez-vous trouver dans les

cadres des trésoriers payeurs généraux actuels les agents 

qui devront remplir la fonction nouvelle que vous voulez 
créer ?

M. LABEYRIE. Je le pense.
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M. MILAN. En résumé, vous semblez dire que la 

réforme est déjà accomplie dans les établissements autono­

mes dont la comptabilité est régulière ?

M. LABEYRIE. Dans certains tout au moins.

M. MILAN. Elle l’est dans les deux que j’ai cités?

M. LABEYRIE. Nous sommes d'accord.

En ce qui concerne vos services, monsieur le pré­
sident, vous avez déjà, à l'heure actuelle, un service de 

caisse et un service de comptabilité,. Ce sera le service 

de~nomptabilité qui aura à rendre compte de sa gestion au 

lieu que ce soit le service de caisse.

M. MILAN. Je ne vois las l’intrusion dans cet or­

ganisme d'un fonctionnaire nouveau qui viendrait alourdir

sa comptabilité.

M. LABEYRIE. Je vous affirme que je ne l'envisage
pas.

M. MILAN. Je prends acte de votre déclaration.
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M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Je voudrais 

répondre à la première objection, qui a une grosse portée: 

c’est l’augmentation des attributions de la Gourdes Comptes.

A l’heure présente, la Cour des Comptes contrôle tout 

ce qu’on a indiqué qu’elle doit contrôler, dans ce nouveau 

texte. Ce texte lui donne des obligations nouvelles, qui ne 

figurent pas dans le texte ancien, mais qu’elle avait cepen­

dant en fait.

Il y a quelque chose de nouveau, c’est que la Cour des 

Comptes peut demander au corps de contrôle de faire des ins­

pections sur des points déterminés. Mais c'était prévu dans 

le projet de 1914, c'est la même idée.

M. LE PRESIDENT.- Par l'intermédiaire du ministre des 

finances.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Ajoutez cela 

au texte, si vous voulez.

M. LE MINISTRE DES FINANCES. - D'accord!

M. LE PRESIDENT.- Je vous demande la permission de résu­

mer votre système. En ce qui concerne la séparation de la 

caisse et de la comptabilité, je suis de votre avis; mais ne 

vous faites pas d’illusion : vous créez un service nouveau; 

ce service grandira, que vous le vouliez ou non. Vous aurez 

d’ailleurs tout de suite une difficulté de locaux, car vous 

ne pourrez pas mettfe à côté du Trésorier général, dans son 

service, un monsieur qui sera indépendant de lui et qui était 

son subalterne la vielle. Vous aurez donc Jà une grosse dif­

ficulté. Première objection qui mérite d’être approfondie.
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Second point, la Cour des Comptes. Comme je l’avais dit 

dans le projet de 1914 - auquel vous aviez fortement colla­

boré (Sourires)- une Section de la Cour délibérant sur les 

grandes questions budgétaires, très bien!

Que la Cour des Comptes, apercevant tel ou tel abus, 

saisisse le ministre des finances; que le ministre des finan­

ces ordonne une enquête par l’inspection, rien de mieux ! 

Mais je refuse à la Cour des Comptes le pouvoir de faire 

l’enquête directement, parce qu’àLors elle cesse d’être un 

corps judiciaire, pour devenir un corps administratif. Voilà 

ma seconde objection.

La troisième, c’est le recrutement de la Cour. Autant 

j’admets que, pour la nomination des conseillers référen­

daires, le tiers soit réservé pour l’extérieur, et la moitié 

pour les conseillersrmaîtres, autant je ne peux l’admettre 

pour le premier président et pour le procureur général, mais 

pour les présidents de chambres, c’est inadmissible.

Ensuite, j’ai Indiqué que le recrutement de la Gourdes 

Comptes était vicié, parce qu’il n’y a qu’une personne qui 

prépare aux examens, à la porte de laquelle il faut montrer 

patte blanche, sans quoi on n’entre pas à la Cour des Comptes!

Ce n’est pas à un corps comme celui-là que j’accorderai 

un supplément d’attributions, tant que vous ne l’aurez pas 

réformé. Vous ne pouvez pas m’opposer de démenti sur ce der­

nier point.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Non, mais votre observation 

peut s’étendre à d’autres corps. Il n’y a pas que la Gourdes 

Comptes où;l’on entre seulement sur la présentation de quel­

ques personnes. Il y a d’autres corps où l’on entre par 

équipes et par catégnnies, vous le savez bien. (Sourires)
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M. LE PRESIDENT.- Je gais à quel corps vous faites al­

lusion, mais enfin, il y a un concours, que j’ai passé 

d’ailleurs.

Si vous le voulez, nous demanderons le concours partout.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il y a peut-être une autre 

méthode, que M. le président du conseil a proposée; c'est de 

créer une école d'administration.

M. LE PRESIDENT.- C’est moi qui l'ai proposé.

Vous faisiez allusion à un corps auquel j'ai appartenu, 

et mon ami M. Régnier a bien voulu me donner le grade d'ins­

pecteur général des finances honoraire/, qu'on avait omis de 

me donner, alors qu'on l’avait conféré à M. Piétri et à quel­

ques autres, sans doute à cause de mes opinions subversives! 

(Rires)

Je dois dire simplement qu'il est tout à fait naturel 

qu'il y ait ce qu'on appelle des "écuries", selon un terme 

qui a cours, dans le monde administratif, parmi les jeunes 

gens qui sont à,l'Ecole des Scienses/ Politiques et qui se 

préparent a telle ou telle carrière. Mais ce qui est inad­

missible, c'est vous-m$œe qui me l'avez dit, c'est qu'à la 

Cour des Comptes, lorsqu'on ne montre pas patte blanche et 

qu'on ne professe pas les opinions d'une certaine catégorie, 

on ne puisse pas entrer. Commencez par réformer cela, ensuite 

nous causerons.

M. LE MINISTRE DES FINANCES,.- D’accord !

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- En ce qui 

concerne les contrôles quinpeuvent être demandés par la Cour 
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des comptes, je crois que nous sommes tout à fait d’accord. 

Au lieu que la Cour les demande directement au corps de 

contrôle, nous dirons qu’elle devra s’adresser au ministre 

intéressé. Mais l’important, c’est que, lorsque la Gourdes 

Comptes constate un abus grave, cela ne puisse pas être 

étouffé. C’est pour cela qu’il faudrait que, dans un texte, 

la possibilité soit reconnue à la Cour des Comptes de deman­

der une enquête au ministre intéressé.

M. LE PRESIDENT.- Par conséquent, nous ne sommes séparés 

que sur un point, c’est le point sur lequel je vous donne 

parfaitement raison en théorie, car je suis de votre avis : 

la caisse doit être séparée de la comptabilité. Seulement, 

faites attention : il faut que vous me présentiez là-dessus 

des textes de loi tels que j’aie la garantie que ce ne sera 

pas une seconde administration à côté de la première, et 

que vous / irez faire une enquête dans tous les départements 

pour vous assurer des conditions dans lesquelles cela pourra 

fonctionner.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Sur ce point, je peux 

rassurer la commission g en vérité un service nouveau ne 

nécessite pas forcément des emplois nouveaux.

Vous croyez qu’il n’y a pas de personnel en surnombre 

dans les trésoreries générales ? Quand on fait des économies, 

on supprime les emplois, mais il est difficile de supprimer • 

les fonctionnaires!

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il s’agit de création de 

fonctions nouvelles importantes, et qui se comptent par 100.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- On a supprimé des receveurs 

particuliers des finances; on a bien fait. Parmi ceux qui 
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subsistent, je vous assure qu’il y en an, dans les trésore­

ries générales, qui ne font rien. Uous avez là un corps tout 

prêt. Gomment se fait-il que, avant eux, on faisait quand 

même le travail ?

Et puis il y a autre chose. C’est peut-être une diffi­

culté que je vais soulever sous mes pas, peu m’importe ! 

Je vous ai dit un jour qu’on finissait par ne plus rien 

comprendre dans la gamme des traitements. On ne sait pas ce 

qu’un fonctionnaire gagne à l’heure présente. Les trésoriers- 

payeurs généraux gagnent 60.000 francs, voilà le traitement; 

mais en vérité, ils se font 200.000 ou 250.000 fr, sous 

forme d’indemnités qu’on ne contrôle pas.

M. CUMINAL.- Pas dans les petits départements.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Non, pas dans les petits.

Qu’on fasse l’enquête nécessaire avant la réorganisa­

tion des services, monsieur le président, c’est possible, 

c’est même nécessaire et nous la ferons. Mais cela n’empêche 

pas le principe que le contrôle doit s’opérer et qu’on doit 

faire la distinction entre la caisse et la comptabilité.

Dans toutes les entreprises où on ne l’a pas fait, on a 

toujours eu des ennuis.

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes bien d’accord.

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- En ce qui 

concerne les réformes à apporter au recrutement de la Cour 

des Comptes et des grands corps de l’Etat, nous sommes 

d’accord, monsieur le président,rçiais je ne crois nas cependant 

que vos dernières phrases soient tout à fait exactes. Je ne 

crois pas du tout qu’à l'heure actuelle il ne soit possible 
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M. LE PRESIDENT.- C’est vous-meae qui me l’avez dit, non | 

pas comme commissaire du Gouvernement, mais en particulier!

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- Vous devez 

faire erreur, monsieur le président.

Il y a une chose nouvelle, dans ce texte, concernant la 

Cour des Comptes, et qui est importante, c'est le droit 

pour la Cour des Comptes, en cas de nécessité, de faire une 

enquête sur place. Dans notre esprit, dans l’esprit de ceux 

qui ont parlé tout d’abord de cette addition là, cela ne 

doit jouer presque jamais. Mais la Gourdes Comptes - c’est 

encore un des principes qui sont posées et qui ne sont pas 

complètement réglés par ce premier texte - doit être, comme 

elle l’est dans presque tous les pays du monde, l’auxiliaire 

du Parlement pour le contrôle technique de la gestion finan­

cière. C’était le principe posé dans le.projet de 1914, d’une 

façon très nette et en termes très énergiques, dans l’exposé 

des motifs.

Il semble nécessaire, si ce rôle est joué par la Cour 

des Comptes, organe indépendant, qui n’est pas sous la direc­

tion spéciale d’un des membres du pouvoir exécutif, qui a 

son indépendance fortement constituée...

M. LE PRESIDENT.- C’est un tribunal!

M. LABEYRIE, commissaire du Gouvernement.- J’ai montré 

tout à l’heure que ce r®le est réservé surtout aux questions 

contentieuses.

M. LE PRESIDENT .- Réservez-le lui.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La question de l’inamovibilité; 

est liée à cela. Sinon, il n’y a aucune raison de laisser 

subsister l’inamovibilité des magistrats de la Cour des

G omptq s.

M. LABEYRIEX, commissaire du Gouvernement.- L’origine 

de 1’ inamovibilité des membres de la Gourdes Comptes pro­

cède de ce qu’elle doit contrôler les actes du pouvoir exé­

cutif en matière financière. Voilà le principe meme.

Autrefois, le fermier-receveur général était un contrac­

tant avec l’Etat, il fallait lui donner des garanties spé­

ciales; mais à présent ce n’est plus cela du tout, puisque 

le trésorier-payeur général est un fonctionnaire comme un 

autre. L’inamovibilité des membres de la Gourdes Comptes 

n’a de raison d’être que parce qu’ils exercent un contrôle 

au nom du Parlement, et leur indépendance doit être totale.

Mais il faut que la Coui1 des Comptes puisse remplir en­

tièrement ce rôle. Lorsque le Parlement dira ; "On m’apporte 

un rapport d’inspection, je n’ai pas confiance, je veux que 

ce soit contrôlé", nous avons envisagé que, dans des cas très 

rares, les membres de la Cour des Comptes pourraient aller 

sur place faire des enquêtes. Mais, bien entendu, ce sera 

limité par les crédits que vous ouvrirez ...

M. LE PRESIDENT.- Ce n’est pas pour nous une question de 

crédits, c’est une question de principe.

Le principe, c’est que, si nous voulons une enquête, 

nous pourrons la demander par l’intermédiaire du ministre.. 

Et, de son côté, la Cour des Comptes pourra la demander au 

ministre compétent.
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M. LE MINISTREDES FINANCES.- Vraiment, je ne comprends 

pas votre objection. Vous dites que la Cour des Comptes est 

un tribunal. Mais il arrive fréquemment qu’un tribunal délè­

gue un juge pour faire^d une enquête sur place et rendre 

compte ensuite au tribunal,dans la salle de ses délibérations, 

beaucoup mieux que ne le ferait un enquêteur choisi en 

dehors du tribunal.

M. LE PRESIDENT.- Personne d’entre vous, messieurs, n’a 

d’autre question à poser ?...

Nous remercions M. le ministre et ses collaborateurs.

(M. le Ministre des finances et MM. les commissaires du 

Gouvernement se retirent. )
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M. LE PRESIDENT.-* Ke pense que la Commission voudra ren­

voyer à demain la suite de la discussion du projet de loi .relatif 

aux avoirs à l’étranger pour permettre à M. le Rapporteur Général 

d’établir les nouveaux textes sur lesquels l’accord parait s’être 

établi avec le Gouvernement (assentiment).

En ce qui concerne la réforme de la comptabilité , il s’a­

git d’une question grave sur laquelle il ne me semble pas possible 

de statuer sans un examen très sérieux (nouvelles marques d’assen­

timents) .

Les propositions de M. le Président sont adoptées .

La séance est levée à 18 heures 35.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES :
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COMMISSION des FINANCES

Séance du Jeudi 9 juillet 1936

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence 

de M. Joseph CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, GARDEY, PHILIP, HACHETTE, 

LAUDIER, REGNIER, BABAUD-LACROZE, CUMINAL, 

PUJES, BIENVENU-MARTIN, ROY, MAHIEU, 

PROVOST-DUMARCHAIS, DELTHIL, de LA GRANGE 

FOURCADE, MOUNIE, CHAUVEAU, LEBERT, 

HIRSCHAUER, FRANCOIS-SAINT-MAUR.

Sur Le rapport de M. Cuminal, la Commission émet un 

avis favorable à l’adoption du projet de loi tendant à transformer 

l’école pratique de commerce et d'industrie de La Martinière, 

de Lyon, en école nationale professionnelle.

M. LE PRESIDENT. L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen du projet de loi renforçant les pénalités en matière 

de dssipulation d’avoirs à l’étranger.

M. GARDEY, rapporteur général. L’opinion de la 

Commission, telle qu’elle m’est apparue à la suite des échanges 

d'observations qui ont eu Imeu, au cours de notre dernière séance 

est qu’il convient d'accepter l’extension de la définition des 

avoirs assujettis à déclaration, à l’exclusion toutefois des 

créances non productives d’intérêts (créances commerciales 

notamment) et des valeurs mobilières étrangères possédées en 

France, par des Français résidant en France .

Le Ministre m’a paru disposé à se rallier à cette 

manière de voir ..........  
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manière de voir, aussi, je vous propose de substituer, au 

texte de l’article 1er, voté par la Chambre, le texte suivant : 

Art. 1er. - L’article 124 du Code des Contributions 

directes est remplacé par les dispositions suivantes :

Toute personne de nationalité française, domiciliée ou 

résidant habituellement en France, conservant à l’étranger des 

biens mobiliers ou immobiliers, ou encore possédant en France 

des créances sur l’étranger, à l’exception de celles qui ne sont 

pas productives d’intérêts ou qui sont représentées par des 

valeurs mobilières détenues en France, ou encore, ayant conclu 

des conventions quelconques lui assurant des participations, 

intérêts ou revenus à l’étranger, directement ou indirectement, 

doit fournir chaque année dans le délai prévu à l’article 123 

au contrôleur des contributions directes, une déclaration 

indiquant : la valeur et la nature de ces biens, titres ou 

conventions et les revenus y attachés. Cette déclaration devra 

porter sur tous les revenus perçus à l’étranger pendant l’année 

qui l’aura précédée et, pour les capitaux, sur tous ceux qui se 

seront trouvés à l’étranger au cours de cette même année.

La question se pose de savoir à quelle date devront être 

évalués ces avoirs. M. le ministre des finances aurait souhaité 

que l’on précisât, dans le texte , que cette évaluation devrait 

être faite au 31 décembre pour les comptes courants ou d’après 

la dernière cotation officielle des changes de l’année.

Il ne me parait pas possible d’inscrire ces précisions 

dans la loi, car c'est là une mesure d’application relevant de 

l’administration .

M, MAHIEU. Mais on ne déclare pas le montant de ses 

comptes-courants en banque . On ne déclare que l’intérêt 

produit par ces comptes-courants .

M. BABAUD-LACROZE. Et l’on croit, par ce moyen, obliger 

les personnes qui, pour échapper à toute déclaration, rapatrie-

-raient leurs ..
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raient leurs avoirs en décembre pour les réexporter en janvier, 

à déclarer les biens et valeurs qu’elles possèdent à l’étranger ! 

C’est de l’enfantillage .

M. LE PRESIDENT. Et dans la pratique, une telle 

disposition aura surtout un résultat, celui de gêner les 

commerçants, industriels!? banquiers qui font des affaires 

avec l’étranger.

M. MILAN. Ainsi, si un capital s’est trouvé pendant 

15 jours, à l’étranger, au mois de mars, il faudra le 

déclarer, ..au mois de janvier suivant.

M. LE PRESIDENT. Ce n’est pas possible. Pourquoi ne 

pas supprimer la dernière phrase et terminer le premier alinéa 

aux mots ”... et les revenus y attachés."

M. ROY. Pardon ! On veut en leur imposant l’obliga­

tion de les déclarer, inciter les propriétaires de dépôts d’or 

à l'étranger, à rapatrier ces dépôts .

M. REGNIER. Un cheval de course constituant un capital, 

il faudra en faire la déclaration lorsque, pour le faire 

participer à une course, on l’aura envoyé pendant deux jours 

en Angleterre !

M. LE PRESIDENT. Pour un résultat aléatoire, on va 

tracasser les banquiers et les industriels qui, pour les 

besoins de leur commerce ou de leur industrie , traitent des 

affaires à l’étranger.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Les entreprises bancaires 

n’auront aucune déclaration à faire, puisque le texte ne 

s’applique qu’aux particuliers et non aux sociétés.

M. LE PRESIDENT. Mais il y a des banques qui ne sont 

pas en société. La déclaration a deux objets 1§ permettre 

de compter ....
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de compter les revenus qui doivent être assujettis à l’impôt ; 

2° connaître les capitaux pour parer à la fraude successorale. 

Mais pour ce dernier objet, point n’est besoin de connaître le 

mouvement des capitaux au cours de l’année ; il suffit de 

connaître le montant de ceux-ci, à la fin de chaque année .

M. LEON PERRIER. Mais alors, vous n'empêcherez pas la 

fraude consistant à rapatrier les capitaux au mois de décembre 

et à les réexporter au mois de janvier.

M. ROY. Tout ce qu'on nous propose équivaut à vouloir 

retenir de l’eau à travers un filtre .

M. LEON PERRIER. D'ailleurs, le texte ne s'applique 

qu'aux capitaux civils, non aux capitaux commerciaux .

M. LE PRESIDENT. Rien ne le dit expressément .

M. FRANCOIS-SAINT-MAUR. Ce que l'on entend viser, en effet 

ce sont les capitaux improductifs : longots d'or, diamants .

M. FOURCADE. Alors, pourquoi ne pas dire, dans le texte 

de la loi : ".'..et sur les capitaux non commerciaux."

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. J'y avais songé.

M. LEON PERRIER. Attention ! à ne pas faire un texte 

inopérant. Nous avons Le devoir de boucher toutes les fissures 

par où peut passer la fraude .

M. LE PRESIDENT met aux voix le texte ainsi modifié :

L'article 124 du Code des contributions directes est 

remplacé jàar Les dispositions suivantes :

"Toute personne de nationalité française, domiciliée ou 

résidant habituellement en France, conservant à l'étranger des 

biens mobiliers ou immobiliers, ou encore possédant en France 

des créances sur l'étranger productives d’intérêts ou qui ne sont 

pas représentées ..........
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pas représentées par des valeurs mobilières détenues en France, 

ou encore ayant conclu des conventions quelconques lui assurant 

des participations , intérêts ou revenus à l'étranger directement 

ou indirectement, doit fournir chaque année dans le délai prévu 

à l’article 123, au contrôleur des contributions directes, une 

déclaration indiquant la valeur et la nature de ces biens , 

titres ou conventions et les revenus y attachés. Cette déclaration 

devra porter sur tous les revenus perçus à l’étranger pendant 

l’année précédente et, pour les capitaux, sur tous ceux qui se 

seront trouvés à l’étranger au cours de cette même année.

"Cet le déclaration est obligatoire, que le contribuable 

soit ou non assujetti à l’impôt général. La déclaration, tant 

des différents éléments d’actifs que du revenu, est faite sous 

la foi du serment."

Ce texte est adopté.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. M. le Ministre des Finances 

m’a demandé de proposer à la commission un texte supplémentaire 

tendant à obliger les sociétés à déclarer les avoirs qui, par 

leur intermédiaire , ont quitté la France . Mais je ne vous 

propose pas d’accueillir cette suggestion.

M. LE PRESIDENT. Au surplus, inutile, puisque l’adminis­

tration a le droit de se faire communiquer la comptabilité des 

sociétés.

M. LE PRESIDENT. L’ordre du jour appelle maintenant 

la suite de l’examen du projet de loi tendant à la réforme de la 

comptabilité publique .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL . Deux questions sont en cause : 

celle de l’institution d’une comptabilité administrative et 

celle du rôle de la Cour des comptes .

Sur le premier point, il semble que la Commission soit 

d’accord avec le Ministre, mais nous ne pouvons pas ne pas 

observer ...
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observerque la question a été résolue dans son principe par le 

décret du 30 pctobre 1935. Il nous parait, dans ces conditions, 

que les pouvoirs réglementaires normaux du Gouvernement sont 

suffisants pour lui permettre de régler toutes les modalités 

d’application de la réforme réalisée par notre collègue 

Marcel Régnier, lors de son passage au Ministère des Finances, 

Je crois savoir que le Ministre envisage la création 

d’un système de comptabilité des engagements de dépenses pour le 

fonctionnement duquel la création d’une centaine d’agents nouveaux 

de rang élevé, serait, nécessaire. Une telle création de service 

ne peut résulter d’un décret ; l’autorisation expresse du 

Parlement est nécessaire .

M. LE PRESIDENT. Nous ne pouvons pas donner au Ministre, 

l’autorisation implicite et vague de créer un service nouveau 

par décret. (Assentiment) S’il estime qu’une réglementation 

nouvelle du fonctionnement des trésoreries générales ne suffit pas 

à établir le contrôle qu'il souhaite ; qu'il demande au Parlement 

de décider les créations nécessaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Sur le second point qui a 

trait à la cour des comptes, voici ce qu’on envisage.

La Cour des comptes cesserait d’examiner les comptes des 

comptables et porterait désormais son contrôle sur ceux des 

ordonnateurs .

Mais j’estime qu’une telle réforme qui pose la question 

de 1’inamotibilité des membres de la Cour des Comptes ne peut être 

opérée que par une loi.

M. LE PRESIDENT. En fait, ce que veulent la Cour des 

Comptes et son Procureur général, c’est prendre sous leur 

autorité l’inspection générale des finances qui, au lieu de 

demeurer l’oeil du ministre deviendrait un organe annexe de la Cour.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Pour toutes ces raisons, je 

vouspropose ............
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vous propose de substituer au texte voté par la Chambre le texte 

de la proposition de résolution suivante :

Le Sénat,

Affirmant son accord avec le Gouvernement pour le rétabli- 

sement d’une comptabilité administrative centralisée et pour 

le perfectionnement des moyens de contrôle de l’exécution du 

budget mis à la disposition de la Cour des Comptes,

L’invite à poursuivre la réforme de la comptébilité 

publique et du contrôle, largement amorcée par les décrets des 

25 juin 1934 et 30 octobre 1935, en réalisant immédiatement 

toutes les mesures qui peuvent être prises par la voie régle­

mentaire et en saisissant le Parlement d’un projet complet 

pour celles qui relèveraient de la loi.

Le texte de la proposition de résolution présentée 

par M. le Rapporteur général est adopté à l’unanimité .

La séance est levée à 16 heures 10 minutes .

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANC Sî
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COMMISSION des FINANCES

Séance du 15 Juillet 1936

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence 

de M. Joseph CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, A.GARDEY, LEON PERRIER, MAHIEU 

P. ROBERT, FARJON, HACHETTE, HERVEY, PUJES, 

MOUNIE, VALADIER, LAUDIER, TOURNAN, DELTHIL 

CITMINAL, PROVOST-DUMARCHAIS, de LA GRANGE, 

MARCEL REGNIER, GENERAL HIRSCHAUER, LANCIEN 

, CHAUVEAU, MILAN, SARI, MORIZET, SCHRAMECK, 

BIENVENU-MARTIN, LEBERT, ALEXANDRE BACHELET 

ROY.

Crédits pour la composition du Gouvernement.

M. LE PRESIDENT. L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre 

des députés, portant ouverture et annulation de crédits sur 

l’exercice 1936 comme conséquence des modifications apportées 

à la composition du Gouvernement (N§ 550, année 1936) .

M. ABEL GARDEY, rapporteur général., donne lecture de 

son rapport.

Il demande à la Commission de se prononcer lg sur la 

question des titularisations réalisées par le projet ; sur 

celle des nominations nouvelles de chargés de mission à la 

présidence du conseil, 3§ sur celle, enfin, des annulations 

proposées par le Gouvernement pour réaliser l’équilibre financier 

du projet .

M. Laudier ...
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M. LAUDIER. Il est infiniment regrettable que la 

composition du Gouvernement ne soit pas fixée ne varietur par 

la constitution .

M. LE PRESIDENT. C,est impossible. Il faut tenir 

compte de certaines nécessités.

M. le rapporteur général a indiqué que le projet soule­

vait trois problèmes. Examinons les successivement en commençant 

par celui des titularisations .

M. VALADIER. Les auxiliaires que le Gouvernement veut 

titulariser ont-ils été recrutés au concours ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Non. Ce sont des collabora­

teurs personnels du président du conseil.

M. LE PRESIDENT. Je conçois très bien que le Président 

du conseil possède le libre choix de ses collaborateurs, mais 

qu’il ne nous demande pas de faire entrer ceux-ci dans les cadres 

de l'administration ; il n'a qu'à les conserver comme auxiliaires.

M. de LA GRANGE. Le ministère des régions libérées 

a fonctionné pendant dix ans avec uniquement des fonctionnaires 

auxiliaires.

M. LEON PERRIER. Nous avons deux raisons péremptoires 

pour refuser la titularisation : l'absence de concours et le 

peu de temps de service du personnel dont il s'agit qui n'a 

guère plus d'un an de fonctions .

M. MARCEL REGNIER. Si nous entrions dans la voie où 

l'on veut nous engager en nous demandant la titularisation du 

personnel de la présidence du conseil recruté en 1935 sans 

concours, ce serait la fin de l’administration .

En ce qui concerne les chargés de mission, pourquoi ne 

pas obliger d'avoir recours à .des fonctionnaires pour les missions 

que le président ............
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que le président du conseil juge nécessaires. Ces fonctionnaires 

continueraient à recevoir leur traitement et il n’y aurait ainsi 

aucune dépense nouvelle .

M. LE GENERAL HIRSCHAUER. Pour l’emploi de secrétaire 

général aussi, il serait préférable d’avoir recours à un haut 

fonctionnaire au lieu de nommer à ce poste de choix un député 

battu .

M» LE PRESIDENT. Nous ne pouvons pas empêcher le 

Président du conseil de s’entourer des collaborateurs qui ont sa 

©onfiance, d’autant plus que le secrétaire général n’est qu'un 

fonctionnaire temporaire qui pourra être congédié à volonté.

Je consulte le Sénat en premier lieu sur la titularisation 

des fonctionnaires auxiliaires .

Cette titularisation est repoussée à l’unanimité des 

24 votants .

M. LE PRESIDENT. La commission doit ensuite se 

prononcer sur la question des chargés de mission . Accepte-t-elle 

de voir porter le nombre des chargés de mission à 25 ?

M. LEON PERRIER. Je ne suis pas choqué par ce nombre. 

Le Président du conseil a besoin d’être documenté sur tous les 

graves problèmes qu'il a à résoudre. Un ministre dispose dans 

son administration de nombreux collaborateurs. Le Président du 

conseil, lui, n’a directement sous ses ordres qu’un embryon 

d’administration. Je voterai le texte proposé .

M. LE PRESIDENT. Je propose de ®oter le texte en 

chargeant M. le rapporteur général de demander en notre nom 

que le Gouvernement n’use qu’avec beaucoup de discrétion de 

l’autorisation qui lui est donnée et que le nombre des chargés 

de mission reste le plus possible voisin de celui qui avait été 

fixé par la loi de finances du 24 décembre 1934 .

M. le Président....
Cette proposition est adoptée .
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M. LE PRESIDENT. Il reste à statuer sur les annulations 

proposées pour réaliser l'équilibre financier du projet. Elles 

portent, on le sait, sur les fonds secrets des ministères des 

affaires étrangères, de l’intérieur, de la guerre et de l’air .

M. SCHRAMECK. Je considère qu’il est infiniment dangereux 

de réduire de 1.159.200 f ancs, comme le propose le Gouvernement 

les “Fonds spéciaux pour information française à l’étranger." 

Aujourd'hui plus que jamais nous devrions intensifier 

notre propagande à l'étranger et contrebattre les campagnes 

dirigées-contre nous .

M. LE PRESIDENT. On peut sans aucun inconvénient rogner 

sur la subvention scandaleuse allouée à l’agence Havas .

Les annulations sur les budgets des affaires étrangères 

et de l’intérieur sont adoptées .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. En ce qui concerne les 

annulations demandées sur les crédits des budgets de la guerre 

et de l’air, je dois faire observer qu'elles ne sont pas indis­

pensables pour assurer l’équilibre financier de la loi.

M. MARCEL REGNIER. J’insiste pour que nous refusions 

ces annulations. Le ministre de la guerre a besoin de fonds 

secrets pour payer les espions qui, au péril de leur vie, nous 

renseignent sur les armements étrangers. Fauté de crédits suffi­

sants, nous risquerions de ne plus pouvoir nous procurer ces 

renseignements et notre défense nationale s’en trouverait 

compromise .

M. LE PRESIDENT. La question est grave, en effet, car 

elle met en jeu la défense nationale .

Les annulations sâr les budgets de la guerre et de l’air 

sont rejetées à l’unanimité des votants moins un .

M. SCHRAMECK. Je demande à M. le rapporteur général 

de demander ..........
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de demander que les annulations que nous avons acceptées tout 

à l’heure sur les fohds secrets des affaires étrangères portent 

de préférence sur les subventions parfaitement inutiles aux 

conférences et tournées théâtrales ou musicales .

Il en est ainsi décidé .

Les diverses autres dispositions du projet sont adoptées.

Ouverture de crédits pour les besoins de la défense nationale .

M. LE PRESIDENT. L’ordre du jour appelle l'examen, pour 

rapport au fond, du projet de loi adopté par la Chambre des 

députés, portant ouverture de crédits, pour les besoins de la 

défense nationale, sur Ig fonds d'armement , d’outillage et 

d’avances sur travaux (N§ 547, année 1936) .

M. ABEL GARDEY' rapporteur général, donne lecture de son 

rapport dont les conclusions sont adoptées .

OFFICE du BLE .

M. LE PRESIDENT. L'ordre du jour appelle l'examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M. Borgeot sur 

le projet de loi, adopté par la Chambre des députés, tendant à 

l'institution d'un Office National interprofessionnel du blé 

(N§ 534, année 1936) .

M. CHAUVEAU, rapporteur, donne lecture de son projet de 

rapport.

Il expose le principe de la réforme, lorganisiion prévue 

pour l'office du blé et son fonctionnement ainsi que les transfor 

mations qu'entraînera l'adoption du projet dans le commerce du 

blé .

La constitution de l'office pose, selon lui, un certain 

nombre de problèmes essentiels : l'organisation ,des coopératives 

de blé, le logement de la prochaine récolte et son financement.

M. le rapporteur examine successivement ces problèmes .

Il indique ..........
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Il indique que les coopératives, organes essentiels 

d’exécution de la loi, sont en nombre insuffisant. Il en faudrait 

3.000, il n’en existe que 650 .

En ce qui concerne le stockage, on peut admettre que 

les capacités totales de logement dans les coopératives, 

magasins de l'intendance ou magasins commerciaux atteignent 

20.000.000 de quintaux, ce qui sera suffisant ; la grande produc­

tion étant outillée pour conserver son blé .

M. le rapporteur expose en détail quelle sera la situa­

tion financière de l’office national du blé. Il conclut ainsi : 

"Finalement, nous sommes en présence d’un projet de 

forme e-t-d’essence absolument nouvelles, soigneusement élaboré 

et clairement exposé par notre jeune et actif Ministre de 

1’Agriculture . Il se trouve étudié par le Parlement avec cette 

hâte qui devient habituelle et nous a causé déjà sur le même 

sujet toutes les déceptions que vous savez. Hâte d’ailleurs que 

rien ne justifie, ni les excédents d’hier, ni l’importance de 

la récolte actuelle qui sera assurément déficitaire, ni la 

crainte réfléchie de voir le blé n’atteindre pas son prix normal. 

Le projet va s’appliquer, la moisson déjà commencée, sans prépa­

ration suffisante de ses réalisations coopératives indispensables 

avec des incertitudes financières qui auraient demandé au moins 

un plus long examen .

La Commission des finances ne voudra pas, je pense dans

ces conditions , avaliserpurement et simplement ce texte."

M. LEON PERRIER. Je ne suis pas très frappé par

L’arggment tiré par M. le rapporteur de l’insuffisance du nombre 

des coopératives .

Il nous a dit qu’il en faudrait 3000. Cela représenterait 

33 par département. Or, dans l’Isère, nous en possédons 3 qui 

suffisent à tous les besoins .

Ce qui me parait inquiétant dans le projet c’est qu’il 

risque ...............
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risque d’organiser la surproduction et, sur ce point, avant de 

prendre une décision, je demande qué l’on interroge le 

Gouvernement .

M. SCHRAMECK. Je confirme ce que vient de dire M. Léon 

Perrier. Dans mon département les coopératives existantes sont 

en état de faire fonctionner la loi et de stocker tout le blé 

qui leur sera livré .

M. CHAUVEAU, rapporteur . C’est un fait qu’il n’existe 

que 650 coopératives et c’est le Gouvernement lui-même qui 

déclare qu’il en faudra 3.000 pour faire fonctionner la loi.

Or, ne l'oublions pas, on ne crée pas des coopératives 

instantanément avec des gens qui n’ont pas l’esprit coopératif. 

Pour mettre l'office en marche, on va faire surgir des espèces 

de bureaux que l’on baptisera”coopératives” ; mais, ces bureaux 

quelle garantie nous donneront-ils ?

Le rôle des coopératives sera très délicat puisqu’elles 

devront contrôler l’existence, la qualité et l’entretien des 

blés. Faute d’esprit coopératif tout le système peut sombrer. 

J’avais le devoir de le signaler .

M. LE PRESIDENT. Dans mon département qui est excéden­

taire, il n’existe qu'une seule coopérative qui est complètement 

discréditée parce qu’elle a été gérée d’une manière malhonnête. 

Cela confirme ce que vient de dire M. le rapporteur, car je me 

demande comment dans la Sarthe, il sera possible de faire fonc­

tionner l’office .

Les coopératives que l’on va faire surgir seront de 

simples bureaux d’achats, et c’est pourtant ces bureaux qui 

vont avoir des responsabilités considérables. M. le rapporteur 

a raison quand il dit que c'est l’un des points essentiels de 

la loi. Tout le mécanisme des traites aboutissant au réescompte 

de la Banque de France, ne peut reposer que sur des coopératives 

responsables gérées par des administrateurs dont la signature 

ne sera
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ne sera donnée qu'à bon escient .

Ii est aussi un point noir que j’aperçois dans la loi : 

c'est la surproduction qu'elle va organiser ou, qu'en tout cas 

elle ne fait rien pour combattre .

Nos cultivateurs ne peuvent tirer un prix rémunérateur 

de leur blé que si leur récolte oscille autour des besoins de 

la consommation intérieure car l'exportation du blé est devenue 

une chimère . Or, au lieu d'organiser la production en prenant 

ce principe pour base, on va pousser à la surproduction en 

faisant au blé un sort spédial et privilégié au milieu des 

produits agricoles .

Je prie mes collègues de réfléchir à cette question. 

C'est le point crucial.

M. LE RAPPORTEUR. Le problème de l'organisation de la 

production du blé n'est d’ailleurs pas insoluble. Pour le 

résoudre, il suffisait de s'inspirer de ce qui a ébé fait 

pour contingenter la betterave et l'alcool par une organisation 

acceptée et réalisée par les producteurs eux-mêmes .

Je suis depuis de longues années partisan de l'organisa­

tion professionnelle de l'agriculture. C'est un organisme 

purement professionne qui pourra régler la production du blé.

M. LE PRESIDENT. Dans l'examen de la loi auquel nous 

allons procéder, nous devrons nous attacher à résoudre le 

problème de la surproduction . En outre, nous devrons, à mon sens 

nous préoccuper de ne pas ruiner les petits grainetiers qui 

rendent tant de services à nos paysans .

M. TOURNAN. Il n'est pas exact de dire que l'office ne 

fera rien pour limiter la surproduction dans l'avenir. Le projet 

contient des dispositions qui s'efforcent de régler l'écoulement 

des excédents que les déclarations obligatoires d'emblavure 

pourront permettre de connaître .

M. MORIZET. La conclusion de M. le rapporteur me

parait être ..
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parait être que le Ministre de l’agriculture est un jeune homme 

charmant , mais imprudent. Si nous sommes du même sentiment, 

nous avons le devoir de le faire venir devant nous pour lui 

demander compte deses imprudences .

J’ajoute que nous devons convoquer aussi M. Daladier 

à qui on a reproché tout à l’heure d’avoir été imprudent en 

abandonnant une partie de ses fonds secrets. Quand on veut 

donner une leçon à un Ministre, il convient de l’entendre avant 

de la rendre publique .

M. LE PRESIDENT? Nous ne pouvons pas revenir sur une 

décision qui a été prise par la Commission . Si M. Daladier 

a des bbjections à formuler contre cette décision, il n’aura 

qu’à demander à venir nous les présenter .

M. MORIZET. Il aurait mieux valu l’entendre avant de 

statuer .

M. LE PRESIDENT. Il nous est arrivé cent fois d'agir 

comme nous venons de le faire. C'est la procédure normale. 

La Commission statue et les ministres présentent des observations 

s’ils le jugent nécessaire. Revenons à la discussion du projet 

sur l'office du blé .

M. DELTHIL. Il est indispensable que nous entendions 

les ministres des finances et de l'agriculture pour leur demander 

quelques précisions .

Pour ma part, je redoute le mauvais fonctionnement 

d’organismes qui n’auront de coopératif que le nom et qui ne 

pourront surveiller ou assurer la bonne conservation du blé 

qu'ils auront acheté .

Dans la situation actuelle, en effet, les coopératives 

devront laisser la plus grande quantité des blés chez le produc­

teur. Qui s’occupera d’assurer sa conservation ? Je crains 

bien que cela ne soit personne . Et alors, qui supportera la 

perte résultant ...
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perte résultant des livraisons de blés impropres à la 

sonsommation ? Prenons garde à ce point de vue de ne pas nous 

préparer de terribles réveils !

En ce qui concerne les prix, on a tablé à la Chambre sur 

le prix de 120 francs. C’est une folie . Les agriculteurs ne 

dissimulent pas qu’ils souhaitent le prix de 160 et? 170 francs 

et le prix le plus bas que l’on puisse envisager est 140 francs.

Ceci étant que coûtera l’opération cette année ? 

Comment remboursera-t-on la Banque de France de ses avances ? 

Comment le système fonctionnera-t-il l’an prochain ? Je ne suis 

pas hostile au projet, mais je tiens à être éclairé sur toutes 

ces que_stions .

J'ajoute qu'il importe d'obtenir quelques lumières sur 

les conditions dans lesquelles le Bouvernement doit recruter 

les fonctionnaires indispensables pour mettre en action la 

vaste machine que l'on veut créer. Je considère que ce. que 

nous allons fairen’est qu’une expérience qui doit être arrêtée 

dès qu'elle se révélera défectueuse. Pour que cet arrêt ne soit 

pas rendu difficile et onéreux, il est nécessaire que tous les 

fonctionnaires de l'office ne soient recrutés qu’à titre 

temporaire .

M. ALBERT MAHIEU. M. le rapporteur a dit avec raison 

que les coopératives constituent l'armature essentielle de la loi. 

J'ajoute que pour jouer le rôle que l'on attend d'elles, les 

coopératives doivent être outillées.

On ne fera rien de bon en pareille matière tant que les 

coopératives ne seront pas en mesure de prendre livraison de 

tout le blé offert pour le conserver elles-mêmes dans des silos. 

A défaut d'une organisation permettant d'assurer la conservation 

du blé, on va aux pires catastrophes .

A l'heure actuelle, certaines coopératives ont construit 

des silos au moyen d'une avance du crédit agricole. Comment se

libéreront-elles ...
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libéreront-elles de leurs dettes ? Comment dans l’avenir 

seront construits les silos coopératifs et qui les payera ?

Le problème de l’office mérite aussi d’être étudié de 

près sous un autre angle. Quelle va être sa répercussion sur la 

culture des céréales secondaires ? Va-t-on être amené à faire 

un office du seigle, de l’orge ou de l’avoine .

Je proteste, en outre, contre la répartition arbitraire 

des producteurs en gros et petits producteurs. Les gros produc­

teurs doivent avoir le moyen de vendre leur récolte dès la 

moisson comme les petits, car ils ont des frais considérables 

à payer et la taxe prévue, si on veut qu'elle soit productive, 

doit frapper également tous les producteurs de blé sans aucune 

exénération à la base .

M. HERVEY. Ayant lutté depuis plusieurs années pour 

Limiter le nombre des offices en France, il m’est impossible 

- mes collègues le comprendront aisément - d’être partisan de 

l’office national du Blé - C’est là pour moi tout d'abord 

une question de principe .

L'examen du projet n’a fait que confirmer cette hostilité 

doctrinale .

L'office du blé, en effet, va organiser la surproduction. 

Celle-ci viendra fatalement des petits producteurs que la loi 

exonère du payement de la taxe. Ils ne risquent rien à produire 

davantage puisqu’ils sont exonérés de tous payements .

Au point de vue électoral, il est magnifique d’opposer 

160.000 gros propriétaires à 1.700.000 qualifiés de petits. 

Mais au point de vue économique, c'est insensé . Un cultivateur 

qui récoltait 60 quintaux de blé en fera l'an prochain 80 si 

on lui assure pour son blé un prix rémunérateur et il abandonnera 

pour cela d’autres cultures . Qu’arrivera-t-il quand on aura 

ainsi organisé la surproduction ? Que fera-t-on des excédents ?

Enfin, le régime nouveau enlèvera aux producteurs tout 

intérêt à échelonner les ventes . A l’heure actuelle, comme 

j’ai intérêt ...
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j’ai intérêt à ne pas contribuer à effondrér les cours, je 

vends mon blé par douzième tous les mois . Demain, je me 

hâterai de vendre la totalité car la prime de conservation 

n’est calculée qu’en tenant compte de l’intérêt de l’argent, 

alors que chaque mois intervient une perte de poids, soit du 

fait d’avaries, soit par suite simplement de la déssication de 

grains .

M. MOUNIE. Représentant de la région parisienne, je 

ne peux m’intéresser- au projet que sous l’angle de l’incidence 

de la constitution de l’office sur le prix du pain.

M. LE PRESIDENT. Mes services me signalent qu’à un 

prix de 140 francs , correspondra une hausse de 40% du prix 

du pain .

M. PROVOST-DUMARCHAIS. Je signale que le projet 

laisse place à une fraude considérable en maintenant un régime 

spécial pour l’échange . Il conviendrait de remanier très 

profondément l’article 11 a .

M. HENRI ROY. Il reste environ 10 millions de 

quintaux de la dernière récolte. Quel sera le prix de vente 

de ce blé ? Sera-t-il assimilé au blé de la récolte de 1936 

Nous devrons interroger le ministre sur cette question qui 

intéresse de nombreux cultivateurs .

L'audition de M. le ministre de l’agriculture est

décidée et la suite de la discussion est renvoyée après cette

audition

La séance est levée à 17 heures 15 minutes .

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION .DES FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Jeudi 16 Juillet 1936

La séance est ouverte à 18 heures

Présents :W. CAILLAUX, Président, ABEL GARDEY. PERRIER. 

MAHIEU. FRANÇOIS ST MAUR. PUJES. HACHETTE. 

HERVEY. VALADIER. CHAUVEAU. CUMINAL. MILAN. 

MORIZET. TOURNAN. LEBERT. BIENVENU-MARTIN. 

BABAUD LACROZE. LAUDIER. DELTHIL. BACHELET. 

MOUNIE. PROVOST.DUMARCHAIS. SCHRAMECK. SARI? 

ROY. REGNIER. LANCEEN . PHILIP, de LA-GRANGE. 

FARJON.

OFFICE DU BLE

La Commission entend M. MONNET, Ministre de 1’Agriculture, 

assisté de MM. BAUMGARTNER, Directeur du Mouvement Général des 

Fonds et BOUTHILIER, Directeur du Budget, sur le projet de loi, 

tendant à l’institution d’un Office du Blé .

..................................................... /.
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La séance est ouverte à dix-huit heures,sous la présiden­

ce de M. Joseph Caillaux.

M. Georges Monnet.ministre de l'agriculture,est introduit 

dans la salle des délibérations de la commission des finances,

M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte.Je prie M. le mi­

nistre de l'agriculture de vouloir bien répondre au questionnaire 

que nous lui avons fait parvenir.

M. GEORGES MONNET,ministre de 1'agriculture.Messieurs, 

voici quelle était la première question :

18 II restera sur la récolte de 1935 une quantité de 8 à 

10 millions de quintaux.Comment cette quantité est-elle répartie 

entre les cultivateurs,les coopératives,les commerçants ,1e stock 

de sécurité ?A quel prix le Gouvernement prét©it-il la liquidation?

Je pense qu'il restera sur la récolte de 1935 une quantité 

légèrement supérirure à ce chiffre.D'après les renseignements de 

mes services,nous avions au 1er. juin 22 millions de quintaux;par 

conséquent il nous restera au 1er. août environ 12 millions de quin 

taux.

M. HERVEY. Vous consommerez 5 millions de quintaux par 

mois ?

M. LE Ministre de l'agriculture. A peine.Mais notez que 

nous raisonnons sur des chiffres approximatifs.Or pour avoir une 

politique claire en matière agricole il fau£ d'abord avoir des sta­

tistiques et quelquefois,d'une semaine à l'autre,les évaluations de 

mes services diffèrent de quelques millions de quintaux.Je préfère 
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donc prendre un chiffre supérieur au vôtre et vous dire qu’il res­

tera environ 12 millions de quintaux,qui se décomposent ainsi : 

dans les coopératives 2.500.000 quintaux,au stock de sécurité à 

l'intendance 2 Aillions,chez les commerçants qui,actuellement,ont 

à peu près épuisé leurs stocks,de 500.000 à 1 million de quintaux 

Chez les minotiers il y a peu de choses mais le stock doit être 

voisin de 2 millions car,en 1932 lorsque les cours ont baissé de 

140 fr. à 75 fr. au premier août,au moment du recensement des mou­

lins,il restait deux millions.On peut donc admettre qu'il een reste 

autant.Chez les cultivateurs,il en restera 4 millions de quin­

taux.Total approximatif : 11 à 12 millions.

Nous sommes sûrs du chiffre des coopératives puisque nous 

avons les contrats de stockage.Mais les autres chiffres,à part 

ceux de l'intendance,sont approximatifs.Dès que la loi sera votée 

nous demanderons aux mqulins de faire la déclaration de leurs stoEk 

et alors nous connaîtrons avec précision quatre postes sur cinq. 

Nous ne connaîtrons jamais bien le cinquième,celui qui a trait 

aux stocks chez les cultivateurs.Nous ne devons pas d’ailleurs cher 

cher à le connaître car si nous imposons aux cultivateurs de ven­

dre le blé de leur récolte de 1935 à un cours inférieur à celui 

de 1936 nous aurons partout des déclafations inexactes.Ne jouons 

donc pas la difficulté et admettons que le blé chez les cultivateuc 

évalué à 4 millions de quihtaux,sera repris au cours de la récolte 

de 1936.

Quant au blé dans les coopératives,mon sentiment est qu'il 

faudra le faire bénéficier de la même majoration,étant donné qu'il | 
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serait illogique de donner un avantage aux seuls cultivateurs qui 

ne seraient pas organisés.Le blé qui sera dans le commerce sera re­

pris à un prix fixé spécialement pour lé récolte de 1935.

M. LE PRESIDENT. Comment ce prix sera-t-il fixé ?

M. le ministre de l'agriculture.En fonction du prix ac­

tuel.Le blé aura été acheté dans ces derniers mois 98 ou 100 fr. 

Les commerçants peuvent justifier du prix auquel ils ont acheté 

le blé qu'ils ont actuellement.-Et dès à présent ils se précau­

tionnent de justifications et tel commerçant qui a acheté son blé 

il y a quelques mois cherche des attestations qui prouveront qu' 

il la payé un prix élevé.C’est und difficulté initiale qui ne se 

renouvellera plus une fois le système organisé.

M. CHAUVEAU,rapporteur.Monsieur le ministre,vous nous di- I 

tes que le blé sera payé intégralement quand on en aura pris li­

vraison et qu'on en paiera les 2/3 seulement quand la livraison 

sera différée. Comment pourra-t-on payer puisque le prix du blé 

n'est fixé qua dans la deuxième quinzaine du mois d’aout ?A mon 

avis,il ne peut y avoir de transactions réelles avant cette date.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Jusqu'au jour où il res- 1 

tera un blé libre de la récolte de 1935 cette cotation continuera 
à jouer comme elle joue aujourd'hui.On ira tout naturellement vers 1 

la hausse puisque le blé nouveau vaudra plus cher qu’actuellement. ' 

Par conséquent,pour 1935,avant qu’on ait fixé le prix pour la ré­

colte de 1936,les transactions resteront libres et nous irons vers ! 

une hausse qui nous rapprochera sans heurt du cours nouveau.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M, Valadier.
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M. VALADIER. J’interviens simplement pour faire observer 

à nos collègues que les déclarations demM. le ministre de l’agricul­

ture n’ont rien d’anormal quant à la récolte de 1935.Nous avons tou 

jours vu des queues de récoltes importantes,qui se chiffraient à 

environ 5 à 6 millions de quintaux.Admettons que cette année il y 

en ait un peu plus,puisque,certaines années,nous avons vu 8 milliore 

de quintaux rester à vendre.Le stock ne paraît donc pas énorme.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Le stock normal est de 

5 à 6 millions de quintaux,correspondant à un peu plus d’uft mois 

de consommation.Et il est heureux que nous ayons un stock ippor- 

tant de blé de très bonne qualité,étant donné que la récolte nou­

velle menace de nous donner un blé frais et que des mélanges se­

ront nécessaires pour obtenir une bonne qualité de farine.

Je passe à la deuxième question : 22 Quels fonds permet­

tront à l’Office de payer aux coopératives les premières dépenses 

de démarrage et les premières subventions ?

Vous avez vu quelle est la méthode de ginancement de notre 

projet.C’est l’escompte d’une traite qui peut se faire d’une façon 

extrêmement rapide puisque la coopérative créant la traite trouve­

ra dans le département le représentant de l’office,qui sera un des 

membres du comité départemental, et le directeur des services a- 

gricoles pourra immédiatement donner l’aval nécessaire.La traite 

sera portée à la caisse régionale de crédit agricole qui en fera 

l’escompte et la transmettra à la Banque de France.On peut conce­

voir wu’en quelques heures l’opération sera faite et que la coopé­

rative sei£a mise en possession des fonds dont elle a besoin.

Je n’ai pas pensé qu’il puisse y avoir des dépenses de 

démarrage.A mon sens le démarrage sera progressif et les coopérât! 
ves 
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existant actuellementont déjà des liquidités.^. tout cas,les autres 

peuvent toujours trouver la complaisance du cultivateur.Sans doute 

vaudrait-il mieux que dès que le blé est livré le cultivateur puis­

se toucher des espèces? J’avais pensé à faire intervenir le compte 

du blé.Vous savez qu’il est dans une situation assez pitoyable.On 

a dépensé 2 milliards et demi et on récupérera peu de choses.Il res­

te 15 millions en caisse et 2 millions de quintaux à l’intendance 

qui sont à vendre.

Je n’ai pas crû devoir faire intervenir ce compte,du fait 

que le démarrage sera progressif et qu’il y aura de grandes facili­

tés d’escompte.D’autre part,les subventions que nous donnerons aux 

coopératives ne seront accordées q u’au bout de quelques semaines 

et seulement quand nous aurons perçu la taxe sur les producteurs 

de plus de 100 quintaux.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Chauveau.

M. CHAUVEAU,rapporteur.La question que je vous ai posée 

tout à l’heure revient.Comment pourrez-vous démarrer puisque vous 

ne savez pas quel est le prix du blé,celui-ci n’étant fixé que dans 

la deuxième quinzaine d’août ? Avant ce moment il m’apparaît qu’il 

sera très difficile de tirer des effets.

M. LE MINISTRE DE L’0AGRICULTURE.Dès à présent,la Banque 

de France a bien voulu donner l’ordre à ses succursales du Midi 

d’accorder l'escompte de 75 fr par sac de blé et d’accepter les ef­

fets créés par les coopératives.Des instructions sont données aux 

caisses de crédit agricole pour qu’avant la fixation du prix on 

puisse accorder une avance de 75 fr. par quintal.On opère bien qinsi 

pour le vinjvous savez,en effet,qu’on accorde une avance de 4fr. par 

choses.Il
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degré et par hectolitre.On peut donc très bien concevoir,et avant 

que le prix ne soit fiée définitivement,que l’on crééra des traite 

à concurrence de 75 fr par quintal qui seront prises en compte 

par la Banque de France.Dans le cadre des réglementations actuel­

les c’est une chose que la Banque de France a acceptée.

M. CHAUVEAU,rapporteur.Oui ! Mais on ne réglera pas le 

compte puisqu’au point de départ on ne peut pas tirer d’effets 

comportant la totalité du prix.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. Bien sûr -.puisqu'il est 

dit que le prix sera déterminé plus tard,la moisson étant commen­

cée,je nepeux pas dire jeprends votre blé à tel prix.Je dis : 

Livrez votre blé aux coopératives,à 1'intendance,aux grands mou­

lins. Je vous donnerai 75 fr. par quintal qui vous suffiront ample 

ment pour satisfaire vos besoins de trésorerie.Au 1er. septembre, 

lorsque l’Office aura fixé le prix du blé,je vous réglerai le 

solde.

M. LE PRESIDENT.Monsieur le directeur du mouvement géné­

ral des fonds,voulez-vous nous dire comment vous concevez l'opéra 

tion du point de vue financier ? La Banque de France n'éscompte 

que les traites à trois signatures;quelles sont les trois signatu 

res que vous envisagez ?

M. BAUMGARTNER,directeur du mouvement général des fonds. 

Nous devons envisager d'abord les statuts normaux de la Banque de 

France et les dispositions inscrites dans le nouveau projet,qui 

prévoit un mode de financement et en fixe les modalités qui s'im­

poseront à partir du moment où il aura été voté.

tr%25c3%25a9sorerie.Au
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L’opération que nous envisageons est une avance.En cas 

d’achat,la coopérative qui règle le montant de l’achat au cultiva­

teur se procure les fonds par traite qui est avalisée par l’Office 

du blé.escomptée par la caisse régionale de crédit agricole et ré­

escomptée par la Banque de France.sorte que sur les effets ti­

rés par la coopérative vous avez la signature de la coopérative,!’ 

aval de l’Office,la signature de ré-escompte de la caisse de cré­

dit agricole et finalement la traite arrive à la Banque de France.

M. LE PRESIDENT.La coopérative est donc tout aussi bien 

responsable que l’Office du blé ? Tout effet engagera donc la res­

ponsabilité civile de la coopérative.

M. CHAUVEAU,rapporteur. Mais n’avez vous pas déchargé les 

membres de la coopérative de la responsabilité pécuniaire qu’ils 

avaient dans les anciennes coopératives ? Je désirerais quelques 

précisions à cet égard.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE.Dans le Sjième nouveau les 

coopératives ne traitent pas seulement avec des coopérateurs,c’est- 

à-dire avec des gens qui spontanément font acte d’association,æa- 

trent dans un conseil d’administration et peuvent les uns les autre 

se donner une garantie réciproque.Les coopératives devront prendre 

le blé de tous les cultivateurs et,à cet égard,M. Queuille m’a par­

lé d’une disposition qui,au point de vue légal.adapterait très bien 

à la loi de 1920 cette forme juridique nouvelle.

Au po_nt de vue financier,les membres du conseil d’adminis 

tration de la coopérative auront une responsabilité singulièrement 

plus lourde que jusqu’à présent.Or comme on ne peut les engager au 

delà de ce qu’il est raisonnable de leur demander.nous avons pensé 

à constituer une caisse de garantie à laquelle seront affiliées 
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toutes les coopératives.Moyennant une prime prélevée sur chaque 

quintal on crééra.en cas de défaillance de la coopérative ou des 

cultivateurs,une sorte de solidarité permettant le remboursement. 

Puisque nous créons un fonds de garantie collective.chaque admi­

nistrateur ne sera pas personnellement responsable,sauf en cas de 

faute lourde. » 
Ainsi les coopérateurs seront responsables.puisqu'ils 

ont apposé leur signature;vient ensuite la responsabilité de 1* 

Office.enfin,celle qui correspond à la troisième signature,la res­

ponsabilité de la caisse de crédit agricole.

M. LE PRESIDENT. Vous pensez,pour cela,faire une sorte 

d’assurance crédit ? En avez-vous étudié le mécanisme ?

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. La coopérative touchera 

une prime mensuelle qui lui permettra de payer ses frais,à partir 

du moment où elle aura pris livraison du blé,1'escompte et la pri­

me de garantie.

M. LE PRESIDENT. Mais vous n'avez pas de périodicité de 

risque.Or il n'est pas possible d'établir un taux de prime d'as­

surance si l'on ne connaît pas cette périodicité.

M. BAUMGARTNER,directeur du mouvement général des fonds. 

Nous n'avons pas encore examiné cette question qui est spécifique 

ment agricole.

M. LE PRESIDENT. Elle intéresse aussi les finances,me 

semble-t-il !

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Le rôle du comité centrai 

de l'Office,en même temps qu'ilsconsistera à déterminer le prix
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du blé,sera de fixer la prime mensuelle par laquelle on compensera 

les frais des coopératives.Il aura la charge de faire ce calcul 

avec notre concours.

M. LE PRESIDENT. Les frais des coopératives,c’est une ques 

tion de détail.Cela ne peut pas aller très loin.C’est l’assurance 

qui m’intéresse.Sur quelles statistiques allez-vous vous baser pour 

faire une assurance qui garantisse ces coopérateurs si leur respon­

sabilité pécuniaire est engagée ?

coop%25c3%25a9ratives.Il


EXTRAIT DE L'AUDITION DU 16 JUILLET 1936

M. LE MINISTRE.-Pour vous dire tout mon. sentiment, 

il n'y a pas de risques .
M. HERVEY.-Comment !

M. LE MINISTRE^ On a déjà fait cette opération d'avance 

sur le blé avec des dizaines de milliers de cultivateurs. Le 

cultivateur est un honnête homme.

M. LE PRESIDENT.-On ne peut pas fonder une loi sur 

cette honnêteté. Votre père, Monsieur le ministre, n'en aurait 

pas jugé ainsi.

M. LE MINISTRE. - Mon père m'a fait au contraire avec 

l'état d'esprit dans lequel je suis.

M. LE PRESIDENT.- Mais dans sa Cour d'appel, il ne se 

basait pas sur l'honnêteté des hommes ?

M. LE MINISTRE.- Peut-être,mais il pensait que la 

justice doit être bienveillante pour être juste.

Il n'en est pas moins vrai que la Banque de France a ’ 

fait des avances sur le blé à des milliers de cultivateurs et 

qu'il n'y a jamais eu d'impayés. C'est une chose très importante 

pour la sécurité de nôtre système. En matière de culture, il n'y 

a pas de " pépin " sauf en cas de récolte mal assurée quand un 
incendie vient la détruire.

M. LE PRESIDENT. - Enfin, vous institueriez dans tous 
les cas un système d'assurance nécessairement complexe puisqu'il 

doit faire place aux risques d'incendie et de destruction ?

M. LE MINISTRE. Il peut y avoir aussi du blé qui se 

conserve mal. Mais ma volonté est de fixer, pour cette première 

année qui manque de base, une prime élevée. Nous ne volons personne

puisque s'il y a un bénéfice, 



puisque s’il y a un bénéfice, il servira à diminuer la prime 

des années suivantes. Il faut que les coopératives se couvrent.

M. LE PRESIDENT. - Quand vous n'aurez pas de coopératif 

ves, comme dans mon département, que ferez-vous ? Qui est-ce 

qui signera ?
M. LE MINISTRE. - Le projet prévoit qu'on peut toujours 

en créer.

M. LE PRESIDENT. Vous croyez cela ?

M.LE MINISTRE.- Je vous assure qu’il existe une formule 
peur ce.genre d’organisation. Il n’est pas douteux que là où 

il n’y a pas dë coopératives, on la créera. Pour toutes les 

productions agricoles, que ce soit le lin ou le vin, par 

exemple, les cultivateurs ressentent le besoin de s’appuyer 

les uns sur les autres. Ici, il est prévu que le Comité dépar­
temental pourra créer des organismes capables de prendre les 

mesures nécessaires, d’accord avec le Commerce. Je suis vrai­

ment surpris qu’on ait reproché à notre système de n’avoir pas 

fait au commerce une place satisfaisante. J’ai reçu tout au 
contraire, des délégations des commerçants avec lesquels je 

suis en parfait accord' et qui comprennent que ce projet leur 
est très avantageux. Ceux qui se plaignent sont ceux qui appar­

tiennent au monde de la Bourse des Blés et qui prennent des po­

sitions en hausse ou en baisse.

M. LE PRESIDENT.- Mes conseillers d’arrondissement, qui 

se plaignent, ignorent absolument tout de la cotation du blé 
en Bourse.

M. LE MINISTRE.- C'est qu’ils n’ont pas encore compris 

le fonctionnement du projet. J'irai, s’il le faut, le leur 

expliquer sur place.

M. LE PRESIDENT. Mais dans le cas que je



M. LE PRESIDENT. Mais dans le cas que je vise, 

qu’est-ce qui remplacera la coopérative ?

M. LE MINISTRE.- Je vous l’ai dit: c’est un organisme 

constitué par le comité départemental. Nous l'avons conçu 

de bonne foi avec les commerçants que j’ai vus. Il peut à 

la fois grouper dans chaque arrondissement le commerce et 

l’agriculture et être un organisme chargé de créer les effets 

et de trouver les disponibilités nécessaires pour payer le 

blé. Car le principe même du projet est de faire disparaître 

ce qui a causé l’échec de la législation actuelle, cette 

dualité d’un régime comprenant des blés libres et des blés 

stockés. Cela obligeait le ministre à orendre des décrets 

d’incorporation, ce qui entraînait toutes sortes de mécomptes 

et de mécontentements. Il y aura désormais un financement 

unique. Nous l’assurerons en développant des organismes vrai­

ment spécialisés.

M. de LA GRANGE. M. le Ministre vient de nous dire 

que les coopératives actuelles n’avaient pas rencontré de 

difficultés...

M. HERVEY. Si, elles en ont rencontré- .

M. de LA GRANGE. ... et qu’il n’y en aura pas non 

plus dans l’avenir. Plus de six cents coopératives se trou­

vent constituées actuellement, suivant le vrai principe cor­

poratif, entre gens qui se connaissent. Ce n’est pas du tout 

cela qu’on va voir maintenant. Vous serez appelés à créer 

2 ou 3.000 coopératives qui n-1 offriront pas les mêmes garan­

ties. L’article 14 bis me parait très dangereux pour les 

coopératives sérieusement menées. On crée une caisse de 

garg^tie qui jouera au profit des coopératives mal gérées.

J’excepte la fraude, mais ce qui sera



J'excepte la fraude, mais ce qui sera fréquent, ce sera 

l’achat de mauvais blé. Alors les coopératives bien gérées 

se trouveront avoir payé une prime assez lourde à la caisse 

de garantie: elles payeront pour les autres. Je déposerai 

un amendement pour faire supprimer cet article.
M. HACHETTE. - L’observation que je veux présenter 

est très voisine de celle de M. de La Grange. Les coopéra­

tives n’auront aucun capital couvrant leur responsabilité. 

La preuve qu’elles sont impécunieuses, c'est que vous entre­

voyez la nécessité de mettre à leur disposition des avances 

même pour leurs simples frais de gestion. Tout le système 

repose sur la responsabilité de l'Office ou de la Caisse de 

garantie. Or, M. le président a fait observer combien il 

était difficile d’en prévoir le fonctionnement et la soli­

dité..

M. HERVEY. Je proteste contre cette solidarité 

entre toutes les coopératives de France. Je rappellerai ce 

qui s’est passé lorsque nous avons étudié un projet d'Office 

du Crédit agricole. Les caisses de crédit agricole ont été 

jusqu'à présent le véritable soutien de nos coopératives. 

Mais quand il y a 18 mois, on a voulu inciter les caisses 

de crédit agricole à se fédérer et à faire la caisse de 

garantie souhaitée par le Gouvernement, on n’a jamais pu 

réussir. Les bonnes n’ont pas voulu payer pour les mauvaises.

Je voudrais aussi poser la question suivante. Vous 

avez dit tout à l’heure, monsieur le ministre, que les . 

coopératives vont recevoir tout de suite des fonds par la 

taxe à percevoir sur les cultivateurs. Mais est-ce que ceux 

qui doivent êtretaxés vont payer cet impôt - c’én iest bien 

un - avant d'avoir vendu leur blé ?

M. LE MINISTRE.- Non !



M. LE MINISTRE. Non !

M. HERVEY. Mais, alors, vous ne toucherez presque rien ?
M. LE MINISTRE. Mais je n'aurai presque rien à payer 

pour démarrer.
M. HERVEY. Vous avez dit tout à l’heure que vous trou­

veriez immédiatement de l'argent à la Banque de France. Mais 

en temps normal, o# ne portait jamais de blé chez son meunier 

sans rapporter son argent. Le paysan avait l'habitude d'être 

payé comptant. Est-ce que, maintenant, vous lui direz de laisser 

le blé et de repasser le lendemain ou le surlendemain ? Tout 

autre système ne sera pas non plus commode pour la culture où 

on n'a pas l'habitude des virements en banque. Le blé, quand 
j'étais jeune, était la véritablemonnaie. On revenait du moulin 

avec son a rgent. L'opération que vous proposez va être très 

compliquée.

M. LE MINISTRE. Sur le manque de garanties offertes par 

les coopératives vous paraissez oublier que la garantie essen­
tielle de la traite ne doit pas être cherchée dans les signatures! 

mais dans le blé lui-même. C'est lui qui fait la sécurité de l'o-l 
pération. Evidemment, il peut y avoir du blé perdu ou détérioré.

M. LE PRESIDENT. Vous n'allez pas charrier du blé dans 

des silos, pour des cultivateurs qui reçoivent 75 francs î

M. LE MINISTRE. S'il ne s'agissait pas de cultivateurs 

et d'un gage qu'on laisse entre leurs mains, je dirais que le 

risque est gros; mais je pourrais donner des exemples innombrable 

de la probité en agriculture.
M. LL PRESIDENT, n'err est plus convaincu que le Sénat | 

qui représente la paysannerie.

M. LE MINISTRE. Pour répondre à M. Hervey, je lui dirai 

que les fonds nécessaires au financement de la récolte ne pour­

ront jamais provenir de la taxe et du rendement de ce qui est

•... seulement destiné à payer les frais 



seulement destiné à payer les frais: les fonds nécessaires pour 

le blé ne peuvent être fournis que par les traites. J'ai vu 

M. Labeyrie : il me donne l'assurance que sa mobilisation peut 

être très rapide.
M. HERVEY. Ce ne sera tout de meme pas le payement 

immédiat ?
M. LE MINISTRE. Mais là meme où il y a des coopératives, 

le cultivateur sait très bien qu'avec la législation antérieure 

il lui fallait souvent attendre de très longs mois. Il y aura 

un-grand-changement quand il ne lui faudra plus attendre que 

24 heures.
M. LE PRESIDENT. Votre système repose donc sur ceci : 

escompte par la.: Banques de France. Et pour vous préserver con­

tre la mauvaise foi des quelques brebis, galeuses qui sont de 

tous les troupeaux, vous avez un système d'assurance que vous 

allez étudier.

M. LE MINISTRE. Voici une autre question: "En cas de mau­

vaise conservation par les coopératives, qui supportera la perte? 
C'est le même problème que nous venons d'examiner. Ses pertes 
doivent être couvertes par la Coopérative et la Caisse de garantie!

M. MILAN. Mais si le cultivateur néglige son stock après 

avoir reçu de l'argent ?

M. LE MINISTRE. Puisqu'il n'aura qeçu qu'un acompte des 

deux tiers - c'est ce que propose la Commission du Sénat, au 
lieu des 3/4 que le Gouvernement avait proposés - je ne pense 

pas qu'il se désintéressera de l'entretien de sa récolte.

M. MILAN. Mais s'il n'avait rien reçu, il aurait encore 
plus d'intérêt'.à la surveiller ?

M. LE MINISTRE. Dès à présent, celui qui a du blé peut le 

warranter chez le greffier de la justice de paix et la Banque de 

France accorde 60 francs par quintal. Nous ne faisons qu' assoupli r

... un système déjà existant où se 



un système déjà existant où se trouvaient déjà les mêmes inconvé­

nients.
M. ABEL GARDEY. C’est exact.

M; LE PRESIDENT. Passons à la question suivante.

M. LE MINISTRE. "Comment peut-on évaluer les frais 

de fonctionnement de l'Office ?"

Messieurs, ce fut une de mes surprises au Ministère 

de 1.’Agriculture de voir ce que coûtait l’application de la lé­

gislation actuelle sur le blé. Nous avons des frais de person­

nel s'élevant à 11 millions par an. C’est donc une gestion 

très lourde, pour des lois qui n'ont pas donné tout ce qu’on en 

attendait. J'ai la certitude que nous pourrons, en coordonnant 

tous ces services, loin d’augmenter les frais de personnel 

du ministère de l’Agriculture, les réduire. C'est seulement 

dans nos services départementaux que les frais augmenteront. 

Puisque nous voulons que le Directeur des services agricoles 
joue un rôle important de contrôle-et ,il en faut un - il faut 

bien l’aider dans son travail et même lui donner un adjoint 
dans les grands départements. Nous réparerons l’injustice causée 

par la suppression des offices départementaux qui, bien que 
légitime à certains égards, a .eu pour contre-coup d’immobiliser 

l’activité agricole entretenue par les Offices.

Il faudra, pour développer nos services départementaux, 

environ 4 millions par an, y compris les frais de locaux. Je 
chiffre à 6 millions, au lieu de 10, les frais de personnel 

central, soit 10 millions autotal; et encore, je suis très 
large..

M. MILAN. Y compris la surveillance ? ... Car atten­

tion ! C’est très urgent.

M. LE MINISTRE. Il faudra renforcer le corps de con­
trôle. Il y à actuellement 15 contrôleurs des céréales. Avec

La multiplication des coopératives, 



la multiplication des coopératives, il faudra renforcer ce 

corps d’une cinquantaine de contrôleurs environ. Les éléments 

actuels peuvent la fournir.
M. LE PRESIDENT. Vous ne proposerez pas de créer un 

trop grand nombre de nouveaux fonctionnaires ?

M. LE MINISTRE. Tout au contraire. Actuellement, il y 

a 200 employés par le ministère, et 361 employés par les 

Contributions indirectes. Pour ceux-ci, je demanderai leur 
maintien, car ils doivent exercer un contrôle sur les moulins 

pour' la^'taxe' à la mouture. Nous ne voulons soimettre les culti­

vateurs à aucune servitude, il n'y aura pas de titres de mou­

vement pour le blé; mais nous voulons exercer un contrôle sur 

les moulins.
M. DELTHIL. Ce serait trèsbien si vous exerciez ce con­

trôle sur des coopératives organisées; mais cette année-ci au 

moins, vous allez laisser plus de la moitié des blés chez les 

cultivateurs. Et où mettrez-vous l’autre moitié ?

M. LE MINISTRE.- J’évalue - je suis sur du chiffre - 

à 6 millions et demi la capacité de stockage des coopératives. 

J’évalue à 6 millions celle de l’intendance puisqu'elle avait 

déjà 5 millions avec son stock de sécurité, et mes entretiens 

avec le ministère et le Commerce me permettent d'affirmer que 

nous pourrons stocker 10 millions de quintaux dans leurs maga­
sins. S'il y avait plein rendement, nous devrions disposer 
auprès d'eux d'une capacité de 15 millions de quintaux; mais 

si nous ne trouvons pas tout le concours que nous voudrions es­

pérer, c'est au total 20 millions seulement qu'on pourra stocker 

Je pourrai donc prendre livraison des blés offerts au lendemain 

de la récolte. Voici comment.

En France, la production annuelle moyenne de 74 millions

. de quintaux se divise en deux 



-de quintaux se divise en deux parties égales, une moitié fournie 

par des producteurs de'moins de cent quintaux, l'autre moitié 

par des producteurs de plus de cent quintaux.

Pour les producteurs de 37 millions de quintaux qui doi­

vent garder environ 7 millions pour la nourriture du bétail et 

leurs semences, ils ne livrent en réalité à la vente que 10 

millions, puisque les 20 autres millions sont destinés à des 

échanges de blé contre pain. C'est donc, du côté de la petite 

culture, 10 millions qu'il me faut absorber. Du côté des gros 
producteurs, la moitié de la production totale qui est de -75 

millions, doit être encore ramenée à 30 millions et ces 30 mil­

lions devront se vendre au cours de l'année. Mais la grande 

culture n'a jamais vendûtout son contingent après la récolte, 
elle échelonne ses ventes, et, normalement on n'en voit pas 

arriver sur le marché plus du quart après la moisson.

M. HERVEY. Mais elle n'échelonnera plus les ventes s'il y 

a un prix fixé ?

M. LE MINISTRE.- Mais si ! pour deux raisons : c'est d'a­

bord son habitude’ ...

M. HERVEY. Je le sais, je l'ai fait pendant quarante ans.

M. LE MINISTRE. Et moi, je sais très bien que si je battais 
dès le lendement de la récolte parce que j'avais besoin d'ar­

gent, je ne battais pas toute la récolte parce qu'il est normal 

de garder du travail pour occuper le personnel en hiver. C'est 

une pratique constante dans læ pays de grande culture.

Vous dites, monsieur, le Sénateur, qu'on n'aura plus 
d'intérêt à garder son blé. C'est inexact, pour deux raisons. 

La première raison, c'est que nous donnons au cultivateur une 

prime qui lui assurera l'intérêt de l'argent qu'il n'aura pas 
touché et compensera la perte de poids subie par le blé.

M. HERVEY. Il faudra qu'elle soit forte.

M. LE MINISTRE. Nous voulons précisément



M. LE MINISTRE-. Nous voulonsprécisément qu’elle soit 

forte et qu'elle corresponde à la prime donnée aux coopératives 

pour qu’il y ait un seul prix du blé. Les coopératives gèrent 
à quel prix ? ... Je me suis informé : à moins de 50 centimes 

par mois et par quintal. Quant aux moulins, leur stockage 
coûte 25 centimes par mois et. par quintal y compris la "freinte" 

Si je prévois une prime de 50 centimes pour l'entretien et d'au­

tre part des frais d'escompte de 40 centimes, en prenant l'es­
compte à 4 p.100 au lieu du 3 p. 100 actuel, cela fera 1 % par 

trimestre, ' soit 1 f20 sur 120 francs, ou 40 centimespar mois. 

Il reste donc 10 centimes pouf la prime d'assurancedu fonds 

de garantie. C'est ainsi que j'arrive à 1 francspar mois.

Quand on a voté la loi de 1933, on avait prévu lf.50 

par mois. Je ne dis pas que la prime, d'un franc soit tout à 

fait suffisante . Ce sera le rôle de l'Office du Blé de l'éta­

blir définitivement. Nous aurons toujours un seul prix.

Je prends un exemple. Du blé qui vaut 100 francs en sep­
tembre - c'est un chiffre arbitrairement choisi pour la commodi­
té du calcul - vaudra 104 francs en janvier par le jeu de cette 

prime menseulle d'un franc. Le cultivateur qui n'a pas encore 
vendu son blé .en janvier touchera alors 104 francs; le meunier 

n'aura jamais intérêt à frauder, puisque le cultivateur ne ven­

dra jamaus à un autre prix que la coopérative, et la fissure 

sera refermée. Celui qui pratiquait l'échange n'a plus d'inté­
rêt à demander plus que son compte puisqu'il peut trouver tou­

jours le même prix. C'est le seul moyen d'encourager le produc­

teur a ne pas vendre toute sa récolte dès le premier jour qui 

suit la moisson. En même temps, je lui interdis de vendre d'un 

seul coup, car l'Office est habilité pour échelonner, comme 

on fait en viticulture ou on bloque et ne vend que par dixièmes, 

suivant les nécessités de la consommation. L'Office du Blé im­

posera, s'il le faut, de ne pas



posera, s’il le faut, de ne pas vendre au-delà d’un certain 

rythme. Je veux trouver des moyens qui découragent la fraude.

M. LE PRESIDENT. C’est le seul moyen de l’empêcher.

M. LE MINISTRE. J’ai vraiment cherché partout à 

faire qu’on n'ait plus aucun intérêt à frauder.

M. PROVOST-DUMARCHAIS. Et la question de l'échange ? 

Combien était-il consommé de blé avec trois quintaux par 

personne ? Est-ce que des fraudes ne seront pas possibles de 

ce côté-là ?

M. LE MINISTRE. Il a été consommé aux environs de 

20 millions de quintaux. Quand l'échange encourageait la 

fraude, on en consommait davantage, parce que à cette époque, 

le blé échangé contre de la farine ne payait pas de taxe à 

la production. Il y avait un avantage de 4 francs. Ces rai­

sons de frauder n'existent plus puisqu'il n'y a plus de 

taxe à la production pour les petits récoltants.
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M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. J'arrive à la cinquième 

question :

52 Comment seront liquidés les comptes retraçant les opé­

rations effectuées au cours de ces dernières années et relatives à 

l'application de la loi du 10 juillet 1933,concernant le marché du 

blé ? Comment seront assurés les service s d'intérêt et d'amortis­

sement des emprunts émis ?

Cette question intéresse tout particulièrement le minis­

tère des finances.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. le directeur du budget

M. BOUTHILLIER,directeur du budget.Les emprunts qui ont é- 

té émis antérieurement pour les dépenses dumarché du blé se sont 

élevés à 2.400 millions,émis pour dix ans.souscrits en partie par 

le public - 400 millions - le surplus par la Caisse des dépôts et 

consignations.

M. LE PRESIDENTS Ce sont des bons de la Caisse des dépôts 

et consignations î

M. BOUTHILLIER,directeur du budget.Ce sont des bons à 10 

ans.Les recettes qui ont été prévues pour effectuer le service de 

ces emprunts sont essentiellement la taxe à la production sur les 

blés et la taxe à la mouture.D'autre recettes accessoires,telles 

qu’amendes,condamnations pécuniaires sont moins importantes.

Les deux grandes taxes dont je vous ai parlé rapportaient 

chacune 150 millions par an,soit au total 300 millions pour un em­

prunt de 2.400 millions,dont la charge annuelle est de 312 millions 

en 1935,d'après le tableau d'amortissement.

M. LE PRESIDENT. Vous étiez donc à peu près à jour
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M. BOUTHILLIER,directeur du budget.La taxe à la produc­

tion a été supprimée par un décret-loi du 30 octobre 1935.A ce 

moment on avait envisagé de négocier avec la Caisse des dépôts et 

consignations pour obtenir un allongement de la période d’amor­

tissement de façon à diminuer la charge annuelle de l’emprunt.

Entre temps le projet a été déposé et voté par la Chambre

des députés.La question se pose donc à nouveau.Les différentes 

taxes qui ont été proposées successivement par le projet du Gou­

vernement ,par le projet voté par la Chambre et par le rapport 

Borgeôtdbnnent les chiffres suivants.Dans le projet voté par la 

Chambre,rapport de M. Jaubert,la taxe rapporte 75 millions.La taxe 

telle qu’elle figure dans le texte du rapport de M. Borgeot,rappor 

te un peu moins:60 millions.Par donséquent.le problème qui se pose 

est de pouvoir assurer le service des emprunts qui ont été émis 

au moyen de cette taxe,sans grever trop lourdement le budget géné­

ral, car dans la mesure où cette taxe ne pourrait plus faire face 

aux services des emprunts il faudrait inscrire au budget de l’Etat 

un poste correspondant.

Avec une durée de 10 ans,telle qu’elle est prévue et ex­

iste actuellement,les intérêts pour 1937 sont de 9Ô millions et 

l’amortissement de 213 millions.Si l’onportait la période d’amor­

tissement à 23 ans les intérêts seraient de 102 millions et l’a­

mortissement de 79 millions.Différentes solutions peuvent être en­

visagées sur lesquelles on ne peut que faire toutes réserves,car 

tout dépend de ce qui pourra être conclu entre l’Etat et la Caisse 

d’amortissement et à cet é^ard nous ne connaissons rien de définit, 

aujourd’hui.

Mais en supposant que l’on maintienne la durée de 10 anss 

nous aurons en 1937 une charge de 311 millions en face de laquelle 
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nous n'aurons qu'une recette de 60 millions,si nous considérons,le 

texte de M. Borgeot,et de 75 millions si nous envisageons le texte 

de M. Jaubert.Or si nous prolongions la durée de l'amortissement à 

25 ans nous aurions une charge totale de 1Ô0 millions ; ainsi l'ins­

cription budgétaire serait allégée.

Je dois cependant signaler à la commission que pour l'an­

née 1936 la situation du compte " Produits affectés à la défense 

du marché du blé " ,par suite de recettes exceptionnelles comme le 

reversement fait par les importateurs de produits azotés,il y aura 

un solde créditeur de 100 millions qui pourra être pris en recette 

au budget de 1937 et dimninuera,à due concurrence,la somme qu'il 

faudrait inscrire pour le service des emprunts souscrits dans le passi

M. LE PRESIDENT, La vérité c'est qu'il faudrait rembour­

ser et faire du perpétuel,avec garantie de change.VAucun financier 
ne vous donnera un conseil différent.Cette solution permettrait 

dearamener ce problème à une somme de 30 ou 40 millions par an.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. Je me permets de dire,en 
l'absence de M. Vincent- Auriol,que le ministre des finances regret­

te qu'on ait touché à cette recette de la taxe à la mouture qui ga­

rantissait l'amortissement normal.

M, LE PRESIDENT. Que demande le Gouvernement ? Vous savez 
que nous sommes très sensibles aux demandes qu'il nous adressé.Nous 

demande-t-il de prendre devant le Sénat la responsabilité de réclamée 

le rétablissement de La taxe à la mouture et,le cas échéant,nous sou— 

tiendrait-ii devant la Chambre ?
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M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. Jusqu'à présent,la taxe 

à la mouture efet ddu5 fr. par quintal pour les moulins de plus de 

2.000 quintaux,avec abattement de 2.000 quintaux pour les moulins de 

plus de Ô.000 quintaux.Le Gouvernement a acdepté un barême progres­

sif qui maintient la taxe de 5 fr. pour lesmoulins broyant plus de 

150.000 quintaux.Le Gouvernement a accepté cette taxe qu’il chiffre 

à 75 millions environ.Si on en réduit le rendement elle deviendra 

insuffisante.

M. LE PRESIDENT. Quelle est la position de M. le ministre 

des finances au point de vue de la régularisation de ce compte ?I1 

importe que nous le sachions car c'est notre responsabilité qui est 

en cause.Etes-vous autorisé à répondre à la commission sur ce point ? I’

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. Non

M. LE PRESIDENT.Q'il accepte le vote de la Chambre et' celui | 

de la commission de l'agriculture du Sénat quels sont les moyens qu'i | 

va employer pour remplir ses obligations ?

M. BOUTHILLIER,directeur du budget.M. le ministre des fi­
nances vous enverra une lettre à ce sujet.

M. LE PRESIDENT. Le Gouvernement avait proposé, et la corné 

mission des finances du Sénat le suit,un tarif progressif.Est-ce que 
l'expérience financière ne suggère pas qu'en pareil cas le prix du blé II 

seraaaugmenté ?Que le bénéfice reviendra aux intermédiaires et que ce 

seront les consommateurs qui ’paicont comme si la taxe était égale de 

haut en bas ?

M. BOUTHILLIER,directeur du budget.C'est précisément à cause h 

de cette objection que la commission de l'agriculture a substitué au ! 

système de la Chambre un système par paliers.
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M. LE PRESIDENT. c’est la même chose;le principe est 

absurde dans tous les cas,puisque le consommateur paiera d’après le 
prix le plus élevé.Veuillez traduire cette considér ation à M. le mi­

nistre des finances et le prier de nous faire connaître également 

son avis sur ce point.
M. Vincent Auriol m'écrit une lettre aimable pour me prierJ| 

de l'excuser auprès des membres de la commission des finances de ne 

pas pouvoir venir.Je lui en donne acte volontiers et,au nom de la 

commission,le remercie de cette attention délicate.

MLE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. J’arrive à la question sui- I 

vante : Quels moyens de contrôle,quels moyens d’action l'Office peut-il 

il exercer sur les coopératives ?
Je vous ai répondu tout à l’heure en vous disant que nous! 

renforcerons le corps des contrôleurs des céréales et celui des di­

recteurs des services agricoles dont l’action est considérable.D’au­
tre part,nous serons aidés dans le contrôle par les directeurs des 

caisses régionales de crédit agricole qui connaissent bien toutes les] 
coopératives.Le contrôle est un des éléments essentiels de la réussi- I 

te de potre système.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Tpurnan.

M. TOURNAN. Quel sera-le sort des coopératives qui ont 

construit des silos et qui,pour cela,ont engagé des capitaux consi­

dérables ?Elles vont se trouver en concurrence avec les petits agri­

culteurs qui stockent chez eux.Le prix de vente sera le même pour 

les uns et pour les autres,par conséquent les cultivateurs qui ont 
consenti des sacrifices pour s’organiser vont être défavorisés.c’est 
contraire à nos tendances,qui veulent qu’on favorise les cultivateurs]] 

qui ont fait effort de coopération.S’ils sont ainsi défavorisés on ne i 

construira pas de nouveaux silos;personne ne voudrait assumer la >
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responsabilité de telles constructions dans des conditions sem­

blables. Quelles sont les dispositions que le Gouvernement a pré­

vues pour ces coopératives ?

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Il est nécessaire de ne 

pas décourager la création de coopératives et de ne pas faire su­

bir un préjudice à ceux qui se sont groupés en organisations.

Au congrès de Saintes,qui a groupé Les représentants du mouvement 

coopératif agricole,il a été proposé d’inscrire dans le texte,par 

amendement,.la constitution d’une caisse de garantie,qui aurait 

pour but de former un fonds spécial dont les ressources, seraient 

affectées à l'attribution de primes aux coopératives ayant à sup­

porter l’amortissement de construction de magasins ou de silos.On 

pourrait donc encourager la construction de nouveaux silos.Il s’agi 

rait d'un fonds distinct de celui qui est affecté à l'assurance cré 

dit mais qui serait géré par la meme caisse.

M. TOURNAN. Je crois savoir que la commission de l’agri­
culture n’a pas adopté .ce texte.C’est la raison pour laquelle j’ai 

déposé un amendement tendant à compléter le deuxième paragraphe de 

l'article 4 par les mots :"...y compris l'intérêt et l'amortisse­

ment des capitaux engagés pour la construction de silos."

silos.Il
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®’est très compliqué.Les salaires sont au coefficient 6,1'indice 

pondéré du coût de la vie au coefficient 5 et l'indice des en- 

frais au coefficient 3.5.Voilà donc bien des difficultés qui s'op­

posent à une interprétation rigoureuse.!'Office aura donc la char­

ge de déterminer le coefficient moyen.

M. LE PRESIDENT. Quelle responsabilité !

M. ABEL GARDEYIjlrapporteur général.La rédaction de votre 

article 6 était préférable.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE.Je demande à la commis­

sion de vouloir bien saisir le fait suivant:il ne faut pas laisser 

à une organisation professionnelle si nouvelle le soin de fixer le | 

prix du blé.(Très bien!très bien!) Que l’Etat se désaissise de dor 

.■oie d'arbitre en cas de désaccord dans le sein du comité national 

et qu'il se contente d'une majorité pour fixer .le prix du blé et 

du pain est une carenceabsolue.

Je pense qu'il faudra que le Sénat rétablisse soit la 

formule que j'ai prévue,soit le texte de la Chambre. J ' avais dit quel 

quand l'unanimité ne serait pas réalisée dans le sein du comité na­

tional le Gouvernement jugerait.La Chambre a prévu cet arbitrage 

lorsque les différentes fractions seraient en désaccord.est la 

même chose;quand on ne peut se mettre d'accord pour imposer un 

prix rémunérateur le Gouvernement a le devoir de dire son mot.

Je puis vous citer l'exemple de la Tchécoslovaquie;il y a deux ans, 

dans ce pays,s'est créée une société des céréales oui est un véri- 
table monopole.Mais le Gouvernement a toujours conservé le droit deJ 

veto sur les décisions de cet office. .

M. ABEL GARDEY,rapporteur général. Vos raisons valent 

également pour l'article 8 qui fixe le prix du blé excédentaire.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE.Le dernier alinéa de
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l'article 9 e et ainsi conçu :

" Toutes les décisions prises par le conseil central,en vertu des 

articles ô et 9,1e seront dans les conditions fixées au quatrième 

alinéa de l'article 6 ... "

M. ABEL GARDEY,rapporteur général.!'équilibre financier 

de l'entreprise dépend dans une large mesurede la fixation du 

prix par le Gouvernement.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. Je proteste contre la 
mesure quia porté à 51 Le nombre des membres qui dirigeront l'Offi-l 

ce.Si on veut des accords de bonne foi - que nous désirons,- on ne ■ 

peut les obtenir d'une assemblée aussi nombreuse

M. HACHETTE. La commission de l’agriculture a voulu don­

ner la prédominance à l’élémant agricole.

M. LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE. Il l'avait déjà!
En ce qui concerne le prix du pain,voici la table des cor 1 

respondances:lorsque le blé vaut 100 fr. le pain devrait valoir 

1 fr 70.Nous allons justement être obligés de procéder à la hausse 

du prix du pain étant donné la hausse du prix du blé.A Paris,pra­

tiquement , il y a des périodes de stabilité très longues qui font 

que le prix du blé peut baisser sans que le prix du pain baisse dan 

les memes proportions.Dans les jours qui viendront,on portera le 

prix du pain de IfrôO à IfrïO.

D'autre part,nous sommes l'objet des sollicitations dès ! 

minotiers et des boulangers qui nous disent que les marges de mou­

ture et de panification deviendront insuffisantes étant donné la 

hausse des salaires,1'application de la loi de 40 heures ou des con j 

gés payés dans leurs professions.



136

Je réponds qu’avant de consentir une hausse je voudrais re­

viser les barêmes sur lesquels sont établies la taxe à la mou­

ture et la marge de panification.S’il n’est pas possible de les 

réduire,je crois qu’on peut discuter à cet égard.

Il n’en reste pas moins que nous devrons appliquer le 

barême ci-après îlorsque le blé est à 100 fr. le pain vaut 

lfr7o le kilo;lorsque le blé est à 110 fr. le pain est à Ifrôô 

quand le blé est à 120 fr le pain est à lfr90.En fait il y a 

une augmentation de 10 centimes par kilo de pain quand le blé 

-subit—une augmentation de 10 fr. par quintal.

M. UE PRESIDENT. C’est une raison de plus pour que le Gou- 1 

vernement conserve le soin de dire,à une commission composée en 

majorité d’agriculteurs, : ” Vous allez trop Sioin".

M. DE MINISTRE DE D’AGRICULTURE.Les agriculteurs ne sont 

pas insensibles à l’intérêt général et le rôle du Gouvernement 

sera, d’être conciliateur.

M. LE PRESIDENT. La parole est à M. Babaud-Lacroze.

M. BABAUD-LACROZE. Comment le Gouvernaient entend-il con­

cilier les dispositions nouvelles du projet avec lespouvoirs 

de taxation du pain donnés aux municipalités?

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE.L’ancienne règle subside; 

et la fixité du prix du pain - à laquelle je pense nous parviens 

drons,puisqu’elle existe bien à Paris - facilitera le rôle des 

municipalités.

M. BABAUD-LACROZE. Vous supprimez le pouvoir de taxation 

puisque c’est le comité central qui déterminera le prix.
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M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Noh,mais,en fait,nous 

le rendons inutile puisque le prix du pain deviendra stable.

M. SCHRAMECK. Si une municipalité peut prendre l’initia­

tive de faire du pain a meilleur marché,elle en aura. toujours 

Ijf faculté.

M. TE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Les marges de mouture et 

de panification varient d’un département à l’autre et il se­

ra toujours loisible aux préfets et aux municipalités de dis- 

cuteravec les meuniers et les boulangers pour tenter de rédui- I 

re Les écarts.

M. MOUNIE. De l’exposé de M. le ministre,il résulte que le 

prix du pain va être augmenté.De combien ? Nul ne le sait.

M. LE PRESIDENT.Cela dépendra du prix qui serafixé.

M. MOUNIE. Monsieur le ministre,je suçs tout disposé a vo­

ter votre projet,mais je suis inquiet des répercussions qu’il 

aura sur la population ouvrière que je représente.Il y a 

250.000 chômeurs dans le département de la Seine qui font une 

consommation de pain importante.Le jour où le pain augmentera 

leur indemnité de chômage diminuera d’autant.Ne craignez-vous 

pas qu’ils réclament une augmentation de leur allocation î

D’autre pait,vous savez que certains chômeurs ne peuvent 

toucher une allocation de chômage,la loi ne leur permettant pas! 

Ceux-ci sont inscrits par nous au bureau de bienfaisance de­

puis cinq ans bientôt.Nos bureaux de bienfaisance ont des char-' 

ges considérables et distribuent principalement des bons de- 

viande et de pain.Nous délivrons à peu près 50 kilos de pain 

par jour.L’augmentation du prix du pain déterminera une augmen-| 
tation 

augment%25c3%25a9.De
repr%25c3%25a9sente.Il
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des diarges de ces organismes et,de ce fait,nous aurons beaucoup 

de mal à équilibrer nos budgets communaux.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Lors d’une récolté excé­

dentaire, il serait ridicule et immoral de la part de l’Office 

d’exporter du blé au cours mondial sans penser à approvisionner 

d’abord les bureaux de bienfaisance.(Très bien )

Vous me dites craindre que la hausse du prix du pain ren­

de plus difficile la condition de l’ensemble des consommateurs* 

La question du chômage,je le sais,est la plus douloureuse que 

pose l’économie actuelle,mais quel est le but de la politique 

poursuivie par le Gouvernement ? Il veut revaloriser les produit! 

agricoles et ainsi répandre dans les milieux de l’agriculture 

une possibilité de consommation qui pourra ranimer l’industrie 

en lui apportant des commandes.Tel est le sens de notre politi­

que et je demande aux chômeurs,comme aux ouvriers,de comprendre 

que leur sort est lié au sort des classes paysannes et qu’il n’ 

y a pas de possibilité d’entrevoir la fin de la crise si nous 

ne rétablissons pas la prospérité dans les campagnes.

D’ailleurs,vous ne pouviez pas échgpper>cette année,à une 

hausse du prix du pain qui doit correspondre à une mauvaise ré­

colte. Il faut que cette hausse corresponde aux besoins des mas­

ses paysannes et non à une cotation spéculative.

M. LEBERT. J’ai deux observations de style à présenter,con-| 

cernant une rédaction qu’onpourrait heureusement modifier.

Le paragraphe 3 de l’article 4 est ainsi conçu î ” Les admiJ 
nistrateurs de ces coopératives ne seront responsables civile­
ment qu’au cas où une infraction à la loi pénale pourra servir 
de base à leur responsabilité,ainsi qu’en cas de faute lourde."

Je me permets de vous faire observer que les infractions à

la loi pénale sont de trois sortesîles crimes,les délits et les 



simples contraventions.Je crois que les cultivateurs,méfiants 

de nature,hésiteront peut-être à faire partie d’une de ces mul 

tiples coopératives - auxquelles vous êtes obligé de songer - 

si vous ne définissez pasl’infraction qu’il faudra commettre 

pour qu’une responsabilité puisse naître.Ensuite,je vous deman 

derai de vouloir bien me dire vis-à-vis de qui cette responsa­

bilité civile pourra jouer dans les cas que vous avez prévus* 

Est-ce vis-à-vis de la coopérative,en cas de mauvaise gestion 

de celle-ci,ou vis-à-vis du client de la coopérative qui pour- 

r;. it se trouver lésé par la gestion des administrateurs ?

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. C’est vis-àvis de la coo 

pérative,puisque le client ne connaît que cet organisme et 

qu’il ignore les administrateurs.

M. LEBERT. A votre avis,il n’y a donc pas d’ambiguité ■ 

dans le texte et vous n’éprouvez pas le besoin de déterminer 

exactement quelle sera cette infraction ?

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE.On pourrait fort bien 

préciser le texte sur ce point.

M. LEBERT.Nous pourrons donc régler cette question en

séance publique.

Ta seconde observation a trait à l’article 14,ainsi con­

çu dans son dernier paragraphe s
"Dans le cas où un fermage sera stipulé payable en blé 

ou calculé a la parité du cours du blé,il sera tenu compte,soil 
pour la quantité de blé à livrer,soit pour l’évaluation du 
prix du blé servant de base au décompte du fermage,des quanti­
tés de ble qui,sur l’ensemble de la récolte,auraient été li­
vrées par le fermier dans les conditions prévues au paragraphe 
2 de l’article 8 ci-dessus?En tout état de cause,le fermier 
pourra déduire de son fermage la taxe exigible par application 
des deux premiers alinéas du présent article,calculée sur le 
taux le plus élevé,dont il sera passible.”

Comment comprendre : " ...il sera tenu compte,soit pour



la quantité de blé à livrer ..." A livrer à qui ?

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Au proppiétaire.

M. LEBERT. Vous apportez une modification grave au ferma­

ge et je ne crois pas que ce soit votre pensée.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE.Nous faisons deux parts 

dans la récolte du cultivateur qui produit plus que la moyenne. 

Une part correspondant au rendement normal qui sera prise au 

prix normal;la ..art excédentaire,qu’il n’est pas logique de pa­

yer au même prix et que l’on reprendra à un cours voisin du 

cours mondial.

M. LEBERT.Alors,vous modifiez arbitrairement les condi­

tions d’un bail.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Non .Prenez le cas d’un 

cultivateur qui produit 1.000 quintaux et qui doit donner à> son 

propriétaire un fermage de 100 quintaux.Cette année,supposez 

que le producteur récolte 1.200 quintaux au lieu de 1.000.Pour 

éliminer les excédents,il a été entendu que l’on payait les 

1.000 quintaux au prix normal et les 200 quintaux au cours, mon­

dial.En effet,il ne doit pas payer son fermage comme s’il avait 

vendu toute sa récolte au prix intérieur.On ferait un cadeau 

important au propriétaire qui pourrait revendre le blé qu’il 

aurait touché au prix intérieur.Et dans ce texte - assez lour­

dement rédigé,je le reconnais - nous disons que si on a obligé 

le producteur de la récolte à subir une dépréciation sur les 

2/10 de sa récolte,cette même dépréciation s’appliquera à son 

propriétaire..

Ou bien le fermier paie en espèces,et il paiera ses 100
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quintaux à un prix moyen;ou il se libérera en nature et,d’a­

près notre texte,il aura la faculté de ne livrer que 90 quint­

aux.

M. LE PRESIDENT. Dans les deux cas,le calcul est identique
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Quand,en 1937 et en 1938,nous saurons exactement ce que 

récolte chaque producteur,nous appliquerons l’article 8,à sa­

voir: nous achèterons la récolte normale au prix normal et la 

partie excédentaire au prix excédentaire.On a bien opéré un con 

tingentement des "betteraves ; les contrats précisent le prix de 

la récolte moyenne.Si cette moyenne est dépassée,c’est aux ris­

ques et périls du producteur qui vendra le surplus au prix de 

là distillation.

M. HENRI ROY. Oui,mais nous avons l’exétoire de l’alcool 

pour les "betteraves.

H. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Nous aurons l’exutoire 

de l’exportation au prix mondial.

N’ayant pas de statistiques exactes,j’ai dû prévoir une 

période transitoire,avant que ne soit établi le contingent de 

chaque producteur,et pendant laquelle je voulais demander un sa 

orifice aux producteurs de plus de 100 quintaux.La commission 

de l’agriculture du Sénat pense qu’il est plus sage de demander 

un sacrifice à tous les producteurs de plus de 50 quintaux. 

J’aipeur de rencontrer "beaucoup de résistance,mais c’est évidem 

ment la justice.

M. LE PRESIDENT. La grosse objection que M. Périer et moi 

faisions hier,et que vous avez reconnue dans mon cabinet,c’est 

que la France va de plus en plus vers une production excéden­

taire qu’il faut corriger.Quels moyens proposez-vous ? Surtout 

si - faute énorme - vous laissez fixer le prix du blé par des 

Offices composés en majorité de cultivateurs,ce prix sera tel 

que l’année suivante vous aurez des emblavements inconsidérés, 



Œ43

quoi que vous disiez et quoi que vous fassiez,qui vous met­

tront dansune situation inextricable.La première condition 

c’est donc que la détermination de ce prix soit confiée au 

Gouvernement.

Mais les Gouvernements s’ils sont fermes parfois ne le 

sont pas toujours.K’envisagez-vous pas d’autres moyens ?

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE.Si .11 ne faut pas accor­

der la protection à une seule denrée et nous aurons une politi­

que agricole d’ensemble.Le cultivateur sachant qu’il gagne sur 

toutes les branches ne se cantonnera pas dans la culture du 

blé.Il faut que nous ayons une politique maraichère,une politi­

que viticole,une politique des produits laitiers.

M. LE PRESIDENT. Comment ferez-vous ? Vous augmenterez 

tous les prix au détriment du consommateur .

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. J’espère vous apporter 

bientôt un projet sur les laits,inspiré du système appliqué en 

Angleterre,qui diminuera la marge excessive existant entre les 

prix de gros et lesprix de détail.Le lait,acheté 35 centimes 

le litre dans les centres de ramassage,est vendu souvent dans 

les centres de consommation à plus de IfrlO.

M. PROVOST-DUMARCHAIS. C’est très vrai .

M. LE PRESIDENT. M. Roosevelt,qui a inspiré l’ensemble de 

votre politique,a limité les emblavements.

M. LE MINISTRE DE L’AGRICULTURE. Oui,mais veuillez consi­

dérer que depuis 1934 les emblavements sont bien limités
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D’ailleurs,s ’ iis ne l’étaient pas suffisauraient,nous pourrions

les restreindre davantage.

M. LE PRESIDENT. Quelqu’un demande-t-il la parole ? ...

Je vous remercie,monsieur le ministre,des précisions que 

vous avez données à la commission des finances.

La séance est levée.

(La séance est levée à vingt heures quinze minutes)
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 17 Juillet 1936

La Commission est ouverte à 17 heures sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, GARDEY, >fAHIEU, PHILIP, TOURNAN, 

HIRSCHAUER, ROY, BIENVENU-MARTIN, CUMINAL, 

MARCEL REGNIER, SCHRAMECK, VALADIER, 

LANCIEN, LAUDIER, DELTHIL, HACHETTE, 

FRANÇOIS SAINT-MAUR, PIERRE ROBERT, SARI, 

BABAUD-LACROZE, FOURCADE, FARJON, LEON 

PERRIER, MILAN, CHAUVEAU.

M. LE PRESIDENT.- La séance est ouverte à 17 heures. 

L’ordre du jour appelle la suite de l’examen pour avis finan­

cier des conclusions du rapport de M. Borgeot sur le projet

de. loi, adopté par la Chambre des députés, tendant à l’insti­

tution d’un office national interprofessionnel du blé. 

(n2 534 - année 1936)

M. CHAUVEAU, rapporteur.- M. le ministre de l’agriculture 

est venu défendre son projet et répondre à nos questions. Il 

l’a fait avec beaucoup de charme, de précision et de modestie 

mais je suis bien obligé de vous déclarer qu’il n’a modifié 

mon opinion sur aucun point et que les conclusions que je 

vous ai apportées le 15 juillet sont encore celles que je ‘

vous ....
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vous soumets aujourd’hui.

Quelles étaient ces conclusions ? Reprenons-les, si 

vous le voulez bien, point par point.

Sur le problème des coopératives, j'ai indiqué que le 

succès de la loi dépend du nombre et de la qualité des coope­

ratives qui seront susceptibles de la faire fonctionnef. Or, 

nous n’en possédons que 650 alors qu'il en faudrait 3.000 et, 

en pareille matière, l'improvisation est impossible.

Je vous rappelle sur ce point les termes mêmes de mon 

rapport :

"Messieurs, bien des observations s'imposent, dont quel­

ques-unes vraiment troublantes.

En ce qui concerne les coopératives d'abord.

Les coopératives constituent, pour ainsi parler, toute

l'infrastructure du nouvel édifice. Elles sont, dans tout le 

pays, les organismes essentiels d'exécution. Le succès est au 

prix de leur nombre suffisant et de leur qualité traditionnelle.

Leur nombre ? Vous trouverez dans le rapport un tableau 

très exact de leur répartition dans l'ensemble des départe­

ments. Elles sont, à quelques unités près, au nombre de 650 ; 

réseau vraiment très ténu. De l'avis général, il en faudrait

au moins 3.000. Ainsi, à l'heure où nous délibérons, il manque 

plus des trois quarts des organismes considérés comme essen­

tiels à l'application de la loi qui va commencer.

Nos coopératives ? Elles constituent un magnifique em­

bryon d'organisation professionnelle. Elles se sont formées 

lentement, comme tout ce qui doit durer, par une sélection par­

mi les meilleurs. Elles ont choisi comme chefs dans cette élite 

les hommes de valeur et d'action qui font à leur foi coopérative 

le sacrifice de leur responsabilité personnelle. Voilà pour­

quoi ce sont des formations qui peuvent et doivent inspirer 

toutes ...
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toutes les confiances. Quand on a vu de près leur vie, les 
difficultés de les mettre en oeuvre, on demeure confondu à la 

pensée que, par un coup de baguette magique, on puisse espe- 
rer créer, mettre en mouvement 2.500 coopératives nouvelles 

qui ne soient pas des pseudo-coopératives.

Ces organismes ébauchés à la hâte vont se trouver en face 

d’une besogne énorme : opérations par milliers, formalités 

administratives infinies et tout de même des responsabilités 

morales troublantes... Dès les premiers mois, elles manieront 

plus de 3.milliards .... "

M. LE PRESIDENT.- Que proposez-vous ?

M. LE RAPPORTEUR.- Je ne peux lien proposer car nous nous 

heurtons à une impossibilité matérielle. La loi suppose pour 

fonctionner l’existence de coopératives et, non seulement nous 

ne les avons pas mais encore nous ne pouvons pas les créer.

M. LE PRESIDENT.- Dites-nous votre sentiment sur les 

amendements qui font rentrer le commerce dans le circuit que 
l’on prétendait limiter aux producteurs et aux coopératives ?

M. LE RAPPORTEUR.- L’amendement déposé par M. RAYNALDY 

aboutirait en fait à détruire complètement le mécanisme de la 

loi. Or ce mécanisme est infiniment intéressant.

Le principe de la loi est excellent et je ne vois pas 

comment nous pourrions ne pas le voter.

M. VALADIER.- Je prends acte de cette déclaration.

M. LE RAPPORTEUR.- Toute la question se ramène à une 

question d'opportunité.

Faut-il voter la loi hic et nunc sans être assuré de la 

faire fonctionne? ? Ne vaudrait-il pas mieux auparavant pour­

suivre l’organisation coopérative et professionnelle de l’agri­

culture ?

M. SCHRAMECK.- .
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M. SCHRAMECK.- Vous nous avez donné le nombre des 

coopératives par département. Il serait intéressant de con­

naître l'importance de chacune de ces coopératives.

M. LE RAPPORTEUR.- C’est un renseignement que j’ai de­

mandé mais que je n'ai pas encore obtenu. Ce qui est sur, en 

tout cas, c'est qu'il manque plus des trois quarts des coopé­

ratives indispensables.

M. LAUDIER.- C'est votre appréciation personnelle.

M. LE RAPPORTEUR. Oui, mais c'est celle aussi du 

ministre.

M. DELTHIL.- Cette question est très grave. Les orga­

nismes que l'on va faire naître pour appliquer la loi pour­

ront être appelés comme on voudra : ce ne seront pas de véri­

tables coopératives.

La coopérative suppose la liberté de ses membres, or, 

demain, chaque cultivateur va être obligé de porter son blé 

à la coopérative.

Ne nous payons pas de mots. Les coopératives que l'on 
va créer seront des organismes politiques. Or, messieurs, il 

est infiniment grave de subordonner tout le système et de 

confier le marché du blé à des coopératives qui n'auront au­

cun caractère coopératif ni même aucun caractère sérieux.

M. SCHRAMECK.- Je ne comprends pas l'inquiétude de M. le 
rapporteur et de M. Delthil. Les coopératives que l'on va 

creer seront constituées très, facilement par le Directeur des 

services agricoles dans chaque département. Je suis sûr que 
déjà ces coopératives sont préparées et prêtes à fonctionner 

dès la promulgation de la loi.

M. DELTHIL.- Chimère que tout cela, Monsieur Schrameck ! 

Ce ne sont pas les directeurs des services agricoles qui

peuvent ...
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peuvent inculquer à toute la population agricole l'esprit 

coopératif et je répète que c’est folie de vouloir créer un 

office du blé sans un nombre suffisant de coopératives véri­

tables pour le faire fonctionner.

Je me demande, dans ces conditions, s’il ne serait pas 

sage de prévoir une période d’adaptation et, par exemple, 

d’adopter pour un an l’amendement de M. Raynaldy.

M. LE PRESIDENT.- Cette discussion est extrêmement in­

téressa nte, mais je suis bien obligé de rappeler à mes col­

lègues que nous ne sommes saisis du projet que pour avis fi­

nancier. Nous devons donc limiter notre examen aux disposi­

tions susceptibles d’engager les finances publiques.

M. DELTHIL.- La responsabilité des coopératives inté­

resse au premier chef le crédit de l'Etat car si les coopéra­

tives faisaient faillite il faudrait bien que l’Etat fasse 

honneur à leurs engagements. On ne pourrait pas abandonner 

les producteurs de blé à la ruine.

M. LE RAPPORTEUR.- Il convient de remarquer à ce propos 

que l’article 4 limite étroitement la responsabilité des coo­

pératives et de leurs administrateurs.

L'alinéa 3 de cet article dispose que :

"Les administrateurs de ces coopératives ne seront res­

ponsables civilement qu'au cas où une infraction à la loi pé­

nale pourra servir de base à leur responsabilité, ainsi qu'en 

cas de faute lourde."

M. LE PRESIDENT.- Cette disposition ne peut pas aller à 

1 encontre des principes formels du Code de Commerce. Les 

administrateurs qui auront signé les traites seront civilement 

responsables et leur signature engagera valablement la 

coopérative.

A défaut ...
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A défaut de cette responsabilité quelle serait la ga­

rantie de la Banque qui escompte ou reéscompte?

M. LE RAPPORTEUR.- Si l’on veut trouver des personnes 

qui assument les charges de l’administration d'une coopéra­

tive, il ne faut pas les écraser sous des responsabilités 

trop lourdes.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- La coopérative est fatalement 

engagée par la signature de ses administrateurs et quand je 

dis "la coopérative" cela signifie "les coopérateurs".

M. MARCEL REGNIER.- Un coopérateur n’a qu'une obligation: 

il doit payer sa cotisation. On ne peut pas lui demander au­

tre chose. La responsabilité de la coopéitative est donc illu­

soire et si les administrateurs sont insolvables la Banque 

n’aura pas beaucoup de garanties.

M. LE RAPPORTEUR.- Si, car la loi institue une caisse 

de garantie. L’article 13 bis règle le fonctionnement de cet 

organisme.

M., LE PRESIDENT.- Toute cette loi a été établie avec une 

légèreté inconcevable. Il est bien évident qu’en cas de li­

vraison défectueuse ou de disparition du blé ayant fait l’objet 

d’un marché, il y aura quelqu’un qui supportera la perte. Sera- 

ce la Banque ? Sera-ce la coopérative ? Il faut étudier cela 

de près.

M. TOURNAN.- Malheureusement, l’expérience prouve que 

quand on étudie longuement et minutieusement une réforme, elle 

n’aboutit jamais.

M. FOURCADE.- Voulez-vous soutenir cette thèse à la tri- 

bune, mon cher Collègue ! Vous auriez là peut-être une Justi­

fication de la méthode nouvelle de discussion des lois "à l'es- 

brouffe", mais je me demande si le régime parlementaire en 

serait grandi.

M. LE PRESIDENT.- .
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M. LE PRESIDENT.- Je crois qu’il sera du devoir de la 

commission de formuler sur ce point des réserves. Nous ne 

pouvons faire autre chose sans sortir de notre rôle. (Assen­

timent )

M. LE RAPPORTEUR.- Je reprnnds l’examen de mes conclu­

sions .

Pas plus que je ne modifie celles concernant les coopé­

ratives, je ne change quoi que ce soit à celles relatives au 

financement de la loi et à la taxe à la production.

La principale ressource de la loi est la taxe à la pro­

duction. Votre Commission de l’agriculture l’a notablement 

modifiée, avec des compartiments un peu moins nombreux, par 

conséquent un peu moins fragiles que ceux du Gouvernement et 

de la Chambre. M. le Ministre de 1'Agriculture, avec sa sin­

cérité habituelle, avait estimé le rendement de cette taxe, 

très modestement, à 24 millions, j’ai chèrdhé à chiffrer le 

nouveau texte de l’article 14 avec les compartiments de la 

Commission. A mon sens, le total du Ministre, et cela est 

heureux, n’est pas assez élevé. Le rendement dépassera, je 

crois, 50 millions.

Mais, Messieurs, et c’est là qu’apparaît la fragilité des 

compartimentages nombreux dans un projet un peu géométriquement 

distribué, n'y aura-t-ml pas des tentations multiples, par 

exemple, celle d’éviter la taxe par l’application de l’échange. 

M. le Ministre disait l’autre jour à la Chambre : "Il reste 

6.000 communes sur 36.000 où l’échange n’est pas pratiqué et 

parmi d’autres tentations multiples, celle de diminuer la taxe 

en ne passant pas à une tranche supérieure ?

Seul un contrôle sévère serait le remède.

Or le contrôle qui s’exerçait uniquement sur les moulins 

devra s’étendre à tous les producteurs au nombre de 1.926.450,

tout ...
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tout au moins à ceux qui produisent plus de 100 quintaux, 

soit 165.000. Ce contrôle coûtait, je crois, environ 7 mil­

lions pour surveiller quelques milliers de moulins. A quelle 

somme montera-t-il pour surveiller 3.000 coopératives à peine 

organisées et 165.000 producteurs, sans compter les sondages 

à faire chez les 1.800.000 autres producteurs ?

Quel sera ainsi finalement le rendement essentiel de la 

taxe à la production ? Et même durera-t-elle ? Celle de 

1934 n'a duré que neuf mois.

Par ailleurs, les chiffres présentés un peu partout, et 

qui sont presque tous d’origine au moins officieuse, sont 

vraiment très divers et donnent à réfléchir. Les chiffres 

fournis à la Chambre montraient que les engagements de la 

Banque de France ne pourraient dépasser 3.250.000.000 fr. 

(rapport très précis de M. Jaubert, p. 11). Ceux que je vous 

communiquais tout à l’heure, d’origine officieuse aussi, 

s’elevent a plus de 5 milliards. Certains professionnels du 

ble, très qualifies, estiment que la vente des blés doit re­

présenter, en année très moyenne au moins 9 milliards dont 

les 2/3 valent évidemment 6 milliards. Il y a, il est vrai, 

1’échelonnement. Tout de même, l’incertitude de ces gros 

chiffres apporte quelque souci, tant apparaît grande leur 

fragilité. Nous nous sentons en présence d’une expérience, 

d’une grande expérience, à but social élevé certes, minutieu­

sement réglée en doctrine par un Ministre informé et sincère, 

mais où de gros facteurs nous inquiètent.

M. MAHIEU.- Na vaudrait-il pas mieux fixer une taxe 

frappant avec un taux unique tous les blés mis en vente ? 

On aurait ainsi moins de fraude et plus de justice.

M. TOURNAN.-
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M. TOURNAN.- Aucune fraude n’est possible puisque 

l’on ne pourra vendre qu’aux coopératives.

M. MAHIEU.- Il sera infiniment facile de frauder.

Un cultivateur qui aura à vendre 110 quintaux s’entendra avec 

un autre qui n’en a que 80 et tous les deux se trouveront 

exonérés. Bien d’autres combinaisons sont possibles avec 

les échangistes.

M. LAUDIER.- M. Mahieu veut frapper de la même taxe 

les gros et les petits producteurs. Qu’il en prenne la res­

ponsabilité ! Je ne le suivrai pas.

M. LE PRESIDENT.- Sur le principe je suis absolument 

d’accord avec M. Mahieu. La progressivité en matière de taxe 

indirecte est une stupidité. Malheureusement, il paraît im­

possible de faire triompher une pareille thèse devant la 

Chambre et même peut-être devant le Sénat.

M. MAHIEU.- J'en suis convaincu et c'est pour cela 

que je n'ai déposé aucun amendement.

M. DELTHIL.— Nous sommes, comme l’a dit le rapporteur, 

en face d'une expérience que je ne veux pas empêcher.

Tout ce que je demande, c'est que cette expérience 

puisse être suivie par nous de très près et que nous puissions 

l'arrêter quand nous aurons constaté que ses résultats sont 

fâcheux.

Dans ce but il importe que soit bien précisé que les 

fonctionnaires qui assureront la surveillance et le contrôle 

de l'institution ne seront pas des fonctionnaires de l'Etat 

et qu’une comptabilité claire et complète permettant le 

contrôle du Parlement sera tenue par exercice.
M. LE PRESIDENT.- L'Office du bié devra être soumis I 

aux réglés de contrôle imposées à tous les offices et, d'autre

part ..........
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part, il devra être ajouté au bilan de la Banque de France 

une ligne spéciale pour les opérations relatives au ble. 

M. le rapporteur pourra rédiger et défendre un amendement 

relatif à la comptabilité et faire une observation invitant 

le Gouvernement à obtenir de la Banque cette présentation 

nouvelle du bilan. (Assentiment)

M. LE RAPPORTEUR.- Le Ministre n’a pas calmé mon ap­

préhension en ce qui concerne certains risques importants.

Je n’ai pas entendu citer, ni chiffrer les pertes de 

marchandises, les détériorations qui seront à la charge des 

coopératives, par exemple les pertes de poids total ou de 

poids spécifique durant les premiers mois. Il est d’expé­

rience qu’en mauvaise année comme celle-ci, ces pertes peuvent 

atteindre 5 p. 100, soit 6 francs par quintal. Les organes 

d’achat devant accumuler d’abord les millions de ..quintaux que 

j'ai indiqués, peuvent perdre des dizaines de millions, sans 

compter les avaries diverses que vous connaissez.

Par ailleurs, en cas de récolte excédentaire, parle 

jeu de l’article ô, l’Office est chargé provisoirement de par­

faire la somme comprise entre le prix du blé vendu à l’expor­

tation et celui payé au producteur, lequel prix ne devra pas 

provisoirement être inférieur de plus de 20 p. 100 au prix 

fixé pour la récoMe de l’année. Les circonstances seules per 

pettront d’évaluer la totalité de la somme nécessaire à la 

charge de l’Office. Admettons pour l’année prochaine, une 

différence de 30 francs par quintal, cette charge peut être 

de l'ordre de 300 millions.

Sur ces deux points''encore je n'ai rien à retrancher de 

mon rapport.

M. TOURNAN.- On pourrait supprimer la disposition de 

l’article ô visant les excédents de récolte. Cette année

on peut être ....



156

on peut être assuré que cette disposition ne jouera pas.

M. ABEL GARDEY, rapporteur.- Oui, il serait sage de 

revenir pour l'article 8 au texte primitif du Gouvernement, 

ainsi, d'ailleurs, que pour la fixation des prix qu'il est 

dangereux de laisser aux représentants des producteurs de 

blé comme le propose le texte de la commission de l'agricul­

ture. Ce faisant nous répondrions au désir du Ministre qui 

a déploré hier de n'avoir plus la maîtrise des prix.

M. LE RAPPORTEUR.- Si la commission me donne mandat, 

je déposerai des amendements dans ce sens.

J'avais introduit dans mon rappott quelques considéra­

tions sur l'admission temporaire. Pour rester exclusivement 

dans notre rôle je n'insiste pas sur cette question qui est 

du domaine exclusif des commissions de l'agriculture, du 

commerce et des douanes.

M. MILAN.- Je signale à propos de l'article 9 que le 

texte proposé en faisant avec raison un régime spécial au bé­

néfice de la semoulerie et de la fabrication des pâtes ali­

mentaires a oublié la biscuiterie.

La biscuiterie française qui constitue une industrie 

très importante a besoin d’utiliser des blés canadiens et dès 

blés de l'Afrique du Nord. Il importe de lui donner le moyen 

dd se ravitailler de ces blés.

Par ailleurs, j'observe que le 6§ alinéa dispose que 

"les blés importés dans les conditions prévues à l'alinéa pré­

cèdent devront être broyés dans des moulins spéciaux séparés 

et contrôles par le service des contributions indirectes."

Ne veut-on pas ainsi conférer un véritable monopole 

au profit des grosses firmes qui se spécialiseront dans la 

mouture des blés importés ?

La spécialisation ...
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La spécialisation est évidemment favorable au contrôle 

mais elle l’est aussi au monopole. Il serait plus équitable 

de permettre à tous les moulins de broyer les blés étrangers 

sous la réserve, évidemment, que tous ceux qui broieront ces 

blés seront exercés.

M. LE PRESIDENT.- N’oubliez pas, Monsieur Milan, que 

l’exdrcice est coûteux et que ses dépenses sont supportées 

par l’entreprise exercée. C’est donc un cadeau assez onéreux, 

que vous voulez faire aux petits moulins.

M. MILAN.- Les frais d'exercice seront supportés seu­

lement par les moulins qui voudront broyer des blés importés. 

Eh bien ! ce que je demande, c’est que l’on permette de bro­

yer ces blés à tous ceux qui accepteront de supporter les 

frais et les ennuis qu’entraîne l'exercice.

M. LE PRESIDENT.- Rien n’est plus juste ! (Assentimentj 

M. LE RAPPORTEUR.- Je proposerai une modification 

dans ce sens.

Je demande à la commission de m'autoriser à conclure 

mon avis dans les termes que je lui avais indiqués avant- 

hier et que je vais lui rappeler;

"Finalement, nous sommes en présence d’un projet de 

forme et d’essence absolument nouvelles, soigneusement éla­

boré et clairement exposé par notre jeune et actif Ministre 

de 1’Agriculture. Il se trouve étudié par le Parlement avec 

cette hâte qui devient habituelle et nous a causé déjà sur le 

même sujet toutes les déceptions que vous savez. Hâte, d’ail­

leurs, que rien ne justifie, ni les excédents d’hier, ni 

l’importance de la récolter actuelle qui sera assurément 

déficitaire, ni la crainte réfléchie de voir le blé n’attein­

dre pas son prix normal. Le projet va s’appliquer, la 

moisson déjà commencée, sans préparation suffisante de ses

réalisations ...
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réalisations coopératives indispensables avec des incertitudes 

financières qui auraient demandé au moins un plus long examen.

La commission des Finances ne voudra pas, je pense, 

dans ces conditions, avaliser purement et simplement ce texte.

M. LE PRESIDENT.- Il n'est pas exact de dire que 1'Of­

fice du blé fait partie du programme sur lequel "la grande 

majorité du pays" s'est prononcée. Laissons cette question 

sur laquelle il y aurait beaucoup à dire. La majorité de la 

Chambre a été élue, non sur un programme économique, mais sur 

un programme politique qui se résumait à ces deux points es­

sentiels : maintien de la paix et défense de la République 

contre les ligues fascistes. Supprimez donc toute allusion 

aux prétendues volontés du suffrage universel qui n'a jamais 

été consulté clairement là dessus.

M. LE RAPPORTEUR.- Je supprimerai volontiers les mots : 

"faisant partie d'un programme qui a recueilli la grande majo­

rité du pays".

Puis-je conserver le reste comme résumant l'opinion de 

la majorité de la commission ?

M. VALADIER.- Je donne mon adhésion complète au projet 

qui fera enfin sortir nos agriculteurs des vicissitudes qu'ils 

connaissent depuis quatre ans.

On a reproché au projet d'être insuffisamment étudié. 

Je ne crois pas que ce soit exact. Le système proposé est 

logique et cohérent.

Il n'y a contre le projet qu'une objection essentielle : 

c'est la hâte que l'on montre à le faire "démarrer". Et cela 

est si vrai que le Ministre qui a répondu hier à toutes les 

objections avec un talent que nous avons tous admiré a laissé 

sans réponse la question de M. Hachette qui lui demandait la 

raison de sa hâte à vouloir appliquer coûte que coûte le

projet.
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projet.

Si le texte que nous votons ne s’appliquait qu’à la

récolte de 1937, je ne vois pas les critiques qui pourraient 

subsister contre lui. Dans la précipitation que demande le 

Gouvernement il y a, au contraire, il ne faut pas se le dis­

simuler, un danger pour les finances publiques.

Ceci dit, je voterai le projet.

M. LEON PERRIER.- Je le voterai moi aussi.

Les lois précédentes en matière de réglementation du

blé n’ont été que des expériences malheureuses et comme on 

attendrait en vain que les agriculteurs organisent eux-mêmes 

le marché du blé, il faut bien que l'Etat s’en mêle et impose 

une réglementation logique et efficace.

On nous dit : A quoi bon légiférer en hâte pour la ré­

colte actuelle puisque celle-ci sera déficitaire et que, par 

conséquent, il n'y aurait aucun inconvénient pour les agricul­

teurs à laisser jouer la loi de l'offre et de la demande !

J'estime, au contraire, que c'est justement parce que

nous avons cette année une récolte déficitaire qu'il faut en 

profiter pour organiser et mettre en application l'office du 

blé.

Nous sommes, pour tenter cette expérience délicate dans

des conditions exceptionnellement favorables. Ne les laissons 

pas passer. La mise en route de l'Office avec une récolte ex­

cédentaire à écouler aurait pu conduire à des surprises. Cette 

année les risques se trouvent limités.

Une année d'expérience permettra à l'organisme de s'adap 

ter. A la lumière de la pratique, nous pourrons amender son 

fonctionnement de telle sorte que si l'an prochain nous sommes 

en face d'une récolte excédentaire l'Office pourra jouer le 

rôle bienfaisant que nous devons en attendre pour l'agriculture 

française.

M. FOURCADE.- Pour...
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M. FOURCADE.- Pour que l'expérience de l'Office du 

blé soit concluante, il faudrait qu'elle joue dans des con­

ditions normales. A quoi bon les faire cette année qui est 

une année exceptionnelle ? Les raisons de M. Perrier me pa­

raissent conduire à une conclusion inverse de celle qu'il 

vient d’indiquer. Pour les mêmes raisons que lui, j'estime 

que rien, sinon des motifs politiques, ne justifie la hâte 

du Gouvernement.

M. HENRI ROY.- Je m'étonne de la contradiction qui 

existe entre les arguments de M. Léon Perrier et la conclu­

sion qu ' il en tire.

M. LEON PERRIER.- Je ne vois pas cette contradiction.

Nul ne peut se dissimuler les difficultés que rencontre 

un organisme comme l'Office du blé pour s'adapter à sa tâche. 

Tout un ensemble de conditions doivent être réalisées : orga­

nisation des coopératives, adaptation des agriculteurs et des 

minotiers, mise en pratique des procédés de contrôle, etc... 

Eh bien ! tout cela s'organisera dans le calme au cours d'une 

année ou la récolté est déficitaire et où, par conséquent, ne 

se posera pas le problème essentiel de la résorption des 

excédents.

Il m'est donc permis de conclure que si nous permettons 

à l'Office de s'organiser pendant l'année 1936-1937, il sera 

mieux préparé l'an prochain pour écouler la récolte de 1937 

si celle-ci est excédentaire.

M. MILAN.- En somme M. Léon Perrier conçoit le fonc­

tionnement de l'Office cette année comme une sorte d'opération 

à blanc.

M. LEON PERRIER.- Mais oui. Pour préparer une troupe 

à la guerre, on lui fait faire des grandes manoeuvres.

L'Office fera ...
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L’Office fera cette année des grandes manoeuvres pour se 

trouver prêt l’an prochain à résorber les excédents.

M. ROY.- Quel est l'objet de la loi ? Je pensais que 

c’était de donner aux cultivateurs une certitude de vendre 

leur récolte à un prix rémunérateur qu’ils n'avaient pas eu 

jusqu'ici. Or, il me semble résulter de cette discussion et 

aussi hier de l'exposé du Ministre; que ce que l'on cherche 

surtout c'est de réaliser obligatoirement l'organisation coo­

pérative de la classe paysanne.

On a fait toute une série de réformes avantageuses pour 

la-classe ouvrière et pour établir un équilibre on veut main­

tenant dire aux agriculteurs : "Voyez ce que nous faisons 

pour vous".

Eh bien, je voudrais que l'on travaille dans ce pays 

autrement que pour le "communiqué" et les gestes symboliques.

Aucune assimilation n'est possible entre la classe ou­

vrière et la classe paysanne parce que nous sommes essentiel­

lement un pays de petite production agricole.

Si l'on voulait, oubliant cette condition particulière 

de la classe paysanne française, étendre à cette dernière les 

mesures que l'on applique à la classe ouvrière, il faudrait 

en .même temps lui imposer une discipline que jamais les 

paysans n'accepteraient et l'on irait vers les pires catas­

trophes .

M. LEON PERRIER.- Pourquoi ? La classe agricole est 

admirablement organisée en Hollande et cela fait sa force et 

sa richesse. Cet exemple montre que l'on peut parfaitement 

réaliser une organisation professionnelle de l'agriculture, 

mais pour cela, il faut à l'origine une intervention de l'Etat.

M. ROY.- Peut-être, mais avec les paysans surtout il 

faut se garder d'aller trop vite et d'improviser comme on

prétend ...
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prétend le faire pour l’Office du blé.

M. ALBERT MAHIEU.- Oui. La base de la loi c’est la 

coopération. Attendons d’avoir multiplié les coopératives 

pour mettre la loi en application.

M. LE PRESIDENT.- Avant de statuer sur les conclusions 

de M. le rapporteur, il convient que nous demandions l’avis 

de M. le rapporteur général.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- M. le Ministre des finances 

m'a signalé qu’il est indispensable de lui donner au moyen 

d’une taxe progressive sur la mouture avec exonération de 

2.000 quintaux pour les petits moulins, les ressources né­

cessaires pour faire face aux charges des emprunts faits 

pour la défense du blé. Une recette d’environ 75 millions 

est jugée par lui indispensable.

M. LE PRESIDENT.- Vous pourrez vous entendre avec 

M. le ministre pour cela et M. le rapporteur déposera un amen­

dement à la condition expresse que le Gouvernement nous en 

fera la demande et s’engagera à le soutenir devant la 

Chambre. (Assentiment)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En ce qui concerne le 

projet lui-mène, j'estime que le système qu’il réalisera ne 

coûtera pas plus cher que les systèmes précédents qui ont 

entraîné pour le Trésor des charges de l'ordre de 2 milliards.

Le danger le plus grave qu’il risque de faire courir 

c’est de pousser à la surproduction par l’établissement d’un 

prix trop élevé et l’institution d’un prix minimum applicable 

aux excédents. Pour limiter ce risque, j’estime qu'il faut 

revenir au texte primitif du Gouvernement qui laissait/celui- 

ci, qui est le meilleur représentant de l’intérêt général, 

la responsabilité de fixer le prix du blé.

Il est dangereux de laisser les intéressés fixer eux- 

mêmes le prix ...
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mêmes le prix qui doit être fixé non seulement en fonction 

de l’intérêt des producteurs, mais aussi en fonction des 

intérêts des consommateurs et de l’ensemble de la nation.

M. TOURNAN.- J’estime, au contraire, qu’il y aurait 

de gros inconvénients à remettre au Gouvernement le soin de 

fixer le prix du blé.

Faisons confiance aux agriculteurs comme le propose 

la commission de l'agriculture. N’oublions pas que c’est 

eux qui ont le plus gros intérêt à ce qu'il n’y ait pas de 

surproduction.

M. LE PRESIDENT.- Hélas ! on sait bien que les agri­

culteurs ne feront rien pour éviter la surproduction. Ils 

ont pris l'habitude de se tourner vers l’Etat toutes les fois 

qu'ils ont de la difficulté à écouler leurs produits. Ils 

le feront demain pour le blé.

M. ALBERT MAHIEU.- Il serait plus normal de fixer le 

prix par la loi elle-même.

M. MILAN.- Je supplie mes collègues de considérer que 

nous abordons l’examen d’une question extrêmement grave.

Si nous laissions au Gouvernement le soin de fixer le 

prix du blé nous transformerions le problème du blé en un 

problème politique. Les Gouvernements se feraient plébisciter 

en fixant des prix élevés. Ceux qui voudraient freiner et 

abaisser le cours seraient balayés par les masses rurales. 

Disons-nous bien que c'est le blé qui fera la politique de la 

France à l'avenir si nous persistons dans cette voie.

J'ajoute rçue si nous sommes logiques, nous contingen­

terons la production car on ne peut pas faire d'économie di­

rigée sans un contrôle et une limitation de la production.

M. LAUDIER.- On ne peut pas contingenter les embla- 

vures sous peine d’avoir une récolte inférieure aux besoins

s’il survient ,..
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s’il survient des intempéries en cours d’année.

M. BABAUD-LACROZE.- Avec la mentalité paysanne, on ne 

-peut espéfer contingenter les emblavures. Toutes les mesures 

prises pour interdire les plantations de vignes et les cultu­

res d’hybrides ont échoué. Il en serait de même si l’on 

voulait contingenter le blé.

M. MILAN.- On a pourtant contingenté la betterave.

M. MAHIEU.- La commission de l'agriculture a donné 

une représentation trop forte aux agriculteurs au sein du 

Conseil central. On pourrait la réduire.

M. LE PRESIDENT.- Je suis très frappé par les obser­

vations de M. Milan. Nous ne pouvons, en effet, revenir au 

système de la fixation du prix par le Gouvernement. Dès lors, 

il faudrait assurer au sein du Conseil central une représen­

tation égale des producteurs et des consommateurs.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Qu’arrivera-t-il en cas de 

partage, ce qui sera le cas fréquent ?
M. MILAN.- Les prix des tabacs sont fixés par une com­

mission paritaire. Jamais les délégués des planteurs ne peu­

vent se mettre d’accord avec ceux de l’administration. La 
décision est prise par le président qui arbitre et qui rend 

une sentence motivée.

Ce système donne toute satisfaction.

M. LEON PERRIER.- Il fonctionne, en effet, à merveille.

M. DELTHIL.- La question est beaucoup plus délicate 
pour le blé que pour le tabac.

M. FARJON.- L’arbitre pourrait être nommé par le 
Comité centrai.

M. LE PRESIDENT.- Nous ne pouvons improviser un texte. 
La meilleure procédure consisterait, me semble-t-il, à donner 

mandat à M. le rapporteur et à M. le rapporteur général, de 

prendre ..........  



165

prendre contact avec la Commission de 1'Agriculture pour 

obtenir l'égalité entre les représentants des producteurs 

et ceux des consommateurs et minotiers. (Assentiment)

M. le rapporteur est autorisé à déposer son rapport 

et à déposer divers amendements conformes aux décisions 

prises par la Commission.

La séance est levée à lô heures 50.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 20 Juillet 1936

La Commission est ouverte à 15 heures sous la prési­

dence de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, GA RDEY, MAHIEU, PHILIP,

FOURCADE, PUJES, FRANCOIS-SAINT-MAUR, 

HIRSCHAUER, PIERRE ROBERT, CHAUVEAU, 

LAUDIER, DELTHIL, REGNIER, MOUNIE, ROY, 

CUMINAL, SCHRAMECK, FARJON, BABAUD- 

LACROZE, HERVEY, LEBERT, SARI, MORIZET.

M. LE PRESIDENT. La séance est ouverte à 15 heures.

CREANCES DES SERVICES

LOCAUX DES COLONIES

Sur le rapport de M. ROY, la Commission adopte le 
projet de loi tendant à charger l'agent judiciaire du Trésor 

public du recouvrement en France des créances intéressant les 

services locaux des colonies.

STATUTS DE LA BANQUE DE FRANCE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi tendant a modifier et à compléter les lois et 

statuts qui régissent la Banque de France.

M. GARDEY.- .
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M. GARDEY, rapporteur général.- Lit un exposé sur 

l’organisation et le rôle de la Banque de France depuis sa 

fondation sous le Consulat.
M. LE PRESIDENT.- Avant que M. le rapporteur Général 

n'aborde l’examen des dispositions du projet qui nous est 

soumis, je dois faire connaître que j'ai reçu, à ce sujet, la 

visite de M. le ministre des finances, en personne d'abord, 

et par personne interposée ensuite. En effet, M. Labeyrie, 5 

Gouverneur intérimaire de la Banque de France, est venu me 

voir ce matin pour m'informer que certaines objections que 

je lui avais soumises l'avaient touché et qu'à la réflexion 

d'autres lui étaient venues à l'esprit qu'il me soumettait 
à son tour.

Il a reconnu, -tout d'abord, qu'une .assemblée générale 
à laquelle 41.000 actionnaires pourraient théoriquement as­

sister lui semblait chose impossible et que si la Commission 

limitait aux porteurs de 10 actions le droit de prendre part 
aux assemblées générales, il accepterait cette limitation. 

Je lui ai répondu qu'il appartenait au Ministre des Finances 
de prendre l'initiative de proposer une telle mesure.

Comme moi, il trouve raisonnable que le traitement du 
Gouverneur soit égal à celui du Vice-président du Conseil 

d'Etat et celui des sous-Gouverneurs au traitement des pré­

sidents de section, étant bien entendu que des indemnités lar­

gement calculées leur seront accordées pour frais de repré­
sentation.

Mais le Gouvernement, par l'organe de M. Labeyrie, s'est 

plaint de ce que la Chambre ait décidé que le montant de ces 
indemnités sera fixé par décret, alors qu'il avait proposé de 

laisser ce soin au Conseil Général de la Banque.

Jusqu'à .......
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Jusqu’à présent, l’assemblée générale n’avait qu'un 

pouvoir : celui de désigner les régents et les censeurs. En

fait, le Conseil de régence appartenait à un petit nombre

d’individus qui s’y succédaient de père en fils.

Les censeurs n’avaient qu’un droit, mais il était d’im­

portance, c’était celui de s’opposer à toute augmentation du 

montant des billets en circulation qui n’avait pas reçu leur 

approbation unanime. Le présent texte ne porte aucune atteinte 

à ce droit, ainsi que je l’ai fait observer à M. le Gouver­

neur intérimaire qui en ignorait l’existence.

Je lui ai fait observer, d’autre part, que le texte 

des articles 6 et 8 qui concernent le cas où le Gouverneur 

et les sous-gouverneurs cessent leurs fonctions est inadmis­

sible. Il l'a, volontiers, reconnu.

C’est, en effet, une folie que de dire, comme le faisait 

le projet gouvernemental, qu’ils recevront une indemnité égale 

à trois années de traitement et qu’ils ne pourront plus exercer 

aucune activité commerciale, industrielle ou financière.

Mon idée serait de dire qu’ils recevront une indemnité 

égalé a trois années de traitement et que, pendant les trois 

années qui suivront la cessation de leurs fonctions, ils ne 

pourront entrer dans aucun conseil d’administration. Je crois 

que le Gouvernement se rallierait à cette manière de voir.

Quant à la composition du Conseil général, le Ministre 

m’a dit qu’il ne s’opposerait pas à ce qu’on introduisît des 

représentants des actionnaires dans ce conseil.

Parmi les abus auxquels a donné lieu le fonctionnement 

de la Banque, un des principaux provenait du fait, - contre 

quoi pourtant Napoléon avait été mis en garde par Mollien - , 

que les censeurs étaient des ba nquiers. Ces censeurs

manifestaient ...
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manifestaient un certain empressement à se précipiter vers 

le téléphone quand le Gouverneur annonçait au Conseil de 

régence un abaissement du taux de l'escompte.

M. REGNIER.- C'est là un bruit tendancieux et in­

exact. Dès qu'une modification du taux de l'escompte est 

décidée, la nouvelle en est immédiatement téléphonée à la 

Bourse, afin que tout le monde en soit prévenu en même temps 

et que personne ne puisse tirer profit d'un renseignement 

qu'il aurait recueilli avant les autres.

M. LE PRESIDENT.- Je vérifierai ce point.

Un autre abus consistait dans la constitution de fonds 

secrets avec quoi la Banque intervenait au moment des 

consultations électorales.

M. MILAN.- Le Ministre de l'intérieur n'en faisait-il 

pas autant ?

M. SCHRAMECK.- Ce n'est pas comparable. Lui, il est 

fait pour cela.

M. MILAN.- Il ne faut pas écraser cet établissement 

qui, s'il a commis quelques fautes, n'en a pas moins rendu 

au pays d'immenses services.

M. LE PRESIDENT.- La vérité, comme je l'ai dit dans 

une lettre adressée à un Gouverneur, lettre dont on a donné 

lecture à la Chambre sans mon autorisation, c'est que la 

Banque de France s'est montrée trop souvent hostile aux 

intérêts de l'Etat.

M. MILAN.- Quand on essayait de confondre les intérêts 

du Trésor et ceux de la Banque.

N'oublions pas que la Banque de France a sauvé la 

monnaie.

M. SCHRAMECK.- Pas en 1924, ni en 192Ô.

M. LE PRESIDENT.- Depuis



170

M. LE PRESIDENT.- Depuis la guerre, j’ai constaté 

la volonté, pour la Banque de France, d'avoir une politique 

indépendante de celle de l'Etat et souvent en opposition 

avec celle-ci.

Cela dit, je signale à la Commission que j’ai fait à 

M. le ministre des Finances une objection au sujet de l’ar­

ticle 13 qui permet au Gouvernement de modifier, par décret, 

les règles d’établissement du bilan, l’administration de la 

Banque et les règles qui régissent l'escompte et le porte­

feuille. S'il ne s'agissait que de l'administration inté­

rieure et de l'établissement du bilan, je ne verrais aucun 

inconvénient à cette délégation ; mais il me paraîtrait 

grave de conférer au Gouvernement le pouvoir de modifier les 

règles de 1’escompte et du portefeuille.

En outre, une telle délégation ne se pourrait conce­

voir que si les decrets qui en seraient la conséquence de­

vaient être soumis à la ratification du Parlement. Rien de 

tel n'est prégu ici.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Poursuit sa lecture. Après 

avoir justifie son adhesion au projet par une critique du 

rôle de la Banque de France, il examine successivement les 

articles du projet issu des délibérations de la Chambre et 

dont il craint qu'il n'ait pour résultat de faire de la 

Banque de France non la Banque de la France, mais la Banque 

du Gouvernement.

Il propose à la Commission d'accepter les articles 1, 

2 et 3, de rejeter l'article 4, d'accepter l'article 5.

Sur l'article 6, ainsi conçu :

"Un règlement d'administration publique, rendu dans 

les trois mois de la promulgation de.la présente loi, fixera 

les conditions dans lesquelles le Gouverneur et les sous-

gouverneurs ...
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gouverneurs recevront une indemnité de représentation et le 

remboursement de leurs frais exceptionnels .... "
M. LE PRESIDENT.- Signale que M. le Ministre aurait 

préféré que la fixation des indemnités fût faite par le 

Conseil général de la Banque ; mais il estime que ce n’est 

pas à la Commission des Finances de prendre l'initiative de 

modifier le texte.

Si celui-qui a été arrêté par la Chambre lui semble 

critiquable, il lui appartient d'en demander officiellement 

la modification.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Critique l’article 7 

ainsi conçu :

"Pendant l’exercice de leurs fonctions il leur est 

interdit de prendre ou recevoir une participation ou quelque 
intérêt que ce soit par travail, conseil ou capitaux (sauf 

dévolution héréditaire et ce qui concerne les capitaux) dans 

toute entreprise privée, industrielle, commerciale ou fi­
nancière. ."

Il faut observer que ce texte ne tend à rien moins 
qu’à frapper le Gouverneur d'une incapacité dont il n'est 

pas d'exemple qu'un fonctionnaire ait jamais été frappé. 
Néanmoins, il ne croit pas devoir s'opposer à son adoption.

M. LE PRESIDENT.- Ce texte est insoutenable et le 
Ministre des Finances accepte, d'ailleurs, qu'il soit modifié.

L’article 8, ainsi rédigé :

Apres cessation de leurs fonctions il leur est inter­
dit de prêter leur concours a des entreprises privées et de 

recevoir d'elles des rémunérations pour conseil ou travail," 
paraît à M. le rapporteur général inutilement rigoureux. Il 

propose de le remplacer par un texte se référant aux règles

en vigueur ...
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en vigueur pour les fonctionnaires en service détaché.

Il demande ensuite la suppression de l'article 9 

ainsi conçu :

"Par application des articles 2098 et 2121 du Code 

civil un privilège et une hypotheque sont établis au profit 

du Trésor public sur les biens meubles et immeubles du gou­

verneur et des sous-gouverneurs."

M. LE PRESIDENT.- Signale que le Gouvernement lui a 

fait savoir qu'il était disposé à abandonner ce texte.

Sur l'article 10 (composition du Conseil général de 

~Ta-Banque)M. le Rapporteur général observe que le texte voté 

par la Chambre accorde au Gouvernement 14 représentants sur 

23 membres, ce qui équivaut à la mainmise complète de l'Etat 

sur la Banque. Cela ne lui parait pas défendable, aussi 

propose-t-il, d'une part, de remplacer le Secrétaire Général 

du Conseil économique, fonctionnaire, par un des vice-pré­

sidents de cet organisme et, d'autre part, de faire dispa­

raître le Vice-président du Conseil d'Etat et le Directeur 

des accords commerciaux de la liste des membres du Conseil. 

Le nombre des fonctionnaires membres de ce conseil serait 

ainsi réduit à 11, ce qui est sans inconvénient, le Gouver­

neur de la Banque conservant son droit de veto sur les déci­

sions du Conseil.

Par ailleurs, et pour que les catégories sociales qui 

ont un revenu fixe et comme telles sont intéressées au main­

tien de la monnaie soient représentées au Conseil, il propose 

de dire que, celui-ci comprendra le Président de la Fédération 

nationale de la mutualité, le Président de 1'Union des 

Caisses d'épargne et un représentant des obligataires.

Le Rapporteur Général propose d'accepter les articles 

11 et 12.

Quant à ...
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Quant à l'article 13 qui est ainsi conçu :

"Des décrets pris, entre le 15 août et le 15 dédembre 

1936, en Conseil des Ministres conformément aux propositions 

du Conseil général de la Banque de France pourront modifier 

les textes qui régissent l'escompte et àe portefeuille de 

la Banque et fixer les règles de l'établissement du bilan." , 

il demande que la Commission prie le Gouvernement de préci­

ser ses intentions au sujet des décrets envisagés.

Ainsi modifié, conclut M. le Rapporteur Général, le 

projet répond au voeu du Gouvernement en rajeunissant le 

^statut de la Banque de France, sans toutefois ouvrir à l'in­

flation des moyens accrus. Par ailleurs, il va plus loin 

dans la démocratisation de l'institit d'émission, en intro­

duisant dans le conseil de celui-ci les représentants des 

petites gens de France quiœnt intérêt au maintien de la 

monnaie.

M. LE PRESIDENT.- Ouvre la discussion sur les propo­

sitions de M. le rapporteur général.

M. MARCEL REGNIER.- On a reproché au système qui régit 

actuellement la Banque de France de sortir du droit commun 

et le Gouvernement nous convie a nous en éloigner plus encore.

La loi de 1867 sur les sociétés anonymes donne à cha­

que porteur d'actions un pouvoir proportionné au nombre d'ac­

tions qu'il détient. Ne pourrait-on, puisqu'on parle de 

démocratiser la Banque, se borner à dire que prendront part 

aux assemblées générales, tous ceux qui possèdent au moins 

dis actions, les propriétaires d'un nombre moindre de titres 

ayant la faculté de se grouper pour se faire représenter aux 

assemblées.

Le capital de la Banque est digisé en 41.000 actions.

Or il existe ....
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Or, il existe 17.931 propriétaires d’une action et 8.923 

propriétaires de 2 actions qui détiennent ainsi 63 % du 

capital. En leur permettant de se grouper, on ne pourra 

plus dire que les assemblées générales ne représentent pas 

les actionnaires.

M. FOURCADE.- L'article 1§ prévoit, pour les ac­

tionnaires, le vote par correspondance. Un tel système se­

rait inadmissible si le projet conférait aux actionnaires 

d’autres droits que celui d’élire les censeurs.

M. LE PRESIDENT.- Que M. Régnier me permette de lui 

-farre—observer que sa proposition aboutirait à conférer aux 

actionnaires plus de droits qu’ils n’en ont actuellement. 

Sous le régime actuel, chacun des 200 plus forts actionnaires 

constituant l’assemblée générale ne disposerque d’une voix, 

quel que soit le nombre d’actions qù’il possède.

M. SCHRAMECK.- En outre, cette proposition abouti­

rait à donner en fait la majorité aux gros porteurs, puisque 

les 84 personnes qui possèdent plus de 100 actions dispose­

raient, a elles seules, de 8.400 voix.

M. REGNIER.- Mais non ! puisque les détenteurs de 

une ou deux actions disposeraient de plus de 34.000 voix, 

sur 41.000.

M. FARJON.- La proposition de M. Régnier me parait, 

au contraire, des plus raisonnables. On pourrait dire que 

10 actions donneront droit à une voix, avec possibilité pour 

les proprietaires de moins de 10 actions de se grouper ; 

quitte à fixer un nombre de voix maximum qui ne pourrabpas 

être dépassé par un actionnaire, quel que soit le nombre 

d’actions possédées par lui.

M. LE PRESIDENT.- Il ne faudrait pas, cependant, avoir 

l’air de réduire les droits des actionnaires par rapport à

ceux que ...
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ceux que leur accorde le projet du Gouvernement. Non plus, 

d’ailleurs, que d'avoir l'air de les augmenter.

M. ROY.- Tout ceci n'a pas ûn intérêt énorme, puis­

que les droits des actionnaires de la Banque de France sont 

beaucoup plus réduits que ceux des actionnaires des sociétés 

anonymes qui, eux, nomment le conseil d'administration.

M. REGNIER.- Mais j'ai bien l’intention, quand l'ar­

ticle 10 viendra en discussion, de demander que les action­

naires soient représentés au sein du Conseil général de la 

Banque.

M. LEBERT. Il faut, en effet, qu'ils puissent, grâce 

à leurs représentants, s'assurer de la sincérité des bilans 

de la Banque.

M. LE PRESIDENT.- Ne leur donnons pas plus de droits 
qu'ils n'en ont actuellement.

M. REGNIER.- On nous a dit qu'on faisait la réforme 
pour défendre les actionnaires et on ne leur permet même 

pas d'avoir des représentants au Conseil !

M. LE PRESIDENT. Prenez garde ! J'au eu beaucoup de 
mal à obtenir de M. le Ministre des Finances qu'il ne de­

mande pas la transformation pure et simple dés actions en 
rentes sur l'Etat.

M. FARJON. En tout cas, il ne serait pas mauvais de 

rappeler, dans le rapport, que les censeurs élus par les 

actionnaires ont le droit de s'opposer à toute émission de 
billets.

M. FOURCADE.- Y a-t-il intérêt à le dire ?

M. LE PRESIDENT.— Non, car la Chambre/manquerait 

pas de supprimer ce droit.

Les articles 2 et 3 ne soulèvent pas d'observations.

M. le Rapporteur Général propose de supprimer l'ar­

ticle 4 (Prestation de serment du Gouverneur et des sous-

gouverneurs .. .
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gouverneurs devant la Cour des Comptes).

Il en est ainsi décidé.

L’article 5 ne donne lieu à aucune observation.

M . LE RAPPORTEUR GENERAL.- Propose de substituer, 

à l’article 6 (fixation de l’indemnité de représentation 

du Gouverneur), les mots :"Le Conseil Général fixera ..." 

aux mots : "Un règlement d’administration publique .... 

fixera...".

M. LE PRESIDENT.- Attention ! La seconde phrase est 

_ a insjL-C o n ç u e :

"Il déterminera en outre les conditions d’allocation 

de l’indemnité à laquelle le Gouverneur et les sous-gouver­

neurs pourront avoir droit dans les divers cas de cessa-
I 

tion de leurs fonctions, ainsi que les conditions dans les­

quelles le gouverneur et les sous-gouverneurs bénéficieront 
des dispositions de l'article 33 de la loi de finances du 
30 décembre 1913."

Cela n’est pas du domaine du Conseil Général, mais 
relève de la compétence du Ministre qui a le droit de déta­

cher, dans les fonctions de gouverneur, tel fonctionnaire 
qu’il lui convient.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J'estime que cette deu­
xième partie de l'article devrait être renvoyée à l'article 

8 qui vise la cessation de fonctions du Gouverneur et des 

sous-gouverneurs.

M. LE PRESIDENT.- En effet.

M. BABAUD—LACROZE.— Quant au membre de phrase : 
"ainsi que les conditions dans lesquelles le Gouverneur et 

les sous-gouverneurs bénéficieront des dispositions de 

l'article 33 de la loi de finances du 30 décembre 1913.", 

il n'a .....
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il n'a pas à figurer dans le texte. Cet article vise le 

cas des fonctionnaires détachés ; il s'appliquera, sans qu’ 

il soit besoin de le dire, si un fonctionnaire est détaché 

dans les fonctions de Gouverneur de la Banque de France.

M. LE PRESIDENT.- Parfaitement.
L'article 7 est adopté, sous réserve de la suppres­

sion des mots :"ou capitaux".
M. LE PRESIDENT.- L'article 8 tel qu'il a été voté 

par la Chambre frappe les gouverneurs et sous-gouverneurs 

qui cessent 5-eurs fonctions d'une manière de mort civile. 

Il est, en effet, ainsi rédigé :

"Après cessation de leurs fonctions, il leur est in­
terdit de prêter leur concours à des entreprises privées et 

de recevoir d'elles des rémunérations pour conseil- au travail.

Le Gouvernement avait proposé de leur accorder une in­
demnité égale à trois années de traitement, moyennant quoi 

ils ne pouvaient plus exercer aucune activité. Je lui ai 
montré ce qu'une telle disposition avait d'excessif et je lui 

ai suggéré de la remplacer par une disposition spécifiant que 

les gouverneurs et sous-gouverneurs cessant leurs fonctions 

recevraient une indemnité égale à trois années de traitement, 

en échangé de quoi il leur était interdit, pendant ce laps 
de temps, d'exercer aucune activité privée.

Il va sans dire que le fonctionnaire qui aurait été 
détaché dans les fonctions de gouverneur et qui serait réin­

tégré dans son ancien emploi ne recevrait pas cette indemnité.

L'article 8 est adopté-avec une rédaction conforme à 
la proposition de M. le Président.

L'article 9 est supprimé.

M. LE PRESIDENT.- L'article 10 est ainsi conçu : . 

"Les trois censeurs et vingt conseillers forment, avec 

le gouverneur et ....  
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le gouverneur et les deux sous-gouverneurs, le Conseil gene 

ral de la Banque .qui se réunit au moins une fois chaque mois, 

"Six conseillers sont pris parmi les producteurs, les 

commerçants et les consommateurs, quatre parmi les personna­
lités qualifiées par leur expérience ou leur compétence 

technique en matière de crédit, dix représentent les inte­

rets collectifs de la nation.
"Les conseillers sont désignés comme suit :

1 - Cinq sont choisis par le Ministre des Finances 

sur des listes de trois noms présentées par chacune des or­

ganisations suivantes : Fédération nationale des coopérati­

ves de consommation, - Confédération générale du travail, - 
Confédération générale de la production française, - Confé­
dération générale de l'artisanat français; sections profes­

sionnelles agricoles du Coœil national économique. Ce der­
nier sera provisoirement désigné par le Ministre de 1'Agri­

culture parmi les représentants les plus qualifiés des cul­
tivateurs jusqu'à constitution définitive des sections pro­

fessionnelles agricoles du Conseil national économique."

"Un est désigné par le Ministre du Commerce parmi 
les représentants les plus qualifies du petit commerce.

"II - Deux sont choisis par le Ministre des Finances 
sur des listes de trois noms présentées par les organisations 

suivantes : Union syndicale des banquiers de Paris et de 

province, - Chambre syndicale des banques populaires;

Un est élu au scrutin secret par le personnel de la 
Banque de France ;

"Un est membre de droit : le secrétaire général du 
Conseil national économique.

III - Trois représentent les Ministres des Finances, 
de 1'Economie nationale et des Colonies,

Sept . .
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Sept sont membres de droit :

Le président de la section des finances du Conseil 

d’Etat ;

Le directeur du mouvement général des fonds ;

Le directeur des accords commerciaux ;

Le directeur général de la Caisse des dépôts et 

consignations ;

Le gouverneur du Crédit foncier;

Le directeur général du Crédit national;

Le directeur général de la Caisse nationale du crédit 

agricole.

Les censeurs n’ont point voix délibérative au Conseil 

général.

Le ministre m'a dit qu'il ne s’opposerait.pas à ce que 

nous remplacions tel ou tel membre du Conseil, par telle ou 

tellepersonnalité qui, par les intérêts qu'elle représente, 

nous paraîtrait plus qualifiée.

J'avoue qu'il ne me paraît guère utile d'introduire, 

au Conseil général de la Banque un représentant de 1'Union 

syndicale des banquiers et un représentant des banques popu­

laires .

M. MAHIEU.- En effet, les banques populaires soht en 

état de faillite larvée. Cependant, il serait excessif d'ex­

clure du Conseil de la Banque tout représentant des banquiers.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je voudrais d'abord que 

la Commission décidât sur le fait de savoir si les représen­

tants de l'Etat formeront "la majorité du Conseil.

Conformement a la proposition de M. le Rapporteur 

general, la Commission décidé que les représentants de 

1 Etat ne constitueront pas la majorité du Conseil.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous rappelle que je

propose ...
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propose de ramener à 11 le nombre des représentants du Gou­

vernement et à remplacer le Secrétaire General du Conseil 

national économique par un de ses vice-presidents.

M. MAHIEU.- Mais ce Conseil économique est déjà re­

présenté par son président. Pourquoi lui accorder deux re­

présentants ? Et pourquoi n'en point accorder aux action­

naires ?

M. HIRSCHAUER.- Il est, en effet, choquant qu’ils ne 

soient pas représentés.

M. LE PRESIDENT.- On pourrait, comme le comportait le 

projet primitif du Gouvernement, décider que les trois cen­

seurs nommés par les actionnaires auront voix délibérative 

au Conseil.

M. REGNIER.- Cela porterait à 26 le nombre des mem­

bres du Conseil. On pourrait supprimer le président de la 

section des finances du Conseil d’Etat.

M. TOURNAN.- Et le directeur des accords commerciaux 

dont ce n’est pas la place.

M. LE PRESIDENT.- Et le remplacer par un représentant 

des Caisses d’épargne.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Ce que je trouve, eù tout 

cas, insensé, c’est d'appeler au Conseil général de la Banque 

de France un représentant de la Confédération générale du 

travail et un représentant de la Confédération nationale de 

ta production.

M. FOURCADE.- Et d'ériger ainsi ces organismes, l'un 

en représentant officiel du salariat et l'autre en repré­

sentant officiel du patronat.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Quant à dire que le Président 

de la Fédération des coopératives, filiale de la C.G.T. y

représentera ...



181

représentera les consommateurs, c’est vraiment excessif. 

Combien cette Fédération représente-t-elle de consommateurs ?

Au fond tout cela m’est égal, puisque je voterai contre 

le projet.

M. FARJON.- Il est curieux que le Conseil général de 

dette Banque ne compte, en tout et pour tout, qu’un financier.

M. LE PRESIDENT.- Il compte de hauts représentants des 

administrations financières.

M. FARJON.- Est-ce que vous n'estimez pas que le Pré- 

sident de la réunion des présidents de Chambre de commerce n’y 

serait pas à sa place ?

M. LE PRESIDENT.- Evitons de nous mettre trop en op­

position avec la Chambre.

L'article 11 ne soulève pas d'observation.

Sur l'article 12 (Comité permanent de direction), M. le 

Président fait observer que cet article confère, au sein du 

Comité, une énorme majorité aux représentants de l'Etat.

L’article est réservé.

La Commission décide d'entendre M. le Ministre des 

Finances, demain, à 10h,30 sur ce projet de loi.

La séance est levée à 17 h. 1/2.
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 21 Juillet 1936

LA Séance est ouverte à 10 heures 30, sous Présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY/ PHILIP. HACHETTE. 

FRANÇOIS SAINT MAUR. HERVEY. PUJES. 

HIRSCHAUER. DELTHIL. REGNIER. ROY. 

MILAN. BIENVENU-MARTIN. LANCIEN. LEBERT. 

LAUDIER. SCHRAMECK. SARI. PIERRE ROBERT. 

BABAUD-LACROZE. MAHIEU. CUMINAL.

AUDITION DE M. LE MINISTRE DES FINANCES (REFORME DU STATUT DE

LA BANQUE DE FRANCE )•

M. VINCENT AURIOL, Ministre des Finances, est entendu 

sur le projet de loi portant réforme du statut de la Banque de

France
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du mardi 21 juillet 1936

Audition de M. Vincent AURIOL

Ministre des finances

Présidence de M. Joseph Caillaux

Président

( (La séance est ouverte à 10 heures 30)'.

M‘. LE PRESIDENT'. La séance est ouverte.

La parole est à M. le rapporteur général'.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général'. Messieurs, il se­

rait peut-être de bonne méthode d’indiquer à M. le ministre 

des finances les points sur lesquels la commission des 
finances avait présenté de manière particulière des ob­

servations au texte du Gouvernement'.

M. LE PRESIDENT'. Premier point, monsieur le ministre : 

on a oublié de mettre dans la loi àx la date d’application’.

M. LE MINISTRE. Je l’ai bien constaté !

M‘. LE PRESIDENT'. Voulez-vous que nous ajoutions un ar­
ticle fixant la date d’application au 15 août par exemple ?

M'. A BEL GARDEY, rapporteur général'. Croyez-vous vous 

qjie -ce soit bien utile puisque vous avez un mois pour 

promulguer la loi ?

M. LE MINISTRE. J'aimerais mieux qu’on laisse dans
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1'incertitüde la date de la promulgation et nous irons 

vite dans la mesure où nous le pourronsr.

Si on ne met pas de date, elle entre en vigueur à la 

date de la promulgation. Par ailleurs, la négociations 

des titres de la Banque est interdite gusqu'à, la promulga­

tion de la loi'. C'est pour cela qu'il vaudrait mieux ne 

rien fixer1.

M. LE PRESIDENT'. Le ministre a lui-même intérêt à voir

fixer une dater.

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances. Il n’y a 

aucune difficulté concernant la cotation des titres. C’est 

pour éviter que des gens quê ne sont pas en général les 

plus intéressants puissent agir sur les cours pour faire 

des différences d’une spéculation qui n’est pas une créa­

tion de richesses, mais de la mauvaise spéculation, que 

nous avons interdit la cotation des titres jusqu’à, la promul­

gation de la loi'. Du moment que la loi aura été promulguée, 

la cotation des titres reprendra’.

M. LE PRESIDENT'. Voulez-vous ou non qu’on fixe une

date ?

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Je crois

qu’il vaut mieux n’en pas fixer'.

M'. LE PRESIDENT, personnellement, je ne demande pas 

mieux !

A l’article premier, on avait fait des observations sur

la difficulté de rassembler tous les actionnaires'. Nous ne 
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voulons pas prendre une position qui pourrait nous faire 

accuser de vouloir limiter 1’Assemblée générale. Seulement, 

vous portez que les actionnaires absents peuvent voter par 

correspondance. Nous pensions : par délégation'.

M. VINCENT AURIOL', ministre des finances. C’est assez 

dangereux'. J’avais, moi aussi, pensé à la délégation. Seu­

lement, on risque de voir se former des coalitions et 

il vaut beaucoup mieux, dans l’intérêt de l’établissement, 

de l’institut d’émission, pour son prestige même, ne pas 

introduire de disposition qui feraient le jeu de coalitions1.

M. LE PRESIDENT'. Je suppose que je sois actionnaire 

de la Banque de France1. Rien ne m’interdit, par correspon­

dance, de confier à M. X'..... le soin de voter pour moi'.

M. VINCENT AURIOL’. Chacun sera saisi du rapport du

Conseil'.

M. HERVEY'. On ne le connaîtra pas !

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances. Il sera 
envoyé à tous les actionnaires avant l'Assemblée générale'.

M'. HERVEY'. A 40.000 exemplaires ?

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances. Il est dès 

maintenant encoyé à un nombre d'exemplaires beaucoup plus 

grand !

M'. HACHETTE1. Le vote' ne porte que sur la désignation 
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des censeurs'. On peut très bien présenter une candidature 

nouvelle au cours-de l’Assemblée générale elle-même'. Que 

deviendront dans ce cas les votes par correspondance ?

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances’. Je connais, 
dans nos provinces, des assemblées générales de grandes 

coopératives de production, de consommation ou d’ensilage 
où les agriculteurs viennent très nombreux1. Ils votent en 

général par canton1. Mais ceci est ûn détail et c’est pour- 

qûôî~le mieux serait de laisser au décret fixant-les con­

ditions de terne des assemblées le soin de le faire. On 

peut parfaitement se réunir par département1.

M. HENRI ROY'. Je ne vois pas très bien une assemblée 

générale qui serait morcelée en assemblées départementales'.

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Cela se 

fait dans de très nombreuses sociétés et le jour où vous 

voudrez donner aux axsamkiéax actionnaires, dans les assem­

blées générales des sociétés anonymes, selon l’orientation, 

à mon sens extrêmement heureuse du Sénat à cet égard, le 

droit de contrôler vraiment ce qui s’y passe, vous vous 

trouverez devant des cas de sociétés beaucoup plus nombreu­

ses encore que la Banque de France et il faudra prendre 
des dispositions pour tenir l’Assemblée générale’.

De deux choses l’une : ou l’actionnaire n’a aucun 
droit de regard ou il en a et il doit voter comme les autres'. 

A l’heure présente, les actionnaires, dans les grandes 
sociétés où il y a 30.000, 40.000 actions, n’ont aucun droit1.
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C’est très mauvais. Vous le dites et vous avez raison.

Ce qu’il faudrait-dans des cas semblables, c'est organiser 

des assemblées. Il appartiendra au Conseil général de 

1* organiser.

M’. SCItRAMECK'. Vous envisagez donc une assemblée morcelée?

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Je ne peux 

pas entrer dans les détails'. Je crois qu’il faudrait 

ftai-s-se-r- au Conseil général le soin de fixer les modalités 

de réunion de l’Assemblée générale'.

M. LE PRESIDENT1. On pourrait, dans ces conditions, 

dire dans le dernier article que, par décret pris conformé­

ment aux propositions du Conseil général, on fixera les 

conditions de tenue de l’Assemblée générale1.

Dans l’état actuel des choses, les actionnaires n’ont 

qu’à entendre le rapport sans avoir le droit de faire aucune 

observation'. Ensuite ils votent pour la nomination des 

censeurs’.

Je fais observer à M. le ministre des finances que 

le vote par correspondance me paraitun peu compliqué'. Il 

peut aussi "surgir, pour le poste de censeur, des candidatures 

au cours de l’Assemblée'.

Mr. HENRI ROT; Je ne comprends très bien ni le vote 

par correspondance, ni le morcellement de 1’Assemblée 

générale. Je suppose que dans une de ces assemblées 

morcelées on fasse la démonstration que le nom présenté 

est parfaitement inacceptable'. Vous pourrez vous trouver

en présente de censeurs nommés à Paris et pas ailleurs !
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M. LE PRESIDENT. Ce n’est évidemment pas possible 

et M. le ministre ne tiendra certainement pas à cet argu­

ment. Il faut qu’il n’y ait qu’une assemblée générale.

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances. Voici une 

rédaction qui, je crois, contenterait tout le monde : 
”L’Assemblée générale se compose de tous les actionnaires'. 

Chaque membre a droit à une voix quel que soit le nombre 

des actions qu’ils possède. Un décret fixera les conditions 
suivant lesquelles se tiendra 1'Assemblée générale sur 

proposition (ou après avis) du Conseil général de la Banque”1.

M. ARETi GARDEY, rapporteur général. Sur la proposition.

Ce sont les termes mêmes du dernier article'.

M. LE MINISTRE'. C’est surtout une question de forme'. 
Que Le conseil général propose un décret, cela me paraît 

un peu anormal’.

M'. LE PRESIDENT’. Alors ”après avis conforme” et exeh

nous réserverons ce point pour l’article 13 ?

M'. VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Si vous

voulez !

M. BIENVENU-MARTIN’. Je ne comprends pas pourquoi on’ne 
donne pas à chaque actionnaire un nombre de voix plus élevé 

s'il possède plus d’actions.

M. LE PRESIDENT'. Chaque membre a droit à une voix. La 

commission statuera ! L’opinion de M. Le ministre, qui est
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très nette, est qu’on s’en tienne aux dispositions actuel­

les des Statuts, qui ne donnent aux actionnaires, en nombre 

limité, 200, qu’une seule voix1’. M. le ministre propose 

d’étendre cette disposition à tous les actionnaires'.

M1. MILANf. Gomment se comptera la majorité ?

M. LE PRESIDENT'. Aux personnes présentes !

VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Ou qui 
auront fait connaître leur avis'.

M. MARCEL REGNIER'. Il faut tout de même prévoir un

quorum.

M. LE PRESIDENT'. Il n’y a dans les statuts actuels 

que ceci :”Les 200 actionnaires entendent le rapport et 

nomment 3 censeurs”'. Vous pouvez discuter ±ax la question 

de savoir dans quelle mesure il faut étendre le nombre 

des actionnaires ayant droit de vote ; mais ne leur ajoutez 

pas des pouvoirs qu’ils n’ont pas aujourd’hui1. Ils n’ont 

qu’un pouvoir : nommer les censeurs. Ils nommeront les cen­

seurs, c’est tout !

M. . Pour assurer la réalité du vote,

ne serait-il pas possible d’organiser dans nos préfectures 

et sous-préfectures les succursales de la Banque de France 

de façon à recevoir les votes ?

M VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Je crois

que c’est le mieux1. En réalité, nous étendons un droit à 

tous les actionnaires'T II y a à l’heure actuelle des
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actionnaires sans droit. Selon la formule charmante de 

l'article 3 du statut primitif,de l’an VIII, tout action­

naire est un simple bailleur de fonds.

M'. HACHETTE'. Il n’y a pas grand changement maintenant J

M'. LE MINISTRE'. Si tout de même, monsieur le sénateur !

Nous leur donnons le droit d’élire les censeurs'.

M. LE PRESIDENT'. Ils l’avaient, tout au moins les 200

plus gros porteurs1.

M1. ANDRE LEBERT1. En somme il y en avait 40.000 qui

n’existaient pas'.

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Il se peut 

très bien qu'on leur donne un autre droit. Mais sur ce 

point je ne veux pas anticiper'.

M. ABEL GARDEY', rapporteur général'. Nous pourrions, 

si vous le voulez bien, réserver ce membre de phrase 

pour le dernier article (Assentiment)'.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Nous arrivons à l’article 4.

Il s'agit du serment. Le serment est tombé en désuétude. On essaie 

de le faire revivre. Le gouverneur et les deux sous-gouverneurs 

prêteraient serment devant la Cour des Comptes. Nous ne voyons guère 

l’utilité d’une pareille cérémonie.

M. LE MINISTRE. Si vous voulez remplacer la Cour des 

Comptes par le chef de l’Etat, je n’y verrais pas d’inconvénient.

M. MARCEL REGNIER. Pas de serment du tout, ne serait-ce 

pas mieux ?

M. LE MINISTRE. J’y tiens. En réalité, j’ai fait un 

texte transactionnel. Si je m’en étais tenu au programme primitif, 

nous devions remplacer les actions par des obligations ou des rentes.

Je m’en étais entretenu avec beaucoup de personnalités de 

la Chambre, du Sénat et du monde des affaires. On m’a dit : ne faite: 

pas cela car vous enlèveriez l’aspect d’une banque d’Etat, alors que 

la Banque de France a un prestige intérieur qu’il faut maintenir. î

M. LE PRESIDENT. C’est moi qui ai fait valoir cet argument 

avec le plus de véhémence.

M. LE MINISTRE. Obligé d'être discret, je dois rendre hom 

mage à cette intervention.

Je suis obligé de déclarer : nous ferons un accord; le 

texte que nous vous apportons est déjà un texte transactionnel; j’ai 

fait le plus gros effort pour le faire accepter par une partie de la 

majorité de la Chambre; je demande au Sénat de bien vouloir me facilij
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ter ma tâche. Pour le serment, il faut conserver une certaine solen­

nité au gouverneur. Vous pouvez le remplacer par le serment devant 

le chef de l’Etat. Il n’est pas mauvais de faire ce geste

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il n’est pas nécessaire alors •! 

d’édicter un texte nouveau; il n'y a qu’à faire revivre le texte an­

cien en remplaçant Sa Majesté l'Empereur par le Président de la Répu- | 

blique. Dans le nouveau texte, vous faites prêter serment par les 

sous-gouverneurs. Je ne crois pas qu’il faille leur faire prêter ser-; 

ment puisqu’ils n’ont pas de responsabilités propres.

M. LE MINISTRE. Je veux bien, monsieur le rapporteur 

général !

M. HERVEY. Cette prestation de serment existe-t-elle pour i 

un autre corps ?...

M. LE MINISTRE. C’est précisément pour distinguer la 

Banque de France des corps de l’Etat. Vous voyez si je vais au devant 

des désirs qu’on m’a exprimés !

M. LE PRESIDENT. Cela n’a aucune importance !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. L’article 6 serait scindé. La 

Commission serait d’avis que le conseil général fixât lui-même les 

conditions dans lesquelles le gouverneur et les sous—gouverneurs rece 

vront une Indemnité de représentation et le remboursement de leurs 

friais exceptionnels.
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M. LE MINISTRE. J’accepte d’autant plus volontiers que 

c'était le premiers texte du Gouvernement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. L'article 7 dispose :

" Pendant l'exercice de leurs fonctions, il leur est inter­

dit de prendre ou recevoir une participation ou quelque intérêt que 

ce soit par travail, conseil ou capitaux (sauf dévolution héréditaire 1 

en ce qui concerne les capitaux) ..."

La Commission est d'avis de supprimer ces derniers mots 

à partir de " ou capitaux ". Il semble qu'il y autait un abus.

M. LE MINISTRE J'accepte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Voici le texte que nous avons 

élaboré pour l'article Ô :

" Le Gouverneur et les Sous-Gouverneurs qui cessent leurs 

fonctions continuent à recevoir leur traitement pendant trois ans, 

sous la réserve qu'ils n'occupent, pendant cette période, aucun emploi 

public. Il leur est interdit, en outre, pendant le même délai, de 

prêter leur concours à des entreprises privées et de recevoir d’elles 

des rémunérations pour conseil ou travail."

M. LE MINISTRE. J’accepterai le texte. Il y a une ques­

tion évidemment importante. Le texte de la Chambre prévoit une inter- i 

diction absolue de reprendre des fonctions dans des entreprises pri­

vées ou dans des industries ou dans des entreprises commerciales ou 

bancaires. Je vois très bien que vous substituez à l’interdiction 

absolue une interdiction relative temporaire de trois ans.
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M.LE GENERAL HIHSCHAUER. Trois ans pendant lesquels ils 

seraient payés.

M. LE MINISTRE. Seulement, j’ai peur de trouver une très

grande résistance de la part de la Chambre car on a insisté beau­

coup sur la nécessité de*empêcher ce qui ce produisait jusqu’à ce 

jour.

M. LE PRESIDENT. Je suis le premier à le déplorer.

M. LE MINISTRE. Après un an ou deux ans de gouverneur, 

immédiatement on voyait...

M. LE PRESIDENT. Lorsqu’un monsieur qui sera sorti gou­

verneur de la Banque de France aura été trois indisponible, son 

titre de gouverneur ne signifiera plus rien.

M. HENRY ROY. Il y a d’autres interdictions qui sont éga­

lement temporaires.

M.LE MINISTRE. Oui, monsieur le sénateur: cinq ans. J’ac­

cepterais volontiers pour cinq ans.

M.LE GENERAL HIRSCHAUER. Alors, il faut leur payer leur 

traitement pendant cinq ans.

M. HENRY ROY. Sans leur payer pendant ce temps.

M. LE MINISTRE. Je viens de dire à la Commission les rai­

sons pour lesquelles j’insistais. M. Henry Roy vient de rappeler ce
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que j’ai indiqué. Je désire qu’il y ait un peu d’harmonie dans les 

textes. L’interdiction porte pendant cinq ans dans certains emplois. 

Je ne vois pas pourquoi on ne ferait pas de même ici.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. J’avais songé à un texte 

comme celui-ci :** Le Gouverneurs! et les sous-gouverneurs seront 

assujettis aux lois et décrets réglant les droits et les obliga­

tions des fonctionnaires publics après cessation de leurs fonc­

tions. "

M. SCHRAMECK. Vous prévoyez que pendant trois ans ils 

vont toucher leur traitement. Est-ce leur traitement avec les sup­

pléments ? Alors, cela ferait 1.500.000 francs, ce qui paraîtrait 

un peu excessif à la moyenne de l’opinion.

M. LE MINISTRE. Il ne s’agit qie du traitement.

M. LE PRESIDENT. Ils ne toucheraient que leur traitement. 

Voila un fonctionnaire, un sous—gouverneur ou un gouverneur de la 

Banque de France qui s’en va pour certaines raisons : displicuit 

nasus tuus. C’est le droit du Gouvernement. Vous lui interdisez 

pendant cinq ans d’exercer son métier. Donnez-lui au moins le trai­

tement pendant ce temps.

M. SCHRAMECK. Pour le traitement, je suis d’accord. Cela 

fait 125.000 francs. Personne ne trouvera cela exagéré. S’il s’agis­

sait d’un million et demi à recevoir quand il sortirait l'opinion 

publique trouverait que c'est beaucoup.

M. LE PRESIDENT. S'il entre dans l’administration, si on 

le nomme procureur *gênerai ou premier president quelque part, cela
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disparaît. S’il ne fait rien, il est payé et, au bout de cinq ans, 

il se débrouille.

M. BABAUD-LACROZE. Il faudra le mettre dans le texte: 

A la condition qu’il ne remplisse pas d’autres fonctions.

M. LE MINISTRE, Je laisse à la Commission le soin de 

trouver une rédaction.

M. MANUEL FOURCADE. Le droit commun ne s’applique qu’ 

aux fonctionnaires qui ont contrôlé.

M. LE PRESIDENT. Nous délibérerons tout à l’heure.

M. LE MINISTRE. Ils contrôlent toutes les affaires ban­

caires et industrielles car le pouvoir est énorme.

Je suis surpris que l’on me fasse le reproche d’altérer 

ce pouvoir en mettant à côté des représentants de la vLe économique. 

Aujourd’hui, le gouverneur a tous les pouvoirs, même celui de 

contrôler l’escompte dans toutes les affaires. Par conséquent, 

c’est mieux qu’un contrôleur fonctionnaire, des deniers publics.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. L’article 9 prévoyait un pri­

vilège du Trésor sur les biens meubles et immeubles du gouverneur 

et des sous gouverneurs. La Commission ne voit pas l’intérêt de 

cette disposition.

M. LE MINISTRE. Le Gouvernement se range volontiers à

l’avis de la Commission
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. L’article 19 pEfatayconcerne 

la composition du Conseil. La Commission avait envisagé en premier 

lieu la représentation des actionnaires par les censeurs.

En second lieu, elle a considéré qu’un représentant de 

l’épargne, ou tout au moins de la petite épargne, devait figurer 

dans le conseil général. Nous avons songé à faire représenter le 

Conseil supérieur des caisses d’épargne.

D’autre part, il nous apparaissait que le secréfiâire 

général du conseil national économique pourrait être heureusement 

remplacé par un vice-président désigné par le conseil national 

économique.

Enfin le directeur des accords commerciaux ne parais­

sait pas avoir une place indiquée dans le conseil général.

Voilà les remarques d’ordre général que la commission 

présente sur la composition du conseil général.

Elle avait été aussi frappée par Le fait que, suivant 

la composition proposée, la majorité appartenait aux délégués di­

rects ou plutôt à des personnalités directement nommées par le Gou­

vernement.

Sur ces divers points, la Commission serait heureuse 

d’avoir les indications de M. le ministre des finances.

M. LE MINISTRE. Je comprends très bien votre préoccupa­

tion de maintenir un certain équilibre entre les représentants de 

l’épargne et les représentants des demandeurs de crédits.

Je crois que dans cette voie un accord est possible. Pour 

ma part, je m'effBrcerai de le réaliser avec votre concours.

Si nous n’avons pas parlé d’abord des caisses d’épargne, 

c’est que, dans le texte, il y a la caisse d’épargne postale et la 

caisse d'épargne privée qui toutes deux sont représentées par la 

caisse des dépôts et consignations.
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Toutefois, sur ce point, Je veux bien introduire les 

caisses d’épargne; mais alors il faudrait préciser qu’elles seront 

représentées par une délégation de la commission supérieure des 

caisses d’épargne, délégué élu.

En ce qui concerne les autres représentants de l’épar­

gne, il est certain qu’il y a plusieurs solutions. On pourrait 

demander à 1’Assemblée de désigner un ou deux actionnaires pris 

parmi les manufacturiers, les industriels et les commerçants.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous ne considérez pas que les 

Censeurs doivent avoir voix délibérative ?...

M. LE MINISTRE. Non! Les censeurs ont une fonction dé­

terminée: Celle de surveiller.

M. LE PRESIDENT. Vous vous mettez en contradiction avec 

ce que vous aviez d’abord proposé.

M. LE MINISTRE. Non, c’est la Commission des finances 

qui avait mis les censeurs dans le conseil de gestion. J’ai fait 

observer que leur donner voix délibérative, c’était évidemment en 

contradiction avec la fonction même de censeur. Sur ce point, je 

préférerais remplacer un ou deux membres présents par un ou deux 

actionnaires pris parmi les industriels, les commerçants, les manu­

facturiers et les agriculteurs.

M. MARCEL REGNIER. Un commerçant, un industriel, un 

agriculteur.

M.LE MINISTRE. Non, Deux pris parmi ceux que j’ai 

énumérés, un peu à la mode anglaise. Il n’y a pas de banquier à la
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banque d’Angleterre.

M. LE PRESIDENT. Vous en mettez un dans votre projet. 

Je n’en suis pas partisan du tout.

M. LE MINISTRE/. Si vous laissiez des banquiers, comme 

il s’agit d’un établissement, immédiatement ils vont contrôler 

les affaires de leurs concurrents. C’est très gaxd dangereux.

M. LE PRESIDENT. Nous retombons dans un des inconvé­

nients du conseil de régence actuel.

M.LE MINISTRE. Sur ces bases, Je ferai un effort auprès 

de la commission des finances de la Chambre»

M. le directeur général du mouvement des fonds me fait 

observer qu’il faudrait que l'industriel ou le commerçant ne fut 

pas administrateur ou président de banque.

M.LE PRESIDENT. C'est bien difficile.

M. SCHRAMECK. Cependant, cela revient aux mêmes in­

convénients que d'éliminer les banquiers. Les administrateurs de 

banques sont des banquiers ou doivent l'ÿêtre.

M. LE RAPPORTEUR GENERaL. On pourrait mettre : ”qùi ne 

seront pas administrateurs d'établissement  ̂bancairef.”

M. LE PRESIDENT. Hors de tout établissement bancaire.

M.LE MINISTRE. Je laisse à la Commission le soin de

voir si elle peut réaliser un accord*
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M. LE PRESIDENT. C’était l’idée du comte Mollien. C’est j 

ce qui existe à la banque d’Angleterre ou il n’y a pas de banquier, j

M. ALBERT MAHIEU. Il y en aura, puisqu’il y a le gou­

verneur du Crédit Foncier et le directeur général du Crédit Nation- 

nal.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Vous conservez le nombre de 

23 membres du conseil général. Vous remplaceriez le directeur des 

accords commerciaux par un actionnaire, le représentant des ban­

ques populaires également par un actionnaire et l’union des caisses 

syndicales par un représentant des caisses d’épargne.

M. LE PRESIDENT. En somme, à la place des mots "deux 

sont choisis par le ministre des finances sur des listes de trois 

noms présentées par les organisations suivantes: Union syndicale 

des banquiers de Paris et de province, Chambre syndicale des banques 

populaires? vous substitueriez les mots ” deux sont nommés par le 

conseil général parmi les actionnaires pris au sein des manufac­

turiers, des commerçants, des industriels.”

C’est une question de rédaction.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. La Commission a été frappée 

du fait que dans le conseil général tel qu’il est prévu dans le 

projet, Ig majorité appartient à des fonctionnaires ou à des per­

sonnalités qui ont été nommées diredtement par vous. Avec les modi­

fications que nous apportons, la majorité appartient encore à cette 

catégorie de personnalité^ car elle aurait encore 12 voix contre 11 

sur 23. Je voudrais avoir quelques explications.
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M. LE MINISTRE. Je vous ferai observer que dans les 

12 il y a le président delà section des finances du Conseil d'Etat. 

Je vous prie de croire que l’on ne peut pas le considérer comme 

un fonctionnaire. C’est un indépendant. Il sera en réalité l'ar­

bitre .
M. Bienvenu Martin, qui présideKK le conseil de sur­

veillance de la caisse des dépôts et consignations, M. Milan 

qui préside la caisse d’amortissement^ pourront vous dire qu il 

y a en réalité à côté des fonctionnaires, des représentants de 

la Chambre et du Sénat; en fait, vous pouvez remarquer l'entière 

indépendance de certains hauts fonctionnaires.

Il m'est même arrivé de constater, puisque j'avais l'hon­

neur de faire partie de la Commission de surveillance que l'un de 

ces fonctionnaires votait avec beaucoup de crânerie, ce qui était 

un peu excessif à mon sens, contre la proposition d’un de ses minis­

tres.

S’il y a le vice-président du conseil d'Etat , croyez 

bien qu'ij n’est pas entre les mains du Gouvernement. Il y a 

d'autre part le gouverneur du Crédit Foncier. Il suffit de voir 

comment, à l'heure présente, on gère le Crédit Foncier, malgré les 

désirs du ministre des finances. Je m'efforce de peser sur lui pour 

essayer d'obtenir des conversions de 10 % à 7 % et d'empêcher qu'il 

y ait des réserves excessives alors qu'il y a crise au point de vue 

du loyer de l'argent. C'est une autre chose. Je constate qu'il n'est 

pas entre les mains du Gouvernement.

N'oubliez pas qu'il s'agit moins des fonctionnaires d'au­

torité que des fonctionnaires représentant le crédit public.

En plaçant le directeur général de la Caisse des dépôts 

et consignations, le Directeur général du Crédit National , le 

directeur général de la Caisse nationale du Crédit agricole et le 

directeur du Mouvement des fonds, nous avons voulu représenter au
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conseil général de la Banque de France toutes les formes du crédit 

public dans toute son indépendance.

Par conséquent, Je crois qu’il faut rechercher un accord 

rapide entre les assemblées.

Après l’effort que Je consens, Je le dis très sincèrement 

il me sera difficile de soutenir auprès de certaines fractions de 

la majorité, certaines propositions qui iraient plus loin. Je 

soutiendrai par esprit de loyauté, en raison du désir d’aboutir, 

celles que J’ai promis de défendre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Nous passons à l’article 12. 

Il paraît qu’il y avait une erreur dans le texte des épreuves.

M. LE MINISTRE. L’erreur est imputable à la Présidence 

de la Chambre, au sujet de l’amendement Escartefigue.

Voici le texte exact:

”Le conseil général de la banque peut déléguér tout ou 

partie de ses pouvoirs à un comité permanent comprenant le Gou­

verneur, les Sous-gouverneurs et quatre conseillers désignés par le 

conseil general parmi les six représentants des producteurs, commer­

çants, et industriels, agriculteurs et deux parmi les membres de 

droit. ”

M. LE PRESIDENT. Le conseil général désigne quatre mem­

bres. Il y a le Gouverneur, les Sous-Gouverneurs; puis le conseil 

général désigne quatre de ses mfenres dont deux pris parmi les agri­

culteurs, les commerçants, les industriels et deux parmi les membres 

de droit.

M. BABAUD-LACROZE. C’est une sorte de commission départe—
mentale.
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M. LE PRESIDENT. C’est ce qui arrive dans la plupart des 

sociétés anonymes où on a un comité de direction.

M, SCHRAMECK. Comité de direction, c’est le mot courant.

M. LE MINISTRE. C’est ce qui existe à la banque d’Angle­

terre où il y a un comité de 7 membres et aussi à la banque d’Ita­

lie où il n’y a que 4 membres.

M. LE PRESIDENT. Là, je crois que c’est M. Mussolini 

qui les désigne.

Dans ces conditions, cela paraît raisonnable.

M. LE PRESIDENT. Reste l’article 13. J’ai indiqué à M. le 

ministre les objections de la Commission et les miennes particuliè­

rement .

Vous vous rappelez le texte :

“Des décrets pris entre le 15 août et le 15 décembre 1936 

en Conseil des ministres, conformément aux propositions du conseil 

général de la Banque de France, pourront modifier les textes qui 

régissent l'escompte et le portefeuille de la Banque et fixer 

les règles de l’établissement du bilan. *

Je vous ai fait observer que je trouvais très dangereux 

de permettre de modifier par simple décret pris entre deux dates 

comme si/ on voulait pendant de temps faire des choses extraordinaires 
; 

et j’ajoute, conformément aux propositions du conseil général de la 

Banque, de modifier les règles de l’escompte et du portefeuille qui 

sont les piliers de la Banque de France , comme de toute banque.

Monsieur le ministre, je vous demande que cette faculté 

soit limitée aux règles intérieures, règles d’administration et de 
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gestion de la Banque ainsi qu’aux règles de l’établissement du 

bilan. Cela me paraît essentiel. Je vous ai indique que, parlant 

de l’office du blé, nous avons exprimé le désir que, dans l’établis­

sement du bilan de la Banque de France il y ait une ligne spéciale 

pour indiquer les avances. Sur ce point—là, nous sommes d’acoord. 

Monsieur le ministre, je vous demande simplement d’ajouter la dis­

position que j’ai indiquée.

M. LE MINISTRE. Voici pourquoi nous avons marqué les text 

tes régissant l'escompte et le p^ojtefeuille de la Banque?

En ce qui concerne l’escompte c’était pour répondre à 

une opinion exprimée sur tous les bancs de la Chambre et même au 

Sénat. Lorsque nous avons parlé du réescompte des bons du Trésor 

au profit de l'Etat, j’avais déclaré pour ma part que je considé­

rais qu'il ne fallait plus le faire.

On m’a fait observer: Il y a tout de mêthe le réescompte 

des effets de la dette flottante émis par le trésor public au profit 

du marché financier. Sur ce point, on a exprimé le désir que je trou­

ve parfaitement légitime de voir que la Banque de France puisse 

réescompter au profit du marché financier, au profit des tiers, les 

bons du Trésor, de la dette flottante , émis par le trésor publié, 

y s des bons qui viennent a échéance dans un délai de trois mois. 

En réalité, cela se fait , mais d’une façon assez irrégulière et 

c’est le danger. Pour les bons que nous venons d’émettre par exemple 

ou bien pour les bons du Trésor à deux ans, il arrive un moment où 

cds bons deviennent bancables. Vous pouvez parfaitement les réescomp­

ter à la Banque de France pour permettre à un commerçant qui peut 

etre gêné à un moment donné de présenter le bon. C’est le réescompte 

au profit du marché financier. Bien entendu, c’est au profit du tré­

sor public. C'est clair. Ce n’est pas pour faire de l’inflation,
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c’est pour permettre à des personnes qui ont des effets de dette 

flottante, je précise bien, de dette flottante, afin d’éviter qu’à 

un moment donné il y ait des bons ou des obligations à échéance 

massive qui se présentent pour le réescompte, ce qui ferait un 

volume considérable de billets, de les présenter parce qu’elles se 

trouvent gênées.

Il faut limiter cette opération aux effets de la dette 

flottante venant à échéance de un mois à trois mois au maximum. 

C’est admis sans limitation au réescompte de l’institut d’émission 

au profit du jtrésor public. Ainsi, on précise que le trésor public 

n’a pas à faire cette opération qui constituerait de l’inflation 

pure et simple, tandis qu’au contraire, pour les commerçants ou 

les industriels, des gens peuvent avoir besoin à un moment donné 

du réescompte.

Ainsi on rendrait régulier de qui pour le moment ne 

l’était pas. Souvent, l’épération était faite avec assez de 

parcimonie pour les uns et trop de libéralité^ pour les autres. 

Il y a quelques mois, à la tribune de la Chambre, cela a provoqué 

un incident. Il faut établir une règle commune. Comme on était 

obligé de le faire par une modification aux statuts, je ne voulais 

pas soulever un débat sur ce point. Cela explique la disposition 

que nous proposons.

Je suis disposé à accepter la formule générale proposée 

par M. le président.
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M. LE PRESIDENT'. La formule générale pourrait être 

dangereuse. On ne sait jamais qui vit ni qui meurt et 
la formule générale des lois qui régissent l’escompte 

m’avait frappé. Beaucoup de gens m’avaient fait part éga­

lement de leur inquiétude à ce sujet. On me disait ; si 

on donne ce pouvoir au Conseil générais: de la Banque, 

demain on pourra supprimer les trois signatures, se conten­

ter de deux, puis décider que les bons à six mois pourront 

être réescomptés, etc'.

-J’aime infiniment mieux votre formule, à laquelle, 

pour ma part, je ne vois aucun inconvénient'.

M'. VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Là aussi, 

je fais un effort pour répondre aux désirs de la commission'.

Il y avait autre chose que, je vous assure, j’abandonne 
avec regret'. Pour les textes qui régissent l’escompte, 

je préfère, moi aussi, définir nettement par la loi le 

champ d’application'. Le deuxième point concernait Le por­
tefeuille de la Banque'.

Le Conseil général émettra des idées. Représentant 

Le commerce, l’industrie, l’agriculture, L’artisanat, 

les Caisses d’épargne, il peut parfaitement suggérer au 

Comité permanent et au Gouverneur des idées en ce qui 

concerne La gestion même de la Banque'. C’est, tout de même 

la vie économique qui entrera ainsi dans le Conseil général 

de La Banque de France. IL se peut qu’il juge utile, à un 

moment donné de notre vie économique, une modification du 

portefeuille de la Banque'. Je voulais que cette modification 
pût se faire sur La proposition du Conseil général par 

décret rendu en Conseil des ministres'.

Si j’étais sûr d’avoir sur ce point l’adhésion non
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seulement de la commission, mais encore, grâce à la nommis- 

sion, du Sénat, j’accepterais pour le portefeuille la même 

formule que pour l’escompte'.

M'. LE PRESIDENT’. Je trouve extrêmement dangereux de 

procéder à de pareilles modifications du portefeuille sans 

autorisation législative'. Je suis partisan de votre idée ; 

mais si vous entrez dans cette voie, vous pouvez être con­

duit à ce que le Conseil général de la Banque vous propose 

_des_ système s comme ceux du Dr Schacht : des traites de 

travail, par exemple. Je ne dis pas qu’il ne faudra pas 

le faire ; mais je voudrais que le Parlement eût la haute 

main là—dessus et que cela fût autorisé par lui et non 

pas le Conseil de la Banque seul'.

Vous avez annoncé — et à mon sens vous avez absolument 

raison - l’intention de déposer un projet de lai, à.la 

rentrée, pour assouplir les opérations de la Banque'. Il y 

a trois ou quatre choses essentielles à faire'. Il y a un 

observatoire économique à installer à la Banque'. C’est 

indispensable parce qu’aujourd’hui le crédit est dilué1; 

Un industriel s’adresse à telle société de crédit, puis 

à une autre, puis à une autre sans que les sociétés de 

crédit sachent exactement où il a jpuisé. Il faut que 

vous ayez à la Banque de France un observatoire économiques 

Vous êtes, je pense, de mon avis (Assentiment)'.

Il y a une autre opération que je recommande à votre 
examen : c’est l'assurance-crédit1.

Ml VINCENT AURIOL, ministre des finances'. Nous allons

vous saisir d'une demande d'autorisation de pratiquer 
d'en

cette opération ; mais j’avais l'intention àaxÜinsérer

dans le projet qui vous~sera soumis l'organisation
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M'. LE PRESIDENT. IL y a aussi la garde de l’orf. Elle 

est délicate. Déjà-vous pouvez agir pour maintenir, pour 

garder votre or en prenant les pratiques de La Banque de 

Rotterdam qui n’avaient pas nous à la Banque de France, à 

savoir de ne donner de L’or que contre justification d’une 
opération commerciale ou industrielle alorsqu’en France 

on donne de L’or à tire-larigot, comme avant—guerre — et 
j’ai reproché aux gouverneurs précédent de ne pas avoir 

pris cette mesure'.

M". VINCENT AUR0OL, ministre des finances'. A l’heure 
présente, on ne àe fait plus'. On ne donne plus de L’or 

que contre justification'. Il y a bien des fuites, mais 

L’amélioration est tout de même sensible.

M. LE PRESIDENT'. Je vous en prie; comprenez cet en­
semble d’opérations dans un même projet que vous nous sou­

mettrez à la rentrée'.

Vous serez peut-être conduit à L’escompte des traites 

de travail ; vous serez peut-être conduit à élargir le 
crédit1. C’est mon sentiment. Mon sentiment est qu’on doit 

à l’aide de La Banque de'France injecter du crédit dans 

la nation ; mais je ne veux pas que ce soit fait uniquement 
par le Conseil général'. C’est La raison des objections 

que je vous présente'.

M'. SCHRAlvlECK. J’ai entendu M'. le ministre dire tout

à L’heure que dans l’intérêt du marché financier la Banque 

pourrait escompter des bons du Trésor'.

M. VINCENT AURTOL, ministre des finances. Réescompter,

pas escompter !
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M. SCHRAMECK! Cela apparaîtra-t-il dans le bilan de

la Banque de France et à quel endroit ?

M'. VINCENT AURIOL, ministre des finances! Au portefeuille

ordinaire!

M! ABEL CARDEY, rapporteur général! Il serait très 

important d’avoir une ligne spéciale pour cela!

--M'»- VINCENT AURIOL, ministre des finances! Je n’en vois 

pas la nécessité! C’est la même opération que celle qui se 

fait à l’heure actuelle! Il ne s’agit pas de réescompter 
de bons au profit du Trésor'.

M! SCHRAMECK! D’accord ! Il s’agit de personnes qui 

en sont détenteurs et qui, dans les trois mois de l’échéance, 

viennent demander qu’on Les réescompte. Comme cela sa a 

un caractère spécial, je demanderai si ce sera compris 

dans l’ensemble du portefeuille réescompté ou si ce sera 

mis un peu à part, dans un sous-paragraphe par exemple.

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances. Je crois 

qu’il n’y a pas intérêt à lé faire!

M. SCHRAMECK! Il peut y avoir 1’intérêt qu’on sache 

jusqu’à quel point les fonds d’Etat sont en totalité dans 

le portefeuille!

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances! Pourquoi 

exclure le réescompte des fonds d’Etat alors qu’il y a 

liberté de réescompter les autres fonds ?
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M'. ABEL GARDEYZ rapporteur général'. Cela facilite 

d’une façon toute particulière et indirectement les sous­

criptions de bons, d’effets du Trésor'. Si un établissement 

bancaire fait réescompter ses bons, il pourra immédiatement 

souscrire des bons du Trésor et vous pourrez arriver très 

rapidement à votre plafond d’émission'.

M. SCHRAMECK. Il y aura intérêt à ce qu’on le sache.

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances. J’ai peur 

qu’on n’arrive à créer, par cette insertion d’une ligne 

spéciale, une confusion dans l’esprit public. C’est une 

opération purement commerciale. Je suis commerçant et 

j’ai besoin de faire une échéance de 100'.000 francs, par 

exemple'. Il se trouve que j’ai des bons du Trésor qui ne 

sont escomptables que dans trois mois'. Qu’est-ce que je 

fais ? Je ne vais pas vendre mes bons ou mes effets tout 

de suite parce que je puis avoir intérêt à ne pas le 

faire étant donné la situation du marché pour certains 

bons'. Je les réescompte pour trois mois et au bout de trois 

mois, étant remboursé moi-même, je rembourserai'.

C’est une opération purement commerciale et je 

voudrais qu’on ne la confondît pas avec une opération 
d’Etat en lui donnant une place d’honneur dans le bilan1.

M. SCHRAMECK 1'. C’est tout de même un supplément de crédit’.

M‘. VINCENT AURIOL, ministre des finances. Pas du tout I

M. ABEL GARDE Y, rapporteur général'. Cela facilite indi­

rectement le crédit d'EtatX.
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M. VINCENT AURIOL, ministre des finances. Tant mieux, 
monsieur Le rapporteur général ! Comme cela, je n'aurai 

pas besoin de demander moi-même des billets à la Banque 
de France J

M. LE PRESIDENT. Dans tous les cas, vous êtes toujours 
tenu par la limite d'émission des bons du Trésor.

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances. Je reviendrai, 

-je—vous l'ai toujours dit, devant la commission Le.jour 
où j'aurai besoin d'argent. Je ne déposerai pas le hi 1 ah,

M'. LE PRESIDENT'. Evidemment, si cela donne une facilité, 

c'est au publics

M. VINCENT AURIOL, ministre des finances'1. On le fait 
déjà, mais pour certains seulement et cela a provoqué des 

protestations parce qu'on ne le faisait que dans certains 
cas.

IL ne m'appartient pas de rappeler certains débats ; 

mais vous pouvez les consulter. Vous verrez que ce qu'on 

reprochait, c'est que certaines entreprises faisaient 

réescompter des bons alors que ce n'était pas permis à 

d'autres'. Je considère qu'il s'agit là d'une opération 

purement commerciale pour aider en période de crise des 

gens qui ont pu, à un moment donné, faire leur devoir à 

l'égard de l'Etat, par exemple des gens qui, aujourd'hui, 

prennent des bons à un an. Il se peut que dans neuf mois 

ils aient une échéance. Ils se diront qu'en attendant le 

remboursement des bons, ils pourront Les réescompter1.
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M. ABEL GARDEY, rapporteur général. Dernière question : 

les conditions de tenue de 1’Assemblée générale. Nous pour­

rons insérer à l’article 1'3 la phrase sur laquelle nous 
nous sommes mis d’accord tout à l’heure (Assentiment)'.

M’. LE PRESIDENT. Messieurs, l’examen du projet de loi 

est terminé.
Personne n’a d’autre question à poser à M'. le ministre ?'. 

La séance est levée.
(La séance est levée à midi)1.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- examine successivement chacun 

des articles du projet de loi . Ceux-ci sont adoptés sans dis­

cussion avec la rédaction qu’il propose, à l’exception des arti­

cles ci-après qui donnent lieu à des échanges d’observations.

ARTICLE 8

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Cet article dispose qu’après 

cessation de leurs fonctions, le Gouverneu^ét les sous-Gouver- 

neurs ne pourront prêter leur concours à aucune entreprise pri­

vée ni recevoir d’elle des rémunérations pour conseil ou tra­

vail .

Il me paraît que cette incapacité devrait être limitée 

à trois ans/

MM. ROY et BABAUD LACROZE demandent que ce délai soit 

porté à cinq, ans .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Alors, il faudra donner aux 

fonctionnaires en question une indemnité égale à cinq annaées 

de traitement ,.

M. CUMINAL.- Mais si l’un d’eux meurt avant l’expiration 

du délai, l’indemnité continuera-t-elle à être payée à sa fa­

mille ?

M. LE PRESIDENT.- Cela ne fait pas question, puisque c’est 

à sa sortie de fonctions qu’on lui remet une somme égale à trois 

années de traitement.

M. LANCIEN.- Mais pourquoi leur verser une indemnité globa­

le au lieu de continuer pendant 3 ou 5 ans à leur payer leurs 

traitements ?

Une telle manière de faire est pleine d’inconvénients . 

En effet, si le Gouverneur ou le Sous-Gouverneur , ancien fonc­

tionnaire de l’Etat, est, par la suite, réintégré dans l’adminis­

tration, il devra, avec votee système , reverser une partie de 

l’indemnité qu’il aura touchée en quittant la Banque.

M........................
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$. LE PRESIDENT.- Il est facile de parer à cet inconvénient

en insérant dans le texte une disposition ainsi conçue :

”Le montant de cette indemnité lui sera versé annuellement

par tiers ”,

M. ROY.- J'insiste pour que l’interdiction d’exercer aucune 

fonction auprès d’une entreprise privée ait une durée de cinq ans.

La proposition de M. ROY est repoussée pàr 18 voix contre 3

La durée de 3 ans proposée, proposée par M. le Rapporteur 

Général est adoptée.

ARTICLE 10

Composition du Conseil Général de la Banque

Mb LE RAPPORTEUR GENERAL.- Hier, nous avions décidé, en 

principe, de remplacer le secrétaire général du Conseil du conseil 

national économique par un des Vice-présidents de cet organisme 

de remplacer Id Directeur des Accords Commerciaux par un Membre du 

Conseil supérieur des Caisses d’épargne et de donner voix délibéra­

tives aux censeurs .

Mais vous venez de voir que le Ministre tient à ce que le 

Conseil ne compte que 23 membres. SI accepte qu’on remplace le délé­

gué de l’union des banquiers par le représentant des caisses d’épar­

gne , le délai des banques populaires et le directeur des accords 

commerciaux par deux délégués des actionnaires non banquiers et le 

Secrétaire Général du Conseil National économique par un Vice-Prési­

dent de ce Conseil.

Nous obtenons donc, en partie, satisfaction. Cependant, 

nous n’obtenons pas que la majorité passe à des personnes ne dépen­

dant pas directement du Gouvernement . A cela, le Ministre nous ré­

pond que, parmi les membres de droit, il y aura des personnalités 

indépendantes .

M. ROY
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M. ROY.- Ou plutôt , il dit qu’elles le seront.

M. LE PRESIDENT.- Elles le seront, croyez-moi/ Et mon 

sentiment, c’est que le nouveau Conseil général sera bien plus 

indépendant à l’égard du Gouvernement que l’actuel conseil de 

Régence.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je suis d’avis d’accepter la 

proposition du Ministre.

M. LE PRESIDENT.- Elle paraît, en effet, acceptable.

M. FOURCADE.- Ainsi, l’Assemblée des actionnaires dési­

gnera deux“àctionnaires qui la représenteront au sein du Conseil 

général.

M. LE PRESIDENT.- Bus de trois censeurs.

M. FOURCADE.- Mais qui, eux, n’auront pas voix délibéra- 

't ive .

M. BABAUD LACROZE.- Ainsi, les actionnaires jouiront de 

droits plus étendus qu’ils p’en ont possédés jusqu’à présent, puis­

que, seuls, les 200 plus forts actionnaires élisaient les ré. ents .

M. HACHETTE.- Vous dites, Monsieur le Rapporteur Général, 

que les deux actionnaires appelés à faire partie du Conseil géné­

ral seront désignés par l’assemblée générale. Il me semble que le 

Ministre avait dit qu’ils le seraient par le Conseil Général, lui- 

même .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il a certainement commis une 

lapsus . Il ne fait aucun doute qu’il voulait dire : ”par l’assem­

blée générale”.

M. FOURCADE.- En tout cas, il ne sera pas mauvais de le 

préciser, dans le texte.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Vous avez raison.

L’article , ainsi modifié et complété, est adopté.

ARTICLE 15

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le texte voté par la Chambre 

est ..................... . 
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ëst ainsi conçu :

"Des décrets pris entre le 15 Août et le 15 Décembre 1936 

en Conseil des Ministres, conformément aux propositions du Conseil 

général de la Banque de France, pourront modifier les textes qui 

régissent l’escompte et le portefeuille de la Banque et fixer les 

règles de l’établissement du bilan”.

Je vous propose d’en modifier la rédaction, afin que la 

délégation accordée au Gouvernement ne porte que sur les règles 

d’administration et de gestion de la Banque et sur celles d’établis­

sement du bilan.

Par ailleurs, on nous demande d’ajouter à cette disposi­

tion un alinéa ainsi conçu :

"Tous les effets de la dette flottante émis par le Trésor 

public et venant à échéance dans un délai de trois mois au maximum 

son admis sans limitation au réescompte de l’institut d’émission, 

sauf au profit du Trésor public".

He serais assez disposé à accepter, à la condition 

qu’une ligne de bilan fasse ressortir le montant des bons éainsi 

réescomptés .

M. SCHRAMECK.- Ce serait, en effet, fort intéressant à 

connaître .

M. LE PRESIDENT.- Oui, mais vous risquez de créer des 

confusions dans'l’esprit du public qui croira qu’il s’agit d’un es­

compte exact et direct consenti par la Banque à l’Etat.

Au surplus, le Ministre pourrait se passer d’une telle 

disposition puisque la Banque de France pratique déjà , très régu­

lièrement, le réescompte des bons du Trésor .

Que si le Ministre veut organiser un open market permet­

tant 
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tant à la banque d’émission d’acheter et de revendre les effets 

publics en vue d’en régulariser les cours, il nous demande de 

l’y autoriser par une loi; mais cela ne saurait être décidé par 

décret.

Pour ce qui est de connaître le montant des bons réguliè­

rement réescomptés i par la Banque, nous pourrions demander, 

demander, dans le rapport, que celle-ci envisageât la possibilité 

de faire , dans son bilan intérieur, la discrimination entre les 

effets publics admis au réescompte.

M. ROY.- Ne pourrait-on dire que le montant des bons rées­

comptés sera communiqué aux Commissions financières des deux Cham­

bres.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.-Parfa itement.

M. ROY.-Par ailleurs, il conviendrait £e modifier ainsi 

le début de l’article : "Des décrets pris avant le 15 Décembre....”

M, LE RAPPORTEUR GENERAL.-

D’accord.

L’article est adopté avec la rédaction suivante :

”Des décrets pris avant le 15 Décembre 1936 , en conseil 

des Ministre^ conformément aux propositions du conseil général de 

la Banque de France, pourront modifier les textes qui régissent 

l’administration intérieure de la banque et fixer les règles de 

l’établissement du bilan".

Tous les effets de la dette flottante émis par le Trésor 

public et venant à échéance dans un délai de trois au maximum sont 

admis sans limitation aubréescompte de l’institut d’émission , sauf 

au profitvdu Trésor public’’.

La Commission change M. le Rapporteur Général de s’enten­

dre avec M. le Ministre des Finances sur les conditions dans les­

quelles l’assemblée générale des antionnaires de la Banque sera ap­

pelée à se réunir .
La .....................................
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La séance est levée à midi 1/4 .

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES :
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 24 Juillet 1956

La Commission est ouverte à 15 heures sous la prési­

dence de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, ABEL GARDEY, LEON PERRIER,

BABAUD-LACROZE, ROY, BIENVENU-MARTIN, 

REGNIER, PUJES, PHILIP, LANCIEN, DELTHIL 

LAUDIER, PIERRE ROBERT, CUMINAL, SARI, 
VALADIER, MOUNIE, ALEXANDRE BACHELET, 

HACHETTE.

CONTINGENT DE CROIX DE LA LEGION d'HONNEUR 
<

M. LE PRESIDENT. L’ordre du jour appelle l'examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M. Lancien sur 

le projet de loi, adopté par la Chambre des députés, portant 
création d’un contingent de croix de la Légion d’honneur en 

faveur des militaires n'appartenant pas à l'armée active. 
(n8 583 - année 1936).

M. LANCIEN.— Donne lecture de l’avis présenté par
M. François Saint-Maur, rapporteur, et concluant à l’adoption.

M. LEON PERRIER.- Il est inadmissible que 22 ans 
après la guerre on demande encore un contingent spécial de 

décorations.
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décorations. Tous les anciens combattants qui ont des titres 

à être décorés ont reçu la croix ou la médaille militaire. 

Il faut en finir.

M. LANCIEN.- Il y a deux points dans le projet. D'une 

part, il y a des dispositions permettant d'accorder un trai­

tement aux militaires décorés à la suite de la loi du 16 avril 

1931 et, d'autre part, il y a la création d'un nouveau 

contingent.

Si l'on peut critiquer à juste titre la seconde mesure 

la—première, par contre, ne peut qu'être approuvée car elle 

supprime une injustice.

M. LEON PERRIER.- J'accepte parfaitement les dispo­

sitions qui réparent l'erreur commise en 1931, mais je pro­

pose le rejet du reste du projet.

M. LE PRESIDENT.- Je propose de renvoyer la suite de 

la discussion pour permettre à M. François Saint-Maur de dé­

fendre lui-mê&e les conclusions de son avis. (Assentiment)

La suite de la discussion est renvoyée à une séance 

ultérieure.

PROLONGATION DE LA SCOLARITE

M. LE PRESIDENT.— L'ordre du jour appelle l'examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. Lefas 

sur le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 

modifiant la loi du 28 mars 1882 relative à l'obligation de 

l'enseignement primaire (n£ 537 - année 1936).

M. JEAN PHILIP,-rapporteur.- Donne lecture de son 

rapport.

Il se déclare entièrement favorable au principe de la

promulgation....
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promulgation de la scolarité obligatoire jusqu’à 14 ans, mais 

iX formule des réserves en ce qui concerne les conditions 

dans lesquelles la réforme pourra s'appliquer.
Il indique que les dépenses nécessitées par les nomi­

nations d'instituteurs qui seront rendues nécessaires par la 

prolongation de la scolarité sont évaluées par le Gouverne­
ment à 69 millions lorsque la réforme sera complètement réa­

lisée. Pour les trois mois de l'année 1936, le Gouvernement 

demande un crédit de 5.250.000 francs.
Les constructions scolaires nécessaires pour assurer 

l'année supplémentaire de scolarité sont évaluées à 760 pil­

lions, dont 456 à la charge dé l'Etat, soit une annuité bud­

gétaire de 27 millions.

L'application de la loi de l'encouragement national 
aux familles nombreuses entraînera, pour les allocations à 

donner aux parents retenus un an de plus à l'école, une dé­
pense de 20 millions.

M. le rapporteur fait observer qu'avant de créer des 
locaux scolaires pour les enfants de 13 à 14 ans, il faudrait 

terminer les constructions scolaires nécessaires pbur la sco­
larité normale. Or, les crédits du Plan Marquet sont épuisés 

et il reste encore 3.910 projets en instance représentant une 
dépense totale de 1.634 millions dont 972 à la charge de 

l'Etat.

M. le rapporteur conclut a l'audition de M. le Ministre 
de l'éducation nationale qui devra être appelé à fournir à la 

commissiqn des précisions sur les conditions dans lesquelles 

il compte accélérer les constructions scolaires indispensables 

avant d'en entreprendre de nouvelles.

M. BABAUD-LACROZE.- Aujourd'hui la scolarité est 
obligatoire jusqu'à 13 ans. Mais de nombreux enfants, surtout 

dans Jes ..
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dans les campagnes, s’abstiennent d’aller à l'école. A quoi 

bon instituer une obligation nouvelle alors que l'ancienne 

n'est pas respectée ?
M. LE RAPPORTEUR.- Je suis le premier à reconnaître 

que la loi ne contient aucune sanction efficace. On ne peut 

pas compter sur les commissions municipales pour faire pres­

sion sur les parents négligents.
M. LEON PERRIER.- Aussi le résultat est-il déplorable. 

A chaque session du conseil de révision on constate un grand 

nombre d'métrés.
M. LE PRESIDENT.- Dans mon département nous avons mis 

en action la gendarmerie pour faire observer l'obligation de 

la scolarité. Les résultats ont été excellents car les pa­

rents ont peur des gendarmes.
Au dire des instituteurs eux-mêmes le grand nombre 

des illettrés vient des programmes trop chargés. Jusqu’à 
l'âge de 13 ans on inculque aux enfants tant de matières qu' 

ils ne retiennent rien et quelques années après être sortis 
de l'école ils ne savent plus rien.

Je signale, en outre, que le choix des livres scolaires 
donne lieu à des abus. On change trop souvent les livres, ce 

qui impose aux parents une charge très lourde. Dès qu'un 

inspecteur a fait un livre, il l'impose dans les écoles de 

son ressort. Est-il remplacé par un autre, immédiatement on 
choisit un autre livre. C’est un véritable impôt que les 

inspecteurs ou les professeurs prélèvent sur les familles.

M. LEON PERRIER. Il en est ainsi non seulement dans 

les ecoles, mais aussi dans les lycées.

M. LE PRESIDENT.- Il faudrait demander au Ministre de 

constituer une commission chargée de déterminer les livres 

imposés et composée en majorité de parents d'élèves.

M. MOUNIE.-
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M. MOÜNIE.- Je dénonce depuis plus longtemps la si­

tuation lamentable de certaines communes de la Seine au point 

de vue des écoles.

Le plan Marquet n’a été qu’une duperie ; il n'a en 
rien liquidé la situation.

A l'heure actuelle 57 départements ont plus de 30 pro­
jets déposés. A ceux-ci viendront s'ajouter les projets 

actuellement à l'étude dans les préfectures et les mairies et 

ensuite tous les projets résultant de la loi nouvelle.

Comment va-t-on exécuter toutes ces constructions sço- 
■"laTrKs- ? Avec quels moyens financiers ? Dans quel ordre ?

Quelle sera la part des communes ? Sur tous ces points, le 

Ministre doit nous fournir des précisions.

Une autre question me préoccupe. Que va-t-on ensei­

gner aux enfants entre 13 et 14 ans ? On a dit avec raison 
que jusqu'à 13 ans on avait des programmes trop chargés et 

que 1 enseignement se traduisait par un "bourrage de crâne" 
intensif. Eh bien, va-t-on continuer ce bourrage dont mal­

heureusement les résultats ne sont guère satisfaisants ?

J'estime, pour ma part, que si l'on retient un an de 
plus les enfants à l'école on doit utiliser cette année pour 
leur donner l’ébauche d'un enseignement professionnel.

M. CUMINAL.- Je déplore une fois de plus la hâte 
dans laquelle nous discutons un projet aussi important et jg 

qÿr mériterait d'autant plus un examen sérieux de notre part 
qu'il porte la marque de l'improvisation.

Nous avons à l'heure actuelle 500 cours professionnels 
qui fonctionnent admirablement, c'est autour de ces cours 

que l'on aurait dû faire converger cette année supplémentaire 

de scolarité. On aurait trouvé là des programmes, des maîtres 

et des locaux, tout au moins dans les grandes villes.

J'interrogerai ....
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J’interrogerai le Ministre sur les conditions dans 
lesquelles il entend orienter l’année supplémentaire'd’ensei­

gnement primaire vers l’enseignement professionnel. Il fau­

dra également lui demander comment il entend, sans trop gre­

ver le budget des communes, doter la France des locaux sco­

laires proportionnés aux besoins.

Je déplore que l’on ne nous propose qu’un texte aussi 

imprécis et aussi incomplet.

M. ALEXANDRE BACHELET.- Il faut hâter le rythme des 

constructions. A Epinay, 300 enfants sont sans école et doi­
vent aller à Argenteuil.

Or le projet concernant la construction d’une école à 
Epinay et qui est prêt depuis 4 ans ne porte que le numéro 10 

sur les 80 projets du'département de la Seine. Si on ne vote 
pas de nouveaux crédits, l’école d’Epinay ne pourra pas encore 
être construite cette année.

M. ÎARCEL REGNIER.- Le projet que nous discutons en­
traînera une dépense totale d’un milliard et demi. Depuis un 

mois nous avons voté une série de lois très coûteuses. D’au­
tres sont en instance devant le Sénat et à la Chambre. D’au­
tres, enfin, sont annoncées.

Avant de nous prononcer sur chacun de ces projets, il 
serait prudent que nous connaissions le total de la dépense 
qu’ils entraîneront car il faut bien que ce total ne dépasse 

pas les facultés d’emprunt du pays. J’estime que nous devrions 

sans plus tarder demander au Gouvernement quel est son pro­

gramme .

L’emprunt en cours va donner de précieuses indidations 

sur les facultés d’emprunt du pays. Quand nous serons fixés 

sur ce point, nous pourrons dresser le programme des dépenses 
possibles.

Si nous ...
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Si nous sommes forcés de ramener le programme gouver­
nemental dans le cadre des possibilités, il sera nécessaire 

de donner à chaque projet un rang d’urgence et d'établir 

ceux qui devront être réduits. J’indique tout de suite qu’à 

mes yeux le projet que nous discutons devra bénéficier de la 

priorité.
M. ROY.- Il est magnifique de dresser un vaste pro­

gramme de réformes hardies et généfeuses, mais, comme le dit 

fort justement Régnier, il faut tout de même se préoccuper de 

-1-eun—réalisation et ne rien promettre de ce qui ne pourrait 
être tenu.

Or, j'indique qu'avec les lois nouvelles, le déficit 
des chemins de fer atteindra l'an prochain 7 milliards au 

lieu de 4. Une pareille charge pèsera lourdement sur la 
trésorerie.

M. BIENVENU-MARTIN.- Je suis d'avis que nous adoptions 
le projet qui ne fait en somme que poser un principe, mais il 

faut qu’il soit bien entendu que nous ne sommes pas engagés 
pour l'avenir.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général.- Oui, nous ne pou­

vons pas ne pas voter le principe de la prolongation de la 
scolarité, mais la commission des finances a le devoir d'éclai­

rer le pays sur les incidences financières de la réforme comme 

aussi de tous les projets dont elle est saisie.

M. DELTHIL.- Nous devons, à la faveur de ce projet, 
réclamer la modification des règles d'octroi des subventions 

et ne plus subventionner les palais scolaires comme on en a 
trop élevé ces dernières années. (Nombreuses marques d'assen­

timent )

M. LE PRESIDENT.- M. Delthil a bien raison de protester

contre ..
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contre le gaspillage qu’ont pratiqué certaines municipalités.

M. LEON PERRIER.- Je voterai le projet car nous ne 

pouvons pas nous désintéresser de l’instruction des enfants. 
Mais, bien entendu, je souscris aux judicieuses réserves de 

M. Delthil.
M. ROY.- Je propose de prendre dès ce soit le projet 

en considération et d'entendre ensuite le Ministre.

Cette audition est d'autant plus nécessaire que l'on 

annonce l'établissement d'un programme d'établissement de 
-terrains de sports et de jeux étudié par le Sous-Secrétariat 

d'Etat des Loisirs et qu'il conviendra de demander au Minis­

tre quelle sera la part faite à l'éducation physique et à 

l'enseignement technique dans la nouvelle année de scolarité.

M. LE PRESIDENT.- Nous consulterons dès que nous le 
pourrons le Président du Conseil sur son programme afin d'en 
chiffrer la dépense totale ainsi que l'a proposé avec raison 

M. Marcel Régnier. On ne peut pas, en effet, engager le pays 
dans des dépenses hors de proportion avec ses ressources.

En ce qui concerne le projet, je vais convoquer le Mi­
nistre de l'éducation nationale, mais auparavant je consulte 

la commission sur la proposition de M. le rapporteur et de 

M. Roy tendant à prendre en considération le projet.

La prise en considération du projet est adoptée.

TITULARISATION de 1.000 OUVRIERS 

du SERVICE TELEPHONIQUE.

M. LE PRESIDENT.- L'ordre du jour appelle l'examen, 

pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre 
des députés, tendant à autoriser la titularisation de 1.000 

ouvriers de main-d'oeuvre exceptionnelle au service télépho­
nique. (n£ 409 - année 1936)

. Sur la .....
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Sur la proposition de M. Pierre Robert, rapporteur, 

cet examen est ajourné.

CONVENTIONS de 1'UNION POSTALE UNIVERSELLE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. Charles 

Dumont, sur le projet de loi, adopté par la Chambre des dépu­

tés, portant approbation de conventions de l'Union postale 
universelle (n§ 545 - 1936).

M. PIERRE ROBERT,- rapporteur.- Donne lecture de son 

avis qui est adopté.

COLLECTIF de JUILLET

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre 
des députéç; portant : 1§ ouverture et annulation de crédits 

sur l’exercice 1936 au titre du Budget général et des budgets 

annexes ; 2§ approbation de décrets pris en application de 
l’article 43 de la loi du 30 avril 1921. (n§ 569 - année 1936)

Les divers chapitres de l'état A sont adoptés conformé­

ment aux propositions de M. le rapporteur général, à 1’excep­

tion des chapitres ci-après qui ont donné lieu aux échanges 
d'observations suivants :

Présidence du Conseil - Service d'Alsace et de 
Lorraine.

2hâP4-tres 19—et 20-y relatifs aux crédits demandés pour: 
la reconstitution de la direction générale d'Alsace et de 

Lorraine.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Propose le vote des crédits 
votes par la Chambre et qui correspondent à cette reconstitu­

tion.

M. MARCEL REGNIER.-
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M. MARCEL REGNIERL- Le but poursuivi depuis le retour 

de l’Alsace et de. la Lorraine au sein de la patrie française 
a été de réaliser progressivement l’assimilation complète 

de ces deux provinces. La suppression de la Direction géné­

rale correspondait à un pas de plus dans cette voie. A quoi 

bon revenir en arrière aujourd’hui ?

Au cours de la discussion très vive qui a eu lieu à 

la Chambre, on a prononcé le nom de M. Paul Valot, pour le­

quel on veut rétablir la direction générale. M. Valot est 

un—fonctionnaire remarquable et il convient que le Gouverne­

ment utilise ses.services, mais il peut le faire dans une 

autre administration. On ne peut pas, pour des questions de 
personnes, créer des emplois qui ne correspondent plus à une 

nécessité.

Il n’est pas douteux que la reconstitution de la Di­
rection générale sera considérée comme un succès par les auto­

nomistes. La discussion à la Chambre l’a bien montré.

M. LEON PERRIER.- Evidemment ! Ce recul de la poli­
tique d'assimilation serait exploité à l'étranger et il est 

scandaleux que l'on ne propose cette mesure que pour donner 
une fonction à M. Valot.

M. HENRI ROY.— On est meme aile à la Chambre jusqu’à 
demander que la direction générale soit placée à Strasbourg, 

ce qui aurait rétabli une sorte de "Reichsland" comme au 
temps de là domination allemande.

M. BIENVENU-MARTIN.- J'ai travaillé de mon mieux comme 
président de la commissioiT sénatoriale d'Alsace et de Lorraine 

a réaliser l'assimilation des trois départements recouvrés. 
Eh bien . j estime qu'il est trop tôt encore pour supprimer 

la direction générale.
- ■ - M.3ARCEL REGNIER.- Elle est supprimée depuis un an. I

M. BIENVENU-MARTIN.-
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M. BIENVENU-MARTIN.- On a peut-être fait une erreur 

car le Gouvernement a besoin d’avoir auprès de lui un service 
spécial le documentant sur la situation spéciale des départe­

ments recouvrés. Il faudrait tout au moins, avant de sup­

primer les crédits, entendre le sous-secrétaire d’Etat chargé 

de l’Alsace-Lorraine.

M. MARCEL REGNIER.- S’il y a un sous-secrétaire d’Etat 
à quoi bon conserver un directeur général ?

M. LE PRESIDENT.- Je ne sais pas si on a eu raison en 

supprimant la direction générale des services d’Alsace et de 
Lorraine, mais il est difficile maintenant de revenir sur 

cette suppression sans marquer un recul dans l’oeuvre d’assi­

milation. J’aimerais mieux que l'on nomme M. Valet inspec­

teur général avec la mission de préparer l’unification de 
législation.

M. MARCEL REGNIER.- Il y a 18 ans que l’on étudie cette 
unification. A quoi bon nommer un fonctionnaire pour cela !

M. ROY.- La disjonction des chapitres et de l’article 
9 s'impose d’autant plus que le § 3 de cet article en établis­

sant des cadres permanents pour la direction générale des ser­

vices d’Alsace et de Lorraine suppose, en fait que l’assimi­
lation des trois départements recouvrés ne sera jamais 
réalisée.

La disjonction est prononcée à l’unanimité des 
10 votants.,

A l’occasion de l’examen du chapitre 23 du budget de 
1’Intérieur (Rapatriement des étrangers indigents expulsés H 

ou refoulés avec leur famille) - 400.000 fr -

M. BABAUD-LACROZB, rapporteur spécial, Indique que le 
crédit demandé est justifié par le nombre des expulsions qui

a dépassé ....
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a dépassé les prévisions.

Il signale à la commission que le nombre des permis 

de séjour accordés aux étrangers depuis le 1 Janvier a at­

teint 360.000 et qu’il y a eu 5.196 refoulements et 2.601 ex­

pulsions .
Il émet le voeu que le rythme des refoulements ne soit- 

pas ralenti faute de crédit.
M. MARCEL REGNIER.- Lorsque j'étais ministre de l’in­

térieur, nous nous sommes efforcés, M. Flandin, Président du 
Conseil, M. Herriot, ministre d’Etat et moi-même à refouler 

hors des frontières les condamnés de droit commun. Depuis 

lors, on a ouvert à nouveau nos frontières à tout venant.

Il importe d’inviter le Gouvernement à exercer une surveillan­

ce plus stricte sur l’action des étrangers résidant en France 
et à leur interdire toute action politique.

M. LE PRESIDENT.- Oui, il est intolérable que tous nos 
troubles politiques soient impunément fomentés, dirigés et ex­
ploités par des étrangers.

M. HENRI ROY.- C’est du reste pour cette raison que les 
députés communistes demandent que l’on facilite encore la natu­

ralisation.

M. LAUDIER.- Il faudrait régler le statut des étrangers 
en France et interdire à ceux-ci de faire de la politique.

M. MOUNIE.- Comme maire j'ai dû récemment intervenir 
pour régler deux conflits ouvriers. Dans les deux cas, ce 

sont des étrangers que j’ai trouvés en face de moi? Ce sont 

eux qui sont les meneurs.

M. LEON PERRIER.- Pareil fait m’est arrivé à Grenoble.

Le chapitre 23 est adopté, sous réserve d’une observa­

tion concernant l'interdiction de toute action politique aux 
étrangers.

Les chapitres ...
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Les chapitres 14, 15, 16, 17, 18 du budget de la 

guerre (solde) sont adoptés apres une observation de M. Lau— 
dier qui s’étonne que les soldes aient été relevées par dé­

cret sans intervention du Parlement.
Sur l’article 40 du budget de l’Air (Frais d’instruc­

tion et d’entraînement du personnel navigant des réserves),

M. LAUDIER.- S’étonne que le Gouvernement ait accepté 

de prélever un crédit de 5 millions de francs sur la dotation 

de ce chapitre pour la création d’une aviation populaire. 

-Hr-dem-ande que l'instruction des réserves ne soit, pas ralentie.
M. MARCEL REGNIER.- A quoi bon soumettre à des pério­

des d'instruction les pilotes de l'aviation commerciale ?

M. LAUDIER.- Je ne suis pas adversaire, de l'aviation 

populaire telle que la conçoit le Gouvernement, mais je vou­
drais au moins que nous soyons saisis d’un projet.

M. MARCEL REGNIER.- On prétend attirer les jeunes gens 
vers l'aviation en les faisant voler une ou deux fois. C’est 
une chimère.

M. LE PRESIDENT.- En tout cas, tout cela mérite d'être 
étudié.

Le chapitre est disjoint.

Sur le chapitre 37 (carburants et ingrédients pour 
avions)

M. ROY.- donne quelques précisions sur les besoins nou­
veaux de l'aviation en carburants.

Il indique, notamment, que certains gros avions de 
bombardement consomment 875 litres d’essence à l’heure.

Les articles 10 et 11 (modification de deux décrets 

tendant a limiter les droits des collectivités locales en 

matière de fixation de traitements et d’indemnités) sont 

disjoints ...
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disjoints sur la proposition de M. Laudier qui demande 

la fin des entraves apportées à l’exercice des pouvoirs 

des collectivités locales.
L’article 12 bis (majoration du taux des primes à 

la filature de la soie) est adopté sur la proposition de 

M. Cuminal.

La séance est levée à 17 h. 30.
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 27 Juillet 1936

La séance est ouverte à 15 heures sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDE Y. HACHETTE. LAUDIER. BADAUD 

LACROZE. SCHRAMECK. TOURNAN. ALFRED BRARD. 

BIENVENU MARTIN. HERVEY. VALADIER. PHILIP. 

MARCEL REGNIER. CUMINAL. MOUNIE. DELTHIL. 

ANDRE LEBERT. ALEXANDRE BACHELET. SARI. 

CHARABOT. CHAUVEAU. MORIZET. PIERRE ROBERT. 

FOURCADE. PROVOST DUMARCHAIS.

PROLONGATION DE LA SCOLARITE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen dp. rapport de M. LEFAS sur le projet de loi, adopté 

par la Chambre des Députés, modifiant la loi du 28 Mars 1882 

Relative à l’obligation de l’enseignement primaire (N° 577 - 

Année 1936).

M. JEAN ZAY, Ministre de 1‘Education Nationale est 

introduit
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COMISSION DBS FINANCES

Séance du Lundi 27 juillet 1936

AUDITION

de M. JEAN ZAY

Ministre de l’Education nationale

M. .LE PRESIDENT. Monsieur le ministre, au sujet du projet 
de loi tendant à prolonger la scolarité, vous nous-aviez fait 

certaines observations sur les crédits; et nous avons nous- 

même le désir d’avoir des explications.
Je vais, si Vous n'y voyez pas d’inconvénient, donner la 

parole à M. Philip^ rapporteur, qui va vous poser des ques­

tions sur les points qui préoccupent la commission.

M. JEAN PHILIP,rapporteur. Monsieur le ministre, je 

voudrais, comme rapportent? du budget de IfEàucation nationale, 
vous,dire les préoccupations de certains de nos collègues, 

qui se sont manifestées déjà à la dernière séance, et les ré­

serves qu’ils ont faites; je vous demanderai aussi quelques 

précisions de nature à déterminer notre vote.

D’abord la question de principe. Sur cette question, il 

n’y g, je crois, pas d’hésiiàtïon possible; j’ai l’impression 

très nette que nous sommes tous ou presque tous d’accord. 

Evidemment nous sommes tous intéressés à ce que nos enfants 

reçoivent une éducation aussi complète que possible, d’autant

que nous nous apercevons, hélas I qu’il restée encore dans nos 

campagnes, et peut-être même dans nos villes beaucoup d’il- . 
Lettrés
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lettrés. Nous le voyons à toutes nos sessions...

M. LE PRESIDENT. Permettez-moi de vous interrompre pour 
lire à M. le ministre que la première question pour lui est 

la composition les programmes; nous vous lemanlons d'y 

veiller l'une façon particulière, notamment en cequi concer­

ne le choix les livres. M. Perrier le relevait l’autre jour, 
tes inspecteurs'primaires ont une tendance à donner des 

livres tounours nouveaux parce qu'ils en sont les auteurs.
Nous vous demanderons de constituer, pour arrêter les 

programmes scolaires, des commissions qui seront composées 

en majorité de pères de famille. C'est bien votre sentiment, 

Monsieur le ministre ?

M. JEAN ZAY, ministre de l'Educationnnationale. Parfai­

tement .

M. LE PRESIDENT. On charge les programmes d’une façon 

abusive; et dans l’enseignement secondaire on fait travail­

ler les pauvrss enfants le soir.

M. LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE. Ils ne font pas 

la semaine de quarante heures I

M. LE PRESIDENT. Ah ' non.

M. JEAN PHILIP, rapporteur. Je dis donc que la question 
de principe ne fait aucune difficulté. Ce qui nous préoccupe, 

c'est le financement de la réforme, et plusieurs de nos col­

lègues, à la dernière séance, ont exprimé à ce sujet leurs 

appréhensions , craignant que l’on tente de couronner le 

faîte sans consolider le fondement. Et nous avons besoin, 

hélasI de consolider le fondement I

En effet
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En effet il y a en ce moment surtout dans nos grandes 

villes beaucoup d'écoles surpeuplées; il y a même des cen­

taines d’enfants - notre collègue M. Bachelet me citait le 

cas pour sa commune d'Epinay - qui sont dans la rue parce 

qu’ils ne trouvent pas de place dans les écoles.

Œl nous a. semblé qu’avant de prolonger la scolarité 

d’emblée jusqu’à l’âge de quatorze ans pour tous les enfants, - 

il faudrait dîabord se préoccuper.des constructions scolaires 

pour les enfants qui sont dans dés écoles surpeuplées, dans 

des conditions d’hygiène déplorables, et surtout pour ceux 

qui n’ont pas d’écoles du tout. Je crois d 'ailleurs, Monsi­

eur le ministre, que c’est également votre souci.

D’après les chiffres qui m’ont été donnés par votre ad­

ministration, parmi tous les projets en suspens - et ils 

sont nombreux, plus de mille, - vous-même avez déclaré que 

800 étaient absolument urgents. C'est ceux-là qu’il faudrait 

exécuter en premier lieu au moyen des crédits que vous allea 

nous "demander dans le collectif. Qu'allez-vous faire et que 

pourrez-vous faire ?

y
M. LE PRESIDENT. Voilà la question, s.

M. JEAN THIDIÎ.' C’ést la; première question que nous vous • 

posons.

Je viens à la deuxième question : coût de la réforme même.

D'après les notes qui m’ont été remises, vous la chiffres 

au total à une somme de 69 millions pour les maîtres, étant 

donné que vous prévoyez 6.000 postés nouveaux.

Vous prévoyez aussi pour la part de l’Etat, en ce qui 

concerne la prolongation de la scolarité, &50 millions de 

constructions; et pour les constructions dont les projets 

étaient en suspens avant.la réforme, 972 millions.

Tout cela
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Tout cela fait déjà un chiffre le près le 1.500 millions. 
Je vous avoue que ce chiffre nous a quelque peu troublés. 

Nous avons d’ailleurs 1’impression qu'il ne peut être défi­

nitif, car vous dites vous-même très loyalement que vous 

n'avez pas "encore reçu toutes les indications que vous avez 
demandées à vos préfets; vous n'avez encore reçu que 46 ré­

ponses sur 1'ensemble des départements.
Nous avons eu aussi l'impression que les évaluations de 

coût : 100.000 fr. pour une classe; 400.000 fr. pour une 
école, étaient des chiffres forts. Il faudrait revoir de 

brancnup plus près tous ces projets, soit pour le personnel , 

soit pour le matériel.
D’ailleurs le projet est tellement flou que les notes mêmes 

ne concordent pas. Par exemple, pour la question des annuités, 

on table tantôt sur 6 p.100, tantôt sur 7 p.100. C’est dire 

qjie votre administration, qui a fait ce qu'elle a pu, qui a 
travaillé avec un zèle louable, a été pressée par le temps 

et n’a pu donner des précisions, ne disposant pas de rensei­

gnements que vous-même n'aviez pas encore.

Nous ne pouvons nous engager xxxn± à fond avant d’avoir 

les renseignements que vous avez entrepris de recueillir.

Ma conclusion est qu’il faut procéder avec beaucoup de 

prudence. Et si j’ai bien interprété le sentiment de la 

commission, voici ce qu’elle désire :

Déabord un recensement exa^ct de toute la population ehk 

scolaire de treize ans, pour que nous sachions le nombre 

d'élèves à qui la réforme va s’appliquer;
En second lieu, que le nécessaire soit fait pour que les 

grandes villes, qui dooffrent le plus de l’état de choses 

présent, puissent enfin arracher des centaines d'enfants à 

l'oisiveté. Ceci nous paraît tout à fait important.
Nous vous
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Nous vous demanderons en troisième lieu que dans les cons­

tructions que vous allez -.entreprendre il n’y ait pas de lu­

xe. Il ne faùt pas renouveler la folie des palais scolaires 

et nous contenter de faire do solide, du pratique, et en visant 

à l’économie.

Enfin, en quatrième lieu - et c’est là un point très im­

portant, nous vous demahdetons le moyen d'adapter la réforme 

aux possibilités de nos campagnes. Car je ne vous apprendrai 

rien en vous, disant qjjie là où vous trouverez des difficultés, 

c’est précisément dans l'application de la réforme de la sco­

larité aux campagnes.

Vous connaissez les habitudes de nos paysans et leurs 

besoins. Nous avons bien de la peine à maintenir les enfants 

à l’école jusqu’à l’âge de trize ans, et encore ils. ys vien­

nent de façon irrégulière. Comment ferons-nous pour les y 

garder jusqu’à quatorze ans ? Allez-vous faire appliquer des 

sanctions ? Mqis vous savez avec . quelles difficulrés elles 

peuvent s'appliquer. Nous aurions bien des déboires à ce sujet 

si nous n’allions de façon très prudent et pas à pas, surtout 

si, au lieu d’envisager la création de postes innombrables 

et une dépense de plusieurs centaines de millions pour des 

constructions nouvelles, nous n’essayons pas d’utiliser ce 

que nous avons et comme matériel et comme personnel.

Pour cela nous vous demandons, si nous sommes d’accord 

sur le principe, de prpéparer tout le reste de la réforme très 

minutieusement, car la commission des finances, pour sa part, 

entend la contrôlermminutieusement . Nous ne voulons pas que 

des dépenses inutiles soient faites et nous sommes convaincus, 

nous vous le disons très franchement, que cette féforme, que

nous approuvons
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et qui est- certainement dans l’intérêt de nos enfants, pourra 

se faire avec beaucoup moins de maîtres que vous n’en prévoy­

ez, et surtout avec beaucoup moins de millions.

Je conclurai en vous donnant la devise de notre commission 

des finances : Pour l’Ecole et pour nos enfants, tout ce 
qu’il faut, mais rien que ce qu’il faut. (Nombreuses marques 

d’approbation.)

M. LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE. Je vejix tout 

d’abord remercier la commission des finances d’avoir bien 

—vonlonréserver un accueil favorable au projet et d’avoir 

bien voulu m’entendre. J’ajoute que le projet de prolonga­
tion de la scolarité déposé par le Gouvernement s’inspire, 

dans son idée essentielle et, pour deux articles, dans son 

texte même, des travaux entrepris et minutieusement étudiés 

depuis de longues années devant le Sénat.

Je vais répondre à M. le rapporteur au sujet des préoccu­

pations qu'il a. énoncées comme étant celles de la commission 

des finances. Et, je vais essayer de le démontrer point par 
point, c’est précisément à ces préoccupations que le projet 

s’efforce de répondre, dans des conditions telles que le 

rythme que nous donnerons à son exécution, tant pour les 

constructions que pour les créations de postes, aura peut- 

être jblus d’importance que le texte même - texte de principe 

- soumis aux assemblées.

Les chiffres que je vous donnerai comportent, je le dis 

franchement, une part d’imprécision, étant donné que je n'ai 

pas encore reçu toutes les réponses des inspecteurs d’acadé­

mie, à qui j'ai demandé d'établir une sârte de recensement 

total par département pour permettre de dresser pour les 

constructions scolaires un plan d’ensemble avec un ordre de 

priorité } eBL faisant passer d’abord tous les projets qui 

ont pour
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ont pour objet le loger les enfants, dont beaucoup, même 
âgés le moins le treize ans, ne sont pas encore logés sous 

un toit scolaire.

Le chiffre le la population scolaire, pour une année 

l’âge, est le l’ordre le 150.000 à 200.000 enfants. Il ne 

s’ensuit pas que nous aurons ce nombre à loger, car la pro­

longation le la scolarité est léjà pratiquée en fait; no­

tamment lans les centrés urbains, par suite lu chômage, les 

enfants se plus le treize ans se sont présentés aux écoles 

et on les a accueillis; ceqqui permet l’escompter pour l’an- 
né'e~q)rochaine l’utilisation le locaux léjà existants et ayant 

reçu les enfants.

J’entenls exercer sur les constructions qui vont être 

entreprises un contrôle très rigoureux. J’ai envisagé le 

lemanler à la commission les finances le la Chambre - qui 

n’a pas paru jusqu’à présent favorable au principe - le 

m’accofler au besoin leux inspecteurs généraux les construc­

tions scolaires. Cela ne ferait que leux postés à créer, 

moyennant quoi ces inspecteurs, allant examiner lans le 

létail chaque projet l’architecte, feraient faire à l’Etat 

les économies importantes.

Je ne voudrais pas stanlarliser les constructions 

scolaires. Cepenlant je me lemanle s’il ne serait pas pos­
sible l’avoir les éléments le construction qui pourraient 

à l’avance poser! les types économiques et proportionner, 

les constructions aux besoins à satisfaire.

M. LE PRESIDENT. Cette création le leux postes, qui ne 

me paraît pas lénuée l’intérêt, quelle suite a-t-elle reçUe?

M. LE MINISTRE
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M. LE MINISTRE DE L’EDUCATION NATIONALE. La commission 
des finances de la Chambre y paraît assez opposée.

M. LE PRESIDENT. Ce n'ést pas dans le collectif ?

M. LE MINISTRE. Je l’avais demandé dans le collectif qui 

en seconde lecture doit venir devant le Sénat. La commission 

des finances de la Chambre,- qui a accepté les 5.500.000 fr. 

pour la création de postes, a écarté ce projet de création de 

postes d'inspecteurs généraux. J’ai l’intention d’insister, 

car ce n’est pas une dépense stérile, ce sont des millions 

d’économie en contrepartie de ces deux traitements.

M. ABEL GARDEN, rapporteur général. C’est flans votre lettre 

rectificative qui n'a. pas encâre été examinée par la Chambre.

M. LE MINISTRE. Les répercussions financières : premier 

point. En second lieu, les préoccupations qui se sont manifes­
tées à la commission des finances du Sénat et q_ui me paraissent 

être : d’une part le souci que l’effort porté sur la. création 

de nouveaux locaux ne porte pas préjudice aux besoins antéri­

eurs encore non satisfaits; d’autre part le désir de voir cette 
année nouvelle d’enseignement utilisée pour répondre à des 

besoins locaux d’enseignement agricole et KKufEisxiunKKixx 

technique.

En ce qui concerne les répercussions financières, nous de­

manderons au Parlement d'accepter dans le collectif, en seconde 

lecture ce qui correspond, pour les trois derniers mois de 
l'année, à la création des nouveaux postes; et nous demande­

rons ce qui correspond aux constructions dans le plan de grands 

travaux.

J'envisage en effet pour la premier octobre la création de 

2.000 postes. Si ce chiffre paraissait supérieur à l’effectif 

que je pourrai en fait utiliser, j 'appliquerais ces créations 

nouvelles au dédoublement des classes surchargées. Il y a dans 
les grandes agglomérations
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les grandâs agglomérations les classes de 60, 70, 80 élèves. 

C’est une situation impossible pour les enfants et pour les 
maîtres.

Les crédits demandés dans le collectif s’élèvent en tout 

à cette cr”ation de 2.000 poste, soit 5.250.000 fr. Dans 

l’avenir la charge, qui sera évidemment supérieure, n’est pas 
très élevée. Ces 2.000 postes vont être confiés à des institu­

teurs stagiaires au traitement de 10.500 fr. Ils passeront 

titulaires an premier janvier 1937 et la dépense pour 1937 

sera de 23 millions. Dans les aimées qui suivront, elle ne 

s^’aucroîtra^ pas sensiblement, puisqu’il faudra de vingt à 
vingt-trois ans pour - que ces^maîtres accèdent à là première 

classe.
Le chiffre de 69 millions cité par M. le rapporteur repré­

sente le coût total pour 1938, loràque la loi aura son plein 

effet, de cette création de postes.

J’ajoute que pour la création j'ai demandé qu’il fût pos­

sible d’étaler les mesures nécessaires jusqu’au premier octo­

bre 1937, car je ne fefai au début que ce que je pourrai faire. 

Il ne s’agit pas d’improviser, il s’agit au contraire de réa­
liser progressivement^la réforme. J’aurai sans doute à revenir 

devant le Sénat lorsque les premiers résultast seront acquis. 

Je surveillerai les conditions d'applications, mais je ne pour­
rai au Premier- c 
rai au premier octobre prochain appliquer la prolongation de 
la.scolarité que dans la mesure où l’état des constructions 
Le ttra ■ .
le permettra.

Je veux ihdiquer d’abbrd à quoi se monte la dépense spéci­
alement-nécessaire pour la prolongation de la scolarité. D’ici 

le 31 décembre je ne pourrai engager au maximum en construc­

tions scolaires que 400. millions. De sorte que les crédits 

que la bienveillance de la commission des finamces de la 

Chambre m’a accordé^ en principe pour les grands travaux de

l’Bducation 
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nationale surpassent les "besoins q_ue je pourrai matérielle­

ment satisfaire, car ces crédist- représenteraient pour cette 

année 600 ou 700 milliogis.

Mais le chiffre le 400 millions, si je l’obtiens, serait 
intéress • 
intéressant car il me permettrait le parer aux "besoins 

immédiats.

M. BIENVENU MARTIN. Est-ce que cela comprend la part des 

communes ?

M. LE MINISTRE. Oui, Monsieur le président. Je vais en 

dire un mot tout à l’heure.
Pour la prolongation de la scolarité, d’après les réponses 

que j’ai reçues de 46 départements, le nombre des classes 
à créer serait de 600. L’estimation approximative du coût 

d?une classe étant de 150.000 fr. - car ce sont beaucoup 

plus dés aménagements que des constructions' dans la plupart | 

des cas, - la prolongation de la scolarité coûterait en 

contraction, jnotxx±xxpscK± 9E millions sur lesquels la pari 

de l’Etat, au taux actuel de 60 p/100 serait de 54 millions .

Mais il y aura lieu d’examiner le taux des subventions 

données aust communes. Il est probable que le taux de 60 
p.100 sera augmenté par le Parlement. Les propositions 

que j’aurai à faire devront tenir compte des facultés 
financières de l’Etat, en même temps.que de la nécessité 

de ne pas demander aux communes des efforts supérieurs 

à ce qu’elles peuvent consentir.

M. LE PRESIDENT. Et aussi de la nécessité de ne-pas 

les inciter à des constructions inconsidérées du fait 

qu’elles n’auraient xêbm rien à payer.

M. SCHRAMECK. Une partie de la dépense restera toujours 

à leur compte.

M. LE PRESIDENT.
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M. LE PRESIDENT. Vous savez, monsieur le ministre, que 
l’abus ±es subventions pans ces derniers temps a incité de 

toutes petites communes à des dépenses tout à fait ridicules. 

C'est pourquoi j'approuve entièrement votre dessein de 

créer deux inspecteurs généraux pour examiner les devis.

M. HACHETTE. Je voudrais demander/ à M. le ministre 

quelques éclaircissements sur le chiffre moyen de 150.000 fr. 

Cela correspond à des classes de quelle importance ?

M. LE MINISTRE. Le taux est extrêmement variable; ce 

chiffre représente une moyenne.

M. HACHETTE. J'ai été menécé moi-même d’avoir à construire 

dans ma petite commune une nouvelle école. J’ai demandé ce 
que coûterait une école pour ±géx 40 élèves ; on m’a répon­

du : 60.000 fr. , sans aménagement, simplement pour la car- 

ca s s s •
C’est aux environs de Château-Thierry, par conséquent 

dans une région où la cors truction est assez coûteuse. C'est 

pourquoi je demande à quoi correspond la moyenne de 150.000 

francs.

M. LE MINISTRE. C'est la moyenne actuelle des projets. 
Maisj'ai été pessimiste dans Aies évaluations. J'aime mieux 

réserver sur ce point des surprises agréables .

Sur le second point, qui concerne les besoins actuels, 

il est certain que la prolongation de la scolarité ne peut 

en aucune façon porter préjudice à la satisfaction des be­

soins encore à satisfaire avec le régime actuel . J'entends 

au contraire, dans l’ordre de priorité des besoins généraux 

de constructions scolaires, pousser au premier plan ce qui 

concerne ces besoins
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concerne ces 136801118 actuels.

Si je peux obtenir du Parlement sur le programme des, 

grands travaux les moyens financiers convenables pour mettre 

immédiatement en oeuvre un certain nombre de projets q.ui sont 
approuvés et qu’il faut un ou deux mpis pour approuver défi­

nitivement, je pourrai nasilfixénotifier cdtte dévision aux 

communes, et elles ppurront mettre les projets immédiatement 
en adjudication, 
en adjudication.

Le nombre des projets de construetions scolaires s’élève , 

pour les projets approuvés, à 331, représentant une dépense 

de SÆO 204 millions, 244.000 fr. Il y a en outre 2.220 projets 

non encore approuvés.

Je répète que c’est une liste sur l®^q.elle il y a lieu 

d’opérer une révision sévère. Certains projets sont urgents , 

dîautràs le son beaucoup moins.

M. MARCEL REGNIER. En ce qui concerne les projets approu­

vés, il y a certainement des besoins urgents que nous pouvons 

constater. Avez-vous l’intention, s’il y a révision....

M. LE MINISTRE. Mon ihtention est de mettre en route non 
seulementh.es projets indispensables, mais des prpojets rai- 

sonnalbes. Ceux <pii ne paraîtront pas raisonnables, même 

s’ils répondent à des besoins, je prierai qu’on les ramène 

à un état acceptable au plus tôt.

Le coût moyen des projets varie dans une limite étendue 

suivant les départements. Dans la Lozère un projet coûte très 

peu; en Seine et Seine-et-Oise, il coûte beaucoup plus cher. 

Une école complète coûterait,-en moyenne environ 400.000 fr.

Si je chiffre les besoins totaux, dans l’hypothèse où 

on les satisferait tous, 330 projets sont prêts à être subven- 
iâEamss^xxxprÉsxnùxnfccEUîE^cdipEnsE 
tionnés, représentant une dépense de 204 millions.

Pour les 2.220 projets qui sont susceptibles d’être sub _ 

ventionnés

seulementh.es
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ventionnés en 1937, la dépense totale serait de 888 millions. 

De telle sorte qu'e^ prenant l’ensemble des travaux en ins­
tance au ministère, sans tenir compte de la révision à la­

quelle je vais procéder, on trouve un total de 2.250 projets 

correspondant à u ne dépense de l'ordre de 1.092 millions.

Encore une fois, il ne s’agit, ppur les nécessités pré­

sentes, que d’engager d’ici le 31 décembre une dépense qui 

ne peut excéder 400 millions, car matériellement je ne pourrai 

faire plus.

M. ALEXANDRE BACHELET. Dans les chiffres que vous venez 
d’indiquer, 204 millions concernent les projets prêts dès 

maintenant à être approuvés. Est-ce que ce chiffre représente 

le coût total de la construction ou seulement la part qui 

incombe à l’Etat ?

M. LE MINISTRE. C’est le coût total, monsieur le sénateur. 

Je ne sais pas encore quelle proportion sera déterminée pour 

les subventions.

M. ALEXANDRE BACHELET. Dans le seul départemeht de la Seine 
il y a. environ 80 projets qui ont été présentés par la préfe- 

ture. Nos collègues savent que c’est la préfecture quu recueil­

le^ les demandes des communes et leur donne un ordre de gxx 
priorité. Presque tous ces 80 projets ont été approuvés et 

attendent la subvention de l’Etat. D’ailleurs notre collègue 
hier

M. Philip voulait bien rappeler fcaxixsrdbtiîsnxx que dans la 

commune d’Epinay il y a des centaines d’enfants qui sont obli­

gés d’aller à l’école à Argenteuil. La commune est depuis 

quatre ans en instance pour l’approbation de sen projet de 

groupe scolaire, dont le besoineest urgent. Ce projet a 

reçu le numéro 11 et on ne peut en classer que 8 cette année 

avec les crédits dès maintenant acquis . Si nous voulons aller 

jusqu’au numéro 80, Je m’étonne que vous arriviez au chiffre 
total de 204 millions, qui pourrait être absorbé par le seul 

département 



247

dé pa riment de la Seine.

M. MARCEL REGNIER-. J’ai vu aux environs de Paris des 

projets luxueux qui pourraient être ramenés à un coût plus 

modeste. Il y a là des évaluations à reviser.

M. L E MINISTRE. Cette somme correspond aux projets 
approuvés. Il y a certainement d’autres projets qui sont 

parmi les 2.220 autres, n’ayant pas reçu l’approbation minis­
térielle .

J’aborde rapidement le dernier point, en remerciant la 

commission des finances d’avoir donné par avance son adhésâon 
aux préoccupations...

M. LE PRESIDENT. Nous sommes d’accord avdc vous sui/le 
la '

principe; mais enfin nous sommes commission des finances du 
Sénat, qui doit justifier sa réputation de sévérité.

M. LE MINISTRE. Monsieur le président, cela correspond 
exactement à mon dessein. L’autorité de la commission des 

finances me permettra en effet d’exercer sur les abus le 
contrôle que je veux exercer.

M. HERVÏÏY. Il n’est pas besoin de la commission des fi­
nances pour réprimer les abus. Cela me paraît un devoir sacré 

du Gouvernement.

M. LE PRESIDENT. Le Gouvernement a parfois besoin d’être 
fortifié.

M. SCHRAMEKK. Vous voyez qu’il résulte des faits rappor­
tés que le Gouvernement n’a pas suffisamment jusqu’ici rempli 

ce devoir.

M. LE MINISTRE. J’indique comme dernier point que cette 
nouvelle année de scolarité - et c’est à notre sens, du point 

de vue éducatif, l’essence du projet - a un caractère non

seulement général, 
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seulement général,mais professionnel. Il ne peut s’agir , élans 

mon esprit le donner aux écoliers de 13 à 14 ans un surcroît 

de matières scolaires. Au contraire j’étudie - et je réunirai 

prochainement à ce sujet le Conseil supérieur de 1’ instruc­

tion publique, l’allégement des programmes primaires.

M. LE PRESIDEE!. A la Donne heure I
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M. LE MINISTRE. Je voudrais au contraire que 

cette année de scolarité fût, avec la part d’expérience qu’el­

le comporte, une année dans laquelle nous ferions, non pas de 

l’enseignement professionnel, car je n’entends pas antici­

per et faire presser les vocations des enfants, mais une année 

d’éducation générale et d’enseignement humain, par la pratique 

des travaux manuels, par des ateliers dans les villes, des 

champs d’expérience dans les campagnes, en collaboration avec 

le ministère de l’agriculture et sous le contrôle technique 

qui construira les ateliers, et la présence, comme commissai­

res du gouvernement, de M. Rossé, directeur de l’enseignement 

primaire, et de M. Luc, directeur de l’enseignement technique, 

en est la preuve. Je voudrais que cette année de présence sup­

plémentaire donne aux jeunes enfants la pratique du travail 

manuel...

M. LE PRESIDENT. Et quelques humanités.

M. LE MINISTRE. Et quelques humanités dans la mesure où 

on peut le demander, et la pratique de l’enseignement physique. 

J’étudie le moyen d’introduire l’éducation physique dans l’en­

seignement, et du point de vue corporel, ces enfants de 13 à 

14 ans pourront pratiquer l’exercice physique beaucoup mieux 

que de jeunes enfants.

J’appliquerai la même attention aux livres placés dans 

les mains des enfants.

En résumé, l’année de prolongation de scolarité sera le 

couronnement de l’enseignement qu’ils auront précédemment 

reçu.

Ce n’est point certainement le problème de la prolonga­

tion de la scolariré définitivement traité, mais comme le ter­

rains est difficile, j’ai résisté à la Chambre à tous les

projets ...
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projets qui demandaient de/ prolonger la scolarité jusqu’à

15 ou 16 ans. Je n’ai pas contesté que ce soit àne première 

étape, pais je veux faire d’abord l’expérience et encore je 

demande au Parlement de me donner jusqu'au premier octobre 

1937 pour appliquer la réforme. J’aurai à revenir l’année pro­

chaine devant vous avec les résultats pratiques obtenus, après 

avoir consulté les organes intéressés, pour un plan plus géné­

ral de réorganisation de 1’ènseignement.

D’ici là, je voudrais faire tout ce qui sera 

possible dans le cadre des projets de construction. Pour les 

crédits,-que je demnderai dans le projet de grands travaux, 

je contrôlerai sévèrement les projets, et je prendrai tout 

d’abord tous les projets qui ont pour but de loger les enfants.

Je peux souhaiter de reconstruire quelque part 

une école vétuste, mais sauf le cas où il y aura péril, je peux 

faire attendre des projets d’embellissement. Mais je ne peux 

pas faire attendre les projets des communes où des villes 

dans lesquels les enfants, même n’ayant pas 13 ans, ne sont 

pas logés.

Je remercie à l'avance le Sénat et la commis­

sion de me permettre d’entreprendre cet effort pour lequel il 

y a encore une part d’expérimentation, mais qui sera mené 

avec la plus grande prudence, notamment au point de vue 

financier, et avec le désir, par tous les moyens de contrôle, 

de n'accepte^* de faire aboutir que des projets raisonna­

bles.

M. LE RAPPORTEUR. Que comptez-vous faire 

pour la révision de la carte scolaire ? Il y a une commission 

de la carte scolaire, dont je fais partie, mais je n'ai jamais 

été convoqué. Comme compensation aux besoins de postes nouveaux 

on pourrait reviser cette carte scolaire en groupant les écoles 

n’ayant que 3 ou 4 enfants, en nattant sur pled une organ]_sa_ 

tion permettant
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tion permettant de transporter les enfants dans une éuole 

sise dans un lieu plus central. Ce procédé qui permettrait de 

fusionner des écoles squelettiques, serait générateur d’écono­

mies.

M. LE PRESIDENT. C’est une idée juste.

M. LE MINISTRE. Je suis pleinement d’accord 

avec vous sur ce point.

M. DELTHIL. Est-ce que le nouveau système 

rétablit le régime des subventions aux communes, ou restons- 

nous au régime des bonifications d’intérêt ?

M. LE MINISTRE. Sur ce point, je n’ai pas 

qualité pour vous répondre. Lorsque d’ici quelques jours la 

commission aura à examiner le projet des grands travaux, j’au­

rai/ la possibilité de vous apporter une réponse. Actuellement, 

les deux procédés, subvention directe et bonification d’inté­

rêt à la commune empruntant elle-même, sont employés.

Sur ce point, des avis divers ont été émis 

devant la Chambre. Le gouvernement entend employer tous les 

moyens possibles, mais il y a des communes qui ont des préfé­

rences. Les communes recourent davantage en ce moment aux bo­

nifications d’intérêt.

Je suis prêt à interpréter les volontés du gou­

vernement a cet egard, mais le point n’est pas encore tranché. 

Il se posera à propos des grands travaux.

M. LE PRESIDENT. Le gouvernement n’a pas déli­

béré sans doute sur ce sujet ?

M. LE MINISTRE. Non.

M. DELTHIL. Pour les nptit-ac. rum les petites et moyennes

communes,
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communes, c’est une grosse affaire. Avec la bonification, notre 

tâche n’est pas facile. Si l’on veut nous aider, c’èst avec 

la subvention. La subvention permettrait plus facilement aux 

communes d’obtenir des emprunts directs. Je ne parle pas pour 

les grandes villes, mais pour les communes ne dépssant pas 

30.000 ou 35.000 habitants.

M. LE MINISTRE. Je ne peux pas m’engager aujour­

d’hui, mais quand les commuhes me demandent l’autorisation de 
attendre la 

commencer les travaux sans/subvention, je ne les accorde qu’à 

la condition expresse de rester complètement libre pour le 

pourcentage de subvention et pour la date de subvention.

M. LE PRESIDENT. A plusieurs reprises, la com­

mission s’est elevé nettement contre ce système, qui crée 

une dette occulte que nous ne pàuvons pas admettre.

M. LE MINISTRE. C’est pour cela que j’ai refu­

sé de prendre aucune espèce d’engagement.

M. LE PRESIDENT. Vous ne pouvez pas en prendre, 

sans cela vous serez envoyé devant la Haute Cour.(sourires)

M. ALEXANDRE BACHELET. Avec la prorogation pro­

posée, le certificat d’études sera passé à 13 ans : il suffira 

d'avoir 13 ans le premier du mois de l’examen. Il y aura donc 

une année de scolarité après le certificat d’études. Il y aura 

deux ou trois élèves qui vont rester avec le maître dans une 

classe où les autres prépareront leur certificat. Il faudra 

que le maître fasse un cours sépeat spécial pour ces 2 ou 3 

élèves.

Je pense que vous n'allez pas les laisser iso­

lés et que vous prévoyez leur groupement dans un cours rassem­

blant les enfants de plusieurs communes, de façon à constituer

une classe
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classe d'au moins une quinzaine d’élèves, même en faisant des 

cours mixtes, ce qui sera suffisamment combattu.

Une répercussion financière peut en résulter : 

il faudra envisager le moyen de réunir ces enfants dans une 

même commune, des moyens de transport, comme cela a été fait 

dans certains pays de montagne.

Nous sommes d’accord pour que la dernière an­

née de scolarité, peut-être même les deux dernières, aient un 

caractère un peu technique, pour qu’on y développe les program­

mes de travail manuel, pour qu'on leur donne des notions suffi­

santes du futur métier, que ce soit dans l’agriculture ou ail­

leurs#

Mais dans les villes surtout, il faudra créer, 

comme on l'a fait à Paris, de petits.ateliers de travaux manuels. 

Si cela doit consister à plier des bourts de papier, comme 

maintenant, cela ne présente pas d'intérêt. Là encore, il y 

aura une répercnssion financière. Avez-vous envisagé ces dif­

férents points ?

M. LE MINISTRE. Sur le premier point, il y a 

évidemment des situations qui se présenteront comme vous l’in­

diquez. Pour cette année, j’ai un programme, qui est le cours 

supérieur de deuxième année, qui n’a jamais été appliqué, mais 

qui est suffisamment souple pour s’adapter à quelques enfant 

qui sont dans des situations différentes. Pour l’avenir, j’«n- 

visa ge d’établir des relations entre communes, je tâcherai 

de le faire sans répercussions financières importantes.

Pourries ateliers, j’ai demandé à l’enseigne­

ment technique de propager les ateliers nécessairesJ’ai l«im- 

pression que la chose est plus facile qu'on ne l'imagine, avec 

la bienveillance des municipalités. Je veillerai en outre à ce 

que àes
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que les projets futurs tiennent compte du petit coin néces­

saire pour installer l’atelier ; il n’y a d’ailleurs pas besoin 

de locaux luxueux.

M. MORIZET. Le ministre fera bien de se méfier 

des statistiques. Il y a incontestablement besoin de reviser 

les programmes à l’étude, d’éliminer les projets luxueux, mais 

sur d’autres points, il faudra ajouter. J’administre une ville 

depuis 17 ans, pendant lesquels elle a doublé. Elle vient im­

médiatement dans la liste des communes de France après les 

villes de 100.000 habitants, elle augmente de 10.000 à chaque 

recensement, je surveille cette augmentation régulière et je 

fais faire les constructions nécessaires.

Je fais un groupe que je comptais construire 

dans un an, mais avec l’augmentation de la scolarité, il faut 

que j’avance d'un an mo# programme ; j’ai dQ accélérer la cons­

truction, et d’ici quelques semaines, c’est un groupe que je 

vais demander pour subvention, parce que je serai incapable 

de loger les enfants qui viendront en surnombre.

Je vous soumets cette observation pour ■tous 

montrer que le programme ne doit pas être arrêté ne varietur.

M. LE MINISTRE. En dehors des projets en ins*- 

tance, je fais évaluer par une enquête auprès des préfets les 

besoins nouveaux, tte les évalue à 90 millions.

M. BRARD. Est-il bien entendu que les communes 

qui proposeront au ministre de l’éducation nationale de faire 

à leurs frais les constructions scolaires dont elles ont besoin 

sont definitivement assurée de ne jamais recevoir la subvention, 

qu’il n’y a pas d’engagement de la part de l’Etat ?

Une commune a droit à 100.000 francs de subven­

tion. On
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tion. On lui répond : vous n)§tes pas classée assez près jbour 

que je puisse vous donner la subvention, mais je vous autorise 

à faire la constructiàn et je vous rembourserai ultérieurement.

Est-il bien entendu que cette commune n’a plus 

à compter sur la subvention de l’Etat ?

M. LE MINISTRE. La décision sur ce point inter­

viendra pendant la discussion du financement des grands travaux.

M. BRARD. Je répète qu’il y a beaucoup de com­

munes qui construisent leurs écoles sur la promesse qu’on laur 

viendra ultérieurement en aide. Est—il bien entendu que vous 

refusez leur subvention à ces communes ?

M. LE PRESIDENT. Cela ne se fait plus. Nous

l’avons interdit formellement. Il faut que ce soit exclu. 

C’est bien entendu.

M. DELTHIL. Nous voulons, dans l’année supplé­

mentaire, apprendre à l’enfant un métier. Il faudra des salles 

supplémentaires, pour lui apprendre le travail du bois, par 

exemple. Pour les petits villages, n’y comptez pas. Quant aux 

grandes villes, je ne m’en préoccupe pas, elles sont riches 

(mouvement) ou fictivement riches.

Si l’on faisait de la vie et non des règlements,

dans beaucoup de petites villes on pourrait avoir ces salles, 

il leur suffirait d’acheter quelque chose ou de faire un amé­

nagement. Il faudra sans doute, là encore, faire du regroupe­

ment. Quand il s’agira de petits travaux, coûtant de 10.000 à 

20.000 francs, vous pourriez aider les maires, sans attendre 

10 ans. Je voudrais que vous fassiez deux listes : celle des 

grandes constructions neuves, et celles des locaux existants à 

aménager. Si vous appelez les maires des chefs-lieux de canton 

a prendre des initiatives, vous pourrez appliquer votre loi utl-

lement.
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lement et sans grosses dépenses, mais il faudra aider les com­

munes I

M. LE MINISTRE. Je ferai une étude sur ce point.

M. HERVEY. Je voudrais attirer l’attention de

M. le ministre sur les dépenses qu’il fera pour l’enseignement 

technique. Ce ne sera pas rien. Depuis vingt ans que je me suis 

occupé de cette question, pour l’Ecole des Roches, nous avons 

dépensé une grosse somme. Je sais bien que dans les écoles pri­

maires on fera des aménagements plus élastiques. Il faut néan­

moins chiffrer la dépense : il n’y a pas que les outils, il 

y a les approvisionnements et les installations permettant 

aux enfants de faire de petits travaux.

M. LE MINISTRE. Il n’est pas niable qu’il faut

un outillage. Je tâcherai de faire preuve d’ingéniosité et 

d'obtenir le concours des municipalités et des parents.

M. HERVEY. Pour les écoles agricoles, ce sera 

peu de chose, et ce sera la plus utile.

M. LE MINISTRE. Là, j’aurai la collaboration 

su ministre de l’agriculture.

M. DELTHIL. Dans les écoles agricoles, il

faudra apprendre aux petits paysans à travailler un peu le fer 

et le bois. Par conséquent, il faudra aussi un atelier.

M. MOUNIE. Je demande à M. le ministre de di­

minuer les formalités administratives. Nous mettons beaucoup 

de bonne voàonté à préparer nos projets. Mais, puisqu’on nous 

demande de répondre par téléphone à des demandes de renseigne­

ments, nous voudrions bien qu’on ne garde pas nos projets pen­

dant des années

M. LE PRESIDENT. Vous
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M. LE PRESIDENT. Vous voulez "chambarder" 

l’administration française !

M. MOUNIE. Depuis quelque temps, on n’accordé 

plus l’autorisation de construire avant la subvention. Il fau­

dra que le gouvernement envisage de revenir à l’ancien système.

M. LE PRESIDENT. Là-dessus, je vous déclare qu* 

il n'est pas possible de transiger avec cette règle absolue 

que le ministre ne doit accorder d’autorisations que dans la 

mesure des crédits qui lui sont ouverts.

M. MOUNIE. Nous sommes d’accord ; le gouverne­

ment doit connaître les disponibilités dont il peut disposer, 

mais je connais des classes de 70 et 80 élèves. Si on avait 

donné autrefois à ces communes les possibilités qui existent 

aujourd’hui, elles auraient des écoles construites. Je demande 

simplement que la question soit examinée.

M. LE MINISTRE. Si je puis avoir une formule 

qui me permette de dire aux communes que je ne suis pas enga­

gé, ni pour le montant des devis, ni pour la date,...

M. LE PRESIDENT. Ce n’est pas possible de vous 

engager à présent dans cette voie.

M. LE MINISTRE. Je dis que si cette formule 

existait... Je n’ai pas le sentiment qu'elle existe.

M. MOUNIE. J’arrive au pourcentage des subven­

tions. Tout à ]L’heure, on a parlé de luxe pour certains dépar­

tements. Je n’ai jamais fait de discriminations entre les dé­

partements, mais si je voulais, je pourrais citer des départe- 

monts de province où l'on a fait plus de luxe que dans la Seine.

M. LE PRESIDENT. Mais
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M. LE PRESIDENT. Mais certainement !

M. MOUNIE. Personnellement, je n’èn ai pas 

fait, mais je voudrais que les subventions ne soient pas don­

nées à la fantaisie et qu'elles soient données suivant les 

besoins des communes, sans s’occuper si elles appartiennent 

à un département ou à un autre.

M. CUMINAL. Pour donner à la 4e année un carac­

tère de préapprentissage, je ne crois pas que vous ayez de 

grosses dépenses à faire, parce que déjà plus de 500 communes 

possèdent des cours professionnels. Rien ne sera plus facile 

que d’y envoyer les enfants, qui y trouveront un matériel 

adéquat.

Récemment, quelques-uns de ces cours ont dis­

paru pour des raisons financières, mais on pourra les rétablir, 

car ils ne sont qu’en sommeil.

Vos enfants de 13 ou 14 ans entreront là en 

lre année, et ils pourront faire ensuite les deux années 

suivantes par application de la loi du 25 juillet 1919.

D’autre part, votre directeur général de l’en­

seignement technique vous apportera certainement un concours 

de nature à diminuer vos dépenses.

M. VALADIER. Nous allons avoir dans les mairies 

des difficultés pratiques pour édifier les classes que vous 

nous autoriserez a construire. Si votre réglement ne sort que 

dans 15 jours, que nous restera-t-il pour construire ? Le mois 

de septem/bre ! Or, nous avons des enfants qui restent à àa 

porte des écoles, faute de classes !

M. LE MINISTRE. Il ne s'agit pas d’appliquer 

la loi au premier octobre prochain.

M. VALADIER. Je
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M. VALADIER. Je parle des projets en instance 

pour lesquels vous n’avez pas vou|u donner d’uatorisations de 

construire prélables. La règle financière est absolue, soit ! 

mais voyez nos difficultés dans les mairies !

Comment trouvée des entrepreneurs qui veuillent 

construire une classe en un mois ?

M. DELTHIL. Ce sera pour l’année prochaine.

M. VALADIER. Où mettrons-nous les enfants, en 

attendant ?

M. DELTHIL. Nulle part, comme maintenant. 

L’hiver va bientôt arriver. On ne construit pas dans ces con­

ditions.

En tout cas, si l’on veut que cette année 

supplémentaire serve à quelque chose, il faut donner un bon 

coup de pied aux cloisons qui séparent les diverses direc­

tions. Cette année doit être mi—technique mi—primaire. Si 

les luttes que je connais bien et qui produisent de vraies 

catastrophes continuent, si on nous rônvoie du primaire au tech­

nique et du technique au pripaire, nous n’arriverons à rien.

M. LE MINISTRE. Dans le débat d’hier à la Cham­

bre et dans celui de demain au Sénat, le directeur de l’ensei­

gnement technique et celui de l’enseignement primaire sont tous 

deux commissaires du gouvernement pour symboliser cette colla­

boration que j’essaierai de réaliser dans toute la mesure in­

dispensable aux intérêts de l'école.

M. LE PRESIDENT. Comme M. Delthil, je suis

sceptique, parce que je connais les hommes et surtout les bu­

reaux.

Personn^h’a plus de questions à poser à M. le

ministre ? 
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ministre ?...

Monsieur le ministre, la commission vous remer 

cie.

(M. le Ministre prend congé)
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~ M. JEAN PHILIP, Rapporteur.- Je vous demande la permission 

de donner un avis favorable au principe du projet et de formuler 

les réserves qui ont été exprimées au cours de ce débat.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- J’appuie la proposi­

tion de M. le Rapporteur en lui demandant d’insister spéciale­

ment sur la nécessité de reviser dans le sens de l’économie le 

programme des constructions scolaires et de protester contre le 

caractère somptuaire de certaines constructions. Il est inad­

missible que l’on compte , comme le fait le Gouvernement, 150.000 

francs comme prix d’une classe.

M. LE PRESIDENT.y II faudra aussi insister sur la nécessité 

d’un accord absolu entre les Directions de 1’enseignements 

primaire et de l’enseignement technique si pour l'application 

de la loi.

M. ALEXANDRE BACHELET.- D’après les barêmes actuels , les 

subventions de l’Etat représentent en moyenne 60 % des dépenses de 

construction . Il serait souhaitable que ces barêmes fussent réser­

vés dans le sens de l’augmentation de la part de l'Etat.

M/ LE PRESIDENT.- C’est là une question très délicate , car 

l’octroi de subventions excessives risque d’inciter les communes 

à engager des dépenses inutiles .

M. HERVEY.- A l’heure actuelle, avec la pratique déplorable 

du calcul des subventions sur le montant des devis, il y a des 

communes qui bénéficient de subventions atteignant 115 % .

M. LE PRESIDENT.- En tous cas, la question du financement 

ne se pose pas aujourd’hui . Il n’est question dans le projet 

que de poser le principe de la prolongation de la scolarité et de 

voter des crédits pour des nominations d'instituteurs.

è MINES DE POTASSE D’ALSACE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du- jour appelle l’examen, pour

rapport ........................  
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rapports au fond, du pirojet de loi, modifié par la Chambre des 

Députés, portant fixation du régime définitif des mines domaniales 

de potasse d’Alsace .

M. ALFRED BRARD, Rapporteur.- rappelle l’historique de 

projet de loi qui est en instance devant le Parlement depuis 1920 

et il indique que la Chambre des Députés a adopté presque intégra­

lement le texte du Sénat.

Les quelques modifications apportées par l’autre Assemè 

blée ne sont que des modifications de forme s’inspirant d’ailleurs 

le plus souvent du texte que la Commission des Finances avait pré­

senté au Sénat.

Le Gouvernement insiste pour l’adoption du projet dans 

la forme adoptée par la Chambre pour éviter de nouveaux retards, 

.quelques observations avaient été formulées par le Ministre des 

Finances, mais à la date du 22 Juin, il s’est déclaré entièrement 

favorable au vote du projet.

Dans ces conditions, M. le Rapporteur demande la 

Commission d’adopter sans aucune modification le texte voté par 

la~Chambre .

Les articles I à 6 sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR.indique que la Chambre a modifié 

l’article 7 .

»*’ M. HERVEY.- Vous parlez des actionnaires . Il n’y a

pas d’actionnaires . Les porteurs de kuxes n’ont aucun droit , sauf 

celui de se faire rembourser par l’Office des Biens et Intérêtsb 

privés qui est chargé de liquider l’entreprise allemande.

M. LE RAPPORTEUR.- On considère les porteurs de kuxes 

comme des actionnaires .

M. HERVEY.- C’est une erreur. L’Etat ést le seul proprié­

taire des mines qu’il a payées 208 millions.

Le vieux libéral que je suis professe que partout où 

l’ijtat ...........................  
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l’Etat a des capitaux engagés, ces capitaux doivent êtrd rému­

nérés .

M. LE RAPPORTEUR.- L’Etat n’est nullement oublié. Il a 

reçu depuis l’instauration du régime provisoire, 263 millions 

alors que les départements n’ont reçu que 31 millions et les 

porteurs de kuxes 21 . Q,ue veut-on lui donner de plus ?

Il a déjà 71 % des bénéfices.

M. -HERVEY.- La Commission des Offices a longuement étu­

dié la situation des porteurs de kuxes.

Il n’est pas doute x que l’Etat est seul propriétaire 

des mines . Ce n’est qu’à la faveur du régime provisoire que 

les départements et les porteurs de kuxes ont obtenu un droit 

de répartition .

En réalité ces porteurs ont le droit de choisir entre le 

remboursement ou la participation .

Le remboursement doit être effectué par l’Office des 

Biens et Intérêts privés qur l’indemnité de rachat versée par 

la France au débit de l’Allemagne. A défaut de ce remhftgybement 

l’Office pourrait être contraint de verser son solde créditeur 

à l’Allemagne et si l’on reconnaissait les porteurs de kuxes com­

me actionnaires,îls n’en viendraient pas moins réclamer leur part 

à l’Etat x qui se verrait ainsi obligé de payer deux fois la 

meme chose .

M. LE PRESIDENT.- L’argument est de nature à nous faire ré­

fléchir . Mais M. CAMPION qui est contrôleur des dépenses engagées 

de l’Office des Biens et Intérêts prives me signale que si, en 

droit, le solde des opérations de liquidation opérées par cet 

Office appartient bien à l’Allemagne , en fait, ce solde n’existe­

ra pas . Il m’assure , en outre, que ce solde ne pourrait être 

payé que si l’Allemagne ratifiait et exécutait les accords de 

Lausanne.
Dans
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Dans ces conditions et bien que M. HE R VETO ait raison en 

principe, je crois que nous pouvons sans inconvénient l’accepter 

le texte de la Chambre.

L’article 7 est adopté ainsi que les articles suivants du 

projet.

M. TOURNAIT.-- Je tiens à faire remarquer que l’Office des 

potasses d’Alsace a donné des résultats excellents. Pourquoi, 

dans ces conditions, s’obstine-t-on à ne pas vouloir instituer un 

Office de l^Alcool ?

’ L’ensemble du projet est adopté.

CESSION DE L’ETABLISSEMENT THERMAL DE 

LUXEUIL - Les BAINS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M. LE GORGEU sur le 

projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, approuvant la 

cession pour l’Etat à la Ville de Luxeuil-les-Bains de l’établisse­

ment thermal de cette ville .

M. DELTHIL donne lecture de son avis dont les conclusions 

sont adoptées.

RAJUSTEMENT DES RENTES DES ACCIDENTBSDU TRAVAIL

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M. LOUIS GROS, sur 

le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, accordant aux 

victimes des accidents du travail survenus depuis le 9 Janvier 1927 

le rajustement de leurs rentes .

M. VALADIER donne lecture de son avis dont les conclusions 

sont adoptées.

ENSEIGNEMENT PROFESSIONNEL

M. LE PRESIDENT.- L’prdre du -jour appelle l’exameh, pour 

avis
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avis financier , des conclusions du rapport de M. BROGLY sur 

le projet de loi, adopté par la Chambredes Députés, tendant à 

la ratification du décret du 5 Juin 1934 relatif l’enseigne­

ment technique.

M. CUMINAL donne lecture de son avis dont les conclu­

sions sont adoptées.

La séance est levée à 17 heures 30.

Le PRESIDENT de' la COMISSION desFINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 29 Juillet 1936

La Commission est ouverte à 15 heures sous la prési­

dence de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, GARDEY, PHILIP, FRANCOIS- 

SAINT-MAUR, PROVOST-DUMARCHAIS, FARJON, 

HACHETTE, HERVEY, PIERRE ROBERT, VALADIER, 
CHAUVEAU, BRARD, LAUDIER, DELTHIL, 

LANCIEN, MOUNIE, BABAUD-LACROZE, CUMINAL, 

REGNIER, BIENVENU-MARTIN, PERRIER, SARI, 

ALEXANDRE BACHELET, LEBERT, MORIZET, 
TOURNAN.

CONTINGENT SPECIAL DE DECORATIONS 
à TITRE des RESERVES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 
l'examen, pour avis financier, des conclusions du rapport de 

M. Lancien.

Au nom de la commission des récompenses nationales, 
nommée le 23 mars 1926, chargée d’examiner le projet de loi, 

adopté par la Chambre des députés, portant création d’un 

contingent de croix de la Lésion d’honneur et de médailles

militaires ...
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militaires en faveur des militaires n’appartenant pas à l’ar­

mée active.
M. FRANÇOIS SAINT-MAUR, rapporteur.- La Commission 

avait, alors qu’obligé de rà'absenter j’avais prié M. le rap­

porteur général de lui lire mon rapport, hésité à émettre un 

avis favorable à l’adoption du projet, en raison de ce que je 

n’avais pas cru devoir manifester un regret de voir créer en­

core de nouveaux contingents de croix de la Légion d’honneur.

Si je ne l’avais pas fait, c’est, d’une part, parce 

que j’estimaix que la question de savoir s’il convient au non 
de créer de nouveaux contingents est d'ordre gouvernemental 

et que, d’autre part, il m’apparaissait qu'une telle question 
ne relevait pas de l'examen de la Commission des finances, 

saisie seulement pour avis, mais de la Commission des récom­

penses nationales saisie du projet pour examen au fond.
Neanmoins, je ne suis nullement hostile à l'insertion 

d'une telle réserve dans mon rapport;

M. LE PRESIDENT.- J'ajoute que certains de nos collè­

gues avaient émis des doutes sur l'efficacité de telles ré­
serves .

- M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR.- Il n'y a, évidemment, qu'un 
seul moyen efficace : c'est le regus du projet ; mais cela 
me paraît bien difficile.
H M. LE PRESIDENT.- A combien s'élève le contingent de 

croix dont on nous demande la création ?

M. FRANCOIS-SAINT-MAUR.- 5 croix de grand-croix ; 15 
de grand officier, 125 de commandeur, 1.450 d'officier, 11.000 

de chevalier et 69.000 médailles militaires ; l'attribution e, 
étant répartie sur 5 années.

Le dernier contingent était de 15.000 croix et de 
100.000 médailles militaires.

M. PERRIER.-
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M. PERRIER. Ainsi, on en vient, petit à petit, à 

décorer tous les anciens- mobilisés.

M. LE PRESIDENT.-' Et toutes ces décorations compor­

teront le traitement ?

M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR.- Toutes celles qui seront dé­
cernées pour faits de guerre, c’est-à-dire environ 92 % du 

contingent.

M. BABAUD-LACROZE.- Cela soulève une question déli­

cate. Les anciens militaires décorés au titre du précédent 
contingent- ne reçoivent le traitement que lorsqu’ils tota­

lisent un certain nombre d’annuités. Ils réclament. Que 

vont-ils dire quand ils verront les nouveaux décorés qui ont, 
par définition, des titres inférieurs aux leurs recevoir le 

traitement ?

M. FRANÇOIS—SAINT—MAUR.— Le texte du présent projet 
règle là question puisqu’il accorde le traitement à tous.

M. LANCIEN.- Il faudrait dire que ceux qui seront 
décorés sur les contingents futurs ne recevront plus le 

traitement.

M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR?- Le présent projet, en apurant 
-le passé, nous permet de régler la question. Il me paraît 

difficile, à un moment où l'on donne de l'argent à tous, de 

refuser cette satisfaction aux anciens combattants.

M. MILAN.- Les intéressés n'accepteraient-ils pas d’être 
décorés sans traitement ?

M. FRANÇOIS-SAINT-MAUR.- Eux, peut-être, mais pas 
les associations d'anciens combattants dont les dirigeants 

vivent des revendications qu'ils soutiennent.

M.IE PRESIDENT.- Trouvez-vous logique l’article 3 

qui reserve sur le contingent un certain nombre de croix de 
commandeur, d’officier et de chevalier aux officiers rayés 

des cadres
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des cadres qui rendent des services à l'éducation physique 

et à la préparation militaire ?

M. VALADIER.- Il convient pourtant de récompenser 

ceux qui se dévouent à l’éducation physique de la jeunesse.

M. LE PRESIDENT.- Mais il y a des contingents nor­

maux pour cela.

M. VALADIER. Ils sont insuffisants.

M. HACHETTE.- Il faudra bien toujours trois titres 

de guerre pour être décoré ?

M.~ FRANÇOIS-SAINT-MAUR.- Non.

M. LEON PERRIER.- J’accepterais ce projet si j’avais 

la certitude qu’il sera le dernier, mais il est à craindre qu’ . 

on n'en vienne peu à peu à décorer tous les anciens combat­

tants quels que soient leurs titres.

Le projet de loi est adopté avec les réserves for­

mulées par M. le rapporteur.

Sur le rapport de M. FARJON, la Commission émet un 

agis favorable à l’adoption du projet de loi tendant à fixer 

le statut des cadres des réserves de l’armée de l’air.

GRANDS TRAVAUX CONTRE LE CHOMAGE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

du projet de loi relatif à l'exécution d’un plan de travaux 

destinés à combattre et à prévenir le chômage.

M. GARDEY, rapporteur général.- Lit un exposé sur ce 

projet de loi dont il analyse les dispositions.

M. LE PRESIDENT.- L’article 1er autorise le Gouverne­

ment à prendre par décrets "les mesures... pour préparer et 

exécuter un plan de grands travaux....”

Autant il est naturel que nous autorisions le

Gouvernement ..........
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Gouvernement à préparer un tel plan, autant il serait con­

traire à notre rôle de l'autoriser à exécuter un programme 

dont le Parlement n'aurait même pas eu connaissance.

M. HERVEY.- Et puis, pourquoi dite que la première 

tranche de ce programme hypothétique portera sur 20 milliards 

et devra être réalisé en trois ans ?

M. LE PRESIDENT.- En effet. Et l'on risque ainsi 

de perturber l'économie de ce pays.

Quant à l'article 2, il est inadmissible en ce qu'il 

prévoit que les indemnités d'expropriation qui pourront être 

dues pour l'exécution des travaux pourront être payées en 

rentes. Par ailleurs, il prévoit la simplification de la procé­

dure d'expropriation, comme si celle-ci n'avait déjà été sim­

plifiée par un excellent décret-loi d'octobre 1935.

M. BABAUD-LACROZE.- Parfaitement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On peut réduire les dé­

lais prévus en matière d'expropriation.

M. BABAUD-LACROZE.- Ils l'ont déjà été par le décret- 

loi dont a parlé M. le Président.

M. REGNIER.- On ne peut les réduire à l'excès, car 

il faut pouvoir faire les enquêtes sur l'utilité des travaux 

à entreprendre.

M. LEON PERRIER.- Ce qui tue l'activité de ce pays, 

ce sont les délais interminables qu'il faut observer avant 

d'accomplir le moindre acte. Plus on réduira ces délais, 

mieux cela vaudra.

M. REGNIER.- L'article 2 prévoit "la réorganisation 

des services de préparation et d'exécution des grands travaux". 

C'est un euphémisme pour dire qu'on créera un service nouveau.

M. MILAN.- Dites : toute une administration nouvelle.

M. REGNIER.-
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M. REGNIER.- Et une administration nouvelle à la 

présidence du Conseil. Il vaudrait mieux laisser aux admi­

nistrations compétentes la préparation des dossiers et ne 

réserver que la décision à la présidence du Conseil.

M. PERRIER.- Un peu de centralisation ne serait pas 

pauvais.

M. LE PRESIDENT.- J’admettrais que des fonctionnai­

res des diverses administrations intéressées fussent déta­

chés auprès du président du Conseil pour l’éclairer en vue 

des décisions qu’il est appelé à prendre. Mais dans tout ce 

qu’on nous propose, je ne vois que trop le désir de créer 

des places pour y caser des créatures.

Quoi qu’il en soit, nous poserons une question à ce 

sujet à M. le Président du Conseil.

M. BIENVENU-MARTIN.- L’article 2 bis dispose que 

des décrets fixeront "le taux maximum des subventions pouvant 

être allouées aux collectivités locales pour l’exécution de 

leurs travaux."

J’espère qu’on ne va pas modifier les règles d’attri­

bution des subventions pour les 4 milliards de travaux ayant 

fait l’objet de projets et actuellement prêts à être exécutés.

M. PERRIER.- Ces dossiers, il va falloir les reviser 

en raison de la hausse des prix dont les communes n’avaient 

pu faire état lors de l’établissement de leurs projets.

M. LE PRESIDENT.- Trouvez-vous prudent de laisser 

au Gouvernement le droit de modifier, par décrets, le taux 

des subventions ?

M. BIENVENU-MARTIN.- Les barêmes de subventions ont 

toujours été établis et modifiés par la loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.— La dernière révision, 

toutefois, a été faite par un décret-loi.

M. LE PRESIDENT.- .
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M. LE PRESIDENT.- Soit ! Mais qu’on nous demande 

l’autorisation de prendre un décret-loi, soumis, comme les 

autres, à la ratification du Parlement.

M. PERRIER.- Ce n’est pourtant pas la première fois 

que les barêmes de subventions ont été modifiés par décrets. 

Pourquoi refuser, maintenant, cette procédure ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Alors, il faut dire que 

ces décrets seront, comme le demande M. le Président, soumis 

à la ratification des Chambres.

M. LE PRESIDENT.- Il faut que nous obtenions du 

Gouvernement des précisions à ce sujet.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Et l'assurance qu’on ne 

reviendra pas aux taux anciens, vraiment excessifs.

M. LE PRESIDENT.- Et surtout, gardons-nous d’auto­

riser des travaux inutiles qui, sans profit pour la collecti­

vité, pèsent lourdement sur l'économie de la nation.

L'article 2 quater est ainsi rédigé :

"Le Gouvernement est autorisé à reviser par décret 

le décret du 8 août 1935 facilitant la réalisation d'emprunts 

par les collectivités locales et le décret du 28 août 1935 

portant réorganisation de la Caisse de crédit aux départements 

et aux communes ainsi que le décret du 30 octobre 1935 relatif 

aux Caisses d'épargne à garantie communale des départements 

du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle."

Que signifie-t-il au juste ?

M. REGNIER.- Il est interdit aux caisses d'épargne 

de consentir aux communes des prêts pour l'exécution de leurs 

travaux. Les caisses d'épargne d’Alsace-Lorraine avaient, 

elles, le droit de le faire. En raison des fautes de gestion 

commises par les banques populaires et dans la crainte qu’elles

ne les ...
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ne les commissent à leur tour, on leur a retiré ce droit. 

Il semble qu’on veuille le leur rendre.

Pour ma part, j’estime qu'il est préférable de les 

maintenir sous le régime de la loi française.

M. LEBERT.- Les caisses d’épargne des départements 

recouvrés qui vivent sous le régime de la loi d’empire de 

1912 peuvent, avec la garantie communale, faire du prêt hy­

pothécaire. Nos concitoyens des trois départements recouvrés 

tiennent beaucoup à cette liberté. Ont-ils tort ? Je ne le 

pense pas. En tout cas, j’estime qu’on ne pourra pas dire 

que leurs caisses d’épargne aventurent les capitaux à elles 

confiés, en les prêtant aux communes pour l’exécution de 

travaux d’intérêt général.

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi maintenir, lô ans après 

le traité de paix, cette dualité de législation, entre la 

France et trois départements qui sont français cependant, eux 

aussi ?

M. LAUDIER.- Est-ce que l’expression "établissements 

publics" qui figure dans l’article 3 englobe les établisse­

ments hospitaliers ?

M. LE PRESIDENT.- Naturellement.

M. PERRIER.- Cet article 3 débute ainsi :

"Le Gouvernement est autorisé à prendre, avant le 

31 décembre 1936, les mesures nécessaires en vue d'engager 

des dépenses s’élevant à un montant maximum de quatre milliards 

de francs.

Les payements autorisés jusqu’à la même date ne pour­

ront excéder un milliards de francs.

La part incombant définitivement à l’Etat dans les 

travaux visés au présent article fera l’objet d’une réparti­

tion d’après laquelle les Ministères de 1'Agriculture et

de 1’Education ...
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de 1*éducation nationale recevront chacun au moins le quart 

de cette part et le Ministère de l'intérieur les crédits né­

cessaires à l'achèvement des programmes déjà établis par les 

collectivités intéressées et prêts à être immédiatement 

réalisés.

Pourquoi faire aux Ministères de 1'Agriculture, de 

1'Education nationale et de l'intérieur un sort aussi favo­

rable, au détriment des autres départements ministériels et 

notamment des Travaux Publics ? Ne suffirait-il pas de dire 

qu'ils recevront les crédits nécessaires à l'exécution des 

projets prêts à être exécutés ? Cela vaudrait infiniment 

mieux que de réserver, à trois départements ministériels, des 

crédits qu'ils seront dans l'impossibilité d'utiliser.

M. LAUDIER.- Il ne faudrait pas spécifier et se 

borber à dire que les projets prêts à être exécutés seront 

subventionnés.

M. LE PRESIDENT.- Nous modifierons le texte en ce 

sens.

M. BABAUD-LACROZE. Ainsi, on va engager des travaux 

sans savoir avec quoi on les paiera.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les travaux ne seront 

commencés que quand l'emprunt nécessaire à leur financement 

aura été réalisé.

M. BABAUD-LACROZE.— Il faudrait le dire.

M. PERRIER.- Mais en le disant, nous ferions tort 

au crédit de l'Etat, car nous aurions l'air d'émettre des 

doutes sur sa solidité.

M. LE PRESIDENT.- Nous aurons à signaler au Gou­

vernement l'importance des sommes qu'il entend demander à 

1 épargne et a l'inviter a la prudence en lui montrant 

qu il risque d'etre accule à la dévaluation que suivrait

l’inflation. .
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l'inflation.

Je suis partisan d'un ajustement des monnaies qui 

n'aurait pas les caractères d'une dévaluation isolée et qui 

ne serait pas fatalement suivie d'un renchérissement de la 

vie. Mais pour qu'un tel ajustement soit possible, il ne faut 

pas qu'on ait rendu, par des mesures inconsidérées, la déva­

luation et l'inflation fatales.

A ce propos, je tiens à signaler à la Commission que 

le Gouverneur de la Banque de France m'a dit qu'il refuserait 

d'accorder de nouvelles avances aux banques populaires si 

elles lui étaient demandées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Pour répondre à la pré­

occupation formulée par M. BABAUD-LACROZE; on pourrait limi­

ter l'autorisation d'emprunt au titre du présent projet à 

un milliard, {Jusqu'au 31 décembre. (Assentiment)

La Commission règle son ordre du jour.

Elle donne mandat à son président de se rendre au­

près de M. le Président du Conseil pour lui demander quelles 

mesures il compte prendre en vue de hâter la fin de la ses­

sion parlementaire et s'il ne conviendrait pas de limiter 

l'effort demandé aux Chambres aux projets les plus urgents.

La séance est levée à 17 h. 1/4.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES î
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 30 Juillet 1936

La séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX. GARDEY. PIERRE ROBERT. HERVEY. 

TOURNAN. CHARABOT. PUJES. BABAUD-LACROZE.

. CUMINAL. PHILIP. SCHRAMECK. MAHIEU. MOU- 

NIE. LAUDIER. BACHELET. SARI. MILAN. PROVOST 

DUMARCHAIS. CHAUVEAU. ANDRE LEBERT. MORIZET. 

FRANÇOIS SAINT MAUR. BIENVENU-MARTIN. HACHET­

TE . VALADLER.

M. LAUDIER.- Je tiens à protester contre les attaues dont

le Sénat et sa Commission des Finances snnt l’objet dans le 

Journal "Le Peuple” . Ces attaques sont d’autant plus inadmissi­

bles 4ue ”Le Peuple” , journal de la C.G.T. touche de très près

le Gouvernement et peut paraître unspiré par lui.

M. LE PRESIDENT.- Vous pourriez poser une question à ce sujet 

à Monsieur le Président du Conseil qui va venir devant vous dans 

quelques instants.

M. LAUDIER.- Je demanderai la parole au début de 1’audition 

de M. le Président du Conseil .

AUDITION DE M. LE PRESIDENT 
du CONSEIL

M, LEON BLUM, Président du Conseil , est introduit .

M. LE
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M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. LAUDIER, pour une 

observation préliminaire.

M. HENRI LAUDIER.- J’ai demandé audience, Monsieur le 

Président du Conseil, pour vous traduire un peu mon état d’âme. 

J’ai été très impressionné ce matin en lisant dans Le peuple 

un article qui paraît vouloir mettre en opposition le Sénat et 

la Chambre . On impute à notre Assemblée des retards systémati­

ques dans l’examen des projets du Gouvernement, une sorte d’oppo­

sition larfrée qui chercherait^faire sombrer certains projets 

comme l’Office du“Blé ou la nationalisation des gabrications de 

guerre .

Comme membre de la Commission des Finances, comme témoin de 

son oeuvre et de son opinâtreté à réaliser le plus rapidement pos­

sible tous les projets déposés par le Gouvernement et votés par la 

Chambre , à condition, bien entendu, que nous ayons le temps de 

les examiner d'une façon rationnelle et judicieuse , je veux tra­

duire ici l’émotion ressenti par un certain nombre de nos Collè­

gues devant cette attaque injustifiée et irrévérencieuse $ l’égard 

d'une Assemblée qui est tout de même républicaine et démocratique 

et qui a toujours témoigné, depuis la rentrée du Parlement, à l’égard 

de tous les projets déposés par le Gouvernement une volontéd'examen 

approfondi, en même temps qu'une sorte d’accord avec le mouvement 

dont le suffrage universel nous avait donné l'exemple . Ce n'est 

pas du tout une résistance systématique et irréductible à l'égard 

du Gouvernement, et je me permets de me faire l'écho des sentiments 

profonds d’un grand nombre de nos Collègues qui en sont ulcérés. 

Il nous semble que si le Gouvernement avait pris certaines mesures, 

nous ne nous verrions pas reprocher un mouvement d’opinion dont 

nous sommas tous éloignés et M. le Président du Conseil serait tout 

à fait bienvenu en me permettant de répandre dans la masse du public 

l’idée que le Sénat est systématiquement opposé à tous les projets 

du Gouvernement.
M. LE ...........................
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M. -LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je n’ai pas lu l’article du 

Peuple auquel vient de faire allusion l’honorable Sénateur. La 

Commission des Finances me croira ou ne me croira pas , mais 

je n'ai pas le temps de lire les journaux . Pourtant, Le Peuple 

est ûn de ceux que je lis d’habitude . Je ne vois pas bien; 

d'ailleurs, ce que le Gouvernement pourra faiire pour empêcher ce 

Journal , plus qu’aucun autre,- d'exprimer son opinion. Je ne 

crois pas que du Gouvernement il soit venu un acte, un geste ou 

une parole qui ait pu provoquer ou appuyer une a t a que comme 

celle qgi a ulcéré l'honorable Sénateur.

M. LE PRESIDENT.- Nous savons tous d’où ce Journal tire 

ses moyens d'existence.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Pour moi, je ne le sais pas/ 

M. LE PRESIDENT.- Moi je le sais et aussi comment il est 

lié au Gouvernement . C'est simplement là-dessus que nous voulons 

attirer votre attention, Monsieur le Président du Conseil.

M. LAUDIER.- Le ton impératif qui a été pris à l’égard 

du Sénat ùe paraît manquer de déférence à l'égard d’une assemblée 

qui a fait preuve ces temps derniers d’une volonté évidente de 

travail et d’un désir de collaboration tout à fait intime à 

l’oeuvre du Gouvernement.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je ne comprends aucunement 

la portée de cet incident; et je ne vois pas comment le Gouvernement 

peut être interrogé au sujet d’un article de journal.

M. LE PRESIDENT.- Si je comprends bien l'intention da 

M. LAUDIER , on ne vous signale cet article que parce que le Peu­

ple est un organe du Gouvernement. Vous ne m’obligerez tout de même 

pas à vous dire d’où il tire ses ressources ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Pour ma part , je l’ignore. 

M. LE PRESIDENT.- Quant à moi , je le sais bien.

Du moins, c’était comme cela il y a quelque temps et je

pense
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pense que cela a continué,^es gouvernements de gauche n'étant 

pâs moins généreux que ceux de droite. En &out cas le Peuple est 

un journal qui soutient très nettement le Gouvernement . Il est 

évidemment fâcheux qu’on y trouve des attaques comme celle-là 

contre une assemblée qui n’a d’autre tort que de vouloir étudier 

les projets qui lui sont soumis .

L’incident est clos .

La parole est à Monsieur le Rapporteur Général.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- J'ai traduit les pré­

occupations de laCommission relativement au projet de grands tra­

vaux dans un questionnaire que j’ai adressé à M. le Président du 

Conseil. Je crois que pour la bonne marche de la discussion, il 

convient de suivre l’ordre du questionnaire, d’autant plus qu’à 

l'occasion de l'article Ier,®, le Président du Conseil pourrait, 

s’il le juge utile , nous donner les explications d’ordre général 

qui lui paraîtront nécessaires.

Première question : Le Gouvernement voit-il un avantage à 

parler d’un programme général indéterminé alors qu’une seule somme 

de vingt milliards est envisagés.d’une manière précise ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- C’est une question de rédaction 

mais c’est tout de même quelque chose de plus . Nous avons indiqué 

une somme qui représente la masse des travaux qu’il nous paraît 

matériellement possible d’exécuter dans le délai prévu sans forcer 

les ressorts de la machine adminiâtrative, sans provoquer une haus­

se des matériaux , hi une nouvelle immigration en France d’ouvriers 

étrangers . Nous avons essayé de calculer, d’après les données que 

nous possédions , la masse de travaux qu’il était raisonnablement 

possible d’exécuter dans une année et nous sommes arrivés au chif­

fre de 20 milliards.

M. LE ...........................
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M. LE PRESIDENT.- Bientôt les milliards ne suffiront plus ? 

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- J’en suis également convaincu. 

La somme de 20 milliards est donc simplement le résultat 

de cette estimation . Cela représente la masse des travaux qu’il 

nous a paru raisonnable de prévoir sans nous arrêter aux difficultés.

M. LE PRESIDENT.- Ce n’est pas là-dessus que porte notre 

observation . Exécuter un plan de grands travaux, c’est tout à fait 

bien . On parle ici d’une première tranche ; il ne faut pas que ces 

mots fassent naître dans le public une idée fausse .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Nous airons inséré ces mots : 

”la première tranche” parce que nous ne voulions^-pas donner cette 

impression , qui eût été également fausse, qu’une somme de 20 mil­

liards - dont une fraction importante va d’ailleurs être consacrée 

à l’exécution des grands travaux ,ainsi que je m’en expliquerai dans 

un instant - pourrait suffire pour donner à la France tout ce qui 

lui manque encore sur le plan de 3h’ outillage sanitaire , sportif , 

scientifique et des grands travaux coloniaux .

M. le Président de la Commission vient de marquer son éton­

nement en m’entendant déclarer qu’une partie des 20 milliards serait 

consacrée à d’autres travaux que les grands travaux que les grands 

travaux . En effet la première opération à laquelle nous nous livre­

rons, après le vote favorable du Parlement consistera à faire sortir 

et exécuter toute une masse de travaux qui sont au contraire d'ordre 

tout à fait courants, qui ne sont même pas des moyens travaux mais de 

petits travaux. Je pense à cette masse de travaux d’adduction d’eau, 

d’hygiène locale, de cpnstructions d’écoles, etc... de travaux sani­

taires dans les petites communes et de réfection des chemins vicinaux 

dont les dossiers se sont accumulés depuis nombre d’années dans des 

Ministères comme 1’Agriculture, l’intérieur , les Travaux Publics, et 

dont notre premier effort consistera à hâter le plus possible l’exécu 

tion?
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M. ABKT. GARDEY.- Ces 20 milliards ne concernent que la 

charge de l’Etat ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Non | C’est la dépense totale.

M. LE PRESIDENTE- Il y aura donc quelques prévisions à 

introduire dans le texte, car nous avions évalué la dépense to­

tale à 40 milliards.

M. ABEL GARDEY.- C’est très important .

Mf LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il y a un éclaircissement que 

je dois donner tout de suite à la Commission . Il est question 

de deux sommes, successivement . La somme de 4 milliards dont il 

est question dans un article suivant concernant des engagements 

-de l’Etat; tandis que la somme de 20 milliards mentionnée à l’ar­

ticle 1er représente au contraire la masse des travaux . Il n'y 

a aucune confusion dans notre esprit.

M. LE PRESIDENT.- Nous agirons en conséquence . Nous avons 

la réponse de M. le Président du Conseil; passons à une autre 

question .

M. ARET. GARDEY.- Sur l’article 2, le Houvernement ne voit- 

il pas un grave danger à procéder à des expropriations qui 

seront indemnisées au moyen de rentes ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- C’est une disposition qui vise 

up cas un peu particulier . Dans notre pensée, cela vise surtout 

l’exécution de travaux dans les grandes villes et notamment les 

destructions d’îlots insalubres. Nous avons estimé que dans de 

pareils cas il y aurait avantages à régler les indemnités pour 

des immeubles qui sont des immeubles de. rapport , au moyen de 

titres de rente plutôt qu’en versant de l’argent.

M. LE PRESIDENT.- Pourquoi ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Pour des raions de trésoreife.

M. ABEL GARDEY
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M. ABEL GARDEY.- N’allez-vous pas créer un précédent dan­

gereux ?

M. LE PRESIDENT.- C’est très dangereux pour le cours des 

rentes . On verra tous ces titres d’abattre le lendemain sur le 

marché .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Pourquoi voulez-vous qu’un 

propriétaire exproprié jette le lendemain sur le marché des ti­

tres de rente qui lui donnent un revenu égal à son ancien immeuble ?

M. LE PRESIDENT.- Vous savez bien que chaôue capitaliste - ex­

cusez cetjaffreux mot - a tendance à placer son argent suivant un 

ordre d’idées déterminé . Quand vous enlevez un immeuble à quelqu’un 

il a tendance à racheter un autre immeuble .

M. MILAN.- C’est du remploi .

~M. LE PRESIDENT.- Pour qui connaît®» la psychologie de la Bour­

se même sans y faire d’opération - et c’est mon cas - il est hors 

de doute que le propriétaire en question s’empressera de jeter ses 

rentes sur le marché pour acheter un autre immeuble .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je m’excuse de ne pas posséder 

cette psychologie de la Bourse . Cependant nous avons introduit la 

même disposition dans un autre projet dont vous êtes saisis, le 

projet de nationalisation des fabrications de guerre . Je pense que 

dans le cas où il y a des expropriations , sous une forme ou sous 

une autre, donner à l’Etat la faculté de se libérer en titres pu­

blics au lieu de l’obliger ç se libérer en argent, c’est lui donner 

une facilité dont pour ma part je ne vois guère les Inconvénients, 

mais dont je vois au contraire tous les avantages .

M. LE PRESIDENT.- C’est un remploi forcé î

M. FRANÇOIS ST MAUR .........
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M. FRANÇOIS SAINT MAUR/- Les avantages , nous les voyons 

tous ! Mais avez-vous envisagé, Monsieur le Président du Conseil, 

le cas des immeubles hypothéqués ? Il faudra procédér à la purge 

des hypothèques; ce sera donc dans ce cas le créancier qui recevra 

le titre que vous allez émettre . Ce créancier sera peut-être len 

Crédit Foncier ou la Caisse de Crédit des Communes / . La répercus­

sion me paraît dangereuse .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- C’est une faculté que nous 

demandons . Ce n’est pas une obligation . Comme dans ce cas là 

le payement en rentes serait très difficile , on ne le ferait 

pas .

M. LE PRESIDENT.- Dans quelle voie dangereuse vous allez 

entrer , Monsieur le Président ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Ne me faites pas plus téméraire 

que je ne suis .

M. LE PRESIDENT.- Faites attentions Cous créez - je ne 

crois pas cependant que ce soit votre intention - ta possibilité de 

transformer toute la fortune immobilière de ce pays en rentes sur 

l’Etat . Il me semble bien avoir encore dans la mémoire une 

certaine Déclaration des Droits qui dit que nul ne peut être privé 

de sa propriété sans une juste et préalable Indemnité.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- A quel cours ?

M. ABEL GARDEY .- Au cours du jour .

M. MILAN.- Au fonds, c’est de l’inflation .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il ne faut pas exagérer la 

gravité de la mesure .

M. LE PRESIDENT.- La Chambre a d’ailleurs limité la portée 

de ce texte .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- C’était notre propre texte .

M. ABEL GARDEY.- La Chambre a ajouté le mot ” urbanis”.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Cela n’a pas d’importance .

M. LE PRESIDENT.- Mais cela constitue un précédent. C’est

encore
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encore une entorse doppée au principe de la liberté individuelle.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Pas du tout .

M. HERVEY.- Pourtant ces propriétaires sont bien une caté­

gorie de citoyens comme les autres Français et qui auront à sup­

porter une injustice.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- E’est un moyen de payement qui 

représente le même capital.

M. LE PRESIDENT.- Le jour même , mais qui peut changer le 

lendemain .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Pas quand on donne de l’argent.

M. LAUDIER.- Mettez le mot faculté et retirer le mot obliga­

tion .

M. LE PRESIDENT.- Il n'y a pas ici de faculté pour le parti­

culier . Elle appartient tout entière à l’Etat .

La Commission en décidera tout à l’heure dans son indépen­

dance .

M. ABEL GARDEY.- Au sujet du même article 2 , où il est ques­

tion , à la fin, de la réorganisation des services .

-Nous posons cette question : Le Gouvernement s’engage-t-il 

à ne pas procédera cette réorganisation autrement que par la loi ?

LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Actuellement, il y a une extrê­

me dispersion des services pour tout ce qui touche les travaux . Il 

y a par exemple , une Commission qui siège au Ministère du Travail, 

qui est chargée d’assurer l’exécution du Plan Marquet et qu’on a 

domiciliée là, car vous savez que ce sont les Assurances Sociales 

qui lui fournissent ses moyens finaniers. Il y a une autre organi­

sation celle de la loi de 1932 pour la région parisienne; celle là 

siège au Ministère de l’intérieur . D’autre part, pour Sues construc­

tions d’écoles, tout se passe au Ministère de l’Education Nationale 

qui pour les constructions d’une certaine ampleur ne dispose pas d’u 

contrôle suffisamment organisé . Ifh en est de même, à bien des égards 

pour le Ministère de 1’Agriculture.

Au moment d’entreprendre un plan d’ensemble qui va s’ajouter 
au......................  
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au Plan Marquet , mais qui comprendra aussi l’accélération des 

travaux en cours et dont le premier effort portera sur tous les 

travaux dispersés dans les différents Ministères; nous demandons 

l’autorisation de simplifier et de concentrer tous ces services 

de préparation ....

%M. LEPRESIDENT .- Où ça ?

M? le PRESIDENT DU CONSEIL.- A la présidence du Conseil , de 

façon à apporter plus d’ordre et de méthode dans l’exécution des 

travaux . Chaque Ministère restera bien entendu responsable de 

ce qui rentre dans son département, mais nous voulons une coordina­

tion .

M. LE PRESIDENT.- Est-ce que vous voudriez faire une sorte 

de "brainstrust” comme en Amérique .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Non ï C’est un service purement 

techniquè . Nous ne voudrions pas d’ailleurs, sous ce prétexte, 

créer des doubles emplois, car c’est au contraire ce que nous dési­

rons éviter .

M. LE PRESIDENT.- Vous ne craignez pas qu’il y ait des 

bisbilles ?

M. ABEL GARDEY.- Ni une augmentation sensible du nombre des 

fonctionnaires ?

M. LE PRESIDENTDU CONSEIL.- Pas du tout; c’est au Service 

de concentration.

M. LE PRESIDENT .- Alors ce sont des fonctionnaires que 

vous détacherez .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Nous voulons l’assurer avec le 

Secrétariat Général de la Présidence dji Conseil auquel nous adjoindron 

deux ou trois Ingénieurs du corps des Ponts .

En ce moment nous faisons à la Présidence du Conseil un tra­

vail qu’il n’eût pas été possible de faire all/eurs . Nous avons de­

mandé à tous les Ministères intéressés de nous donner un état des 

projets qui sont approuvés et qui comportent une exécution immédiate

Nous
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Nous avons demandé que ce travail fût établi en distinguant , 

pour chacuh d’eux , la date à laquelle l’exécution pourrait com­

mencer , quels étaient les travaux qui pourraient être engagés au 

cours de l’année et ceux qui comportaient un payement avant la 

fin de l’année • Nous avpns demandé aussi quel serait ce payement 

Nous allons rapprocher tous ces états des différents Ministères 

et nous essayerons de faire entre toutes ces données une réparti­

tion par départements . Nous pourrons alors dessiner - c’est un 

travail que seuls nous pouvons faire - une sorte de carte des 

travaux à exécuter dans les différente départements et nous pourrons 

aussi en calculer assez exactement le rythme.

Maintenant je dis tout de suite à la Commission des Finan­

ces qu’il sera impossible de doubler le volume des travaux à exé­

cuter en France sans augmenter les effectifs dy corps des Ponts et 

Chaussées . Nousdemanderons à la loi le moyen de le faire , mais 

j’avertis tout de suite votre Commission que cette conséquence sera 

inévitable .

M. LE PRESIDENT.- C’est évident.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il faudra peut-être ramener ce 

corps à ses effectifs d’il y a vingt ans ou trente ans , car il a 

déjà subi des réductions déjà sensibles.

M. LE PRESIDENT.- On pourra d’ailleurs interdire aux Ponts 

et Chaussées des prélèvements absolument abusifs . AujourcEhui encore 

on voit ce scandale : les Ingénieurs prélèvent ■ en vertu de règle­

ments anciens des pourcerteges sur les travaux qu’ils exécutent I Gela 

leur fait des situations considérables qui sont proprement - je 

reprends mon expression - scandaleuses .

M. HERVEY.- C’est bien plus élevé que leurs traitements , 

M. LE PRESIDENT.- Et ils poussent naturellement aux travaux 

inutiles . Vous êtes au courant ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Oui î

M. LE PRESIDENT.-



287

M. LE PRESIDENT.- Et vous êtes bien de mop. avis , aussi 

hostile que moi au gaspûllage ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Parfaitement , Nous ne de­

vrions pas avoir besoin d’une autorisation législative ....

M. LE PRESIDENT .- C’est vrai J

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Tout cela devrait résulter 

de décrets ou de simples arrêtés ministériels.

M. ABEL GARDEY.- Sur l’article 2 bis, nous posons cette 

question . Quels sont les nouveaux maxima de subventions envisa­

gés comme possibles par le Gouvernement ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Il m’est difficile de répon­

dre exactement et voici pourquoi . C’est la Commission des Finan­

ces de la Chambre qui a pris l’initiative d’introduire dans le 

texte du projet l’abrogation du décret-loi du 30 Juin 1934.
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C’est la commission des finances de la Chambre qui a 

pris l'initiative d'introduire dans lé texte i±apxxofc l’abro­
gation de ce décret-loi de 1934 qui a complètement modifié 

les barèmes de subventions aux communes pour les diverses 

catégories de travaux et qui, par conséquent, nous a impli­
citement chargés d’établir un nouveau barème'. Nous nous 

sommes mis tout de suite à l'ouvrage et nous nous sommes 

aperçus que c'était une chose assez compliquée car nous 

nous sommes trouvés en présence de 30 à 40 taux différents 

pour les barèmes-de subvention^

Nous essayons en ce moment-ci de tirer tout cela au 

clair et d’arriver à des choses plus simples. Si la délé­

gation que nous a donnée la Chambre est confirmée par le 

S-énat, il n'entre pas dans nos intentions de revenir à 

des taux analogues aux taux antérieurs au décret-loi de 

1934.
Je sais personnellement, puisque je suis député, que 

j'ai eu comme les députés et, je pense, les sénateurs, à 

demander un certain nombre de subventions pour des écoles 

ou pour des projets d'adduction d'eau de ma circonscription, 
je sais très bien, dis-je, que dans le système antérieur 

au décret-loi de 1934 on était arrivé à des résultats to­

talement inadmissible'.

M. HERVÉY, Cent-quinze pour ce^t de subvention J

M'. LEON BLTM, président du Conseil'. Quand on avait 

le jeu de la subvention à plein, l’addition de la subven­
tion de l'Etat et de la subvention départementale et quand 

on obtenait, comme il arrivait souvent, que les subventions 

jouassent sur le montant du devis approuvé au lieu de jouer 
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sur le montant de la dépense après ratais d’adjudication, 

on pouvait évidemment arriver à des résultats parfaitement 

inadmissible. Nous n'avons aucunement l’intention de recom­

mencer cela.

Malgré tout, nous serons amenésà relever dans une 

légère mesure les barèmes de 1934 que je crois malgré tout 

insuffisants'.

M. ABEL &ARDEY, rapporteur général. Nous pouvons pren­

dre acte de tou-t-cela dans le rapport, n'est-ce pas, monsieur 

le président du conseil ?

M. LEON BLUM, président du Conseil, Parfaitement, mon­

sieur le rapporteur général'.

M1. BIENVENU-MARTIN'. Est-ce que vous donnerez à ces dis­
positions un effet rétroactif pour les projets déposés 

et en instance dans, les ministères ?

M. LEON BLUM, président du Conseil*. Et dont l’exécu­

tion n'est pas encore commencée1. A première vue, je crois 

que oui. J’avoue que je n’ai pas encore réfléchi à la

* question'. Elle est à examiner'.

Nous avons également, sur la demande de la commission 

des finances de la Chambre, essayé d’éclaircir et de 

simplifier le système du fonctionnement de la caisse d’avan­
ces aux communes'. Là aussi, nous nous trouvons en présence 

d’un régime terriblement compliqué que nous allons essayer 

de simplifier et d’éclaircir.
D’une façon générale, nous allons tâcher de simplifier 

toutes ces procédures car nous ne pourrons pas faire un 
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effort comme celui que nous devons faire si nous devons 

avoir encore, pour la moindre modification d’un projet 

de construction d’école dans une commune, ces va-et-vient 

interminables et indéfinis d’administration à administration. 

C’est encore une des choses que nous demandons à l’article 

2 quater.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. A l’article 2 ter, 

quelle raison y a-t-il d’exonérer les collectivités de 

toute participation aux frais d’études des projets de 

travaux ?

M'. LEON BLUM, président du-Conseil'. Cëci est un amen­

dement qui a été déposé, autant qu’il m’en souvienne, à 

la commission des finances de la Chambre, par l’honorable 

M. Petsche'. Son objet est extrêmement limité, je crois'.

Il a pensé d’une façon générale, je crois, aux très petites 

communes, sur lesquelles il n’est pas possible en-effet 

de faire peser la charge des projets d’études'.

Ml LE PRESIDENT'. Il serait tout de même logique qu’elles participent à 

ces frais d’études !

M. LEON BLUM, président duxcànseil. Il y a tout de même 

quelque chose de vrai dans 1* observation de M1. Petsche. 

Payer les frais d’études d’un projet alors que le projet 

n’est pas toujours réalisé ou qu’il n’est réalisé qu’au 

bout d’un ou deux ans peut être une charge assez lourde 

pour une petite commune1.

Ce qu’il serait, je crois, le plus raisonnable de 

décider serait l’imputation de tout ou partie de ces frais 

d’étude sur la subvention lorsque le projet est réalisé.
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Il me semble qu’il y a quelque chose à trouver dans ce sens;

UN MEMBRE'. Et s’il n’est pas réalisé ?

M. LEBN BLUM, président du conseil'. Les frais d’étude 

ne seraient pas à la charge de la commune. Nous voulons 

dégager les petites communes pour le cas où des projets 

étudiés ne seraient réalisés qu’au bout d’un temps élevé 
ou ne seraient pas réalisés'.

M. SCHRAMECK Il faudra tout de même que l’objet en
ait paru suffisamment sérieux1. Si vous n’y mettez pas cette 

condition, on vous fera étudier tous les projets possibles. 

L’étude ne doit commencer que d’accord avec vous’.

M’. LEON BLUM, président du conseil'. Bien entendu ! C’é­
tait d’ailleurs la pensée de M. Petsche et je me suis trouvé 

d’accord avec lui à la Chambre. J’ai réfléchi depuis quand 

j’ai reçu votre questionnaire et je pense que la solution 

pourrait être recherchée dans le sens que j’ai indiqué, à 

savoir une imputation a posteriori'.

M’. LAURIER. Comment fera-t-on la délimitation entre 

les communes kxxxkxgMtxwxaagxEtxsgjctHKxà: ? Petites, grosses, 

cela me paraît peu probant : certaines communes importantes 

sont obérées et certaines petites communes riches'.

M. JOSEPH CAILLAUX, président. La solution que propose
M'. le président du conseil me paraît logique et juste .
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M. MILAN''. Bans Le cas de la Ville de Paris, pour le 

projet d’adduction des eaux du Val de Loire, par exemple, 

qui se chiffre par plusieurs milliards, qui paiera les 

frais d’études ? L’Etat ?

M!. LEON BLUM, président du conseil'. Non, monsieur le

sénateur !

M. MILAN'. C’est bien pourtant ce qui résulte de votre 

texte'. Vous mettez sur un pied d’égalité la Ville de Paris 

et une petite commune de montagne'.

M(. LEON BLUM, président du conseil1. Il m’est indif­

férent .que vous fassiez tomber l’article ou qu’on en explique 

dans le rapport la portée véritable'. Il n’est pas du tout 

dans notre intention de prendre à la charge de l’Etat des 

projets d’études pour la Ville de Paris, d’autant plus que 

dans Le cas précis que vous citez, ces frais d’études sont 

déjà payés depuis fort longtemps par La Ville de Paris.

M1. MILAN'. C’est à titre d’exemple que je'parlais des 

eaax du Val de Loire'. Il peut y avoir d’autres projets aussi 

considérables à venir’.

M'. M ATT TUTTI Le Génie rural fait tous les travaux d’études 

des projets d’adduction d'eau subventionnés par le minis­

tère de l’agriculture et des projets d’électrification aux 

frais de l’Etat'. Votre formule doit-elle s’appliquer au 

Génie rural ?

ML LEON BLUM, président du Conseil'. Non, monsieur le
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sénateur ! Si nous le faisions, nous reviendrions sur la 

situation actuelle en imposant une charge de plus aux com­

munes'.

Mr. LE PRESIDENT', Cela n’aurait pas beaucoup d’incon­

vénients car on demande au Génie rural des études pour 
des chemins ridicules qui n’aboutissent pas1. Prenez les 

projets d’adduction d’eau1. Jêen ai dans mon département 

nomme vous en avez dans le vôtre. Dans le canton que je 

représente, issu directement du suffrage universel, j’en 

ai en ce moment-ci un tout à fait intéressant. Je trouve­

rais tout à fait logique que lorsque le devis sera fait 
dans le devis

les études soient mises à^<±xxxkxxgsxxgx±x:csxk.xaxxxxx et 

que la commune prenne sa participation.

Mf. ALBERT MAHIEIT1 D'accord.

M'. LEON BLUM, président du conseil. Et alors que le 
barème des subventions porte sur le devis1'; On peut nous 

laisser la faculté d'en dispenser les petites communes.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général1. Article 2 quater'. 

Est—il expédient d’en revenir à la législation antérieure 

au. décret du 30 octobre 1935 pour le placement des caisses 

d'épargne à garantie communale d’Alsace-Lorraine ?

M. LEON BLUM, président du conseillée'est encore une 

disposition qui a été introduite dans la discussion à la 

Chambre par un député d’Alsace, M. Meck je crois.

Mi ANDRE LEBERTi A quel résultat veut-on arriver ? Est-ce 
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pour étendre les facultés de placement de ces caisses

d’épargne ou pour les restreindre ?

Ml LEON BLTJM, président du conseil'. Ce n’est pas pour 
mais 

les étendre^arce que c’était une habitude.

Il était courant en Alsacen d’après les renseignements 

qu’on ma donnés, que les travaux communaux et départementaux 

fûssent financés par les Caisses d’épargne locale qui 

n’ihnt pas le même régime que les Caisses de l’intérieur 

et qui ont, je crois, une latitude beaucoup plus grande 

pour l’emploi de leurs liquidités.

Ce qu’on nous a demandé, c’est de rétablir dans ces 

départements une habitude et une pratique fort anciennes. 

Il me semble qu’il n’y a rien d’innové là-dedans.

Ml JE PRESIDENT'. Ce qui a impressionné la commission 

est une objection d’ordre politique. Nous n’aimoçs pas 

beaucoup à voir conserver une différence entre la légis­

lation d’Alsace-Lorraine et la législation française.

Je suis sûr que vous êtes de mon sentiment, vous qui êtes 

Alsacien d’originel

Ml LEON BLUM, président du Conseil'. Je suis absolument 

de votre sentiment ; mais nous ne pouvons pas faire que 
les Caisses d’épargne d’Alsace aient le même régime que 

les caisses de l’intérieur 1 II s'agit de.-les rapprocher'.

M. LE PRESIDENT! Il ne s’agit pas de modifier leur 

régime ; d’autant plus qu’on nous a signalé qu’il y a eu 

des abus'.

Voici 1’article :
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"Le Gouvernement est awo'tisé à reviser par décret ” 

Vous vous faites donc autoriser à reviser par décret 

le décret relatif aux Caisses d’épargne à garantie commu­

nale des trois départements libérés pour faciliter la 

réalisation d’emprunts alors que des abus nous ont été 

signalés de ce côté et que nous sommes en discordance 

avec la législation française.

M'. LEON BLUM, président du conseil'. C’était un désir 

des députés d’Alsace'. C’est aussi l’avis des services 

d’Alsace-Lorraine, qui déclarent que c’est une habitude 

courante dans les trois départements de d’adresser aux 

Caisses d’épargne pour le financement des opérations dépar­

tementales et communales'.

LE PRESIDENT'. Qu’ on ne change rien à 1’état de

choses actuel, provisoirement, je l’admets mais qu’on

l’étende, non J

M. ANDRE LEBERT'. C’est ce que je disais. Si l'article 

.porte sur une augmentation de la faculté de prêt ou sur 

une restriction alors qu'il faudrait maintenir le statu 

quo me paraît inadmissible'.

M'. 2MKKXKEKKKT ABEL GARDEY, rapporteur général. Article 

3 - Quel est exactement le montant de l’arriéré de projets 

prêts à être réalisés et quel en est la répartition entre 

les divers départements ministériels ?

M. LEON BLÏM, président du conseil'. Le commencement
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du travail de centralisation que nous essayons de faire 

depuis une quinzaine de jours me permettra de vous répondre 

d’une façon non pas tout à fait précise, tout à fait cer­
taine, mais approximative^

Nous étions d’abord partis sur des renseignements 

donnés par le ministère de l’agriculture,le ministère 

de l’éducation nationale et le ministère de l’intérieur 

d’après lesquels cet arriéré serait, pour l’éducation 

nationale, de l’ordre d’un milliard et dejaii, pour l’agri­

culture de l’ordre d’un milliard et demi et pour le minis­
tère de l'intérieur de l’ordre de 400 à 500 millions.

M. HENRI LAURIER. E$ ±ien pour la Santé publique ?

M. MAHIEU. Rien pour les travaux publics ?

M. LEON BLUM, président du conseil'. Je parle en ce 

moment-ci des projets restés comme arriérés dans les minis­

tères. Je n’ai pas le dépouillement des projets pour la 

Sairté publique et je ne peux pas vous le donner'. Pour 

les Travaux publics, c’est autre chose1.

Voici les derniers renseignements que j’ai : ce sont 

des recensements beaucoup plus difficiles à faire qu’on ne 

pourrait l’imaginer et cette difficultés montre combien la 

centralisation est nécessaire'.

Au ministère de l'intérieur, comme .travaux qu'il est 

possible d’entreprendre dans un délai assez court - ce 

n’est pas la masse de l'arriéré - : 350 millions, 

iaixixÈèxaxâxx3±ïx±ÉxxffiaK dont 180 millions à la charge 

de l’Etat, cet arriéré visant surtout des chemins vicinaux, 

des désenclavements et des lotissements défectueux’.
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Pour le ministère de l’agriculture, un milliard - ad­

ductions d’eau, électrification rurale - dont 350 millions, 
d’après les barèmes actuels, à la charge de l’Etat'. Pour 

l’Education nationale, 400 millions dont 280 millions à 
la charge de l’Etat. Des projets sont en cours d’étude 

au ministère de 1’Agriculture et pourront être exécutés 

dans le courant de 1937 ; mais cela, c’est en dehors du 

travail que nous faisons en ce moment.

Çornme projets tout à fait au point, pour l’Education 

nationale, enseignement primaire, nous n’avons finalement 

trouvé que 350 projets su montant à 204 millions’. Il y a 

pour près de 2 milliards de projets qui ne sont pas encore 

au point et qui nele seront que petit à petit.

-Naturellement, à ces projets il faut ajouter les 

projets du ministère des Travaux publics et du ministère 

de la Santé publique'.

Voilà la première évaluation que nous pouvons donner.

M. TOURNAIT. Ets-ce que, dans ces projets, le Gouver­

nement envisage la construction de silos ?

M’. LEON BLIM, président dubconseil1. C’est certainement 

compris dans les projets-de l’Agriculture'.

M'. TOURNAN'. Cette dépense était comprise dans le pre­
mier projet de grands travaux'. Elle a disparu du deuxième'.

Il serait très facile de la reprendre.

M’. LEON BLUM, président du conseil’. Très certainement',.

M'. HERVEYi Est-ce que les travaux d’Algérie sont com­

pris dans ceux du ministère de l’intérieur ? C’est peu pro­
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table, mais je- demande qu’on ne l’oublie pas'.

M. LEON BiDIM, président du conseil1. Je ne peux pas 

vous répondre sur ce point, monsieur le sénateur.

M'. SCHRAMECK*. Où les départements et les communes 

trouveront-ils les moyens de faire face à ces dépenses ? 

Ces dernières années beaucoup de communes n’ont pas pu 

tirer parti des subventions qu’elles auraient pu recevoir 

de l’Etat parce qu’elles n’ont pas pu emprunter.

M. LEON BLIM, président du conseil’. Nous pensons user 

très largement de la faculté que la Loi flous donne de 

faire des avances aux communes et nous allons reconstituer 

ou plutôt réunir après en avoir simplifié le mécanisme 

la Caisse d’avances aux communes’.

Nous agirons comme la loi le permet, ou par avances 
aux communes, au par bonifications d’intérêts. D’autre part, 

je l’ai déjà dit à la commission des finances lorsque j’en 

ai eu l’occasion pour d’autres textes, nous sommes en train 

d’étudier un projet de conversion de tous les emprunts 
communaux et départementaux contractés auprès des Caisses 

publiques’.

M. LE PRESIDENT1. Cela, c'est parfait J

M. ABEL GARDEY. Article 3‘. Les garanties ou les boni­

fications d'annuités qui seront accordées par l’Etat seront- 
elles imputées sur les 4 milliards pour leur montant seul 

ou pour le capital qu’elles représentent ?

M. LEON BLIM, président du conseil’. Pour le capital
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sans aucun doute, monsieur le rapporteur général5.

M'. ABEL GARDEY, rapporteur général. Il faut envisager 

ces 4 milliafds autrement que les 20 milliards ?

M'. LEON BLUM, président du conseil. Oui. Les 30 mil­

liards sont une somme âit les 4 milliards représentent les 
engagements de l’Etat*;

M. ABEL GARDEY, rapporteur général'. Autre question : 

le Gouvernement a-t-il besoin de 4 milliards d’autorisation 

d’emprunt alorsqu’un milliard seulement de paiements est 

prévu ?

M. LEON BLIM, président du conseil’. Gomme nous sommes 
restée dans l’orthodoxie financière la plus pure, nous 

avons voulu demander l’autorisation de dépenses pour 

toutes les dépenses engagées’.

M1. ABEL GARDEY, rapporteur général5. Gomment le Trésor 

fournira-t-il l’avance de 500 millions. Est-il bien En­

tendu qu’il n'y aura pas augmentation des 10 milliards 

d’avances temporaires de la-Banque de France ?

M'. LEON BLIM, président du conseil'. C’est bien entendu

M. ABEL GARDEY, rapporteur général. D’une manière 

générale - cette question n'a pas été portée dans le ques­
tionnaire, mais elle se réfère à la question qui préoccupai 

tout à l’heure M. Schrameck - comment le Gouvernement envi­

sage-t-il le placement de cette masse d'emprunts, compte
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tenu des demandes à peu près égales des collectivités 

locales ?

M. LEON BLUM, président du conseil'. Nous vous demandons 
une avance du 1résor qui est une avance d’amorçage et dont 

nous prévoyons d’ailleurs le remboursement aussi rapidement 

que possible! Pour le reste, nous vous demandons une 

autorisation d’emprunt et cet emprunt, je crois que j’ai 

déjà eu l’occasion d’expliquer au Sénat comment nous le 

concevions!

Dans un plan de grands travaux, il yna deux concep­

tions possibles. Je laisse de côté tout ce que j’appel­

lerai la liquidation de l’arriéré qui, encore une fois, 

n'entre pas dans la conception des grands travaux proprement 
dits, mais qu’il faut faire, qui est même la première chose 

que nous soyons en état de faire!

Pour les grands travaux au sens propre du terme, on 
peut fexxs prévoir un espèce de plan synthétique conçu 

à Paris entre les différents ministères intéressés où on 

essaie de se rendre compte des besoins, de faire une sorte 

de répartition logique des ressources ; et puis, on peut 
concevoir autre chose, que le plan, au lieu d’être élaboré 

synthétiquement et de redescendre Âà d’étage en étage 

depuis les administrations centrales jusqu’aux différents 

organes d’exécution, suive la marche contraire. On peut 

concevoir que ce plan se forme par une sorte de consultation 

des assemblées locales et qu’au lieu de descendre de haut 

en bas, il remonte, au contraire, de bas en haut pas une 
série de consultations et de filtrage!

Notre pensée serait d'user à la fois des deux procédés, 
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d’essayer d’organiser les deux courants et d’en préparer 

la rencontre.

Nous voudrions par exemple demander à tous les conseils 

municipaux, qu’on pourrait même réunir en session extraor­

dinaire pour cela, de nous dresser ce premier cahier 

des besoins de chaque commune. Naturellement, on trouvera 

dans ce premier cahier beaucoup de travaux qui font partie 

de la liquidation de l'arriéré ; c’est à dire qu’on com­

mencera à nous parler de 1*école dont la construction 

est demandée depuis—un oertain nombre d’années, du projet 
d’adduction d’eau, d’électrification d’un écart, etc’.

On pourra nous parler aussi d’autre chose, de ce que 

j’appelais devant la commission des travaux publics ita et 

la commission d’administration générale réunies le moyen 

travail, celui qui intéresse un ensemble de communes, un 

département et chacun de nous en connaît de tels dans son 

propre département’.

Une fois ce travail fait dans la commune, nous voudrions 

quelle Conseil général les examine et qu’il fasse vis à 

vis de ces projets ce qu’il x fait d’ailleurs couramment : 

un tri1.
D’autre part, la loi de 1932 nous permet de créer 

au point de vue des grands travaux et de l’urbanisme des 

régions comme on l’a fait par exemple quand on a donné 

une existence juridique, au moins dans une certaine mesure, 

à la région parisienne. Il n’est pas dit que nous n’emploie­

rons pas aussi ce décret et nous voudrions ainsi arriver 
para condensation de ces cahiers locaux, de cette espèce 

de consultation nationale sur la réfection de l’autillage, 

à avoir, venus du sol même, les éléments du plan général 
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qui d’un autre côté aurait été étudié d’un autre point de 

vue par les administrations centrales.
C’est précisément de la rencontre, de la confrontation 

et, dans toute la mesure du possible, de la fusion de ces 

deux catégories de travaux préparatoires que nous voudrions 

faire sortir le plan général, plan général qui certainement, 

par son ampleur, dépassera alors la somme que nous avons 

prévue ; car il faut bien vous rendre compte que rien 

que pour un département comme les Travaux publics, s’il 

avait à chiffrer l’ensemble des grands travaux dont il 

est saisi et dont il reconnaît la nécessité au point de 

vue de l’outillage national, on arriverait bien près du 

chiffre global.

Qongez que nous voulons faire entrer là-dedans, fians 

toute la mesure du possible, des travaux coloniaux. Songez - 

je le dis en ce moment à la commission des finances en la 

priant de garder cette communication pour elle - que le 

ministère de la Guerre a saisi avec un certain empressement/

M. LE PRESIDENT'. Nous l’y avons engagé'.

M. LEON BLIM, président du conseil» ... la circonstance 

actuelle pour trouver le moyen d’exécuter de façon plus 

discrète uns certain nombre de travaux de chemins de fer, 

de construction, d’établissement de routes qui, en réalité, 

ne présentent qu’un intérêt purement stratégique.

Mais les projets qui viennent d’être dressés par le 

ministère de la Guerre, à cet égard, montent déjà aussi 

à un nombre important de milliards'. Nous aurons à dégager 

de tout cela ce qui,doit entrer dans les travaux de première 

de deuxième et de troisième urgence.
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Quand nous aurons, par des procédés que j'imagine 

et auxquels il serait dans notre intention d’apporter une 

très vaste publicité psychologique et politique, créé 

dans les départements et les communes cet intérêt autour 

de l’idée de la rénovation, de la réfection, de la moder­
nisation économiques de la France, quand nous aurons dégagé 

de ces consultations des conseils municipaux, des conseils 

généraux et peut-être d’organismes régionaux cette idée 

que dans tel département, tel groupe de communes, telle 

région certaines catégories de travaux sont souhaitées, 

attendues, que même, c’est vrai dans .beaucoup de cas, on 

en attend, on en escompte un profit soit immédiatement 

pour les entrepreneurs locaux, pour certains usiniers, 

pour certains industriels locaux, mais aussi pour le commerce 

et même pour l’augmentation du rendement du revenu de la 

propriété foncière, comme c’est le cas par exemple dans 

mon département pour certains travaux de régularisation 

d’une rivière, comme c’est dans d’autres départements le 

cas'pour certains travaux d'irrigation, nous pensons qu'il 
sera possible d'adresser alors un appel à l'épargne locale'.
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Tout notre phn de financement est basé là-dessus ; il est 
K • h I

fondé sur l'hypothese, peut-etre optimiste, qu’il sera possible 

d’intéresser l’.épargne locale à des travaux auxquels les as­

semblées locales auront collaboré et dont la vie locale tirera 

bénéfice ; cela a d’autant plus d’importance qu'ainsi nous 

obtiendrions, dans une mesure à déterminer, une ponction sur 

la thésaurisation locale, ponction que, les uns et les autres^ 

nous considérons comme indispensable au même degré.

Beaucoup d'idées ont été émises, beaucoup de projets 

ont été dressés ; vous connaissez, par exemple, les projets 

qui ont été établis par la G.G.T. ; d’autre part, notre collègue 

Bedouce a dressé tout un plan de financement ; il y a beaucoup 

de projets e-t de plans de ce genre ; nous seront amenés, pendant 

les vacances parlementaires, à les étudier les uns et les 

autres ; et si nous avons le sentiment - et nous l’aurons 

probablement - que les opérations de crédit dont je viens de 

décrire à peu près l'aspect, ne suffisent pas pour le financement I 

complet du plan, nous reviendrons devant le Parlement pour lui 

exposer nos vues et lui demander les autorisations nécessaires.

M. LE PRESIDENT. ùD'autant plus que n’importe comment vous 

devrez demander l’autorisation puisqu’il y aura la garantie.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Il est bien entendu que le Gou­

vernement ne dispose dans le projet d'aucune autre autorisation 

-en dehors des 4 millârds.
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M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Oui, et nous sommes d’autant plus 

obligés’ de revenir qu’au/ delà des 4 milliards pour lesquels 

nous demandons une avance de trésorerie et que nous voulons gager 

par un appel au crédit; nous n’avons ni autorisation d’engage» 

ment de dépenses, ni crédits, ni ressources autorisées ; par 

conséquent, nous sommes entièrement livrés au Parlement, et 

nous nous livrons à lui avec beaucoup de confiance.

M. LE PRESIDENT. M'^aTTIeurs, la constitution l’exige.

M. MILAN. J’ai écouté avec beaucoup d'intérêt l'exposé de 

vos conceptions de financement de grands travaux ; je voudrais 

vous parler maintenant comme maire et comme conxseiller géné­

ral ; ce projet ouvre une ère d'emprunts pour les départements 

et les communes ; à qui devrons-nous adresser pour ces emprunts ? 

Au Crédit foncier ? Trop cher...6,80...

M. LE PRESIDENT-DU CONSEIL. Je crois que ce taux baissera 

sensiblement.

M. MILAN. A la caisse des dépôts et consignations ? Nous 

pouvons lui emprunter 2 millions par an, mais pas un soux de 

plus, à un taux d'intérêt convenable, 5 % ; nous avons donc 

les caisses privées et les caisses d'assurances mais là nous 

-nous heurtons à de graves difficultés ; comme président du la 

commission des finances de mon département, j’avais obtenu d’une 

compagnie d’assurances un emprunt de 9 millions, quand son dé­

légué est venu me dire : Il ya une circulaire du min.isfere du
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travail qui empêche de prêter aux communes et aux départements, 

même avec la garantie de l’Etat - Je l’avais, il s’agissait 

d'une construction de casernes. Je vous demande, monsieur le 

président du conseil, si vous allez maintenir longtemps cette 

circulaire, qui porte atteinte au crédit de l’Etat puisque 

cela a l’air de dire que l’Etet n'est pas solbable.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Quelle en est la date ?

M. MILAN. Elle date de l'année dernière , je l'ai remise 

au directeur du mouvement général des fonds. Cela fait que je 

vais emprunter à 6,80 au lieu de 5,85, ce qui fera une dépense 

supplémentaire de 90 millions pour l’Etat pendant trente ans.

Voilà le résultat d'une circulaire qui, je crois, n’a pas 

été étudiée.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Dont je ne suis pas respon­

sable.

M. MILAN. Mais ce n'est pas une interpellation ; je sais 

d'ailleurs qu'après les bons de Bayonne on a voulu prendre des 

précautions et on a été jusqu'à interdire les prêts aux communes 

et aux départements ; mais enfin l'Etat et surtout les départe­

ments et les communes, sont en mesure de payer les annuités.

M. SCHRAMECK. Il y a des communes qui ont fait faillitès.

M. MILAN. Je le sais ; mais, dans mon département il n’y en 
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a pas eu ; nous avons fait honneur à nos engagements. Mais au 

moment où toutes les caisses nous sont fermées-et où le Crédit 

foncier est trop cher, autorisez-nous à emprunter aux caisses 

d’assurances et aux caisses d'anciens combattants, alors qu’elles 

ont reçu du ministère du travail l’ordre de ne pas prêter aux 

départements et aux communes.

Un commissaire. C’est une circulaire de panique.

M. LE PRESIDENT. C’est bien l'administration française ; 

elle a été trop vite et elle donne des coups de frein trop durs.

M. HERVEY. Et la voiture capote !

M. MIL®. Nous avons demandé le retrait de la circulaire 

mais, jusqu'ici, nous n’avons pu l'obtenir.

M. FARJON. J'ai entendu l’exposé des idées grandioses de 

M. le président du conseil pour la réalisation d'un programme 

de grands travaux. Est-ce qu'en face de ce programme les ser­

vices compétents ont mis les ressources éventuelles sur les­

quelles on pourrait compter ? On sait approximativement sur 

combien on peut compter de la pi rt de l’épargne, en tout, pour 

l’Etat, les collectivités ou les sociétés privées; il serait xx 

utile d’envisager un programme de réalisations tenant compte 

des divers besoins, tant des budgets ordinaires et extraordi­

naires que des sociétés privées, besoins qui vont être importants 
les

pour deux raisons essentielles, en dehors des raisons normales, 

de l’augmentation des prix et de l’augmentation des salaires, 



308

qui entraînent pour les sociétés une augmentation correspondante 

de leurs fonds de roulement et, par conséquent, l’obligation, 

pour elles, d’accroître leur capital sous des formes diverses; 

d’autre part, par les installations auxquelles elles seront 

peut-être conduites, én particulier pour l’organisation de la 

semaine de quarante heures. Il serait donc, je crois, ta utile 

que, dans 1’oganisation envisagée par M. le président du conseil, 

il fût fait place à un plan financier permettant d'assurer à 

l'Etat, aux collectivité-s—locales et aux particuliers les pos­

sibilités de se procurer les ressources nécessaires, et de 

faire cadrer, par conséquent, les programmes de grands tra­

vaux avec les soldes pouvant subsister lorsque tous ces besoins 

auront été satisfaits.

-M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je pense que nous serons en état 

de vous apporter cela d’une façon plus précise à la rentrée ; 

j’ai expliqué à la commission que les choses étaient circons­

crites pour l'instaht.

M. LAUDIER. M. le président du conseil a parlé de mobilisa­

tion des conseils municipaux pour préparer leurs cahiers, et 

il a parlé de faire une sélection. D’après quelle législation ? 

Je sais bien que les assemblées départementales ont un droit 

de regard sur certains projets, mais en ce qui concerne les 

rues, les avenues, les hôtels de ville, ils ne s’en occupent 

pas. Voulez-vous déclarer la guerre civile au sein des conseils 

généraux pour que vous vouliez leur remettre la mission de 

déterminer l’ordre de priorité des projets municipaux ? ^e serait! 

infernal.
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Plusieurs commissaires. Ce serait très dangereux !

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Je ne crois pas que ce soit 

un travail bien dangereux ; ce que nous demandons, c’est l’avis 

sur les travaux dépassant le cadre d’une commune.

M. LE PRESIDENT. Et le conseil général est directement 

compétent.

M. LAUDIER. Pour 1 s projets scolaires, c'est déjà la. guerre 

au sein des. conseils ; le classement de l’école est obligatoire 

par le ministère des travaux publics.

M. LE PRESIDENT. JS crois que M. le président du conseil 

pourra- faire donner par M. le ministre de l’intérieur des ins­

tructions de prudence, en indiquant bien qu'il ne s’agira que 

de suggestions "a donner par le conseil général.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Il ne s'agit pas d'une juridic­

tion d’appel.X X

M. LEBERT. Si vous souhaitez la collaboration des conseils 

municipaux, très soucieux, dans leur budget, des charges que 

leur imposent leurs- emprunts, il faudrait leur dire à quelle 

porte ils pourront frapper utilement, Somme l’a dit M. Milan, 

et surtout à quel taux ils pou ront emprunter pour chaque sorte 

de travaux.
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M. LE PRESIDENT DU CONSEIL."Si le système auquel je pense 
intéresse!? 1’

réussit ,__c'est-à-dire si nous pouvons/épargner lôcale à des 

travaux dont elle connaît l’objet et dont elle peut escompter 

le. profit, si nous pouvons créer cet état d’esprit qui ferait 

qùe tel ou- tel épargnant, tel ou tel petit propriétaire - qui 

ne souscrirait pas pour une caisse d’outillage centrale, qui ne 

voudrait pas verser son argent dans une caisse sans en savoir 

d’avance l’affectation - serait intéressé à un ensemble de 

travaux de son département ou de sa région, ma pensée qst que 

nus pourrions faire jouer le même mécanisme à la fois pour la 

part des communes et pour celles du département et de l'Etat.

M. LEBERT. Il faudrait qu'elles le connussent.

M. BIENVENU-MARTIN. Si l’emprunt est fait par les communes, 

vous aurez-peut-être plus de chances de succès ; pour l’électri­

fication, cela-a pleinement réussi dans certaines régions.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. Pour des petits travaux tout à 

fait locaux, c’est tout à fait exact, et nous emploierons partout 

où ce cera possible la caisse d’avances aux communes ; mais 

pour d'autres travaux il n'en est pas ainsi, et nous aurions 

avantage à avoir le même système d’emprunt pour les collectivités 

intéressées et pour l’Etat. C’est assez complexe,-mais je voulais 

indiquer notre état d'esprit.

M. LE PRESIDENT. Vous avez entendu les déclarations de

M. le président du conseil ; p:rmettez-moi de vous dire qu'il 
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faut laisser au Gouvernement une certaine souplesse et lui 

donner 1-e-s autorisations générales qui conviennent ; on ne peut 

l’enfermer dans un carcan.

M. LE'RAPPORTEUR GENERAL. N’est-il pas indiqué de reprendre 

les opérations de recettes et de dépenses relatives au fonds 

d’armement et d’outillage pour ces nouveaux travaux ?

M. LE PRE.STDENTROXKXKX Nous entendons bien que l’Etat 
assez

va /être soumis pendant/longtemps à un budget extraordinaire 

en dehors de son budget ordinaire, mais nous voulons que les 

écritures soient claires et que le public puisse px apercevoir 

directement ce que l’Etat dépense pour lui. Or, nous savons 

- et je sais plus que tout autre - quels inconvénients ont les 

comptas spéciaux, qui dissimulent les dépenses, et nous voulons 

que les- dépenses en question rentrent, comme les dépenses pour 

notre fonds d’outillage et d’armement, dans un budget extraor­

dinaire en dehors du budget ordinaire...

M. LE PRESIDENT... DU CONSEILS M; le ministre des finances 

serait plus compétent que moi.

M. LE PRESIDENT. Nous lui poserons la question.

Nous vous remercions et nous nous excusons de vous avoir 

si'longtemps dérangé, monsieur le président du conseil.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL. C’est moi qui vous remercie de

m’avoir si longtemps retenu !
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, M. LE PRESIDENT du CONSEIL se retire puis, rappelé par 

M. le Président du-Gonsei-l , revient pour s’expliquer sur le pro­

gramme des travaux parlementaires jusqu’à la fin de la session.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Président du Conseil, mes 

Collègues m’ont prié de vous demander quels étaient les projets 

que vous entendez nous faire discuter jusqu’aux vacances.

Les Sénateurs, vous le savez, ne peuvent sans inconvénient 

pour leur santé siéger indéfiniment soir et matin comme ils le 

font depuis 15 jours . Veuillez donc ne pas leur infliger un 

programme trop chargé sans quoi je me verrais obligé de monter à 

la tribune en fin de séance pour demander le renvoi au 20 Octobre.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Dans ce cas, je me verrais , 

de mon côté, obligé de poser la question dé confiance pour mettre 

le Sénat en face de ses responsabilités .

M. LE PRESIDENT.- Quels projets voulez-vous que nous discu­

tions avant de nous séparer.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Bous ceux dont vous êtes saisis 

où qui sont en cours de navette : amnistie, collectif, office du 

blé, nationalisation des fabrications de guerre, grands travaux, 

limite d’âge, marché charbonnier .

M. LE PRESIDENT.- Tenez vous essentiellement à ce dernier 

projet ? Il soulèvera de graves difficultés . La Commission des 

Mines l’a modifié .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Ce projet nous est indispensa­

ble pour limiter la hausse du charbon .

M. LE PRESIDENT.- Ne pourrions-nous pas ajourner le projet 

sur la nationalisation des industries de guerre ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je m’excuse d’invoquer des 

arguments politiques . Voilà une loi qui a été v®tée à la quasi 

unanimité par l’autre assemblée et qui à suscité un grand mouvement 

de sympathie dans tous les partis . Croit-on qu’il soit possâble 

de la laisser dormir durant Les vacances dans les cartons du Sénat ?

UN...........................
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Un pareil retard soulèverait üne émotion regrettable dans 

le pays

Des lois comme celle-ci , on les adopte ou on les repousse, 

mais on ne les laisse pas traîner . Un retard serait d’autant 

plus préjudiciable qu’on ne peut pas laisser pihner le doute et 

l’incertitude sur les industries visées dans un moment où il est 

nécessaire d’obtenir de certaines d’entre elles, pour la défense 

nationale, un rendement accru.

J’indique, à. ce propos, que nous nous préoccupons , en plein 

accord avec la classe ouvrière de rattraper le retard que les grèves 

avaient fait subir à l’exécution des programmes d’armement . Je sup­

plie le Sénat de ne pas retarder ce mouvement en montrant de l’hos­

tilité à l’égard de la nationalisation des fabrications de guerre.

Pour la loi concernant le marché charbonnier, elle a été 

étudiée avec un soin extrême et elle ne fait que consacrer l’accord 

des intéressés eux-mêmes.

M. LE PRESIDENT.- J’ai pourtant reçu de violentes protesta­

tions du commerce de détail qui se juge menacé de ruine par le 

projet de loi .

M.LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Le Gouvernement n’a jamais voulu 

détruire le commerce du charbon, Nous n’avons en vue que deux ob­

jectifs î d’une part, éviter la fermeture des mines pauvres et, 

d’autre part, enrayer la hausse qui pourrait résulter des lois so­

ciales.

M. LE PRESIDENT.- Rien ne presse. Nous pourrions discuter ce 

projet en Octobre seulement .

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je ne peux accepter l’ajourne­

ment qu’après avoir consulté mes Collègues qui ont préparé le pro­

jet : MM. SPINASSE et RAMADIER.-

M. LE PRESIDENT.- Tenez-vous au vote des projets de loi 

concernant .................. . 
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concernant la protection du commerce, projets dont nous ne sommes 

pas encore saisis ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Bien entendu .

M. LE PRESIDENT.- L’ intarissable fécondité de vos Minis- 

três est-elle arrêtée ?

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Les délégués de la majorité 

nous ont demandé de déposer diverq projets destinés à améliorer 

le sort des classes rurales .

Ils ont insisté notamment pour que fussent votés avant 

les vacances :

1°/ - un projet suspendant les poursuites et les saisies 

en matière de dettes agricoles ;

2°/ - un projet reconduisant iha loi de 1933 sur la révision 

des baux à ferme .

M. MORIZET.- Il sera indispensable en outre, Monsieur le 

Président du Conseil, que vous déposiez un projet de loi, ouvrant 

de nouveaux crédits pour l‘Exposition de 1937.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL.- Je suis , en effet, saisi de 

propositions nouvelles par M. le Commissaire Général de 1‘Exposi­

tion qui demande un crédit de 250 millions.

M. LE PRESIDENT.- Il n’est pas possible que nous examinions 

tout cela aSrant la séparation . L’Assemblée issue du suffrage uni­

versel doit avoir le temps d'étudier les projets dont elle est sai­

sis .

M. LAUDIER.- Quelle est la conclusion ?

M. LE PRESIDENT.- Etant donné les habitudes du Sénat dt de 

nos Commission, tout ce programme demande encore au' moins trois 

semaine de session .

M. le PRESIDENT du CONSEIL se retire.

M. LE PRESIDENT.- Vous venez d’entendre M. le Président 

du Conseil. L’insistance du Gouvernement met le Sénat dans une

situation
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très délicate . C’est très grave.

Si encore, nous étions en présence d’un programme connu et 

définitif , mais chaque jour le Gouvernement dépose quelque pro­

jet nouveau.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il accueille toutes les réclama- 

ÿions sans se soucier de la dépense .

M. LAUDIER.- Plus nous demeurerons en session et plus le 

Gouvernement déposera de projets.

En ce qui concerne la nationalisation des fabrications de 

guerre , notre devoir n’est pas douteux . Il s’est fait autour 

de ce projet un sorte de mystique . Le Sénat ne peut partir sans 

le discuter .

Pour les autres projets, je serais partisan de les laisser 

dormir jusqu’à la rentrée .

M. LE PRESIDENT.- Reprenons l’examen du projet relatif 

aux grands travaux .

L’article 1er est adopté avec un texte nouveau présenté 

par M. le Rapporteur Général.

L’article 2 est adopté à l’unanimité des votants avec uq 

texte nouveau présenté par M. le Rapporteur (excluant le payement 

en rentes).

L’article 2 bis est adopté avec un texte nouveau.

Les autres articles sont adoptés.

La séance est levée à 17 heures .

Le PRESIDENT DE LA CO MISSION DES FINANCES
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 31 Juillet 1936

La Commission est ouverte à 15h.3O sous la présidence 

de M. JOSEPH CAILLAUX.

Présents : MM. CAILLAUX, GARDEY, MOUNIE, CHAUVEAU, 

TOURNAN, PUJES, MARCEL REGNIER, 

PIERRE ROBERT, MORIZET, SARI, BACHELET 

BIENVENU-MARTIN, FOURCADE, ANDRE 

LEBERT.

REPORT de CREDITS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre 

des députés, relatif au report de crédits de l’exercice 1935 

à l’exercice 1936.

M. ABEL GARDEY, rapporteur général.- Donne lecture 

de son rapport.

Les divers articles du projet ainsi que les chapitres 

des états A et B annexés sont adoptés sans discussion, confor­

mément aux propositions de M. le Rapporteur général.

Seul, l’article 14 (RadiodiffusionO a donné lieu aux 

observations suivantes :

On sait que les recettes de la radiodiffusion ont 

été spécialisées par l’article 50 de la loi du 31 décembre

1935.
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1935. Quelle que soit notre opinion sur cette spécialisation 

qui va à l’encontre de tous nos principes financiers, la loi 

existe et nous devons la respecter en reportant l’excédent 

de recettes sur les dépenses de la rédiodiffusion sous la 

forme de crédits supplémentaires s'élevant à 52.563.047 fr.

M. LE PRESIDENT.- Nous devrons reprendre un jour 

toute cette organisation du budget de la radiodiffusion qui 

n'est pas au point.

M. TOURNAN.- Le chiffre de 52.563.047 francs ne 

doit pas nous émouvoir-j- L'Allemagne dépense annuellement 

800 millions pour la radiodiffusion.

M. LE PRESIDENT.- Soit ! Mais ce que nous devons 

exiger, c'est une justification de l'emploi des crédits.

M. BIENVENU-MARTIN.- Evidemment. Nous ne pouvons 

pæs laisser se constituer une caisse noire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demanderai des ren­

seignements détaillés sur les comptes de la radiodiffusion.

La séance est levée à 16 h. 25.

Le PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES :
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